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t ,ï NOTA 

TA Cette TABLE est divisée en cinq parties. La première comprend les Questions de droit et les Faits.- La seconde les Noms de lieux et de personnes.— La troisième les Sociétés commerciales.— La quatrième les Faillites. — Enfin 

la 'cinquième et dernière partie contient la Nomenclature des ouvrages dont il a été rendu compte ou des articles dits Variétés qui ont été insérés dans le journal pendant l'année 1855. Les dates des jours et des mois qui suivent 

chaque mot de matière et chaque nom de lieu et de personne, sont celles des numéros de la Gazette où l'on trouve les renseignerons que l'on désire sur les matières, les lieux et les personnes qui sont l'objet de la recherche. 

Première Partie* 

QUESTIONS DE DROIT ET FAITS. 

Abus de confiance. Quels sont les caractères constitutifs de 

l'abus de confiance? 6, 23 juin. — Y a-t-il abus de confiance 

de la part de l'officier ministériel (un huissier dans l'espèce), 

qui appli<| ue a scs besoins personnels une somme reçue pour le 

compte d'un de ses clients? 6 juin. 
Accident. Qu'est-ce qu'un accident en matière de chemin de 

fer? ai avril. — Bâtiment qui s'écroule passage Richard- Lenoir, 

3o oct. — Eboulement aux travaux du chemin de fer de Paris 

a la Varenne-Saint-Maur, a5 sept. —■ A la chasse, a sept. — 

Au théâtre d 'S Funambules, 6 mai. — Sur le chemin de fer 

américain de Passy, i5 fév , a déc. — Homme qui tombe dans 

le canal, quai Valmy, goct. — Explosion de gaz, 3, 9 janv., 

36 mars, 4) 6 aviil > 11 iu '°» 9 )"'"•> iD > 28 seP''> 9 
oc l_ — Explosion de poudre, rue de Bruxelles, 38 déc. — Ex-

plosion de coton azotique, a4 avril. — Explosion de poudre ca-

chée dans une cheminée, 6 mai. — Cafetière qui éclate, 12 

sept. — Bateau de charbon qui sombre en Seine, 3o avril. — 

Autre, chargé de pommes, 18 déc. — Autre sinistre, mort de 
deux mariniers, n mai. — Trains de bois qui se rompent sur 

la Seine, 5 juin. — Homme asphyxié dans une blanchisserie, 

i5 mai. — Œil crevé par le timon d'une voiture, 18 mai. — 

Garçon brasseur écrasé, 28 aept. — Femme brûlée par ses vê-

tements, 11, 18 mai, ai oct. — Jeune fille qui tombe dans 

un puits, i2juin. — Asphyxie de vidangeurs, i5 juin. — Acci-

dents en Seine, noyades, 2, 5 juill., 5 sept. — Voiture en-

traînée dans la Seine, 20 mai. — Hommes qui tombent d'un 

échafaudage, 11 juill. — Asphyxie causée par un poêle, i5 

nov, — Plancher qui s'écroule, 34 juill., 20 août, 10, 25 

sept. — Ecroulement d'un mur, rue de Châtillon, 14, a5 juill. 

t— Chute dans une carrière pl ès Vitry-sur-Seine, 25 sept. — 

Famille asphyxiée par un fourneau à Montmartre, 21 oct. — 

Explosion au polygone de Metz, 1, 2 fév. — Bombe qui éclate 

à Marseille, 19 oct. — Ecroulement d'une voûte à l'arsenal de 

Toulon, 19 mars. — Eboulement dans les mines de Blanzy, 19 

sept. — Chaudière qui éclate dans une filature à Lille, 26 nov. 

— Bateau qui chavire sur l'Yèvre, près Bourges, 26 avril. — 

Sauvetage de pêcheuses d'huitres à Cancale, stj avril. — 

Abordage près de Gibraltar, 10, 16 avril. — Autre (le- ï.vnn-
nais), S <lec. — "v". aicmms ae fer. 

Accouchement,. A l'Opéra-Comique, à la représentation de 

Manon Lescaut, 1 mars. 
Acquiescement. Qu'est-ce qui le constitue ? 20 mars. 
Acte de l'état civil. Devant quel Tribunal doit être portée 

la demande en rectification ? 22 janv. — Peut-on êtie admis à 

prouver contre les énoncialions de l'acte régulier? 16 fév,, 3i 

oct. — V. Légitimation. 
Acte de naissance. Est-il valable l'acte de naissance d'un 

Français, dressé en pays étranger dans les formes usitées dans 

ce pays' (Danemark dans l'espèce)? Fait- il foi en France des 

faits qu'il contient? 9 janv. — Lorsqu'un individu est sans acte 

de naissance, qu'il n'en a pas été dressé, quelle voie doit- il pren-

dre pour faire accomplir cette formalité ? 5 déc. — V. Enfant. 

Actes faits en fraude des créanciers. L'action 1 évocatoire des 

articles 1166 et 1167 du Code Napoléon, peut-elle avoir pour 

effet, non -seulement de faire annuler à l'égard des tiers qui ont 

pris part à la fraude, les actes faits par le débiteur en fraude 

des droits de ses créanciers, mais encore de faire condamner ces 

tiers, solidairement avec le débiteur, aux dépens de l'instance 

occasionnée par les actes annulés dont ils ont été les coauteurs? 

6 fév. 
Actions de la Banque de France. Sont-elles frappées d'in-

disponibilité, les valeurs mobilières, notamment les actions delà 

Banque de France, constituées en dot, dont le contrat de maria-

ge a prescrit de faire l'emploi? La responsabilité résultant de 

leur aliénation pèse-t-elle sur les tiers comme sur le mari? 3 

août. 
Actions industrielles. Est-elle valable la négociation de pro-

messes d'actions (de chemins de fer dans l'espèce)"} 20 mai. 

Les dispositions relatives au transport des droits incorporels 

(la garantie par exemple) sont-elles applicables à la négociation 

des actions d'une société légalement constituée ? 7 août. — Le 

propriétaire d'actions au porteur d'un chemin de fer, déposées 

au sous-comploir par un tiers qui lésa volées, peut il les lui re-

vendiquer sans être tenu de lui rembourser les sommes avan-

cées sur ces valeurs? L'agent de change qui lésa vendues pour 

le sous-comptoir est-il responsable envers lui? 19 août. — V. 

Mangeur. — Inventaire (bénéfice d'). — Nantissement. — 

revendication. 
Action possessoire. L'arrêté préfectoral qui a fixé la largeur 
un chemin rural et non vicinal, s'oppose-t-il, tant qu'il exis-

I*' a ,exe rdce de l'action possessoire P 1 mars.— Les eaux pluvia 

s peuvent-elles donner lieu à l'action possessoire? 10 avril. — 
vuand peut être exercée l'action en réintégrande? 12 janv.— 

Vuand y a-l-il cumul du possessoire Ct du pétitoirc ? 3o juill., 

■ .aou, > 4, >i déc. — Constitue-t-elle une action de dénon-
ia ion de nouvel œuvre, l'action tendant à la destruction de 

d
t

'. ' eaUï ' la,aux, causant un préjudice actuel à celui qui les 
énonce au juge <)

e
 y

3
\
x
 dans l'année du trouble? 5 fév. 

Y • ndlie juge du pétiloire est chargé de prononcer entre deux 

l sessions communes, ct que ni l'une ni l'autre des parties ne 

m ,f Ve Une Possession exclusive en sa faveur, peut-il donner la 

les° trencc a ce" e (' cs deux dont la possession se fonde sur 
actes les plus anciens, les plus caractérisés et les plus nom-

j ,lx > au préjudice de ce lui qui était en possession lors de la 

tou 1 ' e ' 5:J " S " ta ' im' cl ut ' a possession préférée réunissait 

mars carac" res 1ue 'a loi exige pour remplacer le litre? 14 

■Adjudication. Est-il valable, le jugement d'adjudication à 

gard duquel le président de l'audience a fixé de lui-même le 
« minimum auquel les enchères devront être faites ? i5 janv. 

~
 v

- Appel 

i(^'lnf'!"".' ' L'adoption testamentaire conférée d'après l'art, 

révnl" j Napoléon par un tuteur officieux avant cinq ans 
l's <lrpi, ls |a tutelle, ttt elle nulle dans son principe pour 

portant sur le fait d'entretien d'une Concubine dans le domicile 

conjuga', et surseoir à statuer jusqu'à ce que la preuve de refait 

ait été faite devant lui, tribunal correctionnel ? (Affaire lîon-

coni) 21, 28 mars. — La femme d'un sous-lieutenant, 3o août. 

— Un capitaine, iidéc, — Un cousin militaire, 19 sept. — 

Adultère précédé de suicide, 16 uov. 

Affaires de Naples. Note du Moniteur, 21 oct. — Pièces 

diplomatiques, 26 oct. 

Affiche. Une affiche anglaise aux courses de Wilmslow, ao 

sept. 

Agent d'affaires. Les Tribunaux peuvent-ils réduire les ho-

noraires reçus? 18 janv, — Quid pour les découvertes de suc-

cession ? 6 juill. 

Agent de. change. Peut-il, sans l'autorisation du client, exé-

cuter ce dernier, c'est à dire liquider d'office ses opérations à 

terme? Quid si ce client est en faillite? 9 janv., i5 mars, 

16 avril, 1 3, 17 mai, a5 oct., 17 doc. — Peut-il partager avec 

un tiers ses droits de courtage ? 23 août, — Est-il tenu de se fai-

re certifier l'individualité de celui pour le compte duquel il 

négocie des actions au porteur ? a avril. — Les marchés fictifs 

opérés par l'intermédiaire d'un agent de charge tombent-ils sous 

l'application des art. 4 *i et 4aa du Code pénal? 9 déc. — Les 

agents de change ont-ils seuls, à l'exclusion des notaires, le 

droit de vendre les actions industiielles susceptibles d'être cotées 
à la Bourse? Quidsx les valeurs dépendent d'une succession bé-

néficiaire ? a8 fév. — A quoi se borne la responsabilité de l'ar-

gent de change en matière de transfert? 3 août. — Les valeurs 

de couverture qui lui ont été données, peuvent-elles donnerlieti 

àun action en répétition? i5 oct. — Prévention contre dix-

huit individus pour immixtion dans les fonctions d'agent de 

change? 11 juin. — Les décisions des chambres de discipline 

des compagnies d'agentsde change sont-elles susceptibles de re-

cours en cassation? 4 déc. —1 Ces chambres peuvent-elles inter-

dire à un des membres de la compagnie l'exercice d'une partie 

de ses fonctions, par exemple lesopérations à terme ? Lui enjoin-

dre de vendre sa charge? 4 déc— V. Actions industrielles.— 

Courtier marron. — Excuse. — Femme mariée. — Jeu de 

Bourse. 
Algérie. Est-elle exécutoire en A'gérie, la loi du 17 -33 juillet 

i856, qui supprime la juridiction arbitrale ? 12 déc. — Y a-t-il 

(levant les^fjours rpassîses dei l'Algérie, "il n\st pas constaté que 

les témoins ont prêté le serment voulu par "fart. 3i7 du Code 

d'instruction criminelle ? iS janv. — Quid lorsque le président 

n'a pas fait de résumé des débats? 7 mars. V. Cour d'assi-

ses. — Mariage. 
Aliéné. Une commune peut-elle attaquer par la voie conten-

tieuse la mesure par laquelle un préfet a ordonné le placement 

d'un aliéné dans un hospice? a5 janv. 
Aliments. Le jugement qui condamne un beau-père à payer 

à sa belle-fille une pension alimentaire est-il exécutoire contre 

les héritiers du débiteur de la pension? a juill. ■— La loi distin-
gue-t-elle entre lespersonnes auxquelles elle impose l'obligation 

de fournir des aliments aux ascendants? Ainsi, par exemple, 

quand il y a des gendres et des belles-filles, ne doit-on recourir 

aux uns qu'à défaut des autres? 18 mars. — Le père naturel en 

doit- il à l'enfant qu'il a reconnu? a avril. 
Arneublissement. — V. Communauté conjugale. 

Amnistie. Le décret du 17 mars i856, qui amnistie les dé-

lits en matière de grande voirie, s'applique-t-il aux contraven-

tions concernant la police des messageries publiques? 13, 35 juil. 

— A l'occasion de la fête du i5 août. i5 août. — A l'occasion 

de la naissance du Prince impérial, 19 mars. 35 mars (Trans-

portés ou bannis pour cause politique). — ai mars* (Délits 

maritimes). — 26 mars (Délits de chasse ou de douane).' — 

A l'occasion du baptême, i5 juin, — Amnistie en Autriche, i5 

avril. 
Angleterre. Lois anglaises sur les souslractious entre époux? 

ou par des enfants au préjudice de leurs parents, 6 janv. 
Annonces. Le régisseur d'annonces d'un journal a-t-il droit 

de se refuser à faire une insertion dont il a reçu le prix? ao 

avril. 
Appareils ct bateaux à vapeur. Texte de !a loi sur les con-

traventions, s5 août. 

Appelait criminel. Le droit pour le prévenu de faire enten-

dre des témoins eu cause d'appel est-il absolu? 14 nov. — Le 

Tribunal d'appel saisi, sur l'appel seul du prévenu, de la pré-

vention telle qu'elle se présentait devant le juge de première 

instance, peut -il donner aux faits une qualification diffé-

rente de celle qui leur a été donnée par le jugement dont est 

appel? ai mars, i3 déc. — Lorsqu'il résulte de l'expédition 

d'un arrêt produite à la Cour de cassation à l'appui du 

pourvoi, que le rapport de l'affaire n'a pas été fait par un des 

membres de la Cour, y a-t-il lieu, avant faire droit, d'ordonner 

l'apport au greffe de la Cour de cassation de la minute de l'ar-

rêt attaqué, pour vérifier si c'est une erreur de l'expédition ou 

une omission réelle de l'arrêt? Celte absence de constatation est-

elle une cause de nullité? g, 10, 24 mai. — Y a-t-il lieu à ap-

pel du jugement du Tribunal desimpie police, qui condamne à 

une amende de 5 francs et à la démolition de travaux indû-

ment faits? 27 janv. — Exposé des motifs et projet de loi sur 

les appels des jugements des Tribunaux correctionnels ? 4 avril. 

— Texte de la loi votée, 6 juill. 
Arbitrage. En matière d'arbitrage volontaire l'appel est-il 

recevable contre l'ordonnance d'exéquatur rendue à !a suite du 

jugement arbitral? ou bien doit -il être procédé par la voie d op-

position à cette ordonnance? sg juin. — Dans quelles formes les 

parties peuvent-elles actionner les arbitres forcés pour les actes 

par eux faits dans l'exercice de leurs fonctions? 20 août. — Le 

Tribunal arbitral saisi d'une contestation entre associés et pour 

raison de la société existante entre eux, commet-il un excès de 

pouvoir s'il statue sur des contestations relatives à l'existence 

même delà société ou à son plus ou moins d'étendue? spécia-

lent sur la question de savoir s'il y a lieu de comprendre dans 

les comptes sociaux une société spéciale dont les opérations ren-

trent, suivant l'une des parties, mais ne rentrent pas, suivant 

l'autre, dans l'objet de la société sur les comptes de laquelle le 

Tribunal arbitral avait mission de statuer? g mai. — Projet de 

loi sur l'arbitrage forcé, 3i mai. — Observations, 17 juin. — 

Rapport de M. Rigaud, 24 juin. — Texte de la loi promulguée, 

2g juill. — V. Algérie. 
Arrestation. De quatre malfaiteurs qui exploitaient le fau-

bourg Saint-Germain et la province, notamment Poitiers, 6 fév, 

— D'un malfaiteur qui tombe du toit d'une maiso/i. 3 .macs- —, 

D'une nantie de mailaî^iirs qui exploitaient les communes dt 
la banlieue, 1 juin. — De deux élégantes voleuses à l'exposition 

agricole, 10 juin. — D'une bande de quatorze voleurs à la 

Roulotte, 12 juil. — D'une bande de dix malfaiteurs, i4 août. 

 D'une autre de vingt malfaiteurs, dont le plus âgé n'a pas 

vingt ans, 26 sept. 
Arrêt. Est-il nul celui auquel ont pris part des conseil ers 

qui n'ont pas assisté aux audiences précédentes? 27 mai. — 

L'arrêt qui vide un partage, doit-il, à peine de nullité, consta-

ter que les conseillers départiteurs ont été appelés suivant l'or-

dre d'ancienneté? 6 juin (bis). 
Arrêté municipal. Peut-il conférer à l'administration des 

pompes funèbres le monopole de toutes les fournitures pour les 

enterrements? (à Bordeaux) 29 janv. — Peut-il réglementer 

la poljee des voitures publiques d'une ville? 16 fév., ag juin. — 

Quid hors de la vi le ? 16 fév. — Peut-il attribuer le monopole 

de ces voitures à certaines personnes? 37 mars. — Mettre à la 

charge des riverains de la voie publique les frais de construction 

des trottoirs? 16 mai. — Prescrire aux bouchers d'avoir leur 

étal approvisionné? i3 juin. — Quid à l'égard des boulangers? 

ag juin - — Limiter l'intervention des peseurs ct mesureurs pu-

blics à certaines opérations déterminées? a3 fév. — Rappeler 
aux aubergistes le paragraphe 2 de l'article '475 du Code pénal 

et leur prescrire de représenter tous les quinze jours à la mai-

rie les registres qu'ils doivent tenir conformément à l'article 

précité? 16 mai. 
Arrêté préfectoral. V. Préfet. 
Assassinat (ou tentative d'). Rue de Chaillot, 63, 29 août. — 

Rue de la Fidélité, sur une fillé publique, 5, 6 août V. Poirier. 

— Rue Laffitte, d'un beau-père par son gendre qui se suicide, 

t ma \ t — Hue de Charenton, ag juil. — Rue de Versailles-St-

Victor, 10, 38 août. — Rue de Paris, à Belleville, sur un gar-

çon marchand de vin, 8 mars, 1 avril. — Par un mari sur sa 
ï . 'j rr* : . r , „. A..I «« ^Uro A,. 

défaut d 
Adulte capaciu: du luteurP 3 déc. 

iue -iM •r*n~!* concubin» entretenue dans le domicile con-

niai i ? **** coniîdirëecomin* complice de l'adultéré du 
que lé !nn,s-~ Lorsque le mari s'est désisté de sa plainte ai 
blcj ."linistère public ayant continué a poursuivre les coupa-

bonnes* °" 1 Cl<' Cl ""'•"'""''s à Une peine pour outrage public aux 
m. .'"* l| is, le mai i est-il recevable à demander des dom-

ie?
 10

~* 1 <<ml,e l<- complice pour le préjudice à luicau-

Cnbined î — Lorsque, sur la plainte en enti etien d'une con-

tl i e |- ? , nomkHe conjugal, la chambre du contait, etaprei 

centre ù >re

1

d a

f

rr " s: ' ,io, 'i ""' déi larén'y avoir lieu a suivi e 

»dultè
r

 6 " 1;' r '.' ' c Trlbgual correctionnel saisi de la plainte en 

'«rla ch P °T- Ce ,nar ' conlre sa femme, peut-il, sans vio-
nose )ug,:

r)
 accin illi,- l 'exception produite par la Femme, 

liaVLltiUMi.i, *j av'ui* 1 «••« - , ' ' . , 

Appel. Quelles sont les conséquences qui découlent du carac- femme, rue des 1 rois-Louronnes, 11 oct. — Autre, place au 

1ère dévolutif de l'appel? 9 janv., 10 juill., 1 a nov. — Une Cour Petit-Pont, a8 nov. — A Versailles, 9 oct. — A Rueil, 11 

impériale peut-elle, lorsque cela n'a pas eu lieu en première ins 

tance, évaluer d'office la valeur de l'objet du litige, et en l'éva-

luant au-dessous de i ,5oofr., déclarer d'office l'appel non re-

cevable ? ao déc. — Le désistement donné par l'appelant de l'ap-

pel interjeté par lui d'un jugement du Tribunal de commerce, 

qui le condamne par corps, fail-il obstacle à ce qu'il interjette 

un nouvel appel de ce jugement, au chef seulement de la con-

trainte par corps, dans les trois jours de son incarcération ? 16 

maj. — Est-elle susceptible d'appel, l'ordonnance du président 

qui fixe la résidence provisoire de la femme demanderesse en 
séparation de corps? i4 sept. — Quid du règlement définitif 

d'ordre ? 3 oct.—Est-il recevable l'appeld'une sentence arbitrale 

rendue par un surarbitre, lorsque l'acte de société stipulequ'en 

cas de difficultés entre associés, elles seront jugé .'S en dernier 

ressort par des arbities? 35 janv. — Quid du jugement d'adju-

dication prononcé à l'audience des criées? 33 juin. Quid en 

matière de saisie immobilière, d'un jugement qui, ne statuant 

sur aucun incident, a donné défaut contre la Parl 'e saisie 

(une femme mariée) et, pour le profit, adjuge définitive-

ment les biens saisis? 6 mars. — Quid du jugement qui, sta-

tuant sur une contiavention aux lois sur les inhumations, acon 

damné le prévenu à une amende de moins de cinq irancs, mais 

en ordonnant l'exhumation et l'inhumation d'un corps indûment 

inhumé? la juil. — La déclaration d'«rrêt commun profite-t-eUe 

aux intimés qui n'avaient pas interjeté appel, et 'cs «ait-elle; bé-

néficier de l'infirmalion du jugement? ai fév. - Lorsque deux 

demandeurs ont formé des demandes semblables, qui ont çte 

jointes à cause de leur connexité, et sur lesquelles il a été sta-

tué par un seul jugement, le défendeur qui a sigm»e ce juge-

ment sans réserves est-il relevé de la déchéance du droit d en 

appeler, à l'égard de l'un des demandeurs, par 1 appel de 1 au-

Ire ? » mai - l 'exécution provisoire peut-elle êtie demandée en 

,,,,,, |, si la demande n'en a pas été l'aile 111 première instance? 

,!> sept. - L'appel d'un jugement qui a rejeté la demande en 

distractiou d'un tiers opposant à une saisit-cnerulioii Délit-" 

être valablement signifié au domicile élu par le saisissant dans e 

procès-verbal de saisie? 39 oct. - La signification au domicile 

d'élection de l'art. 432 du Code de procédure civile, u unjuge-

,„,„t rendu- en matière ,1e faillite, suffit elle p'""' taire courir 
le délai d'app.l? 7 fév. — La demande en validité dune oppo-

sition forrinV en vertu de la permission du l«g«1 accoulee 

a charge de lui en référer, et rapportée par UW ordonnance 

,1,. réféi é subféquente, .end- elle r«ce»able l'appe' « «*«»• .°*don; 

uanca »5 mai. — Quettion de demande '7 )'""> 

juill, — V, Avoué. — Compétence. — Pc,ci"P tton > 

oct . _ Parricide à La Villette, 4 nov. — A Saint-Mandé, sur 

une femme, 24, a8, 29 mai. — A Saint-Denis, 3o déc. — A 

Nantes (en i85i), d'un rentier et de sa domesticrue ; arresta-

tion, en 1 856, d'un ancien officier ministériel accusé de ce 

meurtre, 33 août. — A La Penne, a5 mars. — A Toulouse, 3o 

se p t . _ A Feucherolles, 17 oct. — A Colmar, d'une femme 

veuve par son amant, s3 janv. — A Sellières (Jura), 3o sept, 
 Parricide à Olivet, 30, 31 fév. — Parricide à Lyon, a a 

: anVl — A Londres, d'une femme et de ses trois enfants par 

son mari, 6 fév. V. Bonsficld. — A New-Haven , 23 janv. — 

A Constantinople, d'un jeune arménien, amant d'une femme du 

îarem, 17 sept. _ 
Assistance judiciaire. Composition des bureaux pour 1 année 

I 856- L 857, aa, 35 nov., 5 déc. — V. Etranger. 

Assurance. Lorsqu'une assurance a été contractée en France 

sur des marchandises chargées sur un navire étranger, dans un 

port étranger et à destination d'un port également étranger, 

l'exécution du contrat d'assurance doit-elle être régie par les 

lois françaises? 26 janv. 
Assurance contre l'incendie. La compagnie qui a consenti 

au propiiétaire une assurance au profit de son fermier, peut 

elle se prétendre subrogé dans les droits du propriétaire contre 

le fermier? ai mars 

Assurance contre les accidents de voilures. Question de sa-

voir si la compagnie doit à l'assuré garantie des conséquences 

d'un accident qui a été causé par le fait volontaire de l'assuré? 

g octobre. 
Assurance maritime. Lorsqu'une assurance a été contractée 

en France sur des marchandises chargées sur un navire étran 

ger, dans un port étranger et à destination d'un port également 

étranger, l'exécution du contrat d'assurance est-elle régie par les 

lois françaises? (Foi due, en pareille circonstance, aux docu-

ments émanés des consuls) 36 janv,— Le dommage causé à un 

navire abordé par la faute d'un autre navire est-il à la charge 

tles assureurs de ce dernier responsable du dommage causé ? 34 

déc. — La preuve du chargé peul-tlle être faite par la décla-

ration que le capitaine a faite devant le consul de sa nation? g 

août. — Où doit être assigné celui qui a traité au lieu de son 

domicile ? 4 déc. — V. Assurance, Navigation maritime. 

Assurance militaire. Les contrats d'assurance conlre le rc-

ClUtement conclus avant la loi du i3 avril i85{ qui a porté le 

contingent de 80,000 à 140 ,000 hommes, ont-ils été annulés par 

le lait de cette loi? 10, 17 janv., i3 mars, 3, 10, 18 avril, 39 

juin,3i juil,, 19 nov., 4 déc. — Quid si le traité mentionne le 

chiffre de 80,000 hommes pour le contingent? 6 juil.— V. As> 

suranec mutuelle. 
Assurance mutuelle. Celle contre les faillites, na-t-elle 

d'existence légale qu'en vertu de l'autorisation du gouverne-

ment? 1 mars, 3i déc. — Constitue-t-elle un établissement ton-

tiniir? 37 août. — Quid de celle contre le recrutement ? a8 

ma;, En matière de société d'assurance mutuelle maritime 

dont le siège est établi à Paris, avec succursales ailleurs, devant 

quel Tribunal doivent être poursuivies les demandes en recou-

vrement de cotisation contre les associés ? a3 juil, — V. Pres-

cription. 
Attentat contre le roi de Naples, 11, i3 déc. 

Audiences de rentrées. Discours : Cour de cassation, S, G, 

7, 8 nov. — Cour impériale de Paris, 5 nov. — Cour d'Or-

léans, 7 nov. — Metz, Rennes, Agen, Pau, Caen, 8 nov. — 

Poitiers, g nov. — Aix, 11, 12 nov. 
Aveu judiciaire. En quel sens est-il indivisible ? 14 fév., 3, 

a3 avril, 1 juil. 
Avocat. Le jugement qui appelle un avocat pour composer 

le Tribunal, doit -il, à peine de nullité, constater qu'il est le plus 

ancien dans l'ordre du tableau? 37 fév. — M. le premier pré-

sident Delangle refuse de recevoir le serment d'un avocat por-

tant des moustaches, 31 déc. — Elections des douze secrétai-

res, 3o juil. — Des membres du conseil, a août. — Du bâton-

nier, 5 août.- Conférences, 11, 18, 35 janv., 1, 8, i5, aa, 39 

fév., 7, i4, a8 mars, 4> ««» a ^ avril, 9, s3, 3o mai, 6, i3, 21, 

37 juin. — Question de naturalisation, 4 juil. — Même ques-

tion, 11, 18, a5 juil. — Rentrée, 33, 37 nov., 17, 3.3, 3o déc. 

Avocats à la Cour de cassation. Elections de la chambre( 

s5 août, 5 nov. 
Avortement. Affaire devant la Cour d'assises de la Seine : 

Acquittement, 19 mars. — Cinquante-deux accusés devant la 

Cour d'assises de la Drôme, g sept. — Une actrice de l'Opéra-

Comique. V. Bclia et Durousseau à la table des noms. 

Avoué. Lorsque l'avoué a prêté son ministère en police cor-

rectionnelle à une partie civile, le jugement qui a condamné le 

prévenu peut-il comprendre dans la liquidation des frais mis à 

sa charge les émoluments dus à l'avoué par ladite partie ci-

vile? 37 avril. — Est-il responsable de l'insolvabilité du suren-

chérisseur? En D,areil cas, ciufi doivent comprendre les domma-
a-t-il droit d'interjeter appel, au nom delà masse des créan-

ciers, du jugement statuant sur une contestation intéressant 

l'existence même de la contribution? i5 juin. — L'avoué à qui 

a été notifié une copie d'acquiescement qui n'est pas revêtue 

elle-même de la signature de la partie, conserve-t-il le droit 

de lever l'arrêt, nonobstant cette notification? 14 juin. — En 

matière de vente poursuivie d'abord judiciairement et conver-

tie ensuite en vente volontaire, la remise proportionnelle due â 

l'avoué qui a poursuivi la surenchère est-eiie due sur le prix to-

tal ou seulement sur l'excédant produit par la surenchère? s3 

avril. — En matière de vente sur licitation de terrains divisés 

en plusieurs lots et adjugés en bloc, après l'avoir été partielle-

ment, est-il dû à l'avoué autant de remises qu'il y a de lots? 

ia août. — Lorsque des ventes de biens de mineurs ou des 

ventes sur licitation en matière de partage sont renvoyées devant 

un notaire, est-il dû à l'avoué poursuivant un droit de vacation 

à l'adjudication, ainsi qu'une indemnité de transport, s'il y a 

lieu? a5 avril. — En matière de vente judiciaire renvoyée de-

vant un notaire, comment doit être calculée la remise propor-

tionnelle de l'avoué? ai août. — Le'salaire alloué aux avoués 

de Cours impériales pour les copies de pièces des arrêts, doit-il 

être réglé au taux des copies de pièces d'huissier ou au taux des 

copies de pièces d'avouésde Cours impériales? a5 avril.—Les frais 

de ports de pièces et de correspondances doivent-ils être passé» 

dans les affaires sommaires tels qu'ils sont fixés par l'art. i45du 

tarif pour les affaires ordinaires ? a5 oct. — Y a-t-il lieu aussi, 

en matière sommaire, d'accorder à la partie domiciliée hors de 
arrondissement où siège la Cour des frais de voyage, suivant 

l'art. i46 du tarif? a5 oct. — Lorsque, dans le cours d'une in-

stance où figuraient un grand nombre de parties, les parties 

ont, par acte public, dûment notifié, cédé leurs droits à une 

seule personne qui a repris l'instance en sadite qualité de ces-

sionnaire, le jugement qui, statuant sur le litige, porte condam-

nation contre le cessionnaire seul, peut-il être signifié non seu-

lement à lui, mais à ses cédants? Ne sont-ce pas là des fraii 

frustratoires? 19 juin. — Avoué de première instance : Renou-

vellement de la chambre, à Paris, a3 août. — Avoués à la Cour, 

27 août. — V. Officier ministériel^ Péremption, 

B 

Bac. Le fermier du bac peut-il actionner en dommages-in-

térêts comme ayant porté atteinte à son privilège le batelier qui 
a pris des voyageurs sur le quai affecté aux embarquements du 

fermier du bac, et qui les a débarqués sur l'autre rive, mais à 

un point situé en dehors des limites assignées au fermier? ai 

février. 
Bade (Grand-Duché de). Substitution de la guillotine au 

glaive et du secret à la publicité pour les exécutions à mort 

ig mars, 16 mai. 
Bail. Le locataire peut-il sous-Iouer en garni ? 8 fév. Le 

locataire est-il tenu de laisser visiter les lieux par les amateuri 

qui, sur la proposition du propriétaire, se proposent d'acqûérir 

la propriété ? a5 avril. — Le locataire peut-il, avant comme 

après minuit, faire entrer dans la maison sa voiture et les voi-

tures de ses visiteurs ? 9 janv. — Le dommage causé à l'esca-

lier par un locataire qui déménage constitue-t-il le cas de répa-

ration locative pour la garantie duquel le propriétaire puisse 

retenir un objet appartenant au locataire? 21 juin. Le bail-

leur doit-il procurer la jouissance complète non- seulement des 

lieux loués, mais encore de tous les accessoires qui s'y ratta-

chent? 18 janv. — Le bail verbal d'une maison dont l'existence 
est niée parle preneur, est-il obligatoire pour ce dernier lors-

qu'il a reçu son exécution ? 7 mars. —1 Le droit au bail îles 

lieux dans lesquels un fonds de commerce est exploité esl-il 

l'accessoire indispensable du fonds de commerce? 17 ja'nv. 

Le locataire d'un appartement situé dans une maison habitée 

bourgeoisement, est-ii fondé a demander la résiliation de son 

bail lorsqu'il arrive au propriétaire de louer la plus grande par-

tie de sa maison à un restaurateur? a? juil. — De ce qu'un 

locataire par bail sous seing privé et sans date certainé avait 

été mis en possession par le bailleur d'une par tie d,. M maison 

au moment où celui-ci a loué la maison entière à un latatairé 

principal par bail principal, s'ensuit-il que le fait de possession 
du premier doive lui faire accorder la nréférencu 

à 

u premier doive lui faire accorder la préférence sur le preneur 

bail ayant date certaine? 3o juil. — La faillite du locataire 

survenant après U vent» «ur saisie de ton mobilier ct la comi-
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gnation du priy, le propriélaire peut- il toujours ouvrir une 

contribution judiciaire pour la distribution du prix et faire sta-

tuer sur son privilège par voie de référé? 2 août. — V. Pri-
vilège. 

Bail à coloriage. Constitue- t-il un contrat de société 
le bailleur et le fermier ou un louage? a août. 

Banque coloniale. V. Colonies. 

Banqueroute frauduleuse. Le recel d'une partie de 

détourné par un commerçant failli, tombc-t-il sous l'application 

de l'art. 62 du Code pénal ou de l'art. 5g3 du Code de com-
merce, modifié par la loi du 28 mai r838 ? iT> janv. 

Bénéfice d'inventaire. V. Inventaire. 

Biens communaux. V. Commune. 

Bigamie. Individu accusé de bigamie par suite de mariage 
religieux contracté à l'étranger, 33 juil. — Autre cas, 38 net., 
6, i3 déc, 

Billet à ordre. Peut-il être transmis par la voie de l'endos-

sement après l'échéance? 19 août. — Quid si la valeur fournie 
est inférieure à son montant? 19 août. 

Billets de banque. Lacérés sur la voie publique, iS oct. — V. 
Paiement. 

Billet de loterie. V. Loterie Sainl-Roch. 

Bocal. Contenant un foetus, trouvé dans l'église Saint-Tho-
mas-d'Aquin, 3 janv. 

Bois et forêts. A défaut de procès-verbaux de délivrance et 

de défensabilité, les usagers dans les bois et forêts auxquels le 

propriétaire oppose l'extinction de leur titre par le non usage, 

pendant trente ans, peuvent-ils suppléer à ces procès-verbaux 

soit par des preuves écrites équipollentes, soit par la preuve tes-

timoniale de faits ayant le même caractère d'équipolience et de 

possession légale? 37 mai. — Une scieiie établie à distance 

prohibée des forêts antérieurement au Code forestier, peut-

elle être reconstruite sans autorisation, en cas d'écroulement? 
6 janv. — V. Prescription. 

Boucher. Le refus par le boucher de vendre la quantité de 

viande demandée, doit-elle être assimilée à la vente au-delà du 

prix fixé par la taxe légalement faite et publiée! 3 août. — 

Les peines de la récidive peuvent-elles être appliquées lorsque, 

au moment de la seconde contravention, le jugement réprimant 

la première n'a pas encore acquis l'autorité de la chose jugée? 

3 août. — Condamnations pour infractions aux lois et règle-
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fév ments sur la boucherie, 10, i5, 37 janv., 3, 

i4, i5, 16 mars, 8, 25, 26 avril, 1, 3 mai, i3, 19, 

a5, 2b, 28, 29 juin, 2, 3, 16, 17, 18, 22 juil., 7 

août, 5 oct., 8, 9 nov. — V. Arrêté municipal. 

Boulanger. L'édit de 1776 qui oblige les boulangers qui se 

retirent du commerce à le déclarer un an à l'avance, est-il tou-

jours en vigueur? 7 sept. — Le pain de fantaisie est-il soumis 

au poids légal? 23 janv., 26 mars. Lettre du syndic de la bou-

langerie à ce sujet, 3i janv. Observations à ce sujet, 2 fév. — 

En matière de contraventions aux arrêtés sur la boulangerie, 

l'excuse est-elle admissible? 3o août. La disposition de l'ar-

ticle 6 de l'édit du mois de fév. 1776^111 interdit aux profes-

sions ayant pour objet l'alimentation publique, de cesser leurs 

fonctions, est— elle encore en vigueur? i5 fév. — Condamnations 

pour infractions aux lois sur la boulangerie,, 2 mars, 7 août, 

5, i3 déc. V. Arrêté municipal, Tromperie sur la marchan-
àise. 

Bourse (V. Jeu- de). 

Brevet d'importation. V. Brevet d'invention. 

Brevet d'invention. Aux termes de l'art. 16, § 3, de la loi 
du 7 janvier 1791 sur les brevets d'invention, les causes de nul-

lité ou de déchéance qui frappent les brevets d'invention, frap-

pent-elles également les brevets d'importation ? 16 nov. — La 

disposition de l'art. 9 de la loi du 7 janv. 1791, iqui limitait en 

France la durée des brevets d'importation à la durée des bre-

vets d'invention pris à l'étranger, a-t-elle été abrogée par le 

décret du i3 août 1810? En d'autres termes, ce dernier décret 

n'ayant pas été inséré au Bulletin des lois, esl-il obligatoire ? 

28 août. — L'acte par lequel un brevet d'invention, pris par 

deux propriétaires, est divisé entre eux quant à son exploita-

tion, peul-il être rédigé sous seings privés, et l'un des proprié-

taires peut-il puiser dans cet acte le droit de mettre en société 

l'industrie brévetée? 28 mai. — Le brevet d'invention reste-t-il 

la propriété exclusive de l'inventeur, alors que ce dernier est 

associé dans une entreprise à laquelle il doit tout son temps et 

tout son travail? 2 nov. — La déchéance prononcée par la loi 

de 1791 pour cause de divulgation antérieure, même à l'étran-

ger, s'applique-t-elle aux brevets d'importation comme aux bre-

vets d'invention? i5 juil. — L'art. 32, § 3, de la loi du 5 juillet 

1844, aux termes duquel le breveté ne peut, sous peine de dé-

chéance, introduire en France des produits semblables à ceux 
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antérieurement à l'application de éette loi? i5 juil. — Quels 

droits confère le brevet d'importation? i5 juil. — L'entrepôt 

réel des douanes en France doit-il être considéré, à l'égard 

des particuliers, comme un terrain neutre où les marchandises 

ne sont pas censées introduites en France, et où, par consé-

quent, le délit de contrefaçon par importation ne soit pas com-

mis? La saisie faite à l'entrepôt est-^elle valable? i5 juil. — 

Que! est le point de départ des années de jouissance des bre-

vets d'invention pris sous l'empire de la loi du 3i décembre 1790 

et du décret du 25 janier 1807? Quid de ceux pris sous l'em-

pire de la loi du 8 juillet 1844? 4 oct. — Est-elle brevelablc, 

l'application de moyens connus à une production connue, dans 

la vue d'un emploi déjà pratiqué? (Pastilles capsulées d'extrait 

pur d'oignon.) 9 fév. — Plafonds construits en' voûtes de briques 

et de plâtres, i5 août. — Question analogue, 21 août, 11 oct. 

{Substances alimentaires). — Appareil pour extraire directe-

ment l'alcali volatil des eaux ammoniacales, 6 mars, 22 juin. — 

Projet de loi sur les brevets d'invention, 17 mai. — Exposé des 

motifs, 18 mai. — Burin à pointe de diamant pour la taille des 

pierres dures, 21 juin. — Procédé d'étamage des épingles, 17 

j
anv

. — Les fleurs artificielles, 1 mars. ^- Le caoutchouc vul-

canisé, i5 juil. — Application aux étoffes dites piqué du procédé 

de relevage en bosse des dessins, 16 mars. — Le Cherche-fuites 

Maccaud, 3i août. — Procédé pour l'épuration du gaz, 19 avril. 

— Epuration du gaz par l'emploi du sulfate de chaux, 20 nov. 
Brigandage en Grèce, 9 mai, 20 juin. 

Bulletins électoraux. Rentrent-ils dans la classe des écrits 

dont la distribution ne peut être faite sans autorisation? V. 
Presse. 

Cadavre desséché trouvé dans une chambre, 37 janv. — Pendu 

dans la forêt de Fontainebleau, 17, 21 mai. — Trouvé gisant 

sur le boulevard Poissonnière, 3 juin. — Autre sur la chaussée \| 

du boulevard de la Santé, 5 juin. — Autre devant la maison rue 

St-Honoré, n°.3io, 17 déc. — Autre près la route de St-Denis, 

19 déc. — D'homme retiré de la Seine, 16 janv , 2.3 janv., i3 

fév., 6, 26 mars, 5, i5 avril, 7 mai, 18, 25 juin, 19 juil., i5 août, 

37 sept., 22, 28, 29, 3i oct. — Betiré du canal St-Martin, 3, 

6 janv., 7, i3, 19 fév., 16, 26, 3o mars, 22 avril, 3 juin, 28 oct , 

29 nov., 12 déc— De femme retiré de la Seine, 22 janv., 7 mai, 

aij juin, 5 sept. 24 oct. — A Conflans-Ste-IIonorine, 25 juin. 

— A Vaugirard, 17, 22 juil. — Retiré du canal, 4 jaayi, 27 

mars. — Retiré de la rivière du bois de Boulogne, 19 fév„ — 
Retiré d'une carrière, à Vitry-sur-Seine, 1 avril. 

Cofé. V. Hôtel garni. 

Caisse d'épargne. Est-elle établissement public ? Ses caissiers 

sont-ils, comme les comptables publics, soumis envers elle à 
l'hypothèque légale? 9 juillet. 

Canada. Abolition des droits féodaux, 8 oct._ 

Carcan. Cette peine est-elle abolie parle décret du 12 avril 

1848 qui a supprimé l'exposition publique? Quid en matière de 
droit criminel maritime? 16 mai. 

Cautionnement. Peul-il résulter d'une lettre? 7 fév. 

Cession. Le cédant d'une créance est-il responsable de la 

solvabilité future du débiteur, lorsque la cession a été faite avec 
toute garantie de la part du cédant? 1 mars. 

Changeur. A quelles formalités est astreint le changeur qui 

achète d'un tiers des valeurs au porteur? i3 janv., il mai. 

Chasse. Le décret du 16 mars i85b qui décharge des con-

damnations prononcées pour délit de chasse, s'applique-t-il à 

l'interdiction du droit de chasse? 31 nov. — Un garde particu-

lier qui chasse sur le terrain voisin de celui confié à sa garde, 

est-il justiciable du Tribunal correctionnel ou de la Cour impé-

riale? ai nov. — Celui qui chasse avant six heures du matin, à 
l'époque de l'année où le Code de procédure civile déclare qu'à 

cette heure finit la nuit légale pour la signification dos exploits, 

commet- il le délit de chasse pendant la nuit? 38 nov. V. Cu-
mul des peines. 

Chemins de fer. L'application de l'art. io5 3u Code de com-

merce peut-elle être invoquée par une compagnie de chemin de 

fer contre le destinataire, lorsqu'il ,-st constaté en fait par les 

juges de la cause que celui-ci n'a pu, a raison de l'encombre-

ment de la gare
 t

t de |
a
 précipitation des employés de la com-

pagnie, faire la vérification des colis avant |a réception cl le paie-
ment? 6 fév. — La compagnie est-elle responsable de l'accident 

survenu à un de ses ouvriers, si celui-ci était en dehors des rè-

glements ? 14 oct. — L'est-elle des marchandises arrivées en 

gare après la délivrance du bon de livraison au destinataire qui 

a négligé de les faire enlever? 1.4 oct. — Le concessionnaire 
d'un chemin de fer peul-il, sans l'assentiment de l'autorité su-

périeure, céder à un tiers sa concession ? A partir de quel 

moment les destinataires doivent-ils le droit de magasinage pour 

les marchandises non enlevées? 3o août. — Les compagnies 

peuvent-elles établir des services de transport au delà de la li-
gne de fer? 30 fév. — Sont-elles tenues de placer la même fa-

mille dans le même compartiment? 36 oct. — Peuvent-elles 

modifier leurs tarifs sans les communiquer à l'autorité adminis-

trative? Spécialement faire des remises aux uns et pas aux autre»? 
Le fait ayant eu lieu, les derniers peuvent-ils demander des dom-

mages-intérêts pour concurrence déloyale? 3i janv. ,30 fév,, 38 

mai, 5 juin, 280c!., i3, 25 nov. — Question analogue en ce qui 

concerne le chemin de fer de l'Ouest, 2g juin. — Le chef de 

gare est-il personnellement responsable de toute immixtion dans 

le transport des lettres, dans la partie du service dont il est le 

chef? 39 fév., 5 mars. — Le voyageur dont la malle a été perdue, 

a-t-il droit à une indemnité plus forte que celle fixée par les 
règlements de la compagnie? 28 fév. — Les Tribunaux sont-ils 

compétents pour connaître des difficultés qui s'élèvent entre les 

compagnies de chemins de fer et les redevables sur l'application 

des tarifs? 3i janv. — Demande en dommages-intérêts contre 

les messageries correspondant avec un chemin de fer et man-

quant le départ de ce chemin, 9 mai. — Autre pour relard dans 

le transport des bestiaux pour le marché, 10 mai, — Affaire du 

chemin de fer de Dieppe et Fécamp : Demande en résolution de 

l'acte social. Bcnvoi après cassation, devant la Cour d'Orléans, 

17 janv., 26 nov. — Cassation de la sentence arbitrale qui avait 

mis certaines justifications à la charge des actionnaires, 3 juil. 
— Demande en 23 ,487 fr. de dommages-intérêts contre la com-

pagnie d'Orléans pour une malle perdue, 12 juil. — Autre con-

tre celle de Lyon pour bris d'une statue en marbre, 3o déc. — 

Demande en dommages-intérêts contre le chemin de Lyon pour 
dommages causés à des œuvres d'art transportées par ce chemin 

pour l'Exposition universelle, g janv. — La compagnie du che-

min de Lyon à Genève contre la compagnie des Asphaltes : De-

mande en dommages-intérêts et destruction des travaux. Ques-

tion de compétence, 23 nov. — La compagnie commet-elle la 

contravention d'immixtion frauduleuse dans le transport des 

lettres, lorsqu'elle transporte avec les marchandises des lettres de 

voiture non relatives au service personnel du chemin de fer et 

soumises à plusieurs modes de transport? 4i 27 juil. — La com-

pagnie dépositaire d'actions au porteur, peut-elle en refuser la 

remise à l'héritière du déposant, par le motif que celle-ci serait 

mariée sous le régime dotal avec obligation de remploi, et obli-

gation pour les tiers-débiteurs de sommes mobilières de veiller 

à ce remploi? i5 mars. — La compagnie peut-elie être assignée 

dans la personne de son chef de gare? 4> >o décembre. — La 

responsabilité des compagnies relativement au transport des 

marchandises, est-elle limitée au cas d'avarie, perte ou relard? 

S'élend'-elle à ce qui est la suite immédiate et directe de l'inexé-

cution du marché passé avec l'expéditeur? 4 déc. — La compagnie 

est-elle responsable des sommes transportées dans un sac ficelé et 

cacheté? 1 mai. — Quid du retard dans les expéditions de bes-

tiaux destinés à la consommation? 9 août. — Pour le transport 

des liquides au poids, sont-elles responsables du poids ou de la 

jauge? 1 3 sept. — Un chemin de fer exproprié d'une por-

tion de terrain pour l'établissement d'un autre chemin de fer, 

peul-il demander au jury d'expropriation et obtenir de lui 

une indemnité, non-seulement à raison du terrain enlevé, mais 

encore à raison des travaux de raccordement que le stationne-

ment du nouveau chemin de fer le mettra dans la nécessité 

d'opérer? 21 août. — Question des tarifs différentiels, 28 oct., 

i3, 35 nov. — Affaire de l'accident du tunnel de la Nerthe 

contre la compagnie du chemin de fer de la Méditerranée, g 

janv., 1 fév. — Affaire de l'accident du chemin de fer de 

l'Ouest à la gare de Vaugirard, a4 janv. — Autre au sujet de 

l'accident du g septembre i855, 30, 37 janv., 7 fév. — Autre 

au sujet de l'accident du i5 octobre ib55, 26, 27 janv., 3 fév. 

— Autie au sujet d'un accident arrivé à des enfants, 12 juil. — 

Affaire de l'accident de Bomilly sur le chemin de Paris à Cher-

bourg, 12, i3 avril, — Affaire de l'accident de Moret sur le 

chemin de Lyon, 3, 34 mai, 35 juil. — Affaire de même na-

ture contre le chemin d'Orsay, 34 mai. — Le chemin de fer de 

l'Ouest contre la ville de Caen, 18 déc.— Affaire de contrefaçon 

de MM. Marchai et autres contre le chemin de fer d'Orléans, 

10 mai, 21, 32 nov. — Porcs asphyxiés sur le chemin de fer 
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nl.s : Sur l'embranchement de Rp-

ygnac a Aix, 21, 2 ? sept., ib, 33 oct., içjnov. — ouc ie cnemins 

d'Albacèle à Madrid, 27 sept. V. Accident, — Compétence, — 

Contrefaçon industrielle, — Cours d'eau, — Voilure. 

Cheptel de fer. Lorsque tous les animaux compris dans le 

cheptel ont été estimés et mis à la charge du fermier, le juge 

peut-il refuser de mettre, pour la totalité, à la charge du fer-

mier, la perte des vaches dites de montagne, spécialement af-
fectées à la production du fromage du Cantal? i3 nov. 

Chien. Un arrêté de maire de village, 18 oct. 

Chose jugée. La chose jugée est tout entière dans le dispositif 

et non dans les motifs du jugement, 5 déc. — Après rejet d'une 

demande en nullité d'un acte comme contenant donation d'un 

immeuble, par voie de prête-norn, à une communauté reli-

gieuse non autorisée, la partie lésée peut-elle, sans encourir 

l'exception de chose jugée, demander la nullité du même acte 

comme renfermant une vente faite à la même communauté ? 8 

janv., 18 déc. — L'individu acquitté d'une accusation de vol 

avec port d'armes peut-il être ensuite poursuivi pour le délit de 

port d'armes? 27 juil. — L'annulation d'un testament olographe 

prononcée entre le légataire et l'un des héritiers naturels du 

défunt, peut-elle profiter aux autres héritiers qui n'ont pas élé 

parties dans l'instance? i3 juin. — La femme acquittée d'une 

accusation d'infanticide peut-elle être poursuivie à nouveau pour 

homicide par imprudence ? i3 août. — Question d'applicalion 

du principe : La chose jugée ne peut être opposée qu'aux par-

ties qui ont figuré dans le jugement, 17 juil, i3 nov. — L'au-

torité de la chose jugée au civil s'attache- t-elle à une décision 

disciplinaire rendue contre un officier ministériel? Spécialement 

la décision disciplinaire prononcée contre un notaire pour avoir 

reçu en cette qnalité des actes dans lesquels son intérêt particu-

lier était en jeu, implique-t-elie la nullité de ces actes? 20 nov. 

— L'exception de chose jugée peut-elle être opposée pour la 

première fois en cassation? 4 déc. — Question de l'influence 

au civil de la chose jugée au criminel, 5 déc. — Questions de 

chose jugée, 16, 17, 23, 3g, 3i janv., i3 fév., 20 mars, 3 avril 

(bis), 23 avril, i3 juin (ter), 22, 2g juin, 1, 2, 2g juil., 6, i4 

août, 5 oct, (Cassation), i3, 18, 25 nov., 8 déc. (bis). V. 
Adultère, — Boucher, — Ordre. 

Cimetière. L'agrandissement d'un cimetière et les servitudes 

qui en résultent pour les riverains autorisent-ils ces derniers à 
demander des dommages-intérêts? i5 fév. 

Circulaire. Sur les spéculateurs fripons, i5 mai. 

Coalition. Les cochers de la Compagnie impériale des voilures 
de Paris, 22 avril. — Sept ouvriers tailleurs de pierre, 26 juin. 

— Huit ouvriers tisserands, ig sept. — Vingt-qualrc ouvriers 

de Romiily-sur- Andellc, 18 juil. — Les plaqueurs en voiture, 
01 oct. — Les boulangers de Douai, 22 janv. 

Code d'instruction criminelle. Modifications. V. Législation 
criminelle. 

Code de commerce. Projet d'un Code uniforme pour l'Alle-
magne, 1 5 juin. 

Code de justice milîtefire. Nomination d'une commission pour 

examiner un projet, 26 janv. — Renvoi des deux premiers li-
vres à l'examen du Conseil d'Etat, 2 avril. 

Colonies. Les cessions de récoltes pendantes par racines con-

senties a la banque de la Guadeloupe par les planteurs, pour 

garantie des prêts qu'elle leur a faits, conformément à la loi du 

i5 juillet i85i,quia institué les banques coloniales, constituent-

elles la banque propriélaire des récoltes cédées et excluent-elles 

toute saisie exécution delà part des autres créanciersde l'emprun-

teur? 2g janv, — Y a-t-il nullité lorsque, dans une affaire soumise 

aux Cours d'assises des colonies, la liste des assesseurs n'a pas 
été notifiée aux accusés? 6 juin. V. Troubles. 

Colonies pénitentiaires de la Guyane : Rapports sur la situa-
lion des établissements, 3 janv,, 3 oct. 

Colportage. V. Bulletins électoraux, Complicité. 

Commissaire priscur. Renouvellement de la chambre, 18 
mai. — V. Courtier. 

Commissionnaire. Le commissionnaire de transport cst-il 
responsable des avaries ? 18 janv. 

Communauté conjugale, t. a femme qui exerce ses reprises, 

le tait-elle à tilre de propriélaire ou de créancière? 3o janv, 

38 février, i3 mars, 24 mai, 4> '<» 17 juillet, 34 août, 6 

novembre, 17, 3 5 décembre. — Quid en cas de faillite? 

20 août. — La mise en communauté par les père et mère du 

mentant intégral des dots par eux constituées a-t-elle tacite-

ment exclu de la communauté, sans autre clause particulière, 

le mobilier échu aux époux pendant le mariage? 3 janv. — La 

femme mariée sous le régime de la communauté légale peul-

elle êlrc l'associée en nom collectif de son mari? 17 avril. — 

Quels sont les effets de la clause de réalisation par laquelle la 

femme a exclu de la communauté tous ses biens meubles pré-

sents et futurs? 18 juill. — Peut-on faire un acte de renoncia-

tion à la communauté sans recourir à la voie du greffe? 6 

mars. — Le mari expulsé du domicile conjugal par l'ordonnance 

du président est-il dépouillé par là de la gestion du fond de 

commerce apporté par 11 femme mais mis par elle en commu-

nauté ? 13 déc — Quel est, vis-à vis des créanciers du mari, 

l'effet de la clause d'ameublissement d'un immeuble donné en 

dot à la femme, lorsque l'amcublissement a été limité aux be-

soins d'une exploitation industrielle? 33 janv. — V. Officier 
ministériel. 

Communauté religieuse. Celle non autorisée peut- elle ac-
quérir à titre onéreux ? 8 janv., n, 18 déc. — V. Chose jugée. 

Commune. Autorisée à intenter une action en justice, doit-
elle faire renouveler cette autorisation soit pour interjeter appel, 

soit pour se pourvoir en cassation? 29 juill.—Question analogue, 

37 août. — Le caractère de rentes foncières des dettes ancien-

nes des communes et le fait que les biens sur lesquels les rentes 

étaient assises sont, depuis la loi du 16 août I7g3, redevenus la 

propriété de la commune, ont-ils pu empêcher la nationalisation 

de ces dettes de s'effectuer? 39 janv. Pour avoir droit au 

pâturage des biens communaux, esl-il nécessaire d'avoir un feu 
allumant dans la commune? 8 avril. — V. Aliéné, Frères de 
l'Ecole chrétienne, Terres vaincs cl vagues. 

Compensation. Le débiteur d'une faillite peut-il opposer au 

syndic la compensation avec une créance qui n'est devenue li-

quide que depuis la faillite? 1 mai. — S'opèi e-t elle entre les 

sommes que l'héritier bénéficiaire doit à la succession qu'il ad-

ministre et celles dont cette succession peut être débitrice en-
vers lui? 24 juin. 

Compétence. Celle du juge du premier degré se délcrmine-
t-elle d'après le chiffre de la demande ou d'après celui de la 

condamnation? 18 juill. — Peut-on attaquer par la voie con-

tentieuse, pour excès de pouvoir, les décrets rendus en toute 

matière administrative? 1 avril. — L'appel formé collectivement 

et sans division par plusieurs parties en vertu d'un titre ou 
d'une cause unique est-il recevable par cela seul que le chiffre 

total delà demande est supérieur à i,5ao fr. et encore que les 

droits de chacune des parties demanderesses pris isolément soient 
inférieurs à celle somme t b nov. — Quid pour connaître de la 

demande formée par l'expéditeur de marchandises confiées à un 

chemin de fer pour restitution de sommes perçues comme dé-

passant le tarif légal? 19 août.— Quid sur la question de sa-

voir si la clause d'un testament qui confère un legs à des indi-

gents peut être revendiquée au profit d'un individu qui se dit 

personnellement compris dans cette clause? 22 fév. — Quid 

pour fixer les limites des rivages de la mer? 12 nov. — Quid 

pour apprécier une question de dommages-intérêts motivés sur 

des travaux de voirie? 11 mai, 3i juillet. — De chemins 

de fer? 22 juin. — Quid pour statuer sur la question desavoir 

si des travaux faits à un bâtiment sujet à reculement sont ou non 

reconfortatifs? 2 juill. — Quid sur les questions de soumission 

d arrosage? 14 oct. — Quid sur celles relatives au régime des 

usines et prises d'eau? 8 août. — Quid pour statuer sur les 

questions de propriété de terrains riverains de la mer? 30 sept. 

— Quid pour connaître des- opérations d'un partage de biens à 
faire entre des communes? 
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levant au total à 1,000 fr., mais chacun d'eux étant 

27 août. — Quid pour connaître 
des usurpations sur des_ terrains communaux non susceptibles 

de partage ou non classés comme chemins vicinaux? 17 sept. — 

L'autorité judiciaire est-elle compétente pour statuer sur les 

contestalions relatives aux engagements souscrits par desartistes 
AV

ÇC ^administrateur de l'Opéra? 5 janv. — Quid sur celles 

qui s'élèvent entre l'entrepreneur d'un théâtre subventionné par 

l'Etat et des tiers? (par exemple, le bailleur de fonds du cau-

tionnement^ 2 déc. — Est-ce le Tribunal civil ou celui de 

commerce qui doit connaître de l'aclion en nullité d'une lettre 

de change souscrite par un mineur autorisé à faire le commerce 

lorsque le litige porte sur la question de savoir si la lettre de 

change a été souscrite par le mineur en dehors de son commerce 

et dès lors émane d'un individu incapable r 1 mai. — Est-ce le 

Tribunal civil ou celui des prud'hommes qui doit juger les con-

testalions portant sur les usurpations de nom d'un fabricant? 

i3 nov. — Quel est le Tribunal compétent pour juger deux in 

dividus coupables d'un délit militaire mais dont l'un n'est pas 

militaire? 20 janv. — En matière électorale, le juge de paix 

est-il compétent pour statuer sur les questions qui touchent à 

l'état des personnes? 8 mai — Quid pour statuer sur les diffi-

cultés qui peuvent s'élever à l'occasion des soumissions faites 

spécialement par les concessionnaires de dessèchement d affecte, 
à l'entretien des travaux les francs bords et le droit de pêche? 1 

nov. — Lorsqu'une contestation portée devant la juridiction 
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 l' exécution, mais à l'exis-tence a un marene, quei esi le x riDtinai compétent pour statuer 

sur celte contestation? t mars, f-- L'action tendant à faire 

rentrer dans l'actif du concordataire des marchandises qui lui 

auraient été livrées au moment de l'ouverture de la faillite, mais 

qu'il aurait dissimulées en les retournant à l'expéditeur, appar-

tient-elle au Tribunal de la faillite, ou est-elle soumise aux rè-

gles du droit commun? i5 avril. — Les Tribunaux ordinaires 

sont-ils compétents pour ordonner la démolition d'une construc-

tion contraire à l'alignement? 28 déc. — Lorsque, en matière 

de travaux publics, le ministre représentant l'Etat refuse de 

paver l'entrepreneur, ce refus conslilue-t-il une décision minis 

ténelie sujette à appel devant le Conseit-d'Etat ou doit-il être 

porté devant le conseil de préfecture? 17 janv. — La compéten-

ce exclusive de l'autorité administrative pour statuer sur les ré-

clamations des particuliers à l'occasion de dommages provenant 

de travaux publics s'étend-elle aux dommages résultant de b'es-

sures faites aux individus? 10 juill. — Est -il besoin de créer une 

commission spéciale pour statuer sur l'entretien des desséche 

ments ? 1 1 janv. — Quel est le fonctionnaire compétent pour 

procéder en justice dans les instances relatives à la propriété 

des biens faisant partie de la Couronne? Est-ce l'administrateur 
de la dotation ou le ministre des finances? 21 nov. Le mi-

nistre de l'intérieur peut-il rejeter les dimensions que les cul-

tivateurs peuvent donner aux dépôts d'engrais composés de 

boues de Paiisî 8 mars. — Les fails de guerre, les conséquen-

ces de la conquête, peuvent-ils donner lieu à un recours au con-

tentieux? (Distribution des terrains algériens, à titre précaire 
aux tribus qui avaient demandé l'aman), 28 oct. —- Lors' 

que dans des circonstances graves le ministre de l'intérieur 

donne des ordres , par exemple pour empêcher la publication 
dun journal et qu'il en résulte des dommages pour l'imprimeur 

ce résultat peut-il donner lieu à un recours devant le Conseil-

d Etat par la voie contentieuse t (Affaire de l'imprimerie Proux 

en ,uin i84g), 16 janv. — V. Aliéné, Appel, Arrêté munici-

Tribunal de simple police. 

c
 Complicité. S'applique-t-elle en matière de contravention î 

Spécialement en matière de colportage ? 12, 19 avril. 

Compte courant. Le banquier qui ouvre un compte courant 

mtine à un non commerçant fait-il un acle de commerce et oeul-
îl dès lors percevoir 6 pour 100 d'intérêts, plus un d'oit de 
commission r i3 mars. 

Conciliation. La dispense du préliminaire de conciliation s'ap-
plique-t-elle aux demandes formées contre plus de deux parties 
quand il y a le mari et la femme en cause? 10 déc. 

Concordat. V. Faillite. 

Concordats par abandon. Projet de loi à ce sujet, 3 juin. — 
Rapport de M. Benoit-Chainpy,

 3
5 juin. 

Concurrence commerciale. Le papier Fayard, 10 avril. 

Confiscation. Est-elle une peine dans le sens de l'art. 1 1 du 

t,oce pénal ? Les Tribunaux criminels peuvent-ils prononcer la 

confiscation d objets saisis comme ayant été achetés avec le prix 
de la vente des marchandises volées? i3 juin. 

Conflit. Peuvenl-elles y donner lieu les poursuilcs dirigées 
contre les agents du gouvernement sans autorisation préalable? 

J janv. — Un Tribnnal correctionnel saisi de poursuites intentées 

contre un facteur de l'administration des posles en réparation 

du dommage causé par un fait de ses fonctions, est-il lenu de 

surseoir au jugement du procès dont il est saisi pour qu'il soit 

procédé à une enquête administrative à l'effet de reconnaitic si 

ce facteur s'est ou non conformé aux règlements de son admi-
nistration? 3 janv. V. Compétence. 

Congrégation religieuse. V. Legs, Communauté religieuse, 
Société civile. 

Congrès de Paris. V. Guerre d'Orient. 

Conseil d'arrondissement. Convocation, 4 sept. 

(hnseil-d'Ktal. Nomination, 1 janv., 12 sept. — Nomination 
d'auditeurs de seconde classe, 35 oct. 

Conseil de famille. V . Interdiction. 

Conseil de guerre. Tenu aux_ Tuileries sous la présidence de 

l'Empereur, 13 janv, — Officier payeur accusé de vol de fonds 

et de faux, 18 janv. - Mutations dans le personnel des Conseils, 
10, 3i janv., 

3, 4, 5 juill., 

— Exécution 
guerre, 1 5 avri 

',, 37 mars, 10, 11, 39 avril, H, 3'
t
 mai, i juin/, 

1, 3i août, 13, 30 sept., 5, 36, 3o oct., i5 nov. 

de jugements prononcés par les Conseils de 
4 juill., 18 sept. 

gagements par eux pris envers leurs patrons? 
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 consignation A 

nouveaux aliments, est-,1 applicable au cas où le débiteur ^ 

se pourvoir par action principale en présence du refus f it 

e directeur de la prison de délivrer un certificat d« défaut 

l.ments? i{ nov. - La copie du procès-verbal d'arrestation 
doit-elle contenir la mention delà présence du commissaire d 

police compétent ? 8, 24 juin. — L'ordonnance du président ' 

1 autonsc doit-elle désigner nominalement le commissaire dé 
police rharge de lexécuterî 24 |„in. — Le créancier qui a n 

ghge de consigner des aliments peut-ilprofiler pour faire releni 
son débiteur en prison d'un excédant de consignation fait

 parun autre créancier dont le droit a expiré avant que le montant de « 

condamnation fût épuisé? 14 nov. — Les Cours d'assises doi 

vent-elfes déterminer la durée de la contrainte par corps lors 

que les frais liquidés par l'arrêt sont supérieurs à 3oo fr.? 6 janv" 

18 juill. — Peuvent-elles la prononcer contre l'individu con ' 

damné à une peine perpétuelle? n janv. — Un Tribunal de 
commerce a-t-il pu, sans violer l'art. 2o63 du Code Napoléon 

comprendre dans une condamnation par corps prononcée contré 

un liquidateur, les dépens faits à l'occasion de l'instance nui 

avait amené celte condamnation! 27 fév. — Est il nul l'arrêt 

en matière civile qui prononçant la contrainte par corps, n'en fixe 

pas la durée? 20 août. — Le président peut-il autoriser l'ar-
restation d'un débiteur après le coucher du soleil? Quid si 

ce débileur arrèlé déjà a échappé par ruse à la vigilance du 

garde du commerce? 28 août. — La nullité de l'incarcération 
emporte-t elle la nullité des recommandations faites par les 

mêmes créanciers? 28 août. — Le créancier d'une somme de 

2,000 fr. qui a recommandé son débileur déjà écrouê pour une 

somme dè 7,000 fr. peut-il le retenir en prison au-delà de quinze 

mois (loi du i3 décembre 1848) et refuser main-levée de cette 

recommandation dès l'expiration de ces quinze mois en se pré-

valant de l'effet de l'écrou pour 7,000 fr., constituant un droit 
de contrainte d'une durée de trois années? 13 nov. 

'Contrat de mariage. Lorsqu'on a adopté le régime dotal et 

constitué en même temps une société d'acquêts peut-on stipu-

ler que celte société ne commencera que deux ans après la cé-
lébration du mariage? 

acte additionnel à un 

Conseil de. révision. Celui devant lequel on soulève une exemp-

tion parce qu'un frère aîné malade est tous les drapeaux, peul-

1 mars. — Le notaire rédacteur d'un 
contrat de mariage doit -il mentionner 

dans cet acte la lecture par lui faite aux parties des derniers ali-

néas des art. i3gi et i3g4 du Code Napoléon? i3 janv. — 

Lorsque le contrat de mariage est nul pour avoir été passé en 

l'absence de l'un des futurs époux, le caractère de dotalité donné 

par les père et mère à la somme constituée en dot subsiste-t-il? 

ou les éooux sont-ils simplement mariés sans distinction sous le 
Mgimc^ de la communauté légale r 12 mars. — X a-t -il indivisi-
bilité entre le mariage et le contrat de mariage, en ce sens 

qu'encore qu'il existe à l'égard du mariage, des déchéances qui 

ne permettent pas d'en demander la nullité, ces déchéances ne 

sont pas opposables à l'action en nullité du contrat qui règle les 

conditions civiles du mariage ? Spécialement une donation uni-
verselle faite par la femme au mari, dans le conlrat de mariage, 

des biens qu'elle possédera à son décès, peul-elle encore après 

ce décès survenu et bien que l'action en nullité du mariage ne 

soit plus recevable, être attaquée par les héritiers de la femme 

pour insanité d'esprit de celle-ci au moment où les conventions 

matrimoniales ont été dressées et le mariage contracté? si déc. 

— A l'inverse, l'indivisibilité entre le mariage et les conventions 

matrimoniales exisle-t-elle en ce sens que celui qui a eu capacité 

pour contracter mariage l'a eue également pour convenir des 

conditions de ce mariage ? Spécialement l'individu pourvu d'un 

conseil judiciaire a-l-il pu valablement, sans l 'assistance de ce 

conseil passer un contrat de mariage contenant donation de 
biens à venir au profit de son futur époux ? 35 déc. 

Contrefaçon. En cette matière, l'action publique, une fois 
mise en mouvement, peul-elle être arrêtée? 10 mai. — L'ap-

pel est il suspensif tant pour l'exécution des condamnations ci-

viles que pour celle de la condamnation pénale, de telle sorte 

qu'il ne puisse être prononcé par le Tribunal correctionnel 

aucune condamnation civile, à titre de provision exécutoire, 
nonobstant l'appel? 19 août. 

Contrefaçon artistique et littéraire. Le groupe de Paul et 
Virginie, de Cumberworth, i5 mars. 

Contrefaçon industrielle. Les administrateurs d'une compa-
gnie anonyme qui ont autorisé la contrefaçon sont-ils person-

nellement responsables du délit (affaire des traverses métalli-

ques du chemin de fer d'Orléans)? i5 aoû'. — Un produit 

nouveau breveté peut-il être fabriqué sans l 'autorisation de 

1 inventeur à l'aide de procédés différents de ceux indiqués 

dans les brevets? 17 août. — Le prévenu de contrefaçon peut-

il opposer à la plainte dirigée contre lui des causes de nullité 

ou de déchéance autres que celles qui sont taxativement énu-

mérées par la loi du 5 juillet 1844, sur les brevets d'invention? 

Par exemple une cause de nullité ou de déchéance fondée sur ce 

que la découverte brevetée n'appartiendrait pas au titulaire du 
brevet? 14 fév. (V. Affaire des carabines Minié au mol pro-

priété industrielle. — Contrefaçon de marques de fabrique à 

l'étranger: marchandises expédiées et saisies en France. Ques-

tion de savoir si le fabricant étranger a une action en France 

pour se faire payer ces marchandises? 3 oct. — Vins deLunel: 

clos Mayet (contrefaçon d'étiquettes), 20 mai. — Les draps-ve-

lours de Montagnar, 17 août. — Le spiralifère, 6 mars. — 

Les dents cintrées pour cardes, 36 fév. — Le papier Albes-

pçyre, 31 mars. — V. Chemin de fer, Concurrence commer-
ciale. 

Contribution (distribution par). Celui qui se présente en 

vertu d'un transport postérieur à une saisie-arrêt peut-il êlre 
préféré à l'auteur de celle saisie-arrêl ? 37 fév. 

Contributions. Les petits séminaires ont-ils droit à l 'exemp-

tion de la contribution foncière établie en faveur des bàlimenls 

non productifs de revenus, dont la destination a pour objet 

l'uti ité générale? Quid s'ils reçoivent d'autres élèves que ceux 

qui se destinent à l'état ecclésiastique? i3 juin. — Doit-il être 

considéré comme loueur en garni et assujéti à la patente le pro-

priétaire qui, pendant la saison des bains de mer, donne habi-

tuellement sa maison à loyer avec les meubles dont elle est 
garnie? 25 janv. — Les procès-verbaux des employés de la ga-

rantie font-ils foi jusqu'à inscription de faux? 20, février
t 5 mars. 

Conlumacè. L'administration de l'enregistrement peut-elle 

poursuivre sur les biens du condamné le recouvrement de l'a-

mende prononcée par contumace ? 27 avril. — Le contumace 

peut-il se pourvoir en cassation conlre l 'arrêt de mise en ac-

cusation qui l'a renvoyé devant la Cour d'assises? 29 juin. — 

Insertion des arrêts de contumace, 10, 12, i5, 16, 17 avril, 
g, 10, 11, 17 juil , 25, 26, 28 oct., 3i déc. 

Convoi cellulaire, io janv., 16, 18 avril, s4 mai, 3i juil-, 
10 août, 5 sept., 8, 34 oct., 27 nov. 

Copropriété par étage. En celte matière, les règles du voi«i-
nage, pour les réparations ou constructions, sont-elles applica-
bles ? 3 juil. 

Copie d'exploit. V. Prescription. 

Corps législatif. Présentation de divers projets de loi, iS 

,85
7(

 16 déc. — V
t 

marsj — Canslitutioo du bureau pour 
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'A" 1 "1 être considéré comme condamné en matière criminelle? 
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 de circonstance aggravante d'effraction? 29 

V 'le du serment, telle quelle figure a 1 article 3i
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 du Code 

!l° slruction criminelle, est-elle sacramentelle, de telle sorte 

la moindre omission soit une cause de nullité? 4 ÏY'L — 

î '^udilion sans prestation de serment, d'un témoin régulière-

t cité mais non notifié à l'accusé, est-elle une cause de 

"'Vu?? o'janv. La communication par un juré de son opi-
n " n personnelle est-elle une cause.de nullité? Quid si celte 

" "nion n'a pas trait directement à la culpabilité ou à la non 

culpabilité de l'accusé? 24 mai. -— Y a-t-il ^ nullité si le procès-

rbal des débats constate les réponses de l'accusé, par exemple, 

u'il a protesté de son innocence? i5 mars. — Quid s'il ne 

constate pas la réponse de l'accusé au procès-verbal d'inlerro-

atoire (en Algérie)? 22 août. — Quid si la déclaration du jury 

n'est pas signée par le chef du jury? 14 mars. — Quid de l'er-

reur sur le nom d'un juré? i5 août (bis). — Quid si le greffier 

t'est absenté pendant l'audience? 18 juil. — Quid si les répon-

se» négatives du jury faites contre l'accusé ne sont pas men-

tionnées avoir été faites à la majorité? 14 mars. — Quid lors-

nuc dans des débats qui ont eu lieu à huis-clos, un arrêt in-

cident statuant sur l'excuse d'un témoin, a été rendu sans que 
1? publicité ait été rétablie ? 1 août. — Quid s'il ne s'est pas 

écoulé un délai de cinq jours entre l'interrogatoire subi devant 

le président delà Cour d'assises et la comparution de l'accusé 

devant cette Cour? 1 août. — L'individu poursuivi conjointe-

ment avec d'autres, à raison de plusieurs crimes ou délits, et 

qui n'a été condamné que pour l'un de ces crimes, peut-il être 

condamné solidairement avec les outres accusés aux frais relatifs 

à des faits dont il n'a pas été reconnu coupable conjointement 

avec les autres? 11 avril. — En cas de représentation d'un ac-

cusé déjà condamné par contumace, si les témoins cités et no-

tifiés à l'accusé ne comparaissent pas, le président doit-il, à 

peine de nullité, donner lecture des dépositions écrites de ces 

témoins? 4 avril. — Le président de la Cour d'assises siégeant 

au chef-lieu judiciaire de la Cour impériale peut-il pourvoir 

lui-même au remplacement d'un assesseur empêché? 6 juin. — 

Question de vice de complexité dans la position des questions 

au jury, 11, 18, 25 janv., 11 avril, 6 juin, 4, »3 juil. (bis), 

29 août, 19 déc.— Rôle des assises de la quinzaine, i5 janv., 1, 

i5, 27 fév., >4t 2 8 mars, i3, 27 avril, 14 mai, 1, i4, 39 juin, 12, 

30 juil., 14, 29 août, i3, 26 sept., 16 oct., 1, 14, 3o nov. — 
Présidents de trimestre, 16 mars, i3 sept., i3 déc. — V. Al-

gérie, Colonies, Contrainte par corps, solidarité. 

Cour des comptes. Décret qui institue une classe d'audi-

teurs auprès de la Cour des comptes, 26 oct. —' Nominations, 

28 oct. 
Cour impériale de Paris. Roulement de l'année i856-5

7
, 

6 sept. 
Courtier. Le courtier de commerce peut-il procéder, dans 

l'enceinte municipale de la vi le de Paris où se trouve la Bourse 

près laquelle il exerce ses fonctions, à la vente, par échantil-

lons, d'objets mobiliers déposés et emmagasinés hors de cette 
enceinte? 20, 27 avril. — V. Escrôqucric, Excuse. 

, Courtier marron. A-t-il une action en justice pour se faire 

payer des reliquats de compte provenant de spéculation de 
Bourse ? 20 juin. 

Crime. Le crime commis par un mineur de seize ans esl-il 

un simple délit ou conserve-t-il son caractère de crime, bien 

qu'il soit déféré à la police correctionnelle (application à une 
question de prescription)? 3 juin. 

Cumul des peines. En matière de délit de chasse, la con-

fiscation du fusil est-elle une peine et peut-elle être pronon-

cée lorsque la Cour applique une peine plus forte pour la ré-

pression d'un crime connexe à ce délit de chasse? 14 mars.— 

Est-ce la nature des faits poursuivis ou la nature de la peine 

appliquée qui doit servir de base à la règle du non cumul des 

peines? 5 déc. — La Cour d'assises peut-elle condamner à 

nuit ans de travaux forcés, pour des faits antérieurs aune pré-

cédente condamnation à la même peine, l'individu qui a été 

l'objet de deux poursuites distinctes? Si la première condamna-

tion a atteint le maximum, celle de dix années de réclusion, 

par exemple, la seconde Cour d'assises saisie de la connais-

sance de faits antérieurs peut-elle prononcer une peine moin-

dre, ou doit-elle tout au moins ordonner que cette seconde peine 

«e confondra avec la première ? 25 avril. — Peut-elle pronon-

cer contre l'individu reconnu en même temps coupable de faux 

en écriture privée et d'un crime de vol qualifié entraînant une 

peine plus forte (celle des travaux forcés), l'amende spéciale-

ment applicable au crime de faux lorsque c'est la peine de 

1 autre crime qui seule a été appliquée? 6 juin. — L'individu 

qui a commis deux contraventions procédant d'un fait unique 

esl-il passible de deux amendes? 2 oct. 

ques-

— La 

D 

Détournement. V. Succession, cl, à la table des noms, M... 

(Marie de), Saisie-exécution. 
Dévastation de récolles. Conslituc-l-il ce délit l'ensemence-

ment d'ivraie et autres mauvais grains dans un champ ense-

mencé en blé et seigle depuis quelques jours seulement? 
'•'» juil. 

Diffamation. Comment doit être rédigé le jugement en celte 

matière? i5 août. — Lorsque les propos diffamatoires n'ont 

pas eu lieu publiquement, peuvent ils tomber sous l'applica-

tion de l'art. 4ji, no u, du Code pénal, qui prévoit l'injure? 
à5 juil. 

Discernement. Les dispositions de l'ait. 69 du Code pénal 

sont-elles applicables dans les matières criminelles spéciales ? 
12 janv. 

Disparition. D'un jeune industriel de Paris, 23 mai. 

Domaine public. Les biens du petit domaine ont ils pu 

être aliénés? Que faut-il entendre par le petit domaine? 
1 juil. 

Dommages-intérêts. En est-il dû pour séduction? 2 fév. — 

Peut-il y donner lieu le bruit causé par des presses à impri-

mer? 1 août. — Réclamés au propriétaire d'une voiture dont 

le cocher a tué la personne transportée (affaire Collignon)? V. 

Cimetière, le mot Juge à la table des noms, Poste (maître de), 

Responsabilité. 

Donation. Est-elle valable celle faite sous la forme d'un acte 

de partage? 10 avril. — Quid de celle faite à la femme sans 

l'acceptation du mari? 18 juil. — Les donations faites entre 

époux par contrat de mariage sont-elles révocables pour cause 

d'ingratitude? 1, 6, 12 mars. — Est-elle valable la donation 

cumulative de biens présents et à venir? 29 juil. — Quid de 

celle faite sous une condition polestative de la part du dona-

teur et sous la forme d'un contrat onéreux ? 6 août. — La 

survenance d'enfants nés d'un second mariage du donateur 

révoque-t-elle la donation faite par lui à sa première femme, 

décédée sans enfant du premier mariage? 16 janv. — Lorsque 

l'auteur de la donation a pu ou dû connaître le vice de l'acte 

de donation et que, cependant, il l'a volontairement exécuté, 

peut-il encore en demander la nullité? 3o juil. — Le titulaire 

d un office ministériel pcut-il en détacher le prix et le céder à 

un tiers ou le donner î l'avance à son fils, par contrat de ma-

riage, pour lui tenir lieu de dot? 29 juil. — La donation entre 

vifs, faite à titre réminèraloire, est-elle révocable pour cause 

d'ingratitude? 3 janv. —• Le donateur peut-il transmettre à 

autrui son droit de propriété sous la condition que, pendant 

toute la durée de sa vie, les biens transmis ne seraient suscep-

tibles ni d'aliénation, ni d'hypothèque? 16 oct. — Comment 

doit se faire la réduction du don manuel dont un cohéritier a 

été saisi irrévocablement et hors part par la libéralité de son 

père? 11 juin, — L'art. 859 du Code Napoléon, qui autorisa 

les cohéritiers d'un donataire d'immeubles à exiger le rapport 

de ces immeubles en nature, autorise-t il le donataire à faire 

accepter à ses cohéritiers le rapport en nature? 2 juil. — Est-

elle d'ordre public la nullité d'une donation déguisée sous la 

forme d'un contrat onéreux et faite par un mari à sa femme 

dans le but de la rendre irrévocable, contrairement à l'art. 1096 

du Code Napoléon? i3 nov. — Lorsqu'une succession se com-

pose uniquement des rapports dus par les cohéritiers, l'héri-

tier à réserve qui, à raison de l'insolvabilité des donataires, est 

exposé à perd e sa légitime, peut-il, au lieu d'intenter l'action 

en rapport, préférer l'action en réduction et agir par cette 

voie, non-seulement contre les donataires, mais encore contre 

les acquéreurs des biens donnés? i5 janv. — En pareil cas, 

dans quel ordre doit avoir lieu la réduction? i5 janv. — Sous 

l'empire de la coutume d'Anjou, un noble ne pouvait, sous au-

cun prétexte, disposer, à titre gratuit, au profit de son héritier 

présomptif. Celles faites sous l'empire de cette coutume sont-

elles nulles aujourd'hui? 6 mai. — V , Enregistrement. 

Dot. La faculté laissée à la femme par son contrat de ven-

dre, échanger et hypothéquer ses biens dotaux comprend-elle 

le droit de subroger dans les effets de son hypothèque légale 

un créancier de son mari? 19 déc. — Le remploi prescrit par 

le contrat de mariage du prix d'immeubles dotaux aliénés en 

autres immeubles peut-il être effectué en rentes sur l'Etat? 

Quid en actions de la Banque de France immobilisées? 19 mars, 

i4, 34 sept. — Observations de M. Mollot sur cette question. 

a3 juillet. — Le remploi du prix du bien dotal peut-il être 

réalisé, après la dissolution du mariage, par le décès du mari, 

sous le prétexte que nul délai n'ayant été fixé pour le remploi, 

il est encore temps de l'opérer en ce moment? 16 avril. — 

Question de remploi, 24 oct. — L'immeuble laissé dans sa 

succession par un père qui avait constitué une dot de 4,000 fr. 

à sa fille en la mariant,.et qui ne l'avait pas payée, doit-il être 
considéré comme dotal jusqu'£ concurrence de celte somme, de 

telle sorte que cet immeuble ne puisse être attribué en entier 

aux créanciers hypothécaires du constituant? 3 déc. — Les 

créanciers de la femme sont-ils fondés à réclamer, sur le prix 

de l'immeuble licite par son légataire universel, sous bénéfice 

d'inventaire, le paiement des obligations par elle contractées à 

leur égard? 11, 17 juin. — La femme dotale peut-elle consti-

tuer en dot à sa fille tout ou partie de ses reprises contre son 

mari? 24 déc. — La liquidation des reprises d'une femme ma-

riée sous le régime dotal doit elle être homologuée par le Tri-

bunal? 23 janv. ~-> Les revenus des biens dotaux peuvent-ils 

être saisis, après la séparation de biens des époux, par les créan-

ciers pour ce qui excède les besoins du ménage? 16 juillet. — 

V. Action de la Banque. — Hypothèque légale, — Privilège. 

Dotation de ta Couronne, V. Compétence. 

Douanes. La personne sur laquelle les agents de la douane 

veulent pratiquer des recherches corporelles a-t-elle le droit 

d'exiger que cette visite n'ait lieu que devant le maire ou le 

juge de paix? 3 janv. — Les décharges d'acquits à caution don-

nées par les employés des douanes valent-elles jusqu'à inscrip-

tion de faux? 3o janv. 

Drainage. Observations sur le projet de loi tendant à 

avancer 100 millions à l'agriculture, 4 juin. — Texte de la loi, 

1 er août. 

Duel. Entre étudiants, 3 avril. — A Metz, entre deux 

élèves de l'Ecole, 11 oct. — A Munich, entre un étudiant en 

droit et un lieutenant d'artillerie, 10 juin. — A Munich, entre 

deux officiers, 5 oct. — Duels et meurtres en chemin de fer aux 

Etats-Unis, 19 oct. Démenti, 21 oct. 

22, 24 janv., 3, 

29 fév., 5 mars. 

Danemark, Procès des minisires, 5, 17, 
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Eau (cours d'). Une voie navigable ou flottable est-elle 

susceptible d'un droit de propriété privée, en ce sens que des 

entreprises de transport puissent, au cas d'interruption du 

cours régulier de celte voie, former une demande en domma-

ges-intérêts contre ceux dont les travaux ont pu déterminer 

celle interruption? i5 fév. (Affaire de l'écroulement dans la 

Saône du chemin de fer de Paris à Lyon.) — V. Bac. 

Echelle, Son abandon sur la voie publique rend-il passible 

des peines de l'art. 47' n° 7 du Code pénal? 26 nov. 

Effets de commerce. Décret qui proroge l'échéance des ef-

fets de commerce à Avignon, par suite des inondations? 6 juin. 

Elections. V. Compétence. — Médecin. 

Embarras de la voie publique. En celte matière, l'excep-

tion de propriété est-elle une cause de sursis? 27 juill. 

Emigré. A partir de quelle époque sa prescription a -t-elle pu 

commencer à courir contre les héritiers de l'émigré? 1 janv. 

— Le légataire de l'un des héritiers de l'émigré est-il, comme 

l'héritier lui-même, relevé, parla loi spéciale du 27 avril i8a5, 

de la renonciation à la succession de l'indemnisé, de telle sorte 

qu'il puisse accepter encore la succession à laquelle son auteur 

a renoncé, quand même elle aurait été acceptée par d'autres 

héritiers? 3 août. 
Empoisonnement. Par erreur d'une jeune fille malade, 

,3 mars, 

Enchère (folle). En matière de licilalion d'immeubles dé-
pendant d'une succession, l'adjudicataire qui n'a pas payé son 

piix dans le délai fixé est-il admissible à réclamer un sursis aux 

poursuites de folle-enchère? a5 nov. 

Enclave. En cette matière, est-ce la concession par le Tri-

bunal du passage le plus long sur le terrain du voisin qu'il faut 

considérer pour savoir si le juge s'est conformé à la loi, ou bien 

si le trajet à parcourir pour arriver à la voie publique, quoi-

que le plus long, n'est pas le moins dommageable? i3 fév. 

Enfant. Lorsqu'un enfant a été inscrit frauduleusement sous 

des noms de père et mère suppo h et sur la déclaration d'un 

tiers qui, plus laid, l'a reconnu, le mari, en établissant le 

fait de l'accouchement de sa femme et l'identité de l'enfant 

dont la naissance lui a été cachée, est-il fondé, nonobstant la 

reconnaissance frauduleuse, à le réclamer, de concert avec sa 

femme, comme né de leur union légitime? i<j juill. — Brûlé, 

7 fév., q, iG mars, 19 juill., 10 août, 5, 6, 18, 27 déc. — 

Ecrasé sur la voie publique, G mai. — Sous son berceau, 5 juill. 

— Né dans un cercueil, 19 fév. — Qui tombe dans un puits, 

1 1 sept. — Nouveau-né vivant trouvé sur la voie publique ou 

dans des allées à Paris, ia avril, ia, 16 juin, i3 juill., 17 août, 

18, 28 oct., 27 déc. — Dans une voiture, 5 déc. — Près du 

canal Saint-Denis, ri déc. — A Gentilly, 17 janv. — Morts 

accidentelles, 8, 9 nov., 5, H déc — Cadavre retiré du canal 

Saint- Denis, 1 janv. — Cadavre d'enfant nouveau-né trouvé 

dans l'église Saint Germain-des-Prés, 4 avril. 

Enfant légitime. V. Enfant. 
Enfant naturel. La preuve de la filiation naturelle peut-elle 

s'induire de lettres émanées de la mère et d'autres indicé ana-

logues? 25 juil. — La reconnaissance d'un enfant naturel dans 

un testament olographe qui contient un legs au profit de cet 

enfant, donne-t-elle lieu à l'application de l'art. 908 du Code 

Napoléon? 5 janv. — La reconnaissance peut-elle être annulée 

sur la demande même de son auteur? 3 avril. — Quid de celle 

faite par deux époux dans leur acte de mariage? i5 avril. — 

L'acte de naissance d'un enfant naturel dressé sur la déclaration 

de la sage-femme qui a assisté à l'accouchement, conslitue-t-il 

au profit de celui qui l'invoque contre la mère désignée uue 

preuve ou un commencement de preuve de sa filiation natu-

relle? 20 nov. — V. Aliments, Enfant. 
Enquête. Lorsque dans une instance en séparation de corps, 

le jugement qui admet à la preuve des faits, a, en même temps 

alloué une provision, la signification de ce jugement fait-elle 

courir le délai dans lequel, aux termes de l'art. 257 du Code de 

procédure civile, l'enquête doit être commencée à peine de 

nullité ? 23 janv. — L'enquête doit-elle avoir lieu, à peine de 

nullité, dans le délai de huitaine à partir de la signification à 

avoué? 23 juil. 

Enregistrement. Les droits de mutation dus au trésor en ma-

tière de succession, peuvent-ils être exercés par prélèvement 

sur les biens de l'hérédité? 8 juil. — Ce privilège pcut-il être 

exercé contre tout tiers détenteur? 22 août, 28 oct. — Est-il 

nul le jugement qui ne constate pas que le ministère public ait 

été entendu? 18 avril. — Quid de celui rendu suj le rapport 

d'un juge qui n'a pas pris part au jugement? 25 nov. — Est-

elle absolue en faveur de la Régie, la présomption de muta-

tion de propriété résultant de l'inscription du nom d'un nouveau 

possesseur au rôle des contributions et du paiement desdites 

contributions par ce nouveau possesseur? 8 mai. — La restitu-

tion d'un droit régulièrement perçu sur une obligation ou re-

connaissance de dette soumise à la formalité de l'enregistre-

ment après le décès de son auteur,peut-elle être ordonnée par 

le motif que la nullité de ladite obligation aurait été plus tard 

judiciairement prononcée à la requête des héritiers ? 3o avril. — 

La Régie qui a décerné une contrainte pour le paiement des 

droits affèrant à une donation d'usufruit à laquelle le donataire 

a renoncé, peut-elle attaquer cette renonciation sous le prétexte 

qu'elle a été faite par acte authentique au lieu de. l'avoir été 

par acte au greffe ? 6 août. — La prescription de deux ans s'ap-

plique-t-elle au cas où l'administration ne découvre la réalisa-

tion d'un crédit ouvert par un banquier et pour lequel elle n'a 

encore rien perçu que postérieurement aux deux années qui se 

sont écoulées depuis qu'elle a eu connaissance de celte réalisa-

tion ? 6 mai. — La procédure spéciale qui règle l'instruction et 

le jugement des instances engagées entre la Régie elle débiteur 

du droit, est-elle applicable aux contestations soulevées par une 

demande en collocation de la Régie dans une distribution d'or-

dre ? 28 oct. — Toutes les parties qui figurent dans un acte 

peuvent-elles être poursuivies par l'administration de l'enregis-

trement pour le recouvrement de ses droits sans distinguer en-

tre le cas où l'enregistrement est forcé et celui où il est facul-

tatif? 24 déc. — Lorsqu'une cession des droits mobiliers et im-

mobiliers dans une succession a eu lieu par acte sous seing privé 

et que, depuis plus de trente ans, le cessionnaire a été inscrit 

au rôle et a payé fes contributions, la prescription des droits 

de mutation auxquels celte cession donnait lieu, est-elle acquise 

contre la Régie? Quid si l'acte est ensuite volontairement 

présenté à la formalité et qu'au moment de sa présentation il ne 

se soit pas écoulé trente ans depuis que l'acte a acquis date cer-

taine par le décès d'une des parties qui y figurent? 9 mai. — 

Lorsqu'un partage d'ascendants, fait dans un même acte par le 

père et la mère entre leurs enfants, renferme une clause qui 

attribue au survivant des deux époux l'usufruit des biens du 

premourant, la prescription des droits auxquels cette clause peut 

donner ouverture part-elle du jour de l'acte de partage ou 

seulement du jour de la mort de l'un des auteurs de cet acle? 

3i janv. — La différence qui se rencontre entre l'estimation 

portée dans une déclaration relative à divers objets dépendant 

d'une succession mobilière et le prix obtenu ultérieurement de 

la vente de ces mêmes objets, peut-elle, sous prétexte qu'il s'a-

git d'omission et non d'une simple différence entre les deux ter-

nies dont il vient d'être parlé, donner lieu à la perception du 

c'.-oit en sus? ig déc. — L'administration de l'enregistrement 

peut-elle exiger le paiement du droit de mutation après décès, 

sur le montant de la vente des objets mobiliers dépendant de 

la succession ou seulement sur l'évaluation qui en avait été faite 

précédemment dans l'inventaire par le commissaire-priseur ? 

19 déc. Lorsqu'une donation a été déguisée sous la forme 

d'un contrat onéreux et qu'à la suite d'une contestation engagée 

un jugement a décidé que cet acte constituait une donation et a 

condamné le donateur aux dépens, les droits de mutation per-

çus par la Régie de l'enregistrement sur la donation ainsi re-

connue, doivent-ils être considérés comme compris dans les dé-

pens? 8 juil. — La déclaration de command avec garantie so-

lidaire, donne-elle ouverture au droit proportionnel de eau 

tionnetnent? 24 déc. — En matière d'enregistrement, la fem-

me qui renonce à la communauté, exerce-t-elle le prélèvement 

de ses reprises à titre de propriétaire ou desimpie créancière? 

16 janv., 2i fév. — La Régie peut-elle percevoir le droit de 

mutation sur un remploi prématuré? 6 fév. — Le droit dû pour 

la transmission d'un immeuble, par suite de vente, doit-il être 

calculé tant sur le prix énoncé dans l'acte que sur la charge ré-

sultant de la privation de loyers imposée à l'acquéreur? S juil. 

— Quand sont dus les droits de mutation? 28 oct. — Quel est 

le caractère du droit qu'a l'Etat de toucher le droit de muta-

tion? Est-ce un droit de co-propriété sur les biens ou un sim 

pie droit de créance ? 28 oct. — Les héritiers qui ont payé les 

droits de mutation dus à l'occasion du décès de leur auteur 

peuvent-ils invoquer contre les créanciers hypothécaires le pri 

vilége de l'ait. 2102 pour les frais faits pour la conservation du 

gage? 28 mars. — Doit-il un droit de mutation sur la totalité 

du prix de l'adjudication, le mari qui pendant la communauté, 

ayant élevé des constructions sur un terrain appartenant à sa 

femme avec les deniers de la communauté, s'est rendu adjudi-

cataire de l'immeuble après la dissolution de la "communauté ? 

19 mars. — Le droit à percevoir sur la succession d'un présumé 

absent, doit-il être calculé d'après la législation en vigueur au 

jour delà disparition ou d'après la législation existante lors du 

jugement qui prononce l'envoi en possession provisoire des hé 

ritiers présomptifs? 9 déc. — Constitue-t-il une vente passi 

bledu droit proportionnel de 5 et demi p. 100 ou une donation 

passible de 4 p. 100, l'acte par lequel un père abandonne sa 

maison à son fils, s'en réservant l'usufruit sa vie durant et im-

posant à son fils l'obligation de payer une certaine somme à sa 

Succession ? 10 jan. — Le legs d'une somme d'argent payable 

au décès du légataire universel du testateur sans intérêts jus-

qu'alors, doit-il être déduit des valeurs actives de la succession 

de ce légataire pour le paiement des droits de mutation aux 

quels sa succession a donné lieu? 28 juin. — Est-il soumis au 

droit de transcription l'acte qui constate la renonciation de l'u-

sufruitier à son usufruit au profit du nu-propriétaire? 25 déc 

— Celui au profit duquel dans un même testament deux legs 

distincts ont été faits à titre universel, l'un de la pleine pro-

priété des meubles du testateur, l'autre de l'usufruit des im-

meubles, peut, lorsque ces deux legs ne sont pas indivisibles 

accepter l'un et répudier l'autre. Dans ce cas, l'administration 

de l'enregistrement est-elle fondée à percevoir le droit de mu-

tation sur le legs répudié? 7 mai. — Lorsqu'à des bâtiments 

(formant par exemple un lavoir public), le bailleur a ajouté 

un bassin en pierre de taille, des fourneaux en brique,, des 

chaudières, et que plus tard le droit au bail avec les construc 

lions et l'achalandage a été adjugé à un tiers, ce tiers doit-il 

sur le montant de l'adjudication, le droit de mulation mobi 

licre ou celui de mutation immobilière? En d'autres termes, les 

constructions dont 11 s'agit doivent-elles être considérées comme 

des immeubles par nature? 28 mars. — Lorsque le mari en 

vendant un de ses immeubles moyennant une rente viagère sti-

pulée à son profil, stipule en outre que partie de celte renie 

sera réversible sur la tèle de sa femme, le droit est-il dû sur 

la transmission de la rente viagère? 1 jan. — Les héritiers de 

la femme renonçante doivent-ils le droit pour ses reprises? 24 

déc. — Dans les sociétés de survivance, quel droit est dû au 

décès de chacun des assqciés ? 10 avril. — Le droit de mutation 

par décès est il dû par la succession du débiteur décédé sur le 

prix de l'immeuble saisi sur lui et non encore payé? 18 juil. — 

Dans un acte de vente, le droit de cautionnement est-il dû, 

indépendamment du droit de mutation par cela seul que celui 

duquel le vendeur tient, en vertu d'une donation, l'immeuble 

objet de la vente, est intervenu dans l'acte pour promettre sa 

garantie solidaire, si cette intervention s'explique par la cir-

constance que la donation qui a transféré la propriété au présent 

vendeur n'a pas encore été transcrite et qu'ainsi la présence du 

donateur à l'acte de yenlc est nécessaire pour meltrc l'acheteur 

à l'abri des actions des tiers? i5 avril. — La subrogation con-

ventionnelle de l'art. u5o n" 2 du Code Nap., donne-t- elle ou-

verture aux droits d'obligation et de libération lorsque le nou-

vel emprunt et la quittance du créancier remboursé s'effectuent 

par le même acte ? 23 oct. — Dans une vente d immeubles con-

tenant charge pour l'acquéreur de servir au vendeur une rente 

viagère réversible après le décès de celui-ci sur la tète d un 

tiers, la Régie peut-elle percevoir deux droits, 1 un de vente, 

l'autre sur la réversibilité? 25 déc. — Quel droit est clù a la 

Régie pour un bail fait pour la durée de 97 ans avec conces-

sion d'une jouissance qui comprend tous les droits utiles sur 

l'immeuble ainsi loué? 20 déc. — Quel droit est du pour la 

clause du contrat de mariage par laquelle des époux, mar| es 

sous le régime de la communauté, sont convenus qu'au décès 

de l'un d'eux le survivant aurait la faculté, en payant un certain 

prix à la succession du prémourant, de retenir un fonds de com-

merce dépendant de la communauté? 8 avril.— Quid de la dé-

cision judiciaire qui, sur des difficultés existant entre co-parla-

geants relativement au partage, tranche ces difficultés et pro-

nonce des condamnations de sommes? 18 avril. — Les «léga-

taires universels sont-ils comme les héritiers, tenus solidaire-

ment au paiement des droits de succession? »4 oct. — Est-ce 

la prescription biennale ou trentcnaire qui est opposable al ac-

tion de l'administration réclamant le droit proportionne^ du sur 

un acle d'ouverture de crédit réalisé ? 25 déc. — Bulletin d en-

regislremcnt, 8 fév., 1 1 juil. — V. Contumace, Inventaire 

(bénéfice d'). , 
Enseigne. Appartient-elle au locataire ou au propriétaire ? 7 

fév., 25 juil. . , , 
Entrepreneur. Est-il responsable de l'accident arrive a ses 

ouvriers ? 10 juil. . 
Escroquerie. La constilue-elle le fait par un notaire d avoir 

mensongèrement affirmé au débiteur d'une obligation que son 

créancier voulait être Remboursé; d'avoir ainsi déterminé ce dé-

biteur à contracter une nouvelle obligation pour payer son 

créancier, et d'avoir dissipé les fonds provenant de cette obliga-

tion? i3 mai. — Un prétendu médecin et sa femme, aux Champs-

Elysées : fournitures de meubles, 18 juin. — Tentative d'escro-

querie de 100,000 fr. au préjudice de la maison Rothschild, 11 

mars. — L'ancre Martin, 10 janv. — La monnaie auxiliaire et 

les docks monétaires, 9 fév.—Sorcellerie en Touraine, i5 fév. — 

Autre à Metz, 3 avril. — La société générale des carrières : 

actions valant 3 sous, i4 juin. — Un faux comle hongrois, 18 

juil. — Une fausse comtesse, 19 sept. — Nombreuses escroque-

ries d'une femme qui parcourt les départements, 12 juin. — 

D'un faux comte qui quête pour les pauvres, 21 nov. — Escro-

querie par de prétendus entrepreneurs de déménagements, 11 

j
u
jl. — Le baron de Linville. — Le comte d'Hombres, 19 nov. 

— Escroquerie par de prétendus commissionnaires en marchan-

dises, rue Neuve-Eustache, 19 nov. — Poursuite contre des 

courtiers de compagnies d'assurances contre l'incendie, 18 déc. 

— Renie de 2,000 fr. constituée par une princesse au profit 

d'un homme d'affaires, 28 déc. 
Etranger. L'art. 960 du Code Nap. sur la révocation des do-

nations entre vifs pour cause de légitimation par mariage subsé-

quent, pcut-il être invoqué en France par l'étranger sujet d'un 

pays qui n'admet pas la légitimation? En d'autres termes, l'é-

tranger dont la loi ne permet pas la légitimation, peut-il légiti-

mer en France ses enfants naturels? 5 oct., iS déc. — La dé-

claration faite, en vertu de l'art. 9 du Code Nap., par l'enfant 

né en France d'un étranger fait-elle remonter sa qualité de 

Français à sa naissance? 24 avril. — Si l'enfant n'a pas encore 

atteint sa majorité pour faire légalement celte déclaration, le 

père ou les Tribunaux peuvent-ils intervenir pour y suppléer? 

24 avril, 1 5 juil. — Un étranger (Sarde) a-t-il pu, en se mariant 

en France, stipuler par contrat de mariage le, régime de la com-

munauté française, lorsque la loi de son pays interdit ce régime? 

A-t-il pu, contrairement aux lois de son pays qui ne permettent 

entre époux que les libéralités, par acte de dernière volonté, 

faire à sa femme une donation pendant le mariage? 21 août.— 

L'étranger qui fait le commerce en France peut-il être déclaré 

en faillite? 3i août. — La faillite du débiteur étranger fait-elle 

obstacle à ce qu'il soit arrêté provisoirement, conformément à 

l'art. i4 de la loi du 17 avril 1832? 5 mars. — L'étranger gé-

rant d'une société en commandite établie en France, peut-il, en 

cette qualité et comme représentant des intéressés français, pour-

suivre l'arrestation provisoire d'un étranger débiteur de la so-

ciété? 11 déc. — Doit-il la caution judicatum solvi, l'étranger, 

défendeur au principal, mais demandeur reconventionnellemenl? 

16 avril. — Quids'[\ exerce une industrie en France ? 16 avril. — 

Cette caution peut-elle être exigée de l'étranger demandeur par 

l'étranger défendeur? 18 avril. — Peut-elle être exigée de l'étran-

ger en appel lorsqu'elle n'a pas été demandée en première instance? 

6 déc. — L'étranger demandeur qui a obtenu le bénéfice de l'as-

sistance judiciaire est-il obligé de fournir la caution judicatum 

solvi? 23 oct. — L'étranger qui n'a pas été admis à établir son 

domicile en France et qui ne justifie pas que les droits civils dont 

il réclame l'exercice en France soient accordés aux Français par 

la nation à laquelle il appartient, peut-il s'adresser aux Tribu-

naux français pour se faire rendre justice en matière de concur-

rence commerciale? i5 mars. — Les Tribunaux français sont-ils 

compétents pour statuer sur la demande en revendication formée 

par un étranger d'un mobilier saisi par un créancier français sur 

un autre étranger? 5 janvier. — Quid sur une demande formée 

contre un souverain étranger ? (affaire Ben-Aïad), i3 janv. — 

Quid sur les questions de concurrence déloyale imputée à un 

étranger comme ayant usurpé la inarque de fabrique d'un Fran-

çais? 26 janv. — Quid à l'inverse? i5 mars. — Quid pour con-

naître d'une demande en nullité de mariage formée par une 

Française qui a épousé un étranger en France? 3o juil. — In-

cident à ce sujet relatif au paiement de la rente constituée en 

dot? 3 août. — Quid pour juger les poursuites intentées contre 

un Anglais par un Français porteur d'une lettre de change créée 

et payable en Agleterre par un Anglais? Quid si ce Français 

n'est propriétaire de la lettre qu'en vertu de la vente qui lui en 

a été faite par l'Anglais bénéficiaire sans endossement ? 16 mars. 

— Question analogue, ,6 août, 5 déc. — Question analogue, 

avec cette circonstance qu'il y a eu endossement? 19 août. — 

Question analogue (législation anglaise sur la lettre de change), 

27 août. — Question analogue, 28 août. — Question analogue, 

3i août. ■— Question analogue, 12, i3sept. 19 oct. — Quid sur 

les crimes de faux en écriture de banque commis en pays étran-
ger? i3 fév. — Quid pour statuer sur des demandes qui se ré-

lèrent à l'exécution du contrat de mariage, entre étrangers, passé 

à l'étranger? 29 mars.— Quid pour rendre exécutoires en France 

les jugements rendus, entre étrangers, en pays étranger? 28 

sept. — Quid pour statuer sur la demande en séparation de 

biens formée par une Française qui a épousé un étranger? it 

juil. — Question qui se rattache à la précédente, 21 nov. — 

Quid pour la séparation de corps? 2, 9 oct. — La connexité 

existant entre un crime commis en France et un crime commis 

i l'étranger, mais non compris dans l'énumération des art. 5 et 

6 du Code d'instr. crim., confère-t-elle, à l'égard de ce dernier 

crime, compétence aux Tribunaux français? i3 fév. — L'étran-

ger expulsé de France par un arrêté préfectoral peut-il ulté-

rieurement rentrer eu France sans encourir les peines pronon-

cées par la loi du 3 décembre 1849, à raison de ce qu'il ne serait 

pas justifié que ledit arrêté lui a été notifié? 8 oct. Les ju-

gements rendus en Suisse sont-ils exécutoires en France aux ter-

mes du traité du 18 juillet 1828? 6 mars. — Le Français qui 

a saisi les Tribunaux étrangers peut-il reproduire sa demande 

devant les Tribunaux français ? 6 mars. — Peut-on, en France 

saisir-arrêter le prix d'un immeuble situé en pays étranger? 6 

mars. — Un compositeur étrauger peut-il s'opposer à la repré-

sentation en Fiance d'un de ses ouvrages déjà représenté sur un 

théâtre étranger? En d'autres termes, le décret du 28 mars i85» 

s'applique-t-il au droit de représentation des œuvres dramati-

ques? 12, 16 oct,, 2, 3, 14 déc—Comment doivent être calculés les 
frais de voyage alloués au plaideur domicilié à l'étranger? 3i 

oct. —1 Traité de collaboration à des œuvres littéraires. Débat 

entre étrangers. Question de compétence, 14 août. V. Acte de 

naissance, — Affaires de Naplcs, — Angleterre, dssistance 

judiciaire, — Assurances, — Bade, — Code de commerce 

Contrainte par corps, — Danemark, — Duel, — Exécution 

capitale, — Extradition, — Faux, — Francfort, — Garde 

nationale, — Jury, — Lettre de change,-— Mariage, ■— Nor-

wége.— Pays - Bas, — Presse, — Propriété littéraire, — Prusse 

— Saxc-VVeimar,— Schivarzbourg-lludolstadt, — Succession 

Suède, — Théâtre, — Trésor, — Tribunaux étrangers. 

Evasion. De six forçats de Toulon dans une barque 1 8 fév. 
— De la prison de Pau, l 'i oct. 

Exception de propriété. Le Tribunal de répression devant 

lequel est élevée l'exception de propriété t it-il tenu de surseoir 

à statuer ? 1 août, 26 nov. 

Excitation habituelle à la débauche. Le délit cxiste-l- il i 

l'égard du prévenu qui a commis les actes de débauche dans l'in-

térêt de la satisfaction de ses actions personnelles? 11 j
an

v. — 
Neuf artistes, 27 nov. 

Excuse. Est-elle admissible pour les contraventions t Spécia-

lement pour le fait d'immixtion d'un courtier ou agent de change 

dans une entrepriie commerciale ? i5 fév. 

Exécuteur des hautes-oeuvres. Est-il fonctionnaire public? 

Ses fonctions peuvent-cil» Paire !'obj«l d 'uuc cession î a4 iuil, 
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Exécutcui testamentaire. Ësl-elle valable la clause du testa-

ment qui autorité l'exécuteur testamentaire à vendre les immeu-

bles sans fixer le mode de vente? 9 juillet. 

Exécution de jugements. V. Conseil de guerre. 

Exécution capitale. En Prusse : Difficulté d'y procéder par 

suite de privilèges locaux, 3o mal. — En Danemark, 3 juil. — 

A Beyrouth, s4 sept. V. Bade. 

Exécution provisoire. Y. Appel. 

Exhumation. A liizy (Eure), a3 (4t. — A Toulouse, du ca-

davre de M. Bellegarde, a3 (év. 

Expertise. Le jugement qui ordonne une expertise, peut-il, 

si les parties n'y ont consenti, dispenser les experts de prêter 

serment? i3 juin. — A la cliarge de quelle partie doivent être 

mis les frais d'expertise? la août. 

Exploit. L'exploit d'assignation dont la copie ne contient pas 

la date du jour auquel il a été remis est-il entaché d'une nul-

lité substantielle? 5 déc. 

Exposition de gravures non autorisée. Le bénéfice des cir-

constances atténuantes est-il applicable à ce genre de contraven-

tion ? 1 mars. 

Exposition universelle. V. Chemin de fer. 

Expropriation pour cause d'utilité publique. Est-elle nulle 

la décision du jury statuant sur une indemnité relative à une 

expropriation autre que celle en vue de laquelle il a été consti-

tué? Quid si les parties y ont consenti? a8 août, 20 déc. -— 

Est-elle une cause de nullité la circonstance que la décision du 

jury n'est pas signée de trois des jurés? (i juin. — Q"id de ce 

fait qu'elle a été rendue daus une maison pai ticulière î ai août. 

— Quid si le jury a été formé avec le concours d'nn ou plu-

sieurs jurés supplémentaires à l'exclusion de jurés titulaires ni 

empêchés ni récusés? ai août {bis), 27 août. — Quid de l'er-

reur sur la personne d'un juré (le fils pour le père), a? août.— 

Lorsque la contenance du terrain exproprié a été indiquée, celle 

mention fait-elle présumer que l'indemnité accoulée par le jury 

a élé calculée à raison de tant le mètre? Dès lors l'expropriant 

peut-il retenir une portion proportionnelle du prix sons prétexte 

de déficit dans la contenance indiquée? i5 mars. Le jury 

peut-il fixer une indemnité pour un dommage à venir et incer-

tain? 1 mai. — Le jury peut-il faire èntrerdans son apprécia» 

tion la destination future des terrains? 10 juil. — Peut-il y com-

prendre, sans que l'exproprié l'ait demandé par une déclaration 

formelle, les reliquats de parcelles de dix ares et au dessous? 10 

juil. — Question analogue, 20 nov. — Le propriétaire a-l-il 

droit aux fruits de la chose expropriée jusqu'au moment où 

l'autorité entre en possession? 18 janv. — Y a-l-il nullité de la 

décision si le jury a fait appeler dans la chambre de ses délibé-

rations le représentant de l'administration pour lui demander des 

renseignements, sans que le débat ait été rouvert ni les expro-

priés appelés? 10 déc. — Le transport du jury sur les lieux est il 

une mesure facultative? i/
t
 mars, 9 juil. — Quand y a-t-il lieu 

d'admellre les jurés supplémentaires à concourir à la formation 

du jury? a$ juil. — Le sénatus-consulte du 2Î> décembre 1002, 

qui confère au Gouvernement le droit de déclarer d'ulililé pu-

blique tous les travaux qui auparavant devaient émaner d'une 

loi, à charge d'y procéder par règlement d'administration pu-

blique, c'est-à-dire après consultation du Conseil d'Etat entier, 

est-il applicable à l'ouverture des rues de Paiis? 1 avril. — Le 

dépôt à la mairie du plan des propriétés doit-il durer, à peine 

de nullité du jugement d'expropriation, huit jours pleins non 

compris le jour de l'avertissement donné aux particuliers? 27 fév. 

— Lorsque le décret général du 26 mai 1832 pour l'embellisse-

ment des rues de Paris n'est pas visé dans un décret particu-

lier et que les enquêtes n'ont porté que sur l'expropriation des 

terrains nécessaires à l'ouverture de la voie publique projetée, 

y a-t-il lieu d'étendre l'exprdprialion à des parcelles restantes 

en dehors de celles nécessaires à la voie publique elle-même? 1 

avril. — Lorsque l'administration a régulièrement notifié ses of-

fres à l'exproprié, plus de quinze jours avant l'ouverture des dé-

bats, peut-elle, les débats ouverts, modifier ses conclusions et 

élever ses offres sans qu'il soit nécessaire de donner à l'expro-

prié un nouveau délai de quinzaine pour délibérer sur l'accep-

tation ou le refus des offres ainsi modifiées? i4 mars. — Y a-t-i] 

lieu à désignation d'un jury d'expropriation sur la requête du 

locataire pour la fixation de l'indemnité de dépossession, si la 

ville expropriante n'exécute pas les travaux qui ont motivé l'ex-

propriation et n'a fait à cet égard aucune notification au loca-

taire? 3o juil. — Le congé donné par l'expropriant au locataire 

des lieux peut-il être opposé par celui-ci au propriétaire expro-

prié, pour se dispenser de payer ses loyers? 18 oct, — Le loca-

taire qui n'a pas reçu les notifications prescrites par la loi et 

que le propriétaire n'a pas fait connaître à l'administration ex-

propriante dans la huitaine de ladite notification, peut-il se pré-,, 

senler utilement devant le jury pour recevoir une indemnité î' 

ao août. — Après la publication légale du jugement d'expro-

priation et avant toute intervention du fermier ou locataire, 

l'administration peut-elle traiter à l'amiable avec le propriétaire 

seul, non-seulement pour l'indemnité d'expropriation qui lui est 

due, mais encore pour l'éviction du fermier, de telle sorte que 

ce dernier n'ait plus aucun recours à exercer contre l'adminis-

tration, et n'ait plus d'action que contre son propriétaire? 29 

janv. — Sénatus-consulte relatif à l'expropriation à la Martinique, 

à la Guadeloupe et à la Réunion, i5 mai, — Circulaire du pré-

fet de la Seine aux maires de Paris sur les indemnités par suite 

d'expropriation? 2 avril. — Les carrières d'ardoise, près An-

gers, 14 mai. — Abords du Louvre, 11 avril. — Boulevard de 

Sébastopol,4 janv., 10, a3 avril, 3 déc. — Abords de la Sor-

bonne et du Musée de Gluny, ig fév. — Terrains retranchés 

par suite d'alignements, 1 { fév. — Caserne du Chàteau-d'Eau, 

a mars. — Abords de l'Hippodrome, 10 avril. — Abords du 

Palais-de-Justice, place Dauphine et rue de Harlay, 3o avril. 

V. Fortifications de Paris. 

Extorsion de signature. Par un alcade à Santa-Cruz de la 

Palma (iles Canaries), 10 juin. 

Extradition. Loi nouvelle volée en Belgique, 21 mars. — 

Traité avec l'Autriche, 8 fév. — Avec la Belgique, 23 oct. V, 

Privilège du Trésor public. 

Faculté de droit. Concours pour des places d'agrégés, à Paris, 

18 mars. — Formation du jury, 4 nov
- — Séances du concours, 

i3 nov. — Distribution des prix, a3 août. — Sujets de concours 

entre les docteurs, devant la Faculté de Caen, 10 oct. 

Faillite. Est-elle valable la convention par laquelle le failli 

concordataire, comme compensation d'avantages nouveaux à lui 

accordés par un de ses créanciers, consent à lui rembourser la 

totalité de sa créance? 22 août. — La nullité des actes consentis 

postérieurement à la cessation des paiements s'applique-t-elle à 

la subrogation faite par la femme du failli, autorisée par celui-ci, 

dans son hypothèque légale? — Quel est le Tribunal compétent 

pour statuer sur cette demande en nullité? 8 juin. — Le sou-

scripteur d'un billet à ordre a-t-il pu, après la déclaration de 

la faillite du bénéficiaire, le payer valablement au porteur qui 

n'en élait nanli qu'en vertu d'un endossement en blanc? 6 juin, 

ao déc. — Quelle est la force d'un concordat amiable intervenu 

entre un commerçant en état de cessation de paiement et ses 

créanciers à l'égard de créanciers nouveaux intéressés dans la 

faillite de ce commerçant déclarée ' postérieurement ? 3 sept. 

En cas de faillite de l'acheteur, le vendeur a-t-il le droit de 

revendiquer les marchandises vendues? a oct. — Une plainte en 

escroquerie portée contre le failli par un créancier qui, admis 

provisionnellèmcnt au passif, s'est présenté au concordai et y a 

voté, est-elle un motif suffisant pour surseoir à statuer sur l'op-

position par lui formée à l'homologation de ce concordat? 9 mai. 

Les- Tribunaux peuvent-ils, pour cause d'incapacité commerciale 

et défaut d'ordre, et nonobstant l'adhésion unanime des créan-

ciers, refuser d'homologuer un concordai ? 21 ocl. —' Les Tri-

bunaux sont-ils obligés d'annuler les paiements laits par le failli 

entre l'époque de la cessation des paiements et la déclaralion de 

faillite? a3 janv. — Les créanciers, après avoir nommé les syn-

dics, peuvent-ils les révoquer? 21 août. — La condamnation à 

«ne peine Correctionnelle encourue par le failli, pour abus de 

confiance, à une époque antérieure et pour une cause étrangère 

à son commerce, est-elle un obstacle à l'homologation du con-

cordat? 11 déc. — Les poursuites individuelles faites contre un 

lailli dont la faillite a élé clôturée pour insuffisance d'actif, pro-

filent-elles à la masse lorsque le jugement de clôture a été rap-

porté parmi jugement qui a déclaré la réouverture de la faillite? 

a4 mari. — La faillite d'un commerçant au cours d'une procé-

dure de distribution par contribution a-t-elle pour conséquence 

de dessaisir le Tribunal civil?
 a

5 déc. — La stipulation par la-

quelle le vendeur d'un fonds de commerce s'est réservé le droit 

île retenir le bail des lieux el de rentrer en possession du fonds 

de commerce, à défaut de paiement du prix, peut- elle recevoir 

son exécution en cas de faillite de l'acquéreur? ao mai. Les 

concordats passés et homologués antérieurement a la promulga-

tion de la loi du 1; juillet i856 sont- ils soumis i Celle loi ? IOOCI. 

— Lorsque deux jugements ont élé rendus le même jour par un 

Tribunal, l'un qui repousse la demande en déclaralion de faillite 

formée contre un commerçant par un prétendu créancier, l'au-

tre qui, sur le dépôt du bilan de ce même commerçant, pro-

nonce la déclaralion de faillite, l'arrâl qui, sur l'appel du pré-

tendu créancier contre le jugement qui avait repoussé sa de-

mande, a prononcé une nouvelle déclaralion de faillite, contient-

il un L'xcès de pouvoir, et violc-t il l'autorité de la chose jugée 

qu'aurait acquise, à l'égard de tous les créanciers du failli, le 

jugement qui a déclaré la faillite sur le dépôt du bilan? a avril? 

V. Agent de change, — Banqueroute frauduleuse, — Compé-

tence, — Etranger, — Lettre de change, — Privilège, — Pri-

vilège du Trésor, — Surenchère. 

Falsification des vins. Vins du Midi, addition d'eau, ifi fév. 

V. Tribunal de simple polir e. 

Faux. L'usage fait en France de faux billets de la banque 

d'Angleterre constitue-t-il le crime d'émission de fausse monnaie 

étrangère? i3 fév. — Consti ue-t il le faux en matière de com-

merce le faux commis dans un billet à domicile contenant remise 

de place en place? ai nov. — Faux reçus fabriqués par un an-

cien commis, 10 janv. — Faux billets par un maître charron, 18 

oct. — Lorsque la Cour d'assises condamne le coupable de fausse 

monnsie à une amende égale au quart du bénéfice produit par 

le crime, doit-elle, à peine de nullité, déterminer le chiffre de 

ce bénéfice illégitime? i5 mars. — Constitue-t-il le crime de 

faux en écriture authentique et publique le l'ait d'avoir altéré, 

au moyen de procédés chimiques, la mention relative à la con-

duite d'un individu libéré du service militaire, mention apposée 

à la suite de son certificat de libération ? 9 mai. — Faux en écri-

ture de commerce : accusation contre un commerçant qui avait 

appliqué à son propre compte des fonds qu'il avait reçus pour 

son débiteur, 8 juin. V. Etranger. 

Faux incident. Le jugement d'un juge de paix, régulier dans 

les formes intrinsèques et extrinsèques, peut-il être attaqué par 

la voie de faux incident? aa fév. 

Faux témoignage. Les actes de provocation au crime de faux 

témoignage constituent ils un acte de complicité de ce crime, ou 

constituent-ils le crime spécial de subornation de témoins? a3 
janvier. 

Femme mariée. Le mari peut-il obliger sa femme à réinté-

grer le domicile conjugal, même quand il ne peut la recevoir 

dans un domicile convenable ? 9 août. — La femme que son 

mari refuse de recevoir au domicile conjugal, peut-elle former 

contre lui une demande en pension alimentaire? 1 mars. — Lui 

en doit-elle une à lui mari ? 9 août. — L'agent de change qui 

a reçu d'une femme mariée des, valeurs en couverture, doit-il 

les restituer ? 10 juin. — Le défaut d'autorisation maritale 

peut-il' être suppléé d'office par le juge? ai mars. — < Dans 

quelle forme cette autorisation doit-elle être donnée? 20 acût. 

— V. Jeu de Bourse, Jugement par défau t. 

Fermeture^ des portes. Est-elle encore en vigueur l'ordon-

nance de police du 8 octobre 17S0 sur l'heure de la fermeture 

des maisons publiques et privées dans Paris et ses faubourgs? a 

mars. — Est-elle applicable aux maisons situées dans la ban-

lieue de Paris? a mars. — V. Préfet. 

Filouterie. Eléments constitutifs de ce délit, i3 déc. 

Fonctionnaire public. L'est-i! le professeur à la Faculté des 

lettre»? (Affaire Nisard) 9 mars, 1 juin. — Le ministère pu-

blic peut-il diriger d'office des poursuites pour outrage à un 

fonctionnaire lorsque ce dernier n'a pas porté plainte ? 1 juin. 

— Le préposé de douane qui a blessé quelqu'un par impru-

dence peut-il être cité en justice sans l'autorisation préalable 

exigée par l'art. 75 delà Constitution de l'an \ III ? 2 nvi il. — 

V. Caisse d'épargnes, Exécuteur des hautes œuvres. 

Fonds de commerce. V. Bail. 

Fortifications de Paris. Les servitudes militai, es définies 

par l'art. 8 de la loi du 3 avril 18(1 sont-elles applicables aux 

terrains avoisinant l'enceinte continue et les forts détachés de 

Paris? 26 juil. — Les servitudes militaires constituent-elles n ie 

expropriation dans le sens delà loi du 3 mai 1841 ? 26 juil. 

Frais de justice criminelle. V. Extradition, Privilège 
Trésor public. 

Francfort. Individus jugés en i856 et condamnés à trois 

ans de prison, pour avoir fait des barricades en 1848, 11 déc. 

Frères de l'école chrétienne. Cette institution est-elle au 

nombre des établissements reconnus par la loi? La loi du 2 

janvier 1817 lui est-elle applicable? Quid de la loi du 24 mai 

182a? 2a mars. — Le maire d'une commune a-t-il qualité pour 

accepter une libéralité faite aux frères de l'Ecole chrétienne? 
1 1. mars. 

judicalaire, le créancier qui aune hypothèque antérieure pçut-

il valablement la faire inscrire dans la JuiOMine qui suit a 

transcription de l'adjudication? 7 mars. — Est elle nulle de 

plein droit l'inscription hypothécaire, prise sur les biens d un 

mineur en vertu du consentement « oiiné par celui-ci dans un 

acte authentique? aG nov, 6 déc. — Est-elle valable Imscrip-

tion hypothécaire piise en renouvellement, bien quelle ne 

mentionne pas l'inscription icuouvelée? Quid à l égard des 

tiers ? 1 1 mai. — Y a-t-il fraude de la part du créancier à hy-

pothèque spéciale qui rembourse une créance à hypothèque gé-

nérale inscrite avant sa propre créance, afin de pouvoir, une 

fois subrogé dans celte hypothèque générale, en reporter tout 

le poids sur des immeubles autres que ceux spécialement hy-

pothéqués à sa créance personnelle, créance qui, sans celle 

combinaison, ne serait pas venue en ordre utile? fi mars. — 

L'acquéreur d'un immeuble est-il en droit, encore qu il n y ait 

pas en d'ordre ouvert, dcre'enir sur son prix les frais dçs no-

tifications aux créanciers inscrils par lui faites en exécution de 

l'art. ai83 du Code Napoléon? 24 avril. — Béliers-acquéreur 

peut-il être déclaré irrecevable à demander la nullité de 1 in-

scription hypothécaire prise sur l'immeuble dont il s'est rendu 

adjudicataire, par le motif qu'il n'aurait pas encore fait 

créanciers inscrits la procédure qui ouvre la procédure d'or-

dre ? 10 avril. 

Hypothèque judiciaire. Résulte-t-clle d'un jugement qu 

renvoie les parties devant arbitres pour se liquider? 29 janv. 

Hypothèque légale La femme commune qui s'oblige avec son 

mari est-elle censée par là avoir renoncé à son hypothèque lé-

gale? Par suite, les vendeurs, par exemple, y sont-ils subroges 

de telle sorte qu'ils doivent avoir la préférence sur les créan-

ciers à hypothèque conventionnelle? 22 fév. — La mention 

dans l'inscription d'une hypothèque conventionnelle de la sub-

rogation du créancier à l'hypothèque légale de la femme du 

débiteur équivaut-elle à l'inscription régulière de l'hypothèque ? 

5 fév. — La restriction consentie par la femme dans son contrat 

de son hypothèque légale à un seul immeuble, est-elle appli-

cable aux reprises et droits que la femme acquiert postérieuie-

ment aux conventions matrimoniales? 19 août. — La femme 

mariée sous le régime dotal a-t-elle pour sa dot mobilière hy-

pothèque légale contre son mari à la date du mariage ou à 

celle de l'aliénation? 10 fév. — Lorsque le contrat de mariage 

aulorise la femme mariée sous le régime dotal à aliéner ses 

biens dotaux, peut-elle subroger un tiers dans son hypothèque 

légale pour garantie d'un prêt fait par ce tiers à son mari? En 

d'autres termes, celle subrogation emporte-elle, par elle-même 

el quant à ses elfets, cession des reprises mobilières de la 

femme ? 9 mai. — V. Caisse d'épargnes. 
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Garantie. L'exception cn garantie est-elle indivisible? 18 oct. 

Garde nationale. L'étranger peut-il exciper de sa qualité 

pour la première fois devant la Cour de cassation ? 7 nov. 

Gaz. Le tarif du prix du giz arrèlé entre le préfet de la 

Seine et 'la compagnie générale s'applique -t-il à la banlieue 

de Paris? 19 avril. __ S'applique-t-il à l'emploi du g.iî sans 

compteur? 8 juin. — L'abonné au gaz courant qui s'est lé-

servé le droit de résilier son abonnement en adoptant un éclai-

rage de toute, autre nature, peut-il substituer le gaz portatif au 
gaz courant? a5 nov. 

^Greffier. Le certificat d'un greffier constatant, aux termes 

a un jugement, un droit de propriété sur une rente, est-il in-

valide par la transcription que le greffier fait de ce jugement 

en tête de son acte? 19 janv. — Le greffier d'un Tribunal de 

commerce est-il obligé, comme le greffier du Tribunal civil, 

de tenir un registre des oppositions et appels formés contre les 

jugements rendus par ce Tribunal et de délivrer à qui les re-

quiert des certificats constatant qu'il n'existe ni opposition, ni ap-

p'el contre Iesdils jugements? a3 avril, io, i3 juin. 

Guerre d'Orient. Dépêche annonçant l'acceptation par la 

Russie de Xuitimalum de l'Autriche, 18 janv. — Noms des 

plénipotentiaires appelés à prendre part aux négociations à l'a. 

ris, 6 fév. — Ouverture du Congrès, 27 fév. — Armistice, ■ 

mars. — Entrée de la Prusse aux conférences, i5 mars. — Si-

gnature de la paix, 1 avril. — Clôture du Congrès de Paris, 18 

avril. — Déclaration relative à la course et au droit des neutres 

en temps de guerre maritime, 3o avril. — Libération de la 

classe de 1848, 2 avril. — Note du Moniteur sur les militaires 

disparus pendant la guerre, 2 déc. 

H 

Haute-Cour de justice. Composition, i4 nov. 

Homœopaihic. V. Médecin. 

Homologation. V. Dot. 

Horloger. V'. Matières d'or et d'argent. 

Hôtel garni. Le propriétaire de l'hôtel garni peut-il y ouvrir 

un café sans autorisation ? ig janv. V. Bail. 

Huissier. A-l-il qualité pour faire les ventes publiques vo-

lontaires de récoltes? (d'herbes à pâturer dans l'espèce) 5 oct. 

— Les membres de la chambre de discipline peuvent-ils être 

nommés à la majorité relative des suffrages? 6 janv. — L'huis-

sier est-il tenu de remettre lui-même en personne la copie 

qu'il signifie? 28 juin. — L'huissier, simple porteur de piè-

ces, peut-il, sans mandat exprès, non-seulement toucher 

le montant de la condamnation qu 'il est chargé de faire 

exécuter et en donner quittance, mais encore consentir une 

subrogation de droits f 2*} déc. — Peut-il percevoir deux droits 

entiers de transport pour deux exploits signifiés le même jour 

dans la même cause et sur la même route, mais dans des com-

munes différentes ? a8 déc. — Elections, 27 nov, X. Procé-

dure à recommencer, Prescription, Tribunal de commerce. 

Hypothèque. Le créancier inscrit sur un immeuble vendu 

volontairement est-il tenu de renouveler son inscription lors-

que l'acquéreur a fait notifier son contrat et offert de payer 

son prix? 8 avril. — Quid si la notification a été suivie de 

surenchère et d'adjudication au profit d'une personne autre que 

l 'acquéreur originaire? 8 avril. — La collocalion d'une créance 

garantie par une hypothèque générale peut-elle être répartie 

sur les prix des divers immeubles hypothéqués sans porter at-

teinte au principe de l'indivisibilité de l'hypothèque, lorsque le 

bénéficiaire de cette hypothèque est sans intérêt personnel à la 

division de sa eonolMtion? 1 janv. — Sont-elles valables les 

poursuites exercées contre des tiers détcnleurs en verlu d'une 

inscription hypothécaire qui ne mentionne pas d'élection de do-

micile de la part du créancier dans l'arrondissement du bu-

reau des hvpothèquesi'fiaoûl.—Lorsqu'une vente volontaire a été 

suivie de Surenchère et qu'un nouvel acquéreur s'est rendu ad-

ep... .4, .5, .8,25oc,.,2 ;iVn^:\
î,

q
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Jugement. Celui qui ordonnait la ^^ruXù ^ ^ ■ 

personne, a-,-i.

 pu

 élre exécuté san^Z.^en 

Jugement par défaut. Est-il valable celui obtenu , 

femme mariée non autorisée de son mari à eslèr °
nlre 

10 IUIH . — Pour faire courir les délais d'annel I Vu* !""'«*? 

gnifié à domicile? suffit-il qu'il le, soit à avoué ? ,8 iù n t?
 si

" 

tcrrogatoire surfaits el articles. "«•-»¥. Ri. 

, 11) 

dZÎtffZu.
 e0mmercfa,t

' Compte-rendu
 pour

 ̂  

Immeubles par nature. V. Enregistrement. 

Immixtion dans des fonctions publiques. L'arrêt qui a con-

damné le prévenu doit-il spécifier les actes d'immistion repro-
chés ? 1 1 janv. 

Incendie. L'immeuble incendié doit-il êlre estimé d'après: 

valeur vénale au moment du sinistre ou d'après sa valeur de 

construction à neuf, avec réduction du neuf au vieux? ao juin. 

Doit-il être condamné à mort l'individu reconnu coupable 

d incendié d'un bâtiment servant de grange, laquelle grange était 

nie dépendance de mai on habitée? liiaoùt. — Question ana-

ogtié, i5 oct. — Un Wagon de trois-six au chemin de fer du, 

Nord, 29 juin. — Une fabrique de coton rue de la Roquette, 

21 avril. ■— Une fabrique d'acide rue des Trois-Ormes, 3o 

août. — Dans l'hôtel du ministère de l'instruction publique, |3 

mai. — Rue des Orlies-Saint-IIonoré, 6 août. — Rue Lenoir, 6 

0011t. — Rue du Faubourg - Saint - Denis, 83, g juil. — 

faubourg Saint-Antoine, cour Saint-Louis, i5 avril. — Rue Go-

dot-de-Mauroy, 18 avril. —* Rr.e'Neuve-Saint-Auguslin, n
9
 11, 

29 août, — Rue de Dunkerque, n° 70, a5 avril. — Rue Bcl-

lethasse, 3o sept. — Rue Saint— Louis-au- Marais, n° gi, 21 juin. 

— Avenue Sainte-Anne, 3o janv. — Dans une cave rue Royale-

Saint Honoré, an sept. — Rue des Vinaigriers, G juin. — Cité 

Trévise, n» 5, 23 sept. — Rue des Amandiers, à Charonne, 4 

mai. — Quai de la Gare d'ivry, 8 août. — Dans le bois du 

Raincy, 5 avril, — A Iviy, route de Choisy-le-Roi, ri" 45, 22 

mai. — Dans la gare du chemin de fer, à Nancy, ai fé-

vrier. — A Bourges, du théâtre, i5 mars, — A Lilli 

s'f sept. — A Chartres, à la por^te Guillaume, a août. — Une 

filature sur la route de Caen, 10 sept. — A Dunkerque, de 

l'hospice civil, ig sept. — A Strasbourg, 19 sept. — En Belgi-

que, fabrique de caoutchouc, 19 sept. 

Inconnu. Détenu dans la prison de Fontainebleau, 12 juin. 

Infanticide. Le meurtre d'un enfant perd-il la qualification 

d infanticide par le fait de l'inscription du nouveau-né sur les 

registres de l'état civil, i4 mars. 

Inhumation. L'autorité a-t-elle le droit de s'opposer à l'in-

humation d'un corps dans une propriété privée? ia juil, — 

L'autorité judiciaire est elle compétente pour ordonner l'exhu-

mation d un cadavre indûment inhumé ? 1 1 oct. 

Injures. V Tribunal de simple police. 

Inondations. A Lyrn et dans le Midi, 3 juin et jours suivanls. 
— V. Lettre, de V EmpcrcTir. 

Insaisissabililé des rentes sur l'Etal. V. Inventaire (béné-
fue d'). 

Insurrection. A Madrid, 17 juil. — A Neufchâtel (Suisse), 
1 1 sept., 10 oct. 

Interdiction. Le désislement d'une demande en interdiction 

met-il obstacle à la continuation de la procédure, lorsque, in 

tervenu après l'enquête faite cn exécution d'un jugement, ii 
empêche qu'il ne soit procédé à la contre-enquête? 3o déc. — 

Sont-elles valables les stipulations faites p3r un interdit dans 

son contrat de rnari.ige au profit de la future? 1 janv. (V. Er-

ratum, n» du 3 janv., et le mot Conseil judiciaire). — La no-

mination d'un administrateur provisoire peut-elle avoir lieu en 

diambre du conseil? 7, 17, 19, 2a fév. — Un membre du con-

seil de famille appelé à défbéicr sur une demande en interdic-

tion, peut-il, avant qu'une délibération soit intervenue, attaquer 

comme illéga'e et irrégulière la composition du conseil? Quid 

du défendeur à l'interdiction? 29 oct. — V. Dépens, Mariage, 

Intérêts. La créance d'un associé contre son co associé, à 

raison des sommes touchées par celui-ci avant la dissolution de 

la société et pour sommes reçues depuis cette dissolution, peut-

elle avoir, à l'égard des unes et des autres de ces mêmes som-

mes, le même point de départ quant aux intérêts? 24 juin. — 
V. Prescription. 

Interrogatoire sur faits cl articles. Constitue-t-il un com 

mencement de preuve par écrit? 17 juil. — Un jugement qui, 

en l'absence de l'une des parties, a ordonné, sur la requête de 

l'autre partie, un interrogatoire sur faits et articles reconnus 

pertinents el admissibles, peut-il être considéré comme un ju-

gement par défaut -susceptible d'opposition, alors qu'il résulte 

des articles 3a4, 323 et 3ag du Code de procédure, combinés 

avecj'art. 7g du tarif des frais que la pertinence des faits et 

l'utilité de l'interrogatoire doivent être appréciés par les juges 

sans débat contradictoire? a juil. 

Inventaire (bénéfice d'). Fait-il acte d'héritier pur cl simple 

l'héritier qui signifie un jugement rendu du vivant et au profit 

de son père r 4 déc. — Les créanciers d'une succession bénéfi-

ciaire peuvent-ils contraindre l'héritier à vendre les rentes sur 

l'Etat? S'il a fait transférer ces rentes cn son nom, encoure-t-

il une responsabilité personnelle qui aulorise sa condamnalion 

au paiement des créanciers de la succession? Quid du tuteur 

qui a fait transférer les renies au nom du mineur héritier bé-

néficiaire? 19 juin. — Ençourc-t-il la déchéance l'héiilier bé-

néficiaire qui, avec l'autorisation de la justice et le concours de 

l'administrateur judiciaire de la succession, a vendu des actions 

industrielles au créancier en possession djiquel elles se trou 

vaient à titre de gage? Celle vente devait-elle avoir lieu ave^ 

les formalités prescrites par les art. 8o5 du Code Napoléon et 

989 du Code de procédure civile f 3 juil. — L'acceptation bé-

néficiaire d'une succession emporte-l-elle de plein droit sépara-

lion des patrimoines ? a3 juil. — L'héritier bénéficiaire qui a 

payé par avance les droits de mutation dus par la succession 

bénéficiaire esl-il subrogé aux droits de l'Etal? En conséquence, 

peut il, préférabletnent à tous créanciers, prélever sur toutes 

les valeurs de la succession le moulant de ses avances ?3i déc. 

— V. Compensation, Rapport. 

Lait, falsifié. Insertion des deux jugement, du Tribunal delà 

Seine, 5 fev. — Condamnations, g, 10, ao, 3i août, i3. ,5 2 

le en 
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Jeu de bourse, Le consHtue-t-U le fait de se livrer habi-
tuellement » l'achat et i la veille des effets publics et d 'actions 
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 composition moyènh 
alière de falsification de lait, 8, i5, a3, 29 nov. 

Légion d'honneur. Nominations et promotions pour h ma 

gistraturc dans la Légion-d'IIonneur, t janv., 18 juin - Noté 

sur la manière de porter la grand'eroix, 19 avril. 

Légion étrangère. L'individu enrôlé dans la légion étrangère 

csl-il justiciable des Tribunaux militaires? Pcut-il se pou,voi
r 

cn cassation contre la décision du Conseil de guerre? iq
 aVr

;| 

Législation criminelle. Obsci vations sur divers projets de lois 

(Paillard de Villeneuve), i
7

, 18, aa avril. — Rapport de la 

commission sur le projet de loi relatif aux appels et jugements 

des Tribunaux correctionnels, i4 mai. — Texte d'autres pro-

jets de lois, 3 juin. — Texte de la loi qui modifie ai articles du 

Code d'instruction criminelle, a août, i sept. 

Légitimation. La mention de la légitimation, absenlc du con-

trat civil, mais contenue à l'acte religieux, permet-elle de se 

pourvoir au nom de l'enfant par voie de demande en rectifica-
tion d'acte de l'état civil? 26'juin. 

Legs, La clause d'un testament par laquelle le testateur a af-

fecté une certaine somme à faire dire des messes à son inten-

tion dans une église déterminée, donne-t-elle à cette église le 

droit d'inter»enir en justice pour faire exécuter le legs ? 8 août. 

— Un legs fait d'une manière pure et simple, d'après les ter-

mes du testament, a-l-il; pu être transformé cn un legs condi-

tionnel, par suite de présomptions puisées en dehors du testa-

ment ? a3 avril. — Un legs particulier contenu dans un premier 

lestement esl-il révoqué par un legs à lilrc universel absorbant 

la quotité disponible contenue dans un testament ultérieur? .. 

nov. —• Est-il valable le legs fait àdes sœurs de chariléqui ré-

sident isolément, mais qui dépendent de la congrégation de 

Sl-Vir.cent-de-Paul, lorsqu'il a élé accepté par la supérieure gé-

nérale de l'ordre? Quid si la maison spéciale n'a été autori-

sée que postérieurement à l'ouverture de la succession du tes-

tateur ? 17, 18 jnill., 9 août. — Quid du legs fait aux pauvres 

honteux dont la conduite et les mœurs religieuses seront re-

connues par les autorités ecclésiastiques du lieu du décès? f] 

oct. — Est-ce au bureau de bienfaisance ou à l'autorité ecclé-

siastique qu'il appartient de demander la délivrance de ce legs? 

17 oct. — Le legs d'une rente annuelle à prendre sur les rentes 

sur l'Etat delà testatrice, opère-t-il transmission de propriété, 

dé telle sorte que si les rentes ont été aliénées, les héritiers 

soient obfgés de servir ladite rente? 17 oct. — Les héritiers 

chargés d'acquitter intégralement un legs pieux y sont-ils tenus 

solidairement? 17 oct. — Affaire du legs fait aux ouvriers pau-

vres de Paris et de la Villctle, malheureux par suite de leurs 

opinions démocratiques et socialistes, G août. — Lorsque la to-

talité des legs excède la quotité disponible, comment s'opère la 

réduction ? 2 nov. — Lorsqu'un testateur lègue à un débiteur la 

quittance des sommes qui lui sont dues, ce legs comprend-il, et 

les dettes qui existaient au moment du testament el celles qui ont 

été contractées depuis? 3o déc. — V. Testament. 

Lettre. Des lettres missives peuvent-elles être publiées, et 

peut-il cn êlre fait usage en justice sans le consentement de ce-

lui qui les a écrites et du destinataire ? ag oct. 

Lettre de change. Lorsqu'elle n'est pas écrite sur le timbre 

prescrit par la loi du 5 juin i85o, l'action du porteur contre 

le donneur d'aval du tireur peut-elle êlre accueillie par les 

Tribunaux? i3fév. — En cas de perle d'une lettre de change, le 

porleur peut-il, pour conserverses droits, procéder, après l'acte 

de protestation, aux formalités prescrites par les art. i5i cl i5a 

du Code de commerce? 37 fév. — Est-ce au porteur de la let-

tre ou à la faillite du tireur que profite le prix des marchand, 

ses du connaissement, vendues à une époque postérieure à lou-

verture delà faillite, mais dont le connaissement avait été trans-

mis audit porteur par endossement antérieur à l'ouverlure delà 

faillite? 18 déc. — La négociation d'une lettre de change non-

acceptable ou dont la non-acceptation a été constatée par_un 

protêt, a-t-elle pu avoir pour effet de transmettre la propriété, 

non-seulement de la lettre de change elle-même, mais encore de 

la provision, ou du moins de conférer au porteur un droit éven-

tuel à cette provision, pour le cas où, n'existant pas encore a e-

potiùé de l'émission de la lettre de change, elle existera à son 

échéance, de telle sorte que le tireur dessaisi de la provision 

existante ou qui pourra exister à l'échéance, ne puisse en dispo-

ser ultérieurement en faveur d'un tiers? i4 mars. — L action 

cn répétition donnée par l'art. ia38 du Code Napoléon, au 

propriétaire de la chose donnée en paiement, est-elle appl'Ç
a

" 

blc au paiement par lettres de change? 5 mars. — Législat'
011 

anglaise sur la lettre de change, 27 août. — V. Compétence. 

Lettre de l'Empereur. Sur les moyens de prévenir les inon-

dations, aa juill. 

Loterie de Saint-Roeh. Un double billet, 10, Osy sept. — 
faux billet gagnant, ao nov, 

Loyers de Paris. Article du Moniteur sur la hausse de! 

loyers, 27 avril, a { sept. 

M 

Magistrat. Le procureur-général peut-il cilcr dircclcment de-

vant la Cour impériale, connue auteur ou complice d'un délit 

emportant une peine correctionnelle, un membre du Tribunal 

de première instance ? 6 aVI il, 
nfagnéliime. V . Somnambulisme 

Maison meublée V . Contributions, . . 
Marchands de bois flattants, Sont-ïli 'enus de I entretien çl 

des réparations des v.mnesct digues construites pour l'utihleuu 

flottage r 3 fév. , 

Marche à livrer. Jeu sur l'huile de colza, 18 janv. — 1» 

Cession d'un marché Contistant en marchandises à livrer peill-

elle êlre considéice comme une cession ordinaire réglée parles 

art. 1689 et suivants du Code Napoléon? a', avril, 

Marche à terme. V . Jeu de Bourse, 
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avant le mariage civil, 2 sept. — V.Elran-

&L .„,,, de fabrique. Projet de loi, 5 avril. — Observations 

iKf* avril. - V. Etranger. 

Madères d'or et (forgent. Le commissaire de police est-il 

■t- t pour constater les contraventions en cette matière ? 
conipeten^p

 r
 ̂  reçoit des montres pour les réparer, 

l'I'iLles inscrire sur son registre? 11 janv. — Lorsqu'il résul-

> A' n procès-verbal dressé par les employés de la garantie 

' individu a reconnu avoir donné en réparation et avoir re-

1 ''X
 ensu

ite des objets d'or et d'argent, et cela sans avoir lait 

1 déclaration à la mairie ni tenu le registre spécial exige par la 

•lu iQ brumaire an VI, les Tribunaux peuvent-ils le relaxer 

de cette double contravention, sur le motif que le contrevenant 

n'aurait agi que comme commis d'un autre individu : 29 fev. — 

V. Contributions. . 
Médecin. L'autorité municipale a-t-el!e le droit de requé-

rir le médecin dans les épidémies ? Le médecin a-t-il droit à 

„ne rémunération? 18 juillet. — Le médecin cantonal est-il 

una»ent salarié de la commune? Doit-il être nommé membre 

du conseil municipal? 3i juil. — Le médecin homœopalhe peut-

il distribuer lui-même à ses malades les médicaments qu'il s'est 

l'avance dans une pharmacie? 3o sept., 26 nov. — 

Norvège. L'n empoisonnement. Stratagème du juge d'instruc-

tion pour faire avouer les coupables, I, avril. 

Notaire. Peut-il être déclaré en faillite? if> fev., 8 oct. — 

Le notaire qui a reçu un contrat de remplacement mili-

taire contenant constitution hypothécaire pour le paiement 

du prix esl-il responsable de la l>ëft« du droit du remplaçant 

résultant de l'acceptation faite par l'officier public, pour cette 

constitution hypothécaire d'un immeuble n'appartenant pas au 

constituant? 1 juin. — Est-il responsable de la garantie hypo-

thécaire afférente au prêt dont il a été l'intermédiaire? i5 janv., 

G sept. — Quid des sommes à provenir du prix d'une vente 

faite par ses soins? tli janv. — Le notaire chirgé d'exiger d'un 

Le médecin peut-il recueillir le legs qui lui a été fait par le tes 

laieur qu'il a soigné pendant sa maladie? 6 nov.—Note du jour-

nal l'Union médicale au sujet d'un médecin de Paris accusé 

d'abus de confiance, 18 déc. _ .... 

Mendicité. Une vieille dame de l'aristocratie, 16 juin. 

Meurtre (pu tentative de). De Mme de Gaumont-Laforce, 

fev., — Rue des Prêtres-Saint-Germain-PAuxerrois, g mars. 

— Place Laborde, 9 mars. — D'une enfant par sa mère qui se 

tue ensuite, 17 déc. — Sur une fille publique rue Sainte-Mar-

guerile-St-Antoine, 20 juin. — D'un détenu de Clichy par un 

factionnaire, 3i déc. — A Belleville, sur une femme veuve, 28 

0
ct. — Tentative sur une jeune couturière au coin de la place 

Louvois, 29 mai. — Sur une jeune fille par sa tante, qui la pré-

cipite du haut du pont de Neuilly,. 3o août. — Sur un garde 

de Paris, à la Closerie-des-Lilas, par un étudiant, 25 juin. V 

Corlez. — Drame de famille à Tournon, 10, 11 oct. Dé-

menti, i4 oct. — Quadruple meurtre à Pompignan (Gard), 

31 sept. - A Moulins-sur-Allier, a sept. — Sur des gendar-

mes dans la Sarthe, 6 nov. — A Thérondel (Aveyron), 21 sept 

—. A Toulouse, d'un statuaire, 38, 3i déc. — Meurtre d'un 

gendarme par un braconnier à Roanne, 17 oct. — Meurtre à 

Marseille, dans le port, par des matelots autrichiens et toscans 

sur des marins de Zanzibar. Leur jugement devant la Cour 

d'assises, 2 déc. — V. Assassinat, Cadavre. 

Mines. L'art. 11 de la loi du 21 avril 1810, qui dispose que 

nul ne peut, sans le consentement du propriétaire de la sur-

face, faire des sondes à moins de 100 mètres des habitations 

s'applique-t il indistinctement aux cas où. les terrains attenants 

aux habitations appartiennent aux propriétaires de ces mêmes 

habitations et à ceux où ces terrains appartiennent à un tiers ? 

JO, 3i mai. — Question des droits respectifs du propriétaire 

superficiaire et du concessionnaire, i3, ig août. — V. Tribunal 

de commerce. 

Mineur. Celui qui a souscrit un billet à ordre causé fausse 

ment est-il recevable à demander plus tard la nullité, même à 

l'encontre d'un tiers-porteur de bonne foi? 22 fév. — L'art. 

4o6 du Code pénal, punissant ceux qui abusent des besoins, 

des faiblesses ou des passions des mineurs, est-il applicable au 

limonadier qui ouvre à des mineurs un crédit presque illimité 

pour le prix de leurs consommations en présence de femmes 

de moeurs suspecte-;? 7 mai. — Le cohéritier pour un huiiième 

dans une maison indivise avec ses cohéritiers mineurs qui, sans 

urgence et sons nécessité, a traité avec la ville pour la démoli-

tion de cette maison, sujette à reculement, moyennant une in-

demnité qu'il a employée à la reconstruction de la maison, a-t-

'I pu, par cet arrangement, engager ses cohéritiers mineurs 

sans remplir les formalités prescrites par les art. 456 et 457 du 

Code Napoléon ? 28 mai. — V. Testament. 

Ministère public. Peut-il ôtre condamné aux frais de la pro-

cédure en matière criminelle ? 26 nov. — V. Mariage. 

Mitoyenneté. Le mot mur de l'art. 661 du Code Napoléon 

comprend-il les clôtures en planches ? Peut-on acquérir la mi-

toyenneté de cette clôture ? 25 déc. 

Monnaie. L'individu déclaré coupable du crime de fausse 

•".onnaie doit-il être condamné à l'amende? iS oct. — Fausses 

Pièces à l'effigie de Louis-Philippe et de Louis XV11I à Gen-

tl'y, i5, 21 juin. — Ordonnance concernant le retrait des an-

ciennes monnaies de cuivre, 4 juin. — Décret concernant ces 

mêmes monnaies, 25 sept. — Note du Moniteur sur la prohi-
du lrlage et de la fonte des monnaies. Observations à ce 

su )et, 10 oct. 

Mort civile. Est-elle valable la souscription d'actions faite 

P«_un mort civilement? 6 mai. 

Mort subite. En Angleterre par peur, L janr. — A la Mor-

8 »e, une vieille femme, 1 5 fév. 

lluel. Qui recouvre subitement la parole, iq oct. 

Mutation {droit de). V. Enregistrement. 

N 

■Naissance du prince impérial. Cérémonial, discours, etc., 

V 7 ',-50 mars
-- V. Amnistie. 
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 «t nourr;.?..-.
 (-' oJe de comim-ice)? ,;, nov. — Lei 

créancier, dans l'intérêt d'un prûteur, une quittance subrogalive, 

avec privilège et préférence sur ce nui lui reste dû, est-il res-

ponsable de la remise des fonds faite par lui à ri- créancier 

sans remplir la condition imposée par le prêteur? a5 nov. — 

Quid du défaut de renouvellement d'une inscription prise 

pour sûreté d'une créance dont le titre est déposé dans son 

étude ? 20 mars. — Le notaire peut-il instrumenter dans les 

actes portant décharge, à son profit, du reliquat d'un prix de 

vente par lui faite? 19 déc. — La loi du a5 ventôse an XI 

exige-t-clle que les notaires rédacteurs d'un contrat de vente 

connaissent la position du vendeur au point de vue de son état 

civil? Qu'entendre par les mots état et qualités des art. 11 et 

i3 de cetle loi ? 3i juil. — Le notaire a-t-il le droit d'assi-

gner ses clients en paiement de ses frais et honoraires devant 

le Tribunal de l'arrondissement où il exerce son ministère ? 

22 juil. — Lorsque, dans l'instance engagée entre le débiteur 

et les cessionnaires d'une rente viagère pour résolution du con-

trat, le notaire qui a reçu l'acte a été mis hors de cause, la 

demande en résolution étant déclarée mal fondée, la cassation 

prononcée par le motif qu'il y avait lieu à résolution doit -elle 

êlre prononcée à l'égard du notaire aussi bien qu'à l'égard des 

autres parties? 4 déc. — Le notaire qui, sur l'ordre d'un syn-

dic, a fait des actes de son ministère et est créancier du man-

dant de ses actes, peut-il faire condamner le syndic qui, après 

l'homologation du concordat, a rendu ses comptes? 11 déc. — 

L'action en responsabilité contre un notaire, en matière hy-

pothécaire, est-elle prescriptible à partir du jour où la créance 

est devenue exigible ? ou bien la prescription contre cette 

action ne court-elle que du jour de la décision qui a prononcé 

la nullité de la constitution hypothécaire? i3 nov. — La cham-

bre de discipline peut-elle, lorsqu'un notaire a été commis par 

jugement pour passer certains actes, puiir de la peine du 

rappel à l'ordre le notaire qui a instrumenté en vertu du 

mandement de justice et lui enjoindre, en outre, de passer, 

concurremment avec un de ses collègues, les actes restant à 

faire, le tout avec partage des honoraires? 1 juil. — Question 

analogue, i3 nov. — Commet-il la contravention prévue par 

les art. 23 et 42 de la loi du 22 frimaire an VII et i3 de la 

loi du 16 juin 1824, le notaire qui énonce dans un acte la 

remise par un vendeur à l'acheteur de la grosse quittancée de 

son titre de propriété, alors que cette quittance n'est pas en 

registrée? 18 déc. — La fraude commise par un notaire dans 

un acte où il a fait figurer une partie qui n'était pas présente 

et qui n'a pas signé, peut-elle engendrer, au profit du bénéfi 

ciaire de l'acte, contre ce notaire ou son héritier, une action 

en responsabilité à raison de la nullité de l'obligation en ce 

qui concerne la partie non présente à l'acte, s'il est établi que 

ce bénéficiaire a été l'instigateur de la fraude? 29 juil. — 

Installation de la Chambre des notaires dans son nouveau local, 

9 déc. — Elections de la Chambre à Paris, 20 mai. — V 

Agent de change, Chose jugée, Escroquerie, Officier ministé-

riel, Pourvoi, Solidarité, Testament. 

Nourrice. Maladie siphylitique communiquée à une nourrice 

par son nourrisson. Demande en dommages-intérêts, 17 août. 

Novation. Quand y a-t-il novation par substitution d'un dé 

biteur à un autre? 3o mai. 

Nue-propriété. Y a-t-il nullité de la Tente d'une nue 

propriété lorsque le vendeur et l'acheteur ignoraient que, par 

suite du décès de l'usufruitier, l'usufruit se trouvait, auj mo 

ment de la vente, réuni à la propriété? 6 août, 18 déc 

Immeuble de la faillite, adjudication opérée sur les poursuites 

du syndic? 27 mai. —t L'acquéreur est-il recevable à former 

lierce-opposition aux jugements rendus depuis la vente contre 

son vendeur? 12 nov. — Effet d'un jugement sur requête par 

rapport aux tiers. Tierce-opposition à un jugement déclarant 

une succession vacante, 10 janv. 

Orage dans le Jura a Arbois, 11 sept. 

Ordre. Le Créancier qui, faute de produire dans un ordre, a 

encouru la déchéance que l'art. 75g du Code de procédure ci-

vile autorise le juge-commissaire à prononcer, est-il recevable, 

après la clôture de l'ordre, à former contre le créancier colloque 

et qui a obtenu son bordereau de colloralion, une demande en 

répétition avec dommages et intérêts, de la somme portée dans 

le bordereau lorsqu'il soutient que sa créance était illégitime î 

Peut-on lui opposer l'autorité de la chose jugée résultant de 

l'ordonnance qui a prononcé la déchéance el du jugement de 

clôture de l'ordre? 5 mars. — Le débiteur qui a remboursé à 

un créancier inscrit toutou partie de sa créance doit-il être consi-

déré vis-à-vis des créanciers postérieurs en ordre d'hypothè-

que, comme subrogé aux droits du créancier remboursé? 12 

janv. — Pcut-il être colloque le créancier qui a reçu d'un tiers 

le paiement de sa créance sans subrogation? 12 nov. — Lors-

qu une partie du prix de vente d'un immeuble a été dissimulée 

par l'acquéreur, le créancier qui n'a pu venir en ordre utile 

dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix de l'immeuble, 

a l-ii je droit de demander qu'il soit ouvert un ordre supplé-

mentaire? 17 avril. — Est-ce par voie d'opposition devant le 

Tribunal ou par voie d'appel que doit être attaquée une ordon-

nance de règlement définitif d'ordre ? 14 aoflt. — Projet de loi 

sur la procédure d'ordre. Observations, 28 avril. 

Outrage public à la pudeur. Peut-il résulter du fait commis 

dans une voiture privée? 26 fév. — Par des enfants a Fonte-

nay-sous-Bois, 2 août. 

Ouvriers. V. Privilège. 
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Objets perdus ou trouvés. Tète humaine dans une caisse, 

rue Rambuteau, chez un entrepreneur de roulage, 18 janv. 

Manuscrits, 7 mai. 

Octroi. De la ville de Fontainebleau: Question du droit 

d'introduction des employés dans les maisons particulières, 8 

mars. — Les marchandises nouvellement taiifées et existantes 

dans une xône récemment comprise dans les limites de l'octroi 

doivent-elles être assujéties au paiement du droit à mesure 

qu'elles sont livrées à la consommation locale sans qu'on puisse 

reprocher à la perception le vice de rétroactivité? a4 avril. 

Officier ministériel. Le vendeur d'un office cédé successive 

ment à un deuxième et à un troisième acquéreur conserve-t-il, 

à l'égard des créanciers de son débiteur, privilège sur le prix 

versé par le troisième acquéreur au deuxième lorsque celui-ci 

en a fait délégation au premier cessionnaire ? 26 avril. — La 

femme du premier cessionnaire renonçante, après séparation de 

biens, peut-elle réclamer pour ses reprises, sur le prix de l'of-

fice, un droit de prélèvement par préférence au vendeur? a6 

avril. — La stipulaiion faite dans une vente d'office ministériel, 

antérieure par sa date à la promulgation de l'art. 55o du Code 

de commerce, que le vendeur conservera son privilège sur le 

prix de la revente, conserve-t elle son effet depuis celte pro-

mulgation ? ag fév. — Le prêteur qui a payé une portion du 

prix au vendeur et a été subrogé par celui-ci dans ses droits, 

profite-t-il, à la date même de la vente, du privilège et des ac-

tes conservatoires faits par le vendeur? ag fév. — La subro-

gation est-elle valablement faite par acte sous seings privés ?— 

ag fév. — L'acquéreur de l'office a-t-il droit de se faire resti-

tuer le supplément du prix dissimulé dans l'acte de vente? 

6 nov. — Quid s'il a pu connaître, avant de traiter, que les 

produits étaient présentés avec exagération? aa fév. — Le 

vendeur condamné à restituer une partie du prix et qui n'a 

touché que les intérêts de la somme restituable, doit il être 

condamné à rendre ces intérêts avec les intérêts qu'ils ont pro-

duits? aa fév. — Celui qui a cédé, avec la garantie de droit, 

une créance provenant de la vente du prix d'un office, est-il 

garant envers le cessionnaire de ce que, à raison de la faillite 

du débiteur, repoitée par le jugement qui la déclaré à une 

époque antérieure à la cession, le privilège de vendeur n'a pu 

recevoir son effet, d'après l'art. 55o du Code de commerce, qui 

dispose que le privilège et le droit de revendication établis par 

le n° 4 de l'art. 2102 du Code Napoléon en faveur du ven-

deur d'effets mobiliers, ne sont point admis en cas de faillite? 2 

avril. — Est -il valable le traité par lequel un officier ministériel 

accepte la collaboration d'un tiers dans l'exploitation de sa 

charge {étude d'huissier) et lui attribue, en dehors d'un émo-

lument fixe, une part dans les bénéfices? 14 mars. — L'indem-

nité allouée par le gouvernement, dans l'intérêt de la famille 

et des créanciers de l'officier ministériel, à la suile de sa révo-

cation, tombe-t-elle dans la communauté? fi nov. '— Doit-on 

considérer comme contre-lettre la partie d'un titre qui se con-

fond avec celui qui a été soumis à chancellerie? 16 avril. 

Spécialement, a-t-on pu annuler pour le tout une contre-lettre 

dans laquelle le prix ostensible, fixé à i3,ooo francs dans le 

traité, avait été porté a 20,000 par une convention secrète, et 

refuser de valider, jusqu'à concurrence du prix ostensible, les 

saisies-arrêts pratiquées par le vendeur non payé sur les débi-

teurs du cessionnaires P 16 avril. — Le traité secret crée-t-il 

une obigation naturelle de telle sorte que les mineurs, au nom 

desquels a été passé un semblable traité et qui auraient louché le 

supplément de prix, puissent exciper de leur qualité pour ne pas 

restituer? 3o mai. —Doivent-ils également les intérêts à partir du 

traité? 3o mai. Le cautionnement {d'un notaire dans l'espèce) 

est-il affecté par privilège au paiement de l'amende qu'il en-

court pour crime de faux commis dans l'exercice de ses fonc-

tions? 27 aviil. — En matière disciplinaire, les règles du droit 

civil, en ce qui concerne les preuves, et notamment la règle de 

l'art. 1 3 4 1 du Code Nap., sont-elles applicables? Ainsi, un Tri-

bunal jugeant disciplinaircment a-t-il pu s'appuyer sur la preu-

ve testimoniale pour établir contre un notaire l'existence d'une 

convention qu'il avait niée par serinent devant la juridiction 

civile ? 27 mai. — Circulaire du garde des sceaux sur des 

bruits de suppression ou de rachat des ofifecs, 28 mars. — 

V. Abus de confiance, Agent de change, Avoué, Chose jugée, 

Commissaire prisrur, tjiurtier, Donation , Huissier, Notaire. 

Omnibus. Deux conducteurs accusés de fraude, 6 mars. 

Oppositio 1. Est-file recevable l'opposition au jugement dé-

claratif de faillite et au jugement de report lorsque, formée par 

un intéressé autre que le failli, elle l'a été un mois api es l'af-

fiche de» jugements dont il s'agit? 9 janv. — Application du 

principe : Opposition sur opposition ne vaut, i3 juillet. 

Opposition à mariage. V. jUuriuge. 

Opposition (Tierce-). Le créancier du failli peut-il, par voie 

de tierce- opposilionj demander la nullité de l'adjudication d'un 

Paiement. Le porteur d'un effet de commerce peut-il êlre 

contraint de recevoir en paiement des billets de la Banque de 

France ? 8 avril. 

Partage. Ses effets, quant aux hypothèques ? 6 fév. — L'ar-

ticle 8 1 5 du Code Napoléon, suivant lequel nul ne peut-être 

contraint à rester dans l'indivision, esl-il applicable aux acces-

soires ou dépendances de la propriété principale, lorsque, dans 

un partage, il a été reconnu nécessaire de les laisser en commun 

pour l'exploitation des héritages possédés indivisément dans l'o-

rigine ? 3 avril. 

Partage anticipe. Celui fait sous la forme de donation dans 

les termes des articles 1075 et 1076 du Code Napoléon doit-il 

être attaqué par la voie de la rescision ou parcelle de la réduc-

tion? 27 fév. — Est-elle valable la donation portant partage 

anticipé, dans laquelle au mépris de ces articles, tous les im-

meubles ont été attribués à l'un des co-partageants sur l'ascen-

dant donateur? i4mars. — Le partage d'ascendants esl-il sou-

mis aux mêmes règles que les donations entre vifs et notamment 

à l'acceptation par les donataires et à la notification de l'accep-

tation ? 3i juill. 

Pavage. Les propriétaires riverains doivent-ils la moitié du 

pavage de la rue quelle que soit sa surface couverte? 3o avril. 

Pays-Bas. Les colonies de mendiants, a fév. 

Pèche. En matière de délit de pêche maritime, l'excuse est-

elle admissible? 11 avril. — L'exception de propriété est-elle 

une cause de sursis? a4 juill. — Les instrument de pêche auto-

risés par la loi peuvent-ils devenir des instruments prohibés 

lorsqu'ils sont employés hors des conditions prescriles par la loi? 

(la pèche au chalut), ig janv. — Quid pour les filets appelés 

guideaux, i3, i5 fév. — Question de droïl de pêche dans le 

canal de l'Ourcq et Saint-Denis, 3o août. 

Pension alimentaire. V. Aliments. 

Pension de retraite. Y a-t-il droit, d'après la nouvelle loi, 

l'arpenteur forestier ? 7 fév. — La veuve du magistrat décédé 

après l'époque fixée pour la mise à exécution de la loi du 9 

juin t853 peut-elle, pour obtenir pension, invoquer le bénéfice 

des lois antérieures? 12 août. — L'officier général en disponi-

bilité qui accepte le mandat de député au Corps législatif doit-il 

être réputé démissionnaire de son grade par le fait seul de son 

admission ? Sa pension de retraite peut-elle, dès lors, être ré-

glée sur ce grade? 11 mars. — La veuve d'un fonctionnaire qui 

a perdu la vie à la suite d'un accident résultant de l'exercice 

de ses fonctions a droit à pension. Que doit-on entendre par 

)ce£ mots : Accident résultant de l'exercice de ses f onctions ? 

12 août. —La pension de la veuve d'un fonctionnaire décédé en 

activité depuis la promulgation de la loi du 9 juin i853 et ayant 

alors trente ans de service, est-elle régie d'après les disposi-

tions de l'art. i3 de cette loi ou d'après les dispositions des lois 

et règlements antérieurs? 16 mars. 

Péremption. A partir de quel moment part le délai de six 

mois du § 2 de l'art. 397 du Code de procédure civile au cas 

où il y a constitution de nouvel avoué? i5 oct. — Y a-t-il lieu 

à la péremption d'un appel par l'expiration du délaide trois ans, 

lorsque l'appelant se trouve dans la "nécessité de constituer un 

autre avoué que celui qu il avait d'abord choisi, et qui, non 

averti de ce choix, avait agréé la constitution dont il avait été 

l'objet de la part de l'intimité? 10 juin, — La péremption est-

elle indivisible dans ses effets de telle sorte que, prononcée au 

profit de l'une des parties, elle bénéficie à toutes les autres? ig 

juin. — V. Prescription. 

Pétiloire. V. Action possessoire. 

Pharmacie. Les pharmaciens et les herboristes, 3i janv. _ 

Est-il en contravention le pharmacien qui n'a pas inscrit sur 

son registre une prescription de médecin ordonnant un médi-

cament composé de substances vénéneuses? Peut-il prouver 

qu'il n'a pas exécuté l'ordonnance? 22 fév. 

Piraterie. Accusation de piraterie dans la mer Noire, 20 déc. 

— Exécution des condamnés, 27 déc. 

Poids et mesures. De quelle peine est passible l'individu qui 

fait procéder sur la voie publique au pesage et au mesurage de 

sa propre marchandise ? Que doit-on entendre par pesage et 

mesurage sur la voie publique? a5 mai, 2a juin. — Condamna-

tions pour faux poids, 9 janv,, i3 fév., 26 mars, 12, ai, 22 nov., 

27 déc. 

Pompes funèbres. — L'administration a-t-elle recours contre 

l'ami de la famille qui a commandé le service funèbre? 14 fév. 

V. Arrête municipal. 

Porteur d'eau. Un fonds de porteur d'eau est-il un fonds de 

commerce? 25 déc. 

Poste aux lettres. Projet de loi sur le transport par la poste 

des journaux, imprimés, etc., »4 avril. — V. Chemins de fer. 

Poste {maître de). L'indemnité postale est-elle due au maitre 

de poste qui abandonne sa poste ? 5 oct. — Est-elle due aux 

maîtres de poste par les entrepreneurs qui ne se servent pas de 

leurs chevaux, comme le droit de poste, pour le myriamètre 

entier, alors qu'un fraction minime a été parcourue? 4 janvier, 

24 juin. — Lorsqu'un maître de poste est destitué hors les cas 

prévus par les lois et règlements, cette révocation peut-elle 

donner lieu de la part de l'Etat à une allocation de domma-

ges-intérêts? 3 août. 

Pourvoi en cassation. Lorsque la thèse de droit soutenue 

dans l'arrêt delà Cour de renvoi n'est pas identiquement la mê-

me que la doctrine énoncée dans l'arrêt de cassation, bien que 

l'arrêt dénoncé contienne la même violation de loi reprochée à 

l'arrêt cassé, la chambre ciiminelle peut-elle se dessaisir du litige 

et le renvoyer aux chambres réunies de la Cour? i3, i5 lév. — 

Est-il suspensif le pourvoi en cassation dirigé contre les moyens 

élevés au cours d'une plainte en dénonciation calomnieuse el qui 

avaient pour objet de faire surseoir au jugement de l'affaire? 

28 mars. — Le notaire qui se pourvoit contre une décision de 

la chambre de discipline doit-il diriger le pourvoi et contre le 

syndic de la chambre et contre le conlrère à l'occasion duquel 

est intervenue la décision ? 1 juill. — La signification de l'arrêt 

d'admission faite à la requête d'un individu décédé est-elle-

nulle? a4 juin. — Lorsque deux an êts contraires de la même 

Cour, dans une même question sont déférés à la Cour de cassa-

tion, la chambre des requêtes doit-elle forcément admettre les 

deux pourvois? 26 nov. — Observations sur les pourvois pour 

défaut de motifs, 7 juin. — Questions de pourvois pour défaut 

de motifs, 10 janv. (i3 janv., cassation), 3i janv. 1,5 fév., cassa-

tion), 21 fév. (1 mars, cassation), 18, ig, 28 mars, 10 avril 

{bis), 7, 11 juin (i3, 21 juin, cassation), ag juin, 6, 14 août. 

— Hejets de pourvois en matière criminelle, 4, 6, u, 18 janv., 

1,8, 1 5, aa fév., i , 1, 14, 1 5, 21 mars, i\, 11, 18, 26 avril, 6, 9, 

16, ift m'ai, 6, i3, 20, 28 juin, 4, 18, a3, 25 juill., 8, i5, 22, 

29 août, 6, 12, ig, 26 sept., 3, 10 oct,, 7, 14, 21, 29 nov., 5, 

0, la, 19, 27 déc. 

Prcripul. Celui stipulé dans un contrat de mariage, pcut-il 

être attribué aux héritiers du prémourant, ou est-il personnel à 

l'époux survivant? 6 mai. 

Préfet. Peut-il, par uu arrêté, réglementer la fermeture des 

portes des maisons pendaut la nuit? 37 août, 13, a» déc 

Nominations, ag rjov. 

Prescription. En général, l'appréciation du caractère et de 
la portée des acte; de possession est du domaine exclusil des 

juges du fond. Conséquences de ce prinupe, ad jnitl. - Les 

forêts domaniales affectées à la dotation de la Ultm d amortis-

sement parla loi du a 5 mars 18.7 sont-elles prescriptibles! 

Cette loi était-elle exécutoire le 3o mars de la même année 

dans le département de la Meuse? 10 avril. - A-t-elle ele 

abrogée par les lois de finances postérieures? 10 avril. — L, hé-

ritier qui a laissé écouler plus de trente ans sans accepter ni 
répudier une succession, peut-il la réclamer à ceux qui 1 ont re-

cueillie à son défaut? Quid si cette succession a été appré-

hendée par l'Etat, envoyé en possession depuis moins de trente 

ans avant la réclamation de l'héritier légitime ? fi mai. — Le 

concessionnaire d'un droit facultatif d'arrosage à la charge, 

pour chaque année où il userait de ce droit, d'une redevance 

variant avec le genre de culture auquel il se livrerait, a-Ml 

pu prescrire sa redevance par l'usage de la prise d'eau san» 

paiement de ladite redevance? 27 mai. — Une partie peut-elle 

être présumée avoir tacitement renoncé à la prescription libé-

ratoire d'une servitude? 8 juill. — La prescription de l'art. 2271 

du Code Napoléon peut-elle être détruite par la preuve con-

traire? (frais d'huissier dans l'espèce) 4 sept. — La prescription 

de cinq ans de l'art. 2277 du Code Napoléon est-elle applica-

ble aux intérêts des cautionnements des fournisseurs ou entre-

preneurs de l'Etat? Quid de la cotisation due par le socié-

taire d'une société d'assurances mutuelles? 18 mars. — L» 

prescription de l'action civile résultant d'un crime est-elle sus f 

pendue à l'égard de celui qui se trouve dans l'impossibihlv 

d'agir? 17 oct. — L'art. 64 du Code de commerce qui déclare 

prescrite, par le laps de cinq ans, toute action contre l'associe 

non liquidateur, à partir delà dissolution de la société, lorsque 

cetle prescription n'a été interrompue par aucun acte de pour-

suite judiciaire, doit-il être entendu d'une manière tellement 

absolue qu'il faille nécessairement un acte de poursuite judi-

ciaire pour interrompre le cours de la prescription, et qu on 

ne doive tenir aucun compte, par exemple, soit d'un paiement 

fait à valoir sur la dette, soit de la reconnaissance de cette 

dette par l'associé liquidateur? i5 avril. — La prescription tirée 

des art. 037 et 638 du Code d'instruction criminelle peut-elle 

êtie opposée à l'action en dommages-intérêts formée contre un 

créancier et fondée non sur un fait isolé de stipulation d'avan-

tages illégaux dans une faillite, mais sur une série de faits et 

manœuvres postérieures qui, bien que présentant un caractère 

de fraude, n'offrent pas cependant un caractère délictueux? 

ii juin. — Par combien de temps se prescrit la contravention 

aux lois sur le timbre, commise dans la copie d'un exploit 

{dans l'espèce, la page de petit papier contenait plus de 35 

lignes)? 3 janv. — La prescription de dix ans de l'art. 47^ du 

Code Napoléon au profit du mineur contre le tuteur part-elle 

de la majorité du mineur ou de la découverte du dol et de la 

fraude? 25 déc. — A partir de quel moment court la prescrip-

tion de l'action en garantie de lot sur valeurs laissées en com-

mun par un premier partage? 10 juin. — Quid de celle contre 

une demande en pétition d'hérédité en matière d'indemnité 

d'émigrés? Du jour du décès du de cujus arrivé pendant 

l'émigration ou du jour de la promulgation de la loi de 1825? 

26 nov. — La prescription de trente ans peut elle être opposée 

à une reprise d'instance formée après trente ans d'interruption 

des procédures, alors que la péremption n'a pas été demandée? 

8 mai. — Lorsqu'un appel a été déclaré périmé, l'effet de cet 

appel contitiue-t-il de subsister en tant qu'il a opéré suspension 

de la prescription contre le jugement de première instance? 

28 mai. — Est-il susceptible de prescription l'arrêté préfecto-

ral qui ordonne la destruction des travaux de sondage faits de-

puis le décret du 8 mars 1848, et contrairement à ce décret, 

à moins de mille mètres, d'une source d'eaux minérales? 

3o août. — V. Crime, Emigré, Enregistrement, Serment. 

Presse. Que doit-on entendre par les mots : Matières po-

litiques, dans le sens des art. 3 et 5 du décret du 17 fév. 1802? 

10 mai. — L'absence de signature à l'article de journal, qui 

doit être signé, constitue-t-elle un délit ou une contravention? 

Peut-elle être excusée par le motif de la bonne foi de l'au 

teur? 29 juin. —■ Affaire de diffamation par une publication à 

l'étranger, dans un journal, par le correspondant de ce journal 

résidant en France. 27 janv. — Les bulletins de candidats çont-

ils soumis aux prescriptions des lois des 21 oct. i8i4et 27 juil. 

t84g? Spécialement, leUr distribution doit-elle être autori-

sée par le préfet? 12, 18 janv., 1 fév., 26, 27, 2g mars {bis)
t 

1, 4, 26 avril. — Circulaire du ministère de l'intérieur à ce 

sujet, 27 avril. — Renvoi de cassation devant la Cour impé-

riale de Lyon, g juil. — Nouveau pourvoi devant la chambre 

criminelle de la Cour de cassation, 8 août. — Histoire des 

Cours allemandes publiée à Hambourg. Arrestation du libraire 

Campe, îa janv. — V. Complicité. 

Preuve testimoniale. Le juge peut-il ne pas admettre le re-

proche fondé dont le témoin est l'objet de la part des parties 

intéressées? 11 janv. — La femme et ses héritiers peuvent-ils 

prouver, tant par titres que par témoins, que, dans la vente 

d'un immeuble de la femme faite par le mari, le prix de vente 

a été supérieur à la déclaration faite dans l'acte? 1 mai. — 

V. Ofïiùier ministériel. 

Prises maritimes. Affaire d'un bâtiment sans nom désigné, 

n. 10, série jaune, 18 mars. — Affaire de la Vrnn-Houwina, 

8 janv. — La Margucrite-Zélonide, 23 mars. — L'Arnista, 

3o mars. 

Privilège. Les ouvriers et fournisseurs de matériaux pour 

constructions faisant partie du domaine de l'Etat ont-ils privi-

lège pour le paiement de leurs salaires et fournitures par préfé-

rence aux créanciers particuliers de l'entrepreneur? 12 mars. 

Quid pour les travaux faits pour le compte de la Ville de 

Paris? 7 sept. — Les marins ont-ils privilège pour leurs loyers 

et dans quelles limites? 21 oct. — Le bailleur a-t-il privilège 

sur les voitures de remise du loueur qui stationne dans sa mai-

son? 10 avril. — Quid sur le mobilier dotal? 6 août. En cas 

de faillite du débiteur, le vendeur d'effets mobiliers conserve-

t-il son privilège? 8 juill. — V. Bail, Société anonyme. 

Privilège du Trésor public. Existe-t-il sur les biens des 

comptables en matières? aa fév. — Quid pour le rembourse-

ment des frais de justice criminelle quand le condamné se 

trouve en état de faillite ? {spécialement les frais d'une de-

mande d'extradition), i-j avril, 18 sept. — Dans quelles con-

ditions le privilège de la régie des contributions indirectes 

est-il primé par le privilège du propriétaire pour six mois de 

loyer et frais de conservation de sa créance? i3 déc. 

Procédure à recommencer. L'huissier condamné , par un 

arrêt de cassation, aux frais de cette procédure, peut-il se 

pourvoir, par voie d'opposition devant la Cour contre la partie 

de l'arrêt de cassation qui prononce contre lui cette condam-» 

nation? ag août. 

Procès-verbaux de la Gendarmerie. Projet de loi pour les 

dispenser de l'affirmation, 3o mai. — Un jugement peut-il en 

prononcer la nullité, faute d'affirmation depuis la nouvelle loi? 

26 nov. 

Procès- verbaux des employés de la Garantie. V. Contribu-

tion. 

Procès verbaux des Gardes-Champêtres. Foi leur eat-ella 
due jusqu'à inscription de faux? i3 mars, 26 nov. 

Promesse de vente. Quand vaut-elle vente? 18 oct. 

Propriété artistique et littéraire. Un journal quotidien peut-

il, sans autorisation, reproduire des articles publiés dans un re-

cueil périodique? {['Assemblée nationale et la Revue contem-

poraine), 1 nov. — L'éditeur d'une œuvre de musique peut-il 

publier celte œuvre sous une dédicace autre que celle primiti-

vement indiquée par le compositeur et avec des changements? 

Par eiemple , en publiant pour quatre mains un morceau 

composé pour deux mains? 12 avril. — La cession des droits 

d'aulcur stipulée en termes généraux comprend-elle la cession 

des billets d'auteur?
 2

3 août. — En matière de collaboration 

d'une œuvre dramatique, la survivance d'un des collabora-

teurs prolonge-t-elle le droit afférent à l'auteur décédé ? 18 juin. 

— Le droit profite t-il aux représentants de cet auteur ou au 

collaborateur survivant? 18 juin. — Un compositeur étranger 

peut-il s'opposer à la représentation en France d'un de ses 

ouvrages déjà représentés à l'étranger? En d'autres termes, 

le décret du 28 mars i85i s'applique-t-il au droit de représen-

tation des œuvres dramatiques? 12, 16 oct., 2, 3, 14 déc. —• 

Le Dictionnaire d'histoire de Bouillet. Question de réim-

pression illicite à Bruxelles, 7 mai. — La stalue de marbre à 

l'état de mise au point est-elle une œuvre d'art? 3o déc. — 

Les Mémoires de Saint Simon, 28 mars, 22, 28 mai, 4, 6 juin. 

— Demande en revendication de manuscrits autographes du 

feu roi Louis-Philippe, 21 août. — Convention littéraire avec 

le Grand-Duché de Luxembourg, g déc. — Les quadrilles dans 

les bals publics, 11 juin. — V. Étranger. 

Propriété industrielle. L'auteur d'une sculpture industrielle 

que le juge du fait déclare dépourvue de tout caractère artisti-

que a-t-il droit au privilège établi par l'arl. 7 de la loi du 

19 juillet 1793, s'il n'a ni déposé matériellement son œuvre ni 

déposé le dessin au secrétariat dtt Conseil des prud'homme*? 

29 juil., i3 août. — Emploi abu-.il' du nom ou de la marqua 

d un autre fabricant. Les serrures Stirlin, 5 janv. — Les ca-

rabines Mi nié, 26 janv., 14 IV v. 

Prusse. Statistique des exécutions à mort, 2 mars. — Proi et 

au sujet d'une dépêche télégraphique envoyée par uu banquier 
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de Cologne à un autre banquier de Francfort pour acheter des 

valeurs en bourse. Erreur d'après la dépêche, iti avril. 

Puissance paternelle. Est-il valable le traité par lequel deux 

epoux ont stipulé un pacte à prix d'argent ayant pour objet l'en-

tretien et l'éducation des enfants î 16 fév. — Le père peut-il se 

refuser à laisser doter ses enfants par leur aieul subrogé-tuteur? 

8 août. — Les droits de la puissance paternelle sont-ils telle-

ment absolus qu'il soit permis au père de famille d'interdire à 

l'aieulela visite de ses petits-enfants dans la pension où ils sont 

placés s?ns qu'on ait le droit de lui demandercompte des motifs 
de son refus? ig noT. 

Qualités. Sont-elles milles lorsque le règlement en a été fait 

par un juge qui n'assislait pas à l'audience à laquelle l'arrêt a été 
rendu ? 10 déc. 

Question d'état. V. Acte de naissance, Acte de l'étal civil, 

Enfant, Enfant légitime, Enfant naturel, Etranger. 

Quotité disponible. L'enfant donataire en avancement d'hoi-

rie peut-il, en renonçant à la succession, retenir sur sa donation 

outre la portion disponible, une part d'enfant comme précédem-

ment donnée ? 34 avril, 34 juil, 

Rapport. Est-il dû pour la donation déguisée? 1 jan. — Le 

fils qui vient dans la succession de son aieul par représentation 

de son père dont il n'est héritier que sous bénéfice d'inventai-

re, doit-il rapporter à celte succession ce qui a été paye par 

l'aïeul après le décès du représenté à la décharge de la succession 

bénéficiaire? 3i déc. — La constitution de dot, comme avance-

ment d'hoirie, doit-elle être rapportée fictivement pour déter-

miner la part afférente à chaque co-héritier dans le partage? 
1 a mars. 

Rapport à ï'audience. V. Appel au criminel. 

Récidive. Y a-t-il lieu de faire application à un individu de 

la peine édictée pour récidive de délit lorsque la seconde con-

damnation prononcée pour crime, se trouve réduite à une 

peine correctionnelle par suite de l'admission de circonstances 

atténuantes? 6 janv. — Le délit de rupture de ban peut-il 

donner lieu aux peines de la récidive lorsque la condamnation 

antérieure qui sert de base à cet état de récidive est pronon-

cée par une décision autre que celle qui a appliqué la mise en 

surveillance? ij nov. — V. Boucher. 

Recrutement de l'armée. Arrêté ministériel relatif aux allo-

cations accordées aux engagements et rengagements volontaires, 

6 janv. — V. Assurance militaire, Remplacement, 

Référé. V. Appel. 

Régence. Texte et exposé des motifs du projet de sénatus-

cousulte, 21 juin. — Texte du sénatus-consulte, 33 j
u

il. 

Règlement de juges. Une partie est-elle recevable à se pour-

voir en règlement de juges devant la chambre des requêtes de 

la Cour de cassation, lorsque assignée devant un Tribunal, elle 

a proposé un déclinatoire qui a été rejeté alors même qu'il au-

rait été statué au fond si elle a fait défaut? 38 mai. — Y a t-

1 lieu à règlement de juges quand un Tribunal par^uitc des 

i écusalions et abstentions de ses membres, se trouve dans l'im-

possibilité de se constituer? 21 juin. — Le conflit négatif de 

juridiction peut-il donner lieu à règlement de jirges? \5 nov. 

Remplacement militaire. Le jeune soldat qui
 s

'
C
st fait rem-

placer pour le service militaire, peut- il être admis lui-même 

comme remplaçant avant l'expiration du temps de service de la 

classe à laquelle il appartient ? i5 janv. —• V. Assurance mili-

taire, Notaire. 

Renchérissement des loyers. V, Loyers de Paris. 

Rente sur l'Etat. Projet de loi pour l'inscription d'une rente 

de 600,000 fr. au profit des filles de Louis-Philippe, a5 juin.— 

Observations de M. Mollot sur l'insaisissabilité des rentes sur 

l'Etat? 39 août. — V. Changeur, Inventaire (bénéfice d'). 
Rente viagère. V. Vente. 

Requête civile. Qu'est-ce qui constitue le dol personnel ? 3 

avril. 

Responsabilité. Le propriétaire qui emploie des ouvriers no-

mades (dans l'espèce des moissonneurs), est-il responsable de 

leur imprudence (incendie)? 19 déc. — Est il responsable du 

dommage résultant de l'excitation à la débauche par son con-

cierge d'une jeunefllle habitant sa maison? g oct.— Le père est-

il responsable du dommage causé par son fils mineur lorsque ce-

lui-ci a quitté la maison paternelle? 11 janv. — Le maître l'est 

il de l'ouvrier employé pour un travail déterminé et à forfait 

aS sept. — V. Entrepreneur. Nourrice. 

Responsabilité de l'Etat. V, Poste (maître de). 

Retrait successoral. Peut-il être exercé en cas de déclara-

tion d'absence et avant l'envoi en possession définitif par l'un 

des héritiers présomptifs de l'absent contre le cessionnaire d'un 
autre? 3o sept. 

Rétroactivité. En matière criminelle le principe de la non 

rétroactivité s'applique-t-il aux formes de procéder et aux rè-
gles de compétence? i3 sept , 28 déc. 

Revenants. Une aventure de revenants, 31 oct. 

Revendication. Celui auquel des valeurs ont été soustraites par 

un abus de confiance (dans l'espèce des obligations de chemin 

de fer au porteur), est-il recevable à les revendiquer en vertu 

de l'art. 3279 du Code Nap. contre le créancier gagiste et de 
tonne foi de ces valeurs? 4 avril. 

Roulage {police du). Quelle pénalité est applicable au fait 

par le conducteur d'une voiture publique d'admettre de^s voya-

geurs en excédant? 9 août. 

Saisie- arrêt. Est-elle valable celle faite entre les mains du 

caissier des Caisses d'épargne ou de la Caisse des dépôts et con-

signations pour le paiement des sommes dues à un déposant? 7 

mars. — Le créancier d'un mineur peut-il faire une saisie-ar 

rêt entre les mains du tuteur sur les biens et effets apparte-

nant au mineur? En d'autres termes, le tuteur peut-il être con-

sidéré comme un tiers par rapport au mineur dans le sens de 

l'art. 557 du Code de procédure? 7 mars. — La saisie-arrêt 

postérieure en date empêche-t-elle l'appropriation exclusive au 

profit du créancier qui a fait saisir antérieurement? — Quid si 

le créancier a obtenu un jugement de validité? 6 août. —Lors-

que sur une saisie- arrêt formée en vertu d'un acte authentique 

le tiers saisi, assigné en déclaration affirmative, en a fait une 

avant le jugement de validité pour laquelle il déclare ne rien 

devoir à la partie saisie, le saisissant peut-il suivre sur sa de-

mande en validité avant d'avoir fait statuer sur la contestation 

qu'il déclare vouloir élever contre la déclaration affirmative ? i5 

nov. — Lorsqu'un jugement a déclaré valables des saisies-arrêts 

et ordonné que les tiers saisis se dessaisiraient des sommes par 

eux dues entre les mains des saisissants, les créanciers saisis-

sants sont-ils propriétaires exclusifs des deniers saisis ? 16 avril. 

 Le tiers saisi qui, au préjudice d'une saisie-arrêt, a fait un 

paiement à son créancier ou au représentant de celui-ci, a-t-il 

pu, pour établir qu'il s'est valablement libéré, être admis à prou-

ver, nonobstant l'article 1243 du Code Nap., qu'au moment oû 

il a effectué ce même paiement, il n'était rien dû au saisissant 

et qu'il avait été désintéressé de la somme qui formait laxalive-

ment les causes de sa saisie? 0 juin. — Quid si la saisie avait 

été déclar ée valable par un jugement passé en force de chose 

jugée? 6 juin. — V. Contribution (distribution par), Office 

ministériel. 

Saisie-exécution. Par qui peuvent être opposés les moyens 

de nullité contre une procédure de saisie exécution? Spéciale-

ment le propriétaire de meubles devenus immeuble» par desti-

nation et saisis-cxéculés sur son locataire, peul-il opposer, après 

la mise à fin de la vente, le moyen de nullité de la saisie eve-

culien desdits meubles immobilisés, écrit daUl l'art. 092 du Code 

de procédure civile? Peut-il demander la nullité de la vente 

comme vente de la chose d'aùtrui? 3 juil. — Le mari qui a 

détourné des objets saisis sur lui à la requête de sa femme, peut-

il invoquer I exception de l'art. 38o du Code pénal? 3o déc. 

Saisie-gagerie. Une saisie-gagerie commencée dans l'heure 

légale, peut-elle être valablement continuée, après celte heure 

et sans opposition df débiteur saisi? 30 déc. 

Saisie immobilière. Lorsque l'adjudication a été prononcée, 

le saisi peul-il en demander la nullité lorsqu'il a fuit annuler 

comme frauduleux le titre ayant seivi de base à Ij poursuite en 
expropriation? 1 janv. 

SaxclVcimar. ltétablisscmcul de la peine Je mort, ta mars. 

Schwarzbnurg-Rudolsladt. Rétablissement de la peine de 

mort et son mode d'exécution, 10 sept. 

Séminaire (Petit). — V. Contributions. 

Sénat. Peut-on donner lecture ou faire usage à l'audience 

d'un Tribunal d'un document emprunté aux délibérations du 

Sénal? 39 juin. — Sénatus-consulte interprétatif de Part. 33 du 

sénatus-consulte du 13 décembre i853, 4 mai. — Nominations, 

11, 36 juin.—Constitution du bureau pour l'année 1857, 16 juin. 

Séparation de biens. La femme mariée, après la séparation, 

reprend elle la libre administra. ion de ses biens? Peut-elle tou-

cher ses reprises elle-même? 16 janv. — La femme séparée de 

biens est-elle tenue de produire, pour justifier sa propriété du 

mobilier saisi au domicile conjugal, l'état authentique antérieur 

au mariage, exigé en pareil cas, sous le régime de la séparation 

de dettes r 7 mai. — Question de l'effet rétroactif au jour de la 

demande du jugement de séparation de biens? 5 déc. — V. 
Etranger. 

.Séparation de eorps. Lorsqu'une demande en séparation de 

co'rps est fondée sur des correspondances desquelles on prétend 

fare sortir la preuve de l'adultère, le Tribunal qui juge que cet-

te preuve n'en résulte pas, peut-il néanmoins prononcer la sé-

paration de corps sur le motif que ces lettres constituent une 

injure grave? 17 janv. — Est-elle susceptible d'appel l'ordon-

nance du président qui fixe pour résidence provisoire '} la fem-

me demanderesse en séparation de corps le domicile conjugal à 

l'exclusion du mari? — V. Appel, Enquête, Etranger, 

Séparation des patrimoines. Cette demande est-elle vala-

blement formée contre l'héritier, à l'exclusion des créanciers du 

défunt? 5 déc. — Entraîne-t-ellc dérogation au principe de la 

division des dettes entre les cohéritiers, de telle sorte que les 

créanciers puissent poursuivre le paiement de la totalité de leur 

créance sur les biens compris dans le lot d'un des cohéritiers, 

quoique les biens ne fussent pas spécialement affectés, avant la 

mort de l'auteur commun, à la garantie de cette créance? 35 
evril. 

Serment. Peut-il être déféré par l'officier ou matelot à l'ar-

mateur, qui, à une demande en paiement de gages, a opposé la 

prescription d'un an, établie par le premier paragraphe de 

l 'art. 433du Code de commerce ? 14 fév., g mars.— La délation 

du serment lilisdécisoire est-elle obligatoire pour le juge ? 7 
août. — V. Expertise. 

Serment clécisoire. Est-il valable, s'il ne reproduit pas tex-

tuellement les termes du jugement qui l'a déféré? 11 oct. 

Servitude. Qu'est ce qui constitue la servitude non allius 

lollcndi? 1 4 août. — V. Enclave. Fortification. 

Session législative. Discours de l'Empereur? 4 mars.— Pro-

rogation au 11 juin, 34 mai. 

Société anonyme. Le directeur a-t-il droit pour ses appointe-

ments au privilège de l 'article 54g du Code de commerce? 17 
septembre. 

Société civile. Le directeur spirituel d'une congrégation reli-

gieuse, considérée comme société civile, à défaut d'autorisation 

du gouvernement, peut-il être condamné à restituer des biens 

qu'il détiendrait au nom de celte congrégation, s'il n'est prouvé 

au préalable pu'il est membre de cette congrégation, et s'il n'est 

également jugé au préalable quela communauté est tenue à resti-

tution àson égard? iZ juil. 

Société commerciale. L'action sociale «est -elle divisible ? 3 

fév. — Les créanciers delà société doivent-ils être désintéressés 

sur l'actif social avant le commanditaire? 39 janv. — L'union 

de créanciers peut-elle constituer une société commerciale? 35 

niai. — La nullité de la société pour défaut de publication lé-

gale est-elle absolue? Les actionnaires, aussi bien que les tiers, 

peuvent-ils se prévaloir de cette nullité ? 5 juin. — Questions 

analogues, 28 juin, 3i juil. — La demande d'actions non suivie 

de réponse lie-t-elle le souscripteur ? t août. — Le gérant d'une 

société par actions peut-il, en délivrant des actions à un sou-

scripteur, s'obliger à lui rachefer ces actions, au pair, à sa pre-

mi rc demande ? 6 juin. — Est-elle valable la clause de l'acte 

de société, par laquelle les associés déclarent se soumettre, en 

cas de contestation, à la décision d'arbitres de leur choix, sans 

appel ni recours aucun ? 3 juil.— Est-il valable, l'abandon d'im-

meubles à une société "en paiement d'actions, lorsque le capital 

devait être formé en espèces? 30 nov. — Projet de loi sur les 

sociétés en commandite, observations, 3o mai. — Exposé des 

motifs, 1 juin. — Rapport de M. Langlois, 37 juin, — Obser-

vations sur l'application de l'art. i5 (Horson), 31 nov. — V. 
Intérêt. 

Sociétédes Immeubles Rivoli. Est-elle une société commer-

ciale, et ses locations peuvent-elles être discutées devant leTri-

bunal de commerce? 3o sept. 

Sociétés secrètes. Quatorze prévenus devant le Tribunal cor-

rectionnel de Paris, 13, i3 mars. — La commune révolution-

naire, douze prévenus, a3 avril. — La Militante, douze préve-

nus, 3 mai. — Sociétés secrètes à Paris, Lyon, Valence, Vien-

ne, Mâcon et Givors, quarante-six prévenus, 21, 34 août. » 

Solidarité. Est-elle de droit au profit du notaire contre le 

vendeur et l'acquéreur qui ont figuré dans l'acte de vente pas-

sé devant lui? 8 mai. — Lorsque plusieurs personnes sonteon-

damnéesà l'amende et aux frais, l'arrêt doit-il, à peine de nulli-

té, prononcer la solidarité lant à légard des amendes qu'à 'é-

gard des frais? 36 sept. — V. Legs. 

Somnambule. L'exercice de cette profession est-elle punissa-

ble?G, 20 juin. — Prévention d'escroquerie, 1 nov. 

Sous comptoir des chemins de fer.—V. Actions industrielles. 

Souscriptions. — V. Inondations.. 

Subrogation. Les paiements faits avec subrogation par un tiers 

à la femme créancière de son mari dont elle a été séparée de 

corps et de biens, ont ils libéré le mari envers sa lemme, bien 

que les paiements aienl été effectués sans le concours du mari? 
3 avril. 

Substitution. La disposition testamentaire par laquelle un 

père lègue à son fils la portion disponible de ses biens avec 

substitution au profit des enfants nés ou à naître du fils, a-t-elle 

pour effet de faire préférer, sur cette portion de biens, le fils 

aux créanciers du père? 18 mars. — Y a-t-il substitution pro-

hibée dans la dizposition par laquelle le testateur recommande 

à son légataire, dans le cas où il décéderait sans postérité légi-

time, de faire retourner aux héritiers naturels du testateur, tout 

ou partie de sa succession? 3o mars. — Question analogue? 

10 juil. — Quid dans la disposition par laquelle le testateur a 

donné à sa femme tout ce qui lui appartiendra après son décès, 

et institué après le décès de celle-ci poursa légataire universelle 

la fabrique d'une église? 7 mai. — Autre que-lion de substitu-

tion prohibée, i4 août. 

Succession. Les Tribunaux français sont-ils compétents pour 

statuer sur les difficultés qui s'élèvent au sujet de la succession 

d'un étranger ayant en France son principal établissement ? 16 

mars. — Quid de la succession de l'étranger décédé en France, 

mais non autorisé à y établir son domicile ? 37 juil. — L'étran-

ger qui prétend au titre d'héritier dans une succession ouverte 

en Fiance, a-t-il le droit de se prévaloir quant au mode et à la 

nature des preuves à produire de cette qualité, de son statut 

personnel? (Succession de la duchesse de Plaisance. V. ci-des-

sous), i3 fév. — Des biens meubles laissés en France et dépen-

dant de la succession d'un Espagnol, à laquelle sont appelésdes 

Français et des Espagnols, doivent-ils être dévolus conformé -

1 ment à la loi espagnole ou à la loi française ? (Interprétation des 

' articles 3, 110 et 904 du Code Napoléon, a3 du Traité du i5 

avril 1761, articles 5g du Code de procédure civile et a de la 

loi du i4 juil. 1819), 17 janv., 3o déc. — La dissimulation par 

l 'héritier, lors du partage, d'objets sujets a rapport, peut-elle être 

assimilée au divertissement et au recel de. l'article 793? Fait— 

elle encourir la déchéance à ses auteurs? 10 avril. — Demande 

en partage de la succession de la duchesse de Plaisance, formée 

par des héritiers américains, 33, 3o janv., 6 fév. — Affaire de 

la succession Michel. V, à la table des noms.
-
 Michel (héritiers). 

— Succession llope (Qucstionde Droit intrr/iational), ig avril, 

3, 10 mai. — X. Agent d'affaires. Pre criplion. Rapport. 

Suède. Loi sur les délits religieux, 6 janv. — Une prestation 

de serment devant les Tribunaux suédois, 1 5 janv. — La loi 

suédoise admet la recherche de la paternité, 7 mars. — Statis-

tique criminelle à Stockholm, 7 mai. — Procèsde la vilIed'Alt-

Slcttin (Prusse) contre la couronne de Suède, pour fournitures 

à Gustave-Adolphe en i058, 18 sept. 

Suicide. Précédé de tentative d'assassinat sur unefemme, rue 

Saint -André-des-Arts, 17 juil. — Du haut de l'Arc de-Triom-

phe, 9 juil. — Rue du Bac, par la fenêtre, un négociant de 

province, 37 juin. — De deux amants, 8 mai. — Unefemme 

sous une voilure, i4 mai. — Uneautre aux bains Vigier, tijuin. 

— A Paris, dans la Seine: Homme, 8, 9, 17, 33, 34 janv., 18 

juin, 3 juil. | »4 août, 38 oct., 13 déc. — Femme, g janv., 18, 

■ Q juin. — Homme arrêté pour vol, qui se jette dans la Seine, 

10 août. — Homme ivre, qui se jette dans la Seine, 13 juin, 3 

juil. — Dans un violon, 3^ janv., 12 mars, i5, 37 avril, i3 

juil., 4
 st

'l'
l

> — Au k°'
s
 ^

e
 Boulogne, 37 janv. — A la Villel-

te, 30 déc. — A Toulouse: Mme S...., 3i déc. — Un employé 

du chemin de fer de l'Ouest accusé d'infidélités, 30 juin. — V. 

Cadavre. 

Surenchère. Esl-elle valable celle du dixième faite après la 

vente des immeubles compris dans l'abandon fait par le failli 

après concordai? 10 oct. — La vente d'une chose mobilière 

incorporelle (dans l'espèce un brevet de uiailiç de r site), est-

elle susceptible de surenchère ? >4 juin. — Les dispositions de 
l'art. 717 du Code de procédure civile sont-elles un obstacle à 
l'action résolutoire du vendeur de biens saisis lorsque celte ac-

tion est exercée après une adjudication suivie d'une surenchère 

régulière et avant la deuxième adjudication? 3g oct. — V. Hy-

pothèque. 

3, 3, déc. - Un professeur d 
supr Am 

lion 

oct. — 
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Table de la Gatette des Tribunaux pour i855, 1 fév. 

Tableau. Le vendeur d'un tableau, est-il garant de l'indica-

tion du nom de l'auteur auquel il l'attribue ? 3o mars. 

Taxe de pavage. Les riverains (à Paris) sont-ils tenus de 

contribuer à la dépense du pavage lors des travaux d'embellisse-

ment d'une rue existante ? 3 août. 

Télégraphie électrique. Marché conclu par dépêche télégra-

phique. Erreur dans la transmission de la dépêche. Responsabi-

lité de l'expéditeur, 10, 34 juin. 

Témoin. V. Eaux témoignage, Preuve testimoniale. 

Terres vaines et vagues, La présomption de propriété établie 

en faveur des communes par les lois des 38 août I7g3 et 10 

juin 1 7g3 sur les terres vaines situées sur leur territoire, peut-

elle être opposée par les communes à de simples particuliers? 

Vis-à-vis de ces derniers, suffit-il que la commune se soit mis 

en possession dans les trente ans de la promulgation de la loi e 

6 juin, 3o déc. — Celte présomption peut-elle être opposée aux 

communes sur le territoire desquelles sont situées ces terres 

vaines et vagues? 30 nov. — Lorsqu'un partage de terres vai-

nes et vagues a été effectué entre d'anciens vassaux et que ce 

partage a été précédé ou accompagné de l'accomplissement des 

formalités prescrites par la loi du 6 décembre i85o, les décisions 

qui ont homologué ce partage peuvent-elles être attaquées par j des noces 

la voie de la tierce -opposition du chef des intéressés qui ont tenir par 

laissé expirer les délais fixés pour les contredits? Que faut-il en-

tendre par le mot intéressé de la loi de i85ot 4 déc. 

Testament. Est-il valable le testament mystique clos de 

tous côtés au moyen d'un fil qui traverse l'enveloppe du testa-

ment et le testament lui-même, et scellé, aux endroits traver-

sés par le fil, par des cachets en cire sans empreinte? 3 avril, 

16 mai. — La cause illicite vicie -t-elle le testament comme les 

contrats? 5 janv. — Quid de l'erreur de date? 7 août. — 

Lorsque le testateur ne peut achever de signer, le notaire peut-

il y suppléer? 3i juill. — Le notaire ne peut-il faire figurer un 

de ses clercs comme témoin dans ses actes ? Quid du jeune 

homme amateur non inscrit comme clerc à la chambre de dis-

cipline? Sa présence comme témoin annulle- t-elle le testament? 

ab juin. — Est-il valable le codicille portant une date diffé-

rente de celle du testament et réuni à celui ci par un fil et un 

cachet? 18 mars. — Le testament notarié est-il valable si plu-

sieurs des témoins n'ont pas assisté au préambule du testament 

contenant la profession de foi religieuse du testateur? 16 avril. 

— Un testateur a-t-il pu, en léguant si fortune à son neveu 

mineur (émancipé) confier, jusqu 'à la majorité de celui-ci, l'ad-

ministration des biens légués à des exéculenrs testamentaires 

autres que le père? Celte mesure de précaution ne porle-t-elle 

pas atteinte aux principes de la puissance paternelle et de l'é-

mancipation? 38 mai. —Comment peut-on prouver que les ren-

vois mis à la marge d'un testament authentique l'ont été après 

coup ? ig août. — Les héritiers sont-ils tenus de respecter la 

clause d'un testament déclarant qu'il existe un codicille, mais que 

ce codicille ne devra être ouvert qu'à la mort de telle personne? 
18 avril. — V. Legs. 

Théâtre. Le premier chef du chant à l'Opéra doit-il être 

considéré comme homme de service à gage ou comme premier 

sujet, i3 août. — Est-elle nulle comme potestative la clause du 

traité par laquelle le directeur s'est réservé le droit de congé-

dier l'acteur même après son admission à la suite des débuts 

d'usage? 11, 2g juill. — En matière de représentation à béné-

fice, que faut-il entendre par frais du jour à déduire de la re-

cette? 2g nov.—
1
 Est-i! encore en vigueur le décret impérial du 

8 juin 1S0G sur la censure théâtrale? Quid des lois des 3o juil-

let i85o et 3o juillet i85i ? 18, 26 avril. — Constitution d'un 

Tribunal arbitral dans le grand-duché de Rade pour juger les 

contestations théâtrales, ib janv. — V. Compétence. 

Timbre. V. Prescription, Lettre de change. 

Timbre-poste. Usage de timbre ayant déjà seivi, 37 fév., 13 

décembre. 

Tombeau de famille. Est-il soumis aux règles ordinaires du 

droit de propriété ? Ainsi, par exemple, l'un des héritiers pour-

rail-il attaquer la disposition du testament de son auteur rela-

tive à la transmission d'un tomljeau de famille comme renfer-

mant un legs fait en excès de la quotité disponible et demander 

que le tombeau soit compris dans la masse partageable de la suc-
cession ? 23 mars. 

Traite des noirs. Affaire du navire VEcureuil, 8 août. 

Transaction. Celle intervenue à l'occasion de l'exécution d'un 

arrêt ferme-t-elle aux parties la voie de la requête civile? 8 
août. 

Transcription. Extrait du commentaire de M. Troplong 

sur la loi sur la transcription, g, 11 avril. — Rappel des dispo-

sitions de l'art. 8, 2g nov. 

Travail dans les manufactures. Le patron qui fait travailler 

l'ouvrier sur sa demande, au-delà des heures fixées par la loi 

du q septembre 1848 est-il en contravention et punissable com-

me tel? i4 sept. 

Travaux conforlatifs. Lorsque le Tribunal de simple police 

condamne à l'amende le propriétaire d'une maison pour travaux 

confortatifs peut-il refuser d'ordonner la démolition complète 

de ces travaux ? 3o août. 

Travaux publics. V. Compétence. 

Trésor. Législation danoise sur la découverte et la propriété 

du Trésor, i5 juin. — V. Privilège du Trésor, 

Tribunal civil de la Seine. Statistique de ses travaux pour 

i855, g fév. — Règlement pour l'appel des causes, g avril. — 

Roulement pour l'année judiciaire 1856-1837, 27 août. — Etat 

des affaires restant à juger au 1
er

 septembre i856, 3 sept. 

Tribunal civil de Mostaganem. Sa composition, 36 sept. 

Tribunal correctionnel. Le juge correctionnel est-il lié par 

les termes de la citation ou de la prévention qui lui défère un 

délit, de telle sorte qu'il ne puisse substituer au délit objet delà 

prévention un délit autre? 8 nov. 

Tribunal, de commerce. Est-il compétent pour juger les con-

testations qui surgissent entre les propriétaires de mines et des 

tiers à l'occasion de l'exploitation de ces mines? En d'autres 

termes, les propriétaires de mines sont ils des commerçants? 

1 1 janv. — Quid pour celles qui s'élèvent à l'occasion d'un nan-

tissement ? 14 août. — Quid pour connaître d'une demande en 

paiement de constructions faites par un entrepreneur pour le 

compte d'un autre entrepreneur? 3 fév. — Quid pour statuer 

sur une demande en paiement d'un solde de compte-courant et 

établi par suite de crédit ouvert à un non commerçant? 33 juin. 

— Quid pour statuer sur toutes les contestations qui intéressent 

une taillite? 1 nov. — Quid pour statuer entre commerçants 

sur des faits qui ont le caractère de quasi-délit? 11 janv.— Quid 

pour statuer sur les engagements pris par les commis de com-

merçants envers leurs patrons? 37 mars. — Quid spéciale-

ment des commis voyageurs? g octobre. — Le ministère 

d'un huissier esl-il indispensable pour donner l'assignation à 
comparaître devant un Tribunal de commerce? 3 oct. — Est-

il justiciable du Tribunal de commerce, le propriétaire qui se 

livre à des opérations de Bourse? 20 juin. — Quid de l'acqué-

reur d'un fonds de commerce ? 3 juill. — Elections, 31 juin. — 

Audunce d'Installation, i3 juill. 

Tribunal de simple police. Doit-il, à peine de nullité, con-

stater cpie les témoins ont prêté le serment prescrit par l'art. 1 55 

du Code d'instruction criminelle? i5 mars, 3o août, 6 sept. — 

Esl-il compétent pour statuer sur une prévention de falsifica-

tion de boissons? 19 avril. — Quid pour réprimer les contra-

ventions aux arrêtés' qui prescrivent la distance à observer pour 

l'exploitation des carrières le long des chemins publics? ao sept. 

— Au cas où ce Tribunal est compétent pour connaître d'in-

jures proférées, est-il nécessaire, pour quela plainte soit accueil-

lie, qu'il ait été satisfait aux prescriptions des art. 5 et £> de la 

loi du aS mai 1819?
 J0

 sept. 

Tribunaux étrangers. Tribunal de police de Lambelh. Affaire 

du vol des actions du Palais de cristal de Sydenham, i4 oct. — 

Cour du banc de la Reine (Angleterre). Affaire Palmer, 7 

mai. — Même affaire devant la Cour centrale criminelle, 16, 

17, 18, 30, 31, 33, a3 mai. — Affaire analogue devant la Cour 

de Bolton, 10 juill. — Cour d'assises de Winchester. Accusation 

de piraterie, 30 déc. — Cour d'assises de Liverpool. Empoi-

sonnement, 6 sepl. — Cour centrale criminelle de Londres. Af-

faire liolison, visl d'.niions, i5 oct., 1, /, nov. — Assises de 

New-Ilaven ( lilats-Unis). Les \N akomaniles, i3 mai. — Pre-

mière Cour de district de la Nouvelle- Orléans, Empoisonne-

ment, ■>'.'> déc. — Cour d'assises d York, empoisonnement par 

la strychnine, 17, 30, 33, 23 juill. — Tribunal de pol ce de 

Cincinnati. La femme sauvage, 7 sept. — Cour suprême de New-

Yoik, Affaire d«s çaijsuu du chemin de fer du Nui d, 00 «et., 

l'acheteur, 1 janv. -Tente VhU *
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Usure. Peut-elle résulter du fait d'un propriétaire de r*P 

qui, a raison de consommations faites dans son établis,,™ . 

s'est fait souscrire d- »-:"— * ' ■ -
 Tlent

-
il a compris de 

l'usnrc déguisée 

ell 

souscrire des billets à longue échéance, dans leson» l 

>r,s des intérêts illégaux?
 l5

 juil. - '
La
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eguisee sous la forme de vente de marchandis- - ■ 

elle résulter de présomptions graves, précises et concordante, ? 

33 fev. - Le prêt fait a un négociant par un non néeoc „ 

peut-il être repute prêt commercial ? i3 fév. — Sur n 11 

base faut-il calculer l'amende encourue par l'individu convainc', 
du délit d'habitude d usure ? a3 fév. invaincu 

Vagabondage. L'individu marié dont la femme séparée de 

fait de lui a un domicile, peut-il être considéré comme étant 
sans domicile, et puni comme tel? i5 oct. 

Vente. D'une femme par son mari, a janv. — Quand la 

vente est-elle parfaite? 34 oct. — Le vendeur est-il obligé de 

livrer la chose vendue si son débiteur est insolvable? 1 fe'v. — 

Entraîne-t-elle l'annulation de la vente? 3o oct. — Lorsque 

dans un acte de vente, le prix a été converti en une rente via-

gère, le juge peut-il prononcer la rescision pour lésion de plus 

de sept douzièmes, par application de l'art. 1674 du Code Na-

poléon, en se fondant sur de simples éventualités? 1 janv. 

Vente de tableaux. Question de responsabilité du vendeur 

pour le nom du maître, 6 juil. — V. Inventaire (bénéfice d'), 
Nue-propriété. 

Vente des fruits. Affaire de contravention aui ordonnances 

de police sur la vente des fruits : Exposition et vente de den-

rées dans un magasin particulier, 24 juil , 7 août. 

Vente à réméfé. Le vendeur est-il obligé, pour rentrer.dani 

sa propriété, de (aire à l'acquéreur des offres réelles avant l'ex-

piration du délai fixé pour le rachat? ou suffit-il d'une simple 
notification ? 6 fév. 

Vente immobilière. L'exercice de l'action résolutoire pour 

défaut de paiement est il incompatible avec la qualité de nou-

vel acquéreur que le vendeur primitif s'est attribuée en repre-

nant l'immeuble des mains de son acquéreur à titre de revente? 

3i juil. — En celte matière, la stipulation de non garantie de 

la solidité des constructions s'applique-l-elle au défaut de soli-

dité dont les causes auraient été inconnues du vendeur? 38 

mars. — Lorsqu'un vendeur assigné à raison du peu de soli-

dité ou de l'écroulement d'une construction qui faisait partie 

de la propriété immobilière vendue, en résolution de la vente 

par lui faite, a pris, dans l'instance engagée à ce sujet, descon-

clusions en garantie contre son propre vendeur, ces conclusions 

constituent-elles de sa part une demande en restilulion de par-

tie du prix impliquant consentement de garder la chose, et le 

rendent-elles irrecevable à demander ultérieurement la réso-

lution de la vente qui lui avait été faite à lui-même? a3 janv. 

— Lorsque l'usufruit^ d'un immeuble a été vendu en même 

temps que la nue-propriété, le privilège de vendeur subsiste-t-il 

au profit de l'héritier de l'usufruitier après que l'usufruit a 

pris fin par le décès de ce dernier? 17 avril. — Ledomainede 

Ferney: Question d'indemnité pour amélioration faite au fonds, 

s3 avril. — V. Nue-propriété. 

Vétérinaire. Celte qualité appartient-elle exclusivement à 

ceux qui ont obtenu un diplôme? 38 mars. 

Vice-rédhibitoire, Lorsqu'une demande en nullité de vente 

pour vice-rédhibitoire a été formée dans les délais, le vendeur 

est-il fondé à appeler en garantie son propre vendeur? 29 juil. 

Vidange. Question de la division des matières solides et des 
matières liquides, 7 nov. 

Viol, Un xouave, 18 avril. — Est-elle régulière cette quef-

tion posée au jury : L'accusé avait-il autorité sur sa victime ta 

sa qualité de père nourricier? 13 déc. 

Foirie. L'abaissement du niveau de la voie publique, et, par 

suite, du sol des lieux loués, donne-t-il action au locataire con-

tre le propriétaire? 9 sept. 

Voilure. La réception par un voilurier d'un colis que lui re-

met un voiturier précédent équivaut-elle à la reconnaissance de 

sa part non-seulement du bon état extérieur du colis, mais en-

core du bon état intérieur de la marchandise? i3 mars. >■" 

Question analogue, i3 août. 

Voiture d'agriculture. Que doit-on entendre par ces mots? 

Celles servant au transport des marchandises sont-elles affran-

chies de l'obligation de la plaque et de l'éclairage? 6 mai. 

Vol. Le constituc-t-elle la remise volontaire, mais par er-
reur, d'une somme d'argent que le prévenu aurait frauduleuse-

ment retenue? 1 fév , a4 mai. — De 72,000 fr. au préjudice de 

la maison Liïé, d'Elbeuf, 3 ^1 juil. — De 30,000 fr. par un clerc 

d'huissier, 17, 35aviil. — Autre de 30,000 fr. par le caissier 

d'un huissier, 34 mai. — De 173,000 fr. en billets à la banque 

d s l'Vance, 11, 1 3 janv. — De 4,000 fr. à un secrétaire 

d'ambassade logé à l'hôtel du Louvre, g mars. — Piétendu vol 

de 3o,ooo fr. au préjudice d'un commissionnaire en grains, 30 

sepl. — De cadeaux d'étrennes dans une voiture, 1 janv. -- IJ* 

couverts d'argent, 3 1 déc. — D'objets mobiliers à l'Hôtel 

Ventes de la rue Drouot, 24 fév. — D'une somme d 'argent par 

un ouvrier ébéniste à madame X..., passage Verdeau, 27 l
eV

-

— D'habits confectionnés d'une valeur de 6,000 fr., 4 f*ïV 

Association de voleurs, à Paris, à l'aide de fausses clés,
 I

°)^
n,

,' 

— Vol à ta consultation, chez des médecins, 4 mai. — *°" 

la promenade du bœuf gras, 8 fév. — Chu M. X..-, changeur, 

rue fîergère, 13 oct. — De bagages à un voyageur, au
 c

^S 'p} a 

de fer de l'Est, 38 oct. — D'un cheval et d'une voilure, 8 fev. 

— De plomb, ai nov. — De vêlements, 30 juin. — C
e
 chaus-

sures, 11 nov. — D'une montre, 14 oct.— De porte-monnaies 

à une cérémonie nuptiale, i3 nov. — D'un sac de 1,000 11' 

dans un cabriolet, ifi nov. — Vols nombreux par une jeune 

femme connue dans les bals publics, 16 nov. — Tentative de 

vol «hel une dame habitante du faubourg Poissonnière, i5 no». 

— Vol cher M. C..V, propriétaire, rue du Faubourg-1^isson-

nière, 11 dér. — A une faclriceàla halle au poisson, 3 dec. 

Chez un fruitier de la rue Popincourl, 10, 13 sept. — Hue a 

Cherche-Midi, 11° 86, 33 oct. — A la Bourse, d une bours 

contenant 1,000 fr., 37 nov. — Cbei un marchand de pap- = 

du boulevard. Siihit-DcDis, ai oct. — A une pauvre vieille, ru 
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A 3o déc. Dans l'église Sainl-Elienne-dii-Mont, 10 

,Jui»3
r
^

,
jj

ar|S
 i '^g(i,

e
 Saint-Koch, 17 avril. — Au couvent des 

mars. ^
(|
 Jardin-des-Planles, 3 ocl. — Quai aux 

Carme'»
 o

+
(
j ^

 une
 brodeuse, 3o déc. — Rue Fontaine-Mo-

f|eur», " «
3 s<

 _ y
0

i j-
un

 portefeuille contenant 

Are» n •>"'•' 

i6,5oo fr. à un garçon de chantier, 24 déc. — Vols de bijoux. 

Les danseuses espagnoles de la Portc-Saint-Martin, 3o nov. — 

De pain par des enfants, 11 déc. — De 140,000 fr., dans le dé-

partement de l'Ain, sur la grand'route, i5, »4 se P'- — A Lyon, 

place de» Terreaux, aa avril. — A Lyon, au bureau des nour-

rices, 18 oct. — A Moulins, rue Cofroierie, g juil. — Vols 

nombreux dans l'arrondissement de Vervins, ai oct. — Un fon-

tainicr du quartier de la Bourse accusé de nombreux vols, a3 

nov. — Vol d 'un grand nombre de titres au chemin de fer du 

Nord par des caissiers, 10, 14, |5, 17 sept,, i5, ib, 18, a3, a4 

oct., 11, a6 nov., 3o dc'e. Sentence de la Cour suprême do 

New-York sur l'action civile, 3l Aie. — Au presbytère d'K'a-

jeul. i3 nov. — D'un tableau de Nlur'Mo {/'Assomption), dans 

l'église de Mendigureo, province d'Alava (Espagne), ,b mai. ~ 

A Madrid, a avril. — V. Tribunaux Etrangers. 

Deuxième Partie. 

NOMS DE LIEUX ET DE PERSONNES. 

fi,.,, séparation de corps, » sept. 

A. . (V
e
), ia, '8 déc. 

Abbadie, 10 fèV.i 8, 9 mars. — Abd-e!-Kader, J» août, i5 

n0ï
. _ Ablon, 8 juin. 

Accarias, »8 nor. 

Adam, i3 mai, g oct., 18 dec. — Addancourt, 14 mai. — 

Addes, 18 mars. — Adelburg (d'), 8 juin. — Adéodat, Le-

febvre et O, 17 oct. — Adolphe (D c), 16 jany. — Adriani, 

3o déc. 

Alforty (Ve), 18 mars. 

Agacs, 6 août. — Agogué, 14 avril. 

Aigle (compagnie), 18 déc. — Aigle (journal), a7 juil , 3, 10 

ïout>
 — Aiguy (d'), 3 juin. — Aimée (fille), 16 nov. — Ai-

mela (fille), 17 sept. — Aladane, a6 juil.— Alagnoux, 17 juil. — 

Albert, 4 janv. — Albespeyre, ai mars. — Albouy (Ve), ag 

:
u

j|. Alcain, D'Otrès et O, 16 sept. — . Michel (hé-

ritiers). — Alcock, a4 i il- — Alexandre, 10, a3 janv., ai fév., 

ai sept. — Alfred, ai mai. — Alix, 8, g mars, aS, 3o 

nov. — Alkins, 5 juin. — AIlain-Dupré, 18 fév. — Allain-

Dupré (h c ), a5 déc. — Allard, a5 oct. — Allés, 3o juil. — 

Allemoz, 7 fe'T. — Allene-Letellier, 1 mars. — Allimand (fille), 

g
 oc

^ — Allix, 10 fév. — Allolan, 11 oct. — Alloyau, 3 oct. 

— Almanach Boltin, 17 juin. — Almel; îb fév. — Alryken-

waerk, 17 oct. — Altaroche, 17 avril. — Al/ltireh (commune), 

it août. — Alvezard, g nov. 

Amable, 17 avril. — Amagat, 3 janv. — A manda (Dl'e), ig 

janv. — Amat, 10 fév. — Ambroise, 18 août. — Amoche, 5 

janv. — Amourette, 7 mai. — Amyot, ai juil. 

Ancel, 1 août. — Ancet-Fiquel, a3 août. — Ancet, i3 nor. 

_ Anctin, i5 avril. — Anders, 10 mai. — Andrac, 14 mars. 

— Andrau (DHe), g juil André, a fév., 7 mai. — André-

Renouard (d'), 16 déc. — Andreux, 18 juil. — Andron, a6 

sept. — Anfreviîle (Dc d'), 16 avril. — Aufry (De), a3 mars. 

— Angeneau , ag juin. — Angenot (fille), a4 niai. — An-

ger de Kcrnisan, a6 sept. — Angoibet (fille), 3 août. — An-

got, ig fév., g juil. — Anjouvin et autres, ag juin. — Anotin, 

8 juin. — Anquetin, ag août, a3 ,25 nov., ig déc. — Anseau 

(fille), ai oct. — Anthèses (d'), a8 août. — Antoine de Taillas 

(Dlle d'), 17 juil. 

Appel (journal), 1 fév. — Appert, 11 oct. 

Aquarone, a4 avril. 

Aragon, 8 janv., 10 juin. — Arbey, janv. — Archer, 28 

juin. — Ardant, i4 juin. — Ardoin, i4 mars, g mai. — Ar-

lincourt (héritiers d'), 37 janv., la mars. — Arloin, 27 sept. — 

Armagnac, g oct. — Armand, i janv., a8 mars. — Armand 

et C', ai fév. — Armengaud, 3 juin, a3 déc. — Arnal, a3 

iïc. — Arnaud ou Arnaull, 8 janv., 18 mai, ao août, 1 1 oct. 

— Arnave (commune), 8 avril. — Arné (Ve), 3 avril. — Ar-

noul ou Arnoult ou Arnoux, ao, a4 jany., 1a fév., aa oct. —• 

Arnould (F*), 11 mars. — Arnould (fille), 11 avril. — Aron-

del, i .aoùt. — Arrat, 11 avril. — Arrighi, 3o déc. — Arrue 

(Dlle de), i4 oct. — Arthur, 3 juil. — Arthur (John), 3i août. 

Asselin (fille)^ 7 fév. — Assemblée nationale (journal), 8 

fév., 1 nov. — Assier et O, a4 déc. — Assolant, 1a fév., a3 

déc. — Assurances générales (compagnie), i3 juil. — Assu-

rance contre les faillites (compagnie), 3i déc. — Astier et G e , 

ïS déc. — Astruc, 4 avril. 

Alhalie (navire), 6 nov. 

Auber, a fév., » mars, 8 juil. — Aubert et Gérard, 11 janv. 

— Aubert-Roche, 7 déc. — Aubertot, 10 déc. — Aubin, 8 

avril, 18 sept. — Aublanc, 18 déc. — Aubry, 6 déc. — Au-

bugeois, a5 oct. — Aucher, 4 mars. — Aucler, 18 fév. — Au-

diberl, ao avril, 16, ao mai. — Audio, 3 sept. — Audiot, 18 

avril- — Audouard, a6 sept. — Audouin (Ve), a5, 17 déc. — 

Auffret, 11 janv. — Augeneau, 4 déc — Auger, 7 ,22 fév., 11 

juin. — Auguste (mère), i3 janv. — Aumage, 3i juil. — Au-

mont, 1 fév., i5 juin. — Authelande (d'), 10 avril. — Auty, 

6 nov. _ Auvert (Fe), i4 mars. — Auzolle, |5 janv., 10 mai. 

— Auzouy, a3 déc. — Aveline (Dlle), »8 mars. — Avenel (d'), 

16 janv. — Avenelle, 17 mai. Avenir (société), 1 fév. — Ave-

nir (journal), aa fév, — Aveiou, ai fév. — Aviac, 12 août. — 

Avond, 3 sept. 

Aymard, i3 janv., a6 avril, i3 nov. 

Aiard, ÏO sept. — Azoulay, 5 oct. 

B 

B..., 9 fé»., 11, 20 avril, 17, 2g août, 5, 27 sept., g, a5 déc. 

— B... (d'Auteuil), ao juin — B... (Sarde), 3o juil. — B... de 

"•>, 9 avril. -- B... (Alexandrine), 3o av. il. — B... (De), a5 

— B... (Jean), a3 oct. B... (fontainier), a3 nov. — B... 

(statuaire), 28 déc. 

Babin-Boret, 34 mai. — Bacheler, 20 jany. — Bachelet (D e), 

lidéc. — Bacbelot et O, 17 août. — Bachtler, aa janv. — 

oaclard (fille), 1 juil., 6 nov. Bacon de Gourdel, 17 oct. 

~- Baconnet, 11 janv., 4 juil. — Badin, 3o janv., 3 juil. — 

«adouin, 34 juin. — Badoureau, i5 mars. — Baffet, 3 mai. — 

Bafoil, ,4 juin. — Bagier, i3 mai. — Baille de Beauregard, 3 

Juin. — Baillergeau, a3 fév. — Bailles, g mai. — Baillot, 3o 

jujj, _ Bailly, 15 jujl. — Bailly (Ve), 3 oct. — Baissade, 34 

juin. _ Baisse, 3 août. — Baleygnier (De), a5 sept. — Bal-

"nti, n fév. _ Ballard, 3i juil. — Balleau, 20 mars, la avril, 

H mai. Balleidier, ao mai. — Ballereau, 6 fév. — Ballud, 2 

!î7-nT" ~~ Galoche, J» nov. — Ballet, 27 mai. — Banque de 

l'rancc, 3 août. — Banque de la Guadeloupe, ag janv. — 

Banville (de), 6 mars, 3i août. — Barafort, 4 mars. — Ba-

rande, 14 janv., 6 août. — Maroquin, 3i aoûl. — Barastin, 26 

~ Barba (Gust.), a8 mars, aa mai, 4, 6 juin. — Barbalano, 

»o dec. — Barban, 26 fév. — Barbansois, 5 fév. — Barbare, 

" |anv. — Barbat, 6 sept. — Barbat-Duclosel, 4 déc. — Bar-

p
relte

i oct. — Barber, i5 nov. — Barberen, i5 janv. 

*«
rl>e

)> a' nov. — Barbicbon, 6 sept. — Barbier, g, 18 janv., 
0 avril, 34 ,,,3^

 îo 3ott
^

 a
„
 nov

^ 3
0
 d,:

c
. — Bai bot, i3 fév., 

4» 3o mars, îgjuin. — Barbou, i5 janv., a3 sepl., g nov. — 

T<
ar

j ^ ' l^ — Bardon, ab fév. — llardonnant, a 1 mars. — 
«ardou,,

 l5 janv
 _

 Bar(
>
oy) QO

 j
aI]V

_ ._ Jbrdy-Delisle, a5 

w" '
 r

!"*>
 10

 juin. — Baridon, îb fév. — Baril, 1 5 mars. 

^ p
r,s

.
e
''

 8
 ï"'n. — Barnaud, 3o avril. — Barocbe, g j inv. 

mai °'
lhcl

'
 7 fliv

- " Baron, 3 juin, a7 sept. — Barra, 16 
g ' ' Barrabé, 3 avril. — Barrault, i3 mais, al mai. — 

t
-
 rre

' " déc. — Barré, 17 janv. — Barreau, i3 juil. — Bar-

Bar' l'^v
1
' ~ Barière-Cas, 3 sepl. — Barret, 27 août. — 

déc ° n 10 ^^c ' ~ Barrier, 2 juil., if) nov. — Barry, ia 

(Ve'-i ' oarthétemy, ti juin, i3 aoûl, i4 ocl. — Baithameuf 

U h «3 nov. _ Bascarella, 1 déc. — Ba»diet, II mars. — 
__"in, o janv. _ lt

ast:li a
8 J,;

c
. _ Baslide, 1 mars, 3 juin. 

Bastm, 4
 avr

i|. __ tfateaux à vapeur du Rhône, 6 août 
«aton m

 dl
;
c>

 i}.,^,,,,,.^
 ln> a)!

 àéc. — liabale, 4 

"^e'ini, a août. — Ballai, a fév. — Battu», a > oct. 

8 Or,
3
" ,

OI1
> *7 juin. — Baudin, aa août. — BauJin- Anbeim, 

B -»UHT~ c auuini,t (''lie), 8 mai. — Baudon, ao, a5 janv. — 
0I

' '» fc'y. m Caudou»rd (V
e
), 18 sept, — Baudrier, 

juil. — Baudry, 12 mars. — Bandit, 6 juin, 17 oct. — Baum, 

b juil. — Baumann, ig mars, 16, 20 avril. — Bayard, g oct. 

— ̂ Bayavoine, b mai. — Bayle, 4 sept., ig nov. — Bayon, 14 

août. — Bayssac, 12 sept., 3 oct — Baysse, 4 juil. — Bazelaire, 

6 août. — Baziliat, 3 août. — Bazillac, 8 janv. — Bazin, g déc. 

Beau.... (B. de), 5, 6, g sept. — Beaubert, 27 janv. — Beau-

champ (V«), 3o août. — Beaucousin, 23 fév., a5 avril.— Beau-

douin, 5 janv. — Beaudry (D e), 24 oct. — Beaufort (Ade), 7 

déc. — Beaulieu, 2g oct. — Btaumont, 6 déc. — Beaurepaire 

(de), 11, 17 juin. — Beauvais (ville), 4 mars. — Becat (D"), 

2 juil. — lieché, 17 janv. — Bedeaux, a janv. — Bedcilhac, 8 

avril. — Bedier (F«), ifi nov. r- Beer, 17 nov., 10 déc. — Be-

gis, 18 sept. — Begouen, 3i juil. — Beguery, 37 mai. — Bé-

guin de Porcheresse, 3 déc. — Béguinet, 11 déc. — Béguinot, 

7 mai. — Belbeuf (marquis de), ig mars. — Belhomme, 17 

avril, G déc. — Bélia (Zoé), 14 déc. — Beliard, 22 fév. — 

Beliet (commune), 6 juin Belin, t5 juil. — Belin Pilaud, 1 

mars. — Belivet, ao déc. — Bellanger, 3i juil. — Belle (D<=), 

a6 août. — Bellefroid, ig janv. — Bellegarde, a3 fév. — Bel-

[uarrigue, 11 oct — Bellelle, 17 nov. — Bellet, 11 avril, ao 

mai. — Belley d'Avaire, 6 mars — Bellident, 16 avril. — Bel-

lier, 20 janv. — Bellier de la Chavignei ie, aa fév. — Bellœil, 

4 déç. — Bellonayre (de), 10 fév. — Bellot, 8 janv. — Belluot, 

i5 fév, — Belmont, ag juin. — Belviane (commune), i3 juin. 

— Ben-Aïid, i3, 20 janv. — Bénard, 9 fév., a4 juif., a nov. 

— Bénard (magi trat), 16 déc. — Bénard (fille), 5 fév. — Be-

nedetti, 8 mai, 3o déc. — Beneich, 3 sept. — Benelli, 8 août. — 

Ben-Haïm, i3 mars. — Benier, aa fév". — Benière, b déc. — 

Benoist ou Benoît, 17 janv., 8, ag mars. — Benoit (fillé), a août. 

— Benoît-Cliampy, 3i déc. — Benoist d'Esliveaud, i5 juil. 

Benon (fille), 11 oct. — Bense (V e), a8 juin, 18 juil. — Béra, a5 

ocl. — Bcrard, 11 janv., 3 avril, 2g, 3o juil. — Beraud, 14 août. 

— Beraudière (de la), 6 mai. — Berbesson, 7 sepl. — Beren-

guier, 27 mai. — Beretta (Dlle), 5 janv. — Bergeon, aa mai. 

Berger, 11, 25 janv. — Berger (V«), îb janv., 17 août. — 

Bergeret (I) e), ab oct. — Berghes (de), 6 août, 18 déc. — Bor-

land, 28 fév. — Berlie, 27 fév. — Bernard, 3i janv., 19 mars," 

juin, 10 juil., 11 nov. — Bernède, i4 juin. — Bernet, ia 

nov. — Bernier, 18 janv., 3 oct. — Bernigaud de Cercy, i3 

juin. — Bernoud, 10 janv. Berot, 24 aoûl. — Berriat-Saiot-

Prix. 10 oct. — Berry, 19 juin, 19 août. — Bertet, ig déc. — 

Bertes, 2 avril. — Berthel, g mai. — Barthélémy, g mai. — 

Berthelin, 23 janv. — Bertheîot (F=), 7 déc. — Berthet, 3 sept. 

Berthier, 16 mars, 14 sept. — Berthomier, 1, ag août. — 

Berlin, ig janv. — Berlin-Julien, 3 aoûl. — Bertrand, ai mars, 

a4 déc. — Bertrand (F e ), 5 déc. — Besançon, i5 mai. — Bes-

nard, 17 janv. — Bessas-Lamégie, 10 mai, i5 août, ai nov. — 

Besselièvre (de), i4 nov., ig, 37 déc. — Besset, 8 janv. — Bes-

seteaux, 28 mars. — Bcsson, i3, ao, 26 avril, ao juin, 22, 3o 

juil., 8, 3o août, 26 sept. — Besson (Fe), 27 avril. — Bessou, 

30 mai. — Bettinger (D e), 24 juil. — Beurdeley, 5 janv. — 

Beyer, i3 sept. — Beyle, 28 juin. —5 Beysson, 27 nov. — Be-

ziade, ai sept. — Bezout, 28 mars. 

Biagi, 4 juil. — Bidard (Fe ), 5 mars. — Bidore, 25 juil. — 

Bienaimé, 17 juin, 3i août. — Biermaki, i4 mars, 10 dec. — 

Biélry, ag juin. — Bigot, 8 avril, 17 oct. — Bigot-Dumaimf , 

ai juin. — Biguey, 3 déc— Bichen, 3 aoûl. — Bilard, ai oct. 

— Billard, a3 janv. — Billault (D e), ag janv. — Billecart, ag 

août. — Billet, 1 oct. — Billette, a3 avril. — Billiet, 10 avril. 

— Billion, 16 fév., a4 mai, ib juin, a£ juil. — Binard, 7 oct., 

13 déc. — Binard (D c), 18 sept. — Bing, n oct. —: Bionnier, 

31 mai. — Birmann, 21 août. — Birnb.ium (fille), 3i août. — 

Bisson, 18 juil. — Bisson (De), 3i juil. — Bislon, 17 juil. — 

Bittes (fille), 27 juil. 

Boileau, 16 janv. 

Blachc, aa juin. — Bladé, 14 mars. — Biaise, a4, i5 sept.— 

Biaise et Pernel, 14 oct. — Blanc (Ve), 8 oct. — Blancard, 14 

août. — Blancharp, 3o août, 4 oct.— Blanche, 5 oct. — Blan-

chet, 16 mars, 38 juin, a, 3 déc. — Blancheton (V«), 17 avril. 

— Blavoyer, g janv. — Blavy, g mai. — Blesson, 10 janv. — 

Blin, 4 déc. — Blindeau, a3 sept. — Bloc, 3G janv. — Blocb, 

a3 août, a5 oct. — Bloem, 3 oct. — Blondeau, i5 janv., 3i juil., 

a5 oct. — Blondel, 12 janv., 12 mars, 16 oct. — Blondel (F"), 

25 avril. — Blondont, 3 mai. — Blottais (de la), 19 juin. 

Bobineau (V«), 10 sept. — Bobot, 4 avril. — Bock et O, 

14 nov. — Bocurot, 19 août. — Bodenbrumer (F e), 12 sept. — 

Bodet, 13, i4oct. — Bodin, îg juin, 33 sept., 24 oct. — Boëmi, 

30 déc — Bœsé, 1 3 sept. — Boesenn, 20 août. — Bœuf, aa oct. 

— Boger, 4 nov. — Bohan, i4 nov. — Boheim, i5 janv. — 

Bois (f«), i5 juin. — Boisgaultier frères, 10 juin. — Boisgelin 

(de), ao juin. — Boismain (Dlle), ^8 juil. — Boisset (D«), 7 

mars. — Boissin d'Assiou (D e), 18 juil. Boisson, 3o août.— 

Boissy, la déc. — Boistard, 23 déc. — Boldin, 34 oct. — Bole, 

19 janv. — Bonafous, 21 oct. — Bonamy, 8 janv. — Bonans, 

15 mai, 6 juil. — Bonhomme, 2a janv., i5 mars, 17 déc. —-

Bonifet (V«), i5 mars. — Bonissent, 25 mars. — Bonkonski, 9 

nov.— Bonnand, 11 sept.— Bonnard, 23 avril, 6 sept., i5, ib noy. 

— Bonnaud, 4 nov. — Bounefoy, 17 oct. — Bonnefoy (D=), 20 

déc. — Bonnefons, 1 1 mars. — Bonnemaison et veuve, 26 oct. 

— Bonnet, 18 sept., 10 oct., 17 déc. — Bonneville, 12, 25 juil. 

Bonnie, 26 sept. — Bonnin, 19 janv. — Bonsfield, 6, 7 fév., 

11 mars, 3, 4 avril. — Bonle-Barbe, 3 juil. — Bopp, 26 oct. 

Boquet, 81 août. — Borain (fille), 39 nov. — Bord, 16 oct.— 

Bordagc, a5 avril. — Bordes, 6 juin. — Bordier, 1 mars, 4 avril. 

— Bordier (F«),6nov. — Boreau(Vc), 38 nov. — Borel, 3oaoùt, 

3 déc.— Bories, 33 mars.— Bornes, 3, 26 sept.—Bornibus, i3nov. 

— Bornier, 1 juil. — Borstel, 3 juil. — Bosc, 1% juil., 11 oct. — 

Boscheron-Desportes, 25 oct.— Bosquet, la fév., ao mars, 29 août. 

—Bossard, 7, 11 juin. — Bosses, 21 oct. — Bossu, 3 déc.— Bossy, 

la août. — Botreau-Roussel-Bonneterre, 1 juil. — Botlieau, 12 

nov. — Boucaud, 7 mai. — Bouehardon (Fe), 10 sept. — Bou-

ché, 3 juin. — Boucher, i3 nov. — Boucher (héritiers), 3 avril, 

— Bouclier (fille), 4j :lnv -> 7_f«'v. — Bouchez, 1 juin. — Bouctot, 

18 avril. — Boudard, 10 mai. — Boudet, 37 fév., ia, i5 nov. — 

Boudet (fille), la sept., 3 oct. — Boudier, g fév. — Boudin, 37 

mars. — Boudinot, 37 août. — Boudly, 7 oct. — Bouessel de 

Lecousselle, g fév. — Bouezo (Dlle), 17 janv. — Bougirol, 5 déc. 

— Bouillant, i3mars. — Bonillard, 1 5 mars. — Bouilly, 16 nov. 

— Boulanger, 18 juin, 19 juil.. 12 sept, 3 oct. — Boulard, 4 

déc. — Boulai d (V 1), 8 oct. — Boulé, 28 juin. — Boulary, i3 

nov. — Boullanger, 9, 17 fév. — Boulley, 1 janv. — Boulnois, 

8 janv., 17, ig, 34 fév., a, 4 mars, 29 juin. — Boulot, a5 juin. 

— Bouquet, 17, 34 janv., 30 août. — Bouquet-Combe, 10 juin. 

— Bouquetot, 24 août. —i Bourdeilleltê, 10 fév. — Bonrdens-

Lasàne, 4 niais. — Bourdet (V«), 17 juil. — Bourdin, 3g, 3o 

mai. — Bourdin (fille), i3 aoûl. — Bourdon, aa août, 5, iodée. 

— Bourdon (l)'), ig avril. — Bourdon (héritiers), a{ oct. — 

Bourgeois, 39 fév., i3, a4 mai, a, ao août, — OTOrgnon de 

Layre, 23 déc. — BoUrgoln, 17 janv. — Bourguin, 4 mars. — 

Bourienne (filh ), 3o août. — Bourlier, 34 juin.— Bduroude (Ve), 

28 déc. — B^urqueney, 3 avril. — Bourreau, 10 janv. — Bour-

rée, 6 juin. — li.mrrycr, 38 sepl. — Boursier, 3o déc. — Bour-

sonna, 8 fév. — Bousingue, 10 avril. — Boussette, 5 oct. — 

Boussuge, as, a3 avril. — Boulavanl, 16 juil. — Boutet, a8 mars. 

— Boulhemarp, 18 janv. — Bout hier, a8 mars. — Bouligny, 

l5 juin, ao juil. Boulillier, a4 oct. — Boulin, 1 nov. — Bou-

lin, 17 août. — Bouvard, 4 nov. — Bouvet, 5 mars, 8 juil., 6 

sepl. — Bouvier, a4, ag juil., 6 août, 24 déc — Bouyeran, 3i 

oct. — Bowes, a3 janv. — Boyer, 11 fév., 13 sepl. 

lîrache, 3 mai. — Bralley, a{ oct. — Brancovailo, i4 nov. 

Brand, 19 aoQtU — Brandin, ai déc. — Brandon, 18 juil. — 

Brard, 11 juin. —■ lirasuenf, 3 sept. — Brasscux, 3 sept. - -

Brault, il mai. — I5raun, 3 ort. — Brayel, j juil. — Bréard, 

1 août. — Bréger (tille), a<, a5 sept. — Breges (Je), i4 août. 

— Brémond, ■ nov. — Bremontier (D 1), a4 mai. — Brené, 3 

iic, — Brésil, ib fév., »4 mai, '4 juil, — Bi'cssard (fille), G agùt. 

— Bresse, 8 avril. — Bresse (de), a8 juin. — Bressolles, 3 jnin. 

Bresson, a8 sept., 5 déc. — Bref, 33 juil. -<- Bret frères, 3o 

janv. — Bret et O, g mai. — Bretault, 10 oct. — Breuil (Fe ), 

1 1 sepl. — Breuillard, 31 oct. — Brevet, 3 ocl. — Breville, 34 

juin. — Brewer, 33 fév., 11 mai. — Briard (D=), 34 oct. — 

Briavoine, i4nov., ig, 37 déc. — Rricard, 5 janv., i3 nov. — 

Brie-ComlC 'Robert, 38 juin. — Brieff (D e), 3o janv. — Briens, 

18 avril. — Brière, 2 5 juin. — Briej (ville de), 1 mai. — Bri-

gindeau (fille), 11 nov. — Brigaud, 1 mars. — Briges (de), 8 

janv., 3o déc. — Brion, 2g août. — Brionzeau, 6 sept. — Briot, 

îg sept. — Brioude^ 8 août, 28, 3o nov. — Brisbart, g août. 

— Brisset, 25 juin. — Brisson, 12 avril. — Brivet, 12 oct. — 

Brizacier, 18 oct. — Broccard, 6 juil. — Brock (D e ). 12 fév. — 

Broglic (de), 8 fév. — Brohan (Augustine), 24 avril. — Bro-

quedis, 4 déc — Brossard, 19 mars. — Brouard, 27 juil. — 

Brouet, 16 juil. — Brouhin, 27 août. — Brousse, 18, 29 janv., 

g mai, 2g août. — Brousse (de), 2g juin. — Brouté, i3 juin. — 

Browne, 18 avril, 3g juil., 38 sept. — Bruche!, 13 janv. — 

Bruet, 34 mai. — Brugnon, 12 janv. — Brûlé, 10 avril, 3 août. 

Brumou (Dlle), 14 août. — Brun, 12 janv., 7 fév. — Brun (V e), 

18 janv., 26, 37, ag, 3i mars, aG avril, a juil., a5 oct. — Bru-

naud, 3 août. — Bruneau, 14 août. — Brunet, ag janv., 1 mars, 

i5 mai, ag août, 3o nov. — Brunet (V e), i3 déc. — Bruniclioft 

(fille), 36 juin. — Brunncr, 18 juin. — Bruno, 10 août. — 

Brunswick (duc de), a3 oct. — Brustlé, 18 oct. — Bruzeau, 

i3 fév. 

Bualier, 11 mar?. — Bucaille, 2.3 juil. — Buchard, i3 août. 

— Bûchez, 17 sept. — Buendia, 8 mai. — Buffet-Duvaure, 11 

juil. — Buiretle, 3 août. — Buisson, i4 août. — Bullel, 18 sept. 

— Bunel-Maréchal, 12 nov. — Bunelle, 18 sepl. — Bunger 

(fille), 10 mai. — Buquoy, 6 mai. — Burdet, 12 nov. — Bur-

din, 7, 22 fév. — Burquerieu, 20 mai. — Burnet, 6 juin, r? 

Burrhus, 5 sept. — Burté (fille), 3i août. — Burtz, a3 oct. — 

Butet, i5 mars. — Butlard (fille), 24 déc. — Butsch, îb fév, — 

Bultiaux, 34 oct. — Buxtorf, 33 fév, — Buy, s3 sept. 

C.,., îg mars, 10 avril, G mai, 10 juil., 3o sept. — C, et S..., 

10 janv./— C... de B..., 35 janv. — C... (fille), 30 mars, 5 sept. 

— C. . (Anna), 5 juil. — C... (notaire), 4 déc— C,.. (D*), 

18, 38 déc. 

Cabaillot, 1 5 avril. — Caban, 17 juin. — Cabareaux, 11 oct. 

— Cabillaux, ig juin. — Cabouret, ig juin. — Cabrol (F*), 17 

sept. — Cac'nardy, 7 déc — Cadenne (fille), 26 sept. — Cadet, 

7 mars, 23 août, 24 sept., 4 déc. — Cadet de Vaux, 10 oct. — 

Cadot, i5 fév. — Caen (ville), 2 janv., 28 mai, 18 déc.— Caffard-

Delong, i3 juin. — Caffin d'Orsigny, 6 déc. — Cahen, 9 août. 

— Cahier (fille), 25, 26 juin. — Cahutle, 7 fév. — Cahuzac, 

ag août. — Cail et C e , la janv. — Caillard, a8 fév. — Cail-

laud, 16 sept. — Caillaux, 8 mars. — Caille, i5 nov. — Caillon, 

11 janv. — Caillot. 8 mars. — Caissat, 3 janv. — Caisse d'é-

pargne d'Amiens, g juil. — Caisse d'épargne de Caen, 7 mars. 

— Caizac, 3o avril. — Caimels de Puntis, i4 mars. — Calté, 

38 déc. — Calvet, 5 sept. — Calzada (de la), 14, ib mai. — 

Calzado, 33 fév., ib avril, 1, 8, a^ août, 12, 16, oct., a, 3, 7, 

10, 14 déc. — Camau, ig mars. — Cambon (Marie), 1a juin. 

 Camboulives, 1, 5, a5 janv., i5, 38, 39 mai, 31 juin, 5 août. 

— Camescasse, 5 fév. — Caminski, 18 sept.— Camoin de Vence, 

i5 janv. — Campagne, i3 mars. — Campe, 3, 13 janv. — 

Campo, 4 avil. — Camroux, 30 -août. — Camus, i5 mars, 27 

juil. — Camus (Ve), 10, ab sept. — Camus du Marlroy, 1 janv. 

Camuset (fille), 26 juin. — Canac, 34 sept. — Canal du Midi, 

6 mai. — Cane, 14 août. — Canonge, 3o oct. — Canrobert, 

30 mars. — Cantarini, — i5 mars. — Canuet, i3 mars. — 

Capiaumont et Dureau, 3o nov. — Capitaine, 6 mai. — Cap-

mas, 11 mars. — Caradec, 36 sept. — Caralambos, 30 sept. — 

Carbon, i5 juin. — Cardinau, 3 juil. — Caresme, i5 janv. — 

Carmenlrand de Laroussille, sb fév. — Garment (F=), 16 jany 

— Caron, 34 avril, 8 mai. — Caron et C", 17 août. — Car-

p ntier, i4 sept., i5 oct. 4i 5 nov. — Carquin, 11 janv., 4 juil 

— Carré (Dlle), 5 déc. — Carricondo, 7 sept. — Carrié, De-

planque et C', a5 mars. — Carron, 1 janv. — Carrot, 11 mai. 

— Carteret, 6 sept. — Carvalho, a4 fév,, 3g nov. — Casa 

bianca, îg, 30 avril. — Casale, 34 juil. — Casalta, i5 janv. -

Casamajor de Charitte, 31 juin. — Casanova, 31 déc. — Case-

nave, ai juin. — Cassaigneau, a5 oct. — Casse, 3 fév. V. Mi-

chel Lejeune (héritiers). — Cassemiche, ig avril. — Cassiaux, 

5 juil. — Cassino (comtesse), 31 sept., 3o nov., i3déc. — Cas 

tex (V1), ag janv. — Castillon, 1 août. — Castion, 4 mars. — 

Castrique, 16 mars, 37 août, 5 déc. — Cat, aa août. — Cata-

belni, 17, a3 fév. V. Ronconi. — Catalan, i5 juin. — Catanei, 

II juil. —- Catel, G août. — Catheland, 14 juiu. — Cathelin, 

ag oct. — Catot, a8 déc. — Cattabeni, i mai. V. Ronconi. — 

Cauchois, 30 juin, i4 déc. — Caujaules, a4 janv., 7 mars. — 

Çaumout-Laforce (duchesse de), ai, 33 fév. — Caussade, »o mai. 

—* Caussin de Perceval, 37 juin. — Cauvin et Neveu, 3 oct. — 

Cavailler, 30 mars. — Cavaillon, ig avril, 32 juin, 4 oct. 

Cavalier, i5 jany. — Cavelier de Mocomble, ig fév. — Caxa-

nave, a4 mai. — Caze (de), 3o avril. — Cazeaux, 14 juin. — 

Caiener, i5 mai. — Cazeneuve, ag fév., 4 mars, ia, ig, 17 

avril, 10 juin, 8, g août. — Cazier (fille), a4 août. 

Cébot (Marie), a3 mai. — Cellart, 1.4 août. — Cenac-Mon-

caut, 6 déc. — Cerf, i3 jany. — Certaux, 36 avril. — Certe 

(fille), 31 fév. — Cerulas, 6 déc. — Cervi, 5 avril. — César, 

3g oct. 

Ch.,. (Maria), 3 sept. — Ch... (Dlle), i3 mars, 3 avril. — 

Ch... (Alfred de), 16 mai. — Ch... (F«), 3o août. 

Chabal, 6 avril. — Chabalier, 3g janv. — Chabanel, 14 mars 

— Chabol dit Claudas, 10 juin. — Chabot, 10 sept., 11 déc. — 

Chabrier, ag mars, a8 mai, 1 juil., 3i août, 10 sept. — Chaf-

faud, 6 juin. — Chaix d'Est-Ange, a, i!
t
 août. — Cliaize, la 

sepl. — Chalmin, 31 mai, îa nov. — Chalopin, 18 mai. — 

Clialot, 6 avril. — Chambaudin d'Erceville, 18 oct. — Chamhr, 

ao sept. — Ghambon, ag oct. — Ghambord (de), as janv. — 

Charnel, 7 nov. — Chamerlat (Dlle), 7 mai. — Chaminade, 7 

avril. — Chamois, 3 avril. — Chamoutin, 1 août. — Chamozii, 

i \ mai. — Champault, 10 juin. — Champion, 3o août. — Cha-

nal (Fe), i"3, i '4 sept. — Chandellier, Fouquier et autres, ag 

juin. — Chandèze, a5 sept. — Gtent'egrf, aa avril. — Chapelet, 

14 fév. — Chapelle, 7 août. — Chapellière, 3i août. — Cha 

pouillé, o mai. — Chappuis, ao mai. — Charbonnier, 17 août 

— Chardcron, 11 janv. — Chardin, ai aoûl. — Charel, ab août. 

— Cbaril, ao mai. — Charles- Adolphe (naine), 31 oct. — 

Charlemont (fille), 33 août. — Charlet, 13 août. — Charleux, 

18 oct. — Charmain, 8,a3fév. — Charpentier, 2 r mars, g avril, 

— Charreyron, ag août. — Charrier (fille), 1 3 sept. — Chairin, 

ab fév. — Charton, a4, 3o sept. — Chassaignon, 37 nov. — 

Chassan (F«), ao déc. — Chassang, l3 sept. — Cnasserand, a3 

mars. — Chasset, s5 avril. — Chasleigner de Buzac, i5 janv. 

— Cliastellière, 36 fév. — Châtain, 17 juin. — Chatard, 39 août 

Château, 8 avril. — Cbateignier, 3 ocl. — Chatel, i4 nov. — 

Châtelain, 16 déc. — Châtelain (F'), 28 oct 33 déc. — Clia-

telet, 3 janv. — Chatiilon, i3 sept. — Chatillon, Chefneux 

et O, i3 aoûl. — Chaton, a5 déc. — Chaubry (de), 1 août. — 

Ctiauchard, 7 août. — Chauchat, 3o juiL — Chaudesaigues dc 

Tarrieux, 13 fév. — Chauveau, 13 dér. — Chauvin, 8, 27 mai 

ai juin. — Chavanne, 11 sepl. — Chavepeyre, 1 août.— Cha 
vet, 8 nov. — Chavo, i5 avril. — Chazot, 27 août. 

Chemin de fer du Cluiel, M août. — Chcnard, 6 déc. — 

Cheaaid-Fieville, iî jaav, •»■ Chcnault cl C c , 14 mars. 

Chenel, i5 mai, 23 juil. — Chenon, 4 mars. ~ Chenuau, 8 

avril. — Cheramy, 2 juil. *- Chereau (D«), 25, 16 janv. — 

Chéron, 29 janv. — Chevalard, a4 sept. — Chevalier (F*), ïo 

avril. — Chevalier-Appert, 11 oct. — Chevalier-Dufau, i3 noy. 

— Chevalier ou Chevallier, i3, ig fév., 25 mai, 20, 25 juil., 1 

août. -— Chevallier (magistrat), 37 juin. — Chevallier (Dlle), 

9 janv. — Chevé, 33 août. — Gheverus, 3o janv. — Chevillard, 

5 déc. — CheviUon, 16 fév. — Chevreille, i4 nov. — Chinot, 

17 sept. — Chirouse, 5 fév., 1, 3o mars. — Chollet et C», 3o 

avril. — Chomelon (Dlle), *5 avril. — Chomet (F«), si déc. 

— Chopin, 3 1 août, 4 oct., 16 déc. — Choppard, 6 juil., 27 nov. 

— Choriol (F*), 16 déc. 

Chrestien, 30 mai. — Chrétien, 17 mai, ig déc. — Christin, 

33 déc. — Christophe, 20 janv. — Christolle et C«, 28 août. —• 

Chuzeville, 25 avril. 

Ciaberiza, 3 déc — Cierge, 18 sept. — Cirier, 1 mars. — 

Civet, 14 août. — Civrac (de), 18 oct. 

Cl..., a avril. 

Clapisson, 13 juin. — Clarey, 38, 3o nov. — Claude, 13 mars. 

Clavé, 39 nov. — Clavelot, n sept. — Clématite (navire), 

33 oct. — Clémencel, 35 sept. — Clément, 20, 24 janv., a3 avril, 

18 sept., 4 déc. — Clerc, i juil., 6 srpt., i3 déc. — Ciergue, 

30 janv. — Clermont-Tonnerre, 1, 8, 33 mai. — Clinchamp 

(de), 33 janv. — Clippers (Ce des), -23 fév. — Clouet, 17 avril. 

- Cluchet et Ce , 2 avril. — Clustanét et C<=, 20 mars. 

Cocatrix, 20 juin. — Cochin, 11 mars. — Coffinières, i4 mars. 

— Cognard, g oct., 1 déc — Cognât (abbé), 17 déc — Cogrijr 

(commune), 37 fév. — Cohade, 35 avril, 3i juil., 30 août. — 

Cohen, s5 avril, a3 sept, — Cohen (F c), ia sept., 16 nov. — 

Coin du feu (journal), 10 mai. — Coinze, 36 sept. —■ Colbert 

(fille), 26 janv. — Colin, 11 avril, 10 juil. — Colin (Fe), a3 oct. 

Colin de Lanty, g déc. — Collart, a3 mars. — Collas, i5 

mars. — Collène, i4oct. — Collignon, i3, 36 avril, 17 sept., 

déc. — Collin, a6 fév. — Coliin (Ve), ao juin. — Colling, 

3 avril. — Colly- Court, 20 sept. — Colonna d'Ornano, 18 oct. 

— Columbia (navire), 5 juin. — Combes, 4 déc. — Combet, 

10 juil. — Combier, 36 sept. — Commanditaire (journal), n 

oct. — Comminet, 10 déc. — Commiuges, 3o déc. — Com-

mun!, 19 janv. — Compagnie d'éclairage au gaz, 8 juin. — 

Compagnie d'émigration, 3o juil. — Compagnie des landes dc 

Bordeaux, ao sept. — Compagnie lyonnaise, a5 sept. — Com-

pagnie du Rhône, 14 nov. — Compagny, ag aoûl. — Comptoir 

d'escompte, 37 août. — Condamin, 11 sept. — Connac, a4 

août. — Constance (Dlle), 10, 18 janv. — Constant, i5 avril. — 

Constantin, 27 janv. — Conte, 4 mars. — Contet-Muiron, 3i 

janv., 20 fév., îg août. — Coquelin, 20 mars. — Corbay, i5 

août. — Corbière, 5 fév. — Corbineau (de), 2g . — 

Corde (Dlle), 6 fév. — Cordé, 16 mars. — Cordier, 3g juin. — 

Cordier (Fe), 6 déc. — Cordoè'n, s, 9 nov. — Cordonnier, 38, 

30 nov. — Cordonnier (Dlle), i5 mars. — Cordoniù, 37 nov. — 

Cormier, 3o juil. — Cornet, 33 mai. — Cornibeile, a6 avril. 

Corrède, a4 juin. — Cortès, t août, 30 sept. — Cortez, 16 juil. 

— Cossu, 38 déc. — Coste, 5 déc. — Coste (héritiers), s3 sept. 

— Costeforon, 3o avril. — Cotelle, 4 mars. — Cottin, 30 août. 

Cotton d'Englesgueville, 27 déc. ™ Coty, 3o janv. — Couard, 

1 fév.— Couderc, 1 janv., g mars. — Coudol, 2g mars.— Coudrin, 

8 jany., 29 juin, 17 août — Couguet, 1 avril. — Coulon, 10 janv., 

10 juin. — Courbebaisse, i3 nov. — Courcelles, 14 fév., 10 avril. 

— Courpon, 16 avril, i3 mai, 19 août. — Coursault, 29 mars. 

— Courserant, 2b sept. — Courtiot, 9 oct. — Courtois, 20 janv., 

i4 mars. — Courtot, 5 déc. — Courville, 6 août. — Courvol 

(de), 29 nov. — Cous (de), 12 sept. — Couscaye, 3 mai. — 

Causiu (D»), i5 août Couste, 3o mars Coustolle, 3 janv. 

— Coutan, 3o juil., 3o août. — Coutier (Fe), i3 août. — Cou-

tin, 5 déc. — Coutot, 17 sept. — Coutret, 14 juin. — Couture, 

i4 oct. — Couturier, 1 juin, — Couvet, 29 janv. — Couvret, 

8 mai. — Cowper, 25 avril. 

Cramaussel, 3 déc. — Crappet, 37 mars. — Crédit foncier, 

la inin. — Crédit mobilier, a8 juin. — Crémieu, 37 mars. — 

Crémieux et autres, 14 août. — Cressent, 11 juil. — Cresson, 

33 août. — Cresson, Dion et Choquet, 17 oct. — Crevecceur 

(commune), 35 avril. — Cristofle, 30 juil. — Crochet, 18 déc. 

— Crochu, 4, 18 juil., aa, a3, 34 aoûl, g, 17, ïS sept. — Croiié, 

31 nov. — Crommelinck, 33 juin. — Cronier, 3o, 31 juin. 

Crosby, 19 avril, 4, 7 mai. — Crosnier, ,3 août. — Crosnier (F«), 

17 sept. — Crosnier (Ve), 3
(
 ig oct. — Crucy-Duvau. 36 sept. 

Cucherat, 3a janv. — Cudorze, 37 fév. — Cuillé, 8 avril. 1 

Cuit, 3 nov. — Cuminge (De), i5 mars. — Cuny, 9, 24 mai.— 

Curiou, 39 janv. — Cusin, Legendre et C
e
, » fév., 16 noT. a» 

Cuvier, 10 déc. 

Cyvoè't, i5 août, i5 oct. 

D 

D..,, 1 fév. (bis), 7, 8, ai mars, 3o avril, i5 mai, 14 nov., 

a8 déc. — D... (Arsène), 10 janv. — D... (Virginie), 19 mars. 

— D... (Dlle), 3 juil., 38 déc — D..., lieutenant-colonel, n, 

18 déc. 

Dabrin, g janv., i3 mai. — Daclin, 39 janv., ag août. — 

Dagincourt, 25 mai. — Dagoreau, 22 avril. — Daisse, 24 juin. 

— Dalençon, 8 fév. — Dalifol, g oct. — Dallemand, aq nov. 

— Dalley, i5 nov. — Dallot, 3o déc. — Dalmont, 1% sept. — 

Damons, 27 sept. — Danet, i3 janv. — Danguin, ao déc. 

Daniel, b fév., 18 déc. — Danis, 6 fév: — Danloux-Dumesni! 

14 août. — Dannibost, 12 janv. — Danniaux, ,5 avril. — Da-

nois, 4 avril. — Dantresme, 17 aoûl. — Darbon, 3i déc. — 

Dard, 22 juin. — Dardin (De), 29 j
anv

. _ Dargut, 3o août. 

— Daridan, 11 juil. — Darmstad, 17 oct. — Damaud, 8 

avril. — Darrieux, 14 fév., 3o mai, 27 sept. — Dartigues i3 

juin. — Darville (D'), G déc. — Dastros, 28 juin, 18 juil! — 

Daubanlon, 10 fév. — Daubas, 11 juil Dauchy, 39 oct., 6 

nov. — Daudel (F«s), 3o avril. — Daufresne, 1 août. — Dauïlé 

8 mai. — Damnas, i4 sept., 3 oct. — Daumesnil, i juil. —I 

Daumbnt, i mars. — Dauphin, s nov. — Daverne, 30 sept. 

Davet, 33 juin. — Davezé-Debraux, 11 juin. David a3 

39 avril, 9, 10 mai, 19 juin, i3 juil., 19 oct. — David (Max-

Mayer), 5 fév. — David de Quinddz, 13 janv. — D.iviel il 

juin. — Davis, i5 avril. — Dax (de), 1 juil. — D,,y a?e\' ^ 

sept. — Dayras, ai août. — Dazun (D e ), 39 janv. ' 

Debas, 3 juil. — Debelleyme, 3i déc. — Deberghes, 18 déc 

— Debos, g, 11 juin. — Debuisson (fille), 6 noy. — Deburaau" 

38 sept., ia nov. — Début (Félicité), 3o, 3i déc. — Decauda-

veine, 3 juin. — Decaux, 27 mars. — Decloilre, 4 juil — De 

cool, la avril. — Decori (Ve), a3 avril. — DeCotir, 3G ianv" 

« , " _ Decous-Lap yrière, ,4 juin. _ Deciv, 3, déc -

Defaucamberge, 1 ,uil. - Defaye (F«), 3i uoCil. ._ Deflaux, 

3 mars. — Defoss. z, ,, juil. - Defresne, ,4 niars, ,4 doc. -

Dclncourt 11 m.n. — Degand, i5 janv. _ Degriurnay, 5 

avril. — Drgousse (Fe), ,3 oct. — DehiiJ ,5
 nia

i. — Dejoux, 

1 août, — Depist, 14 août. — Dejust (Fe) ,
9

anût. — Déla-

brasse, 6 fév. - Delac... (|>), , avril. — |)elaconrt, 16 mars, 

7 déc. — Delafraye, 5 juil. - D
e

l
agl

. , f^v. — Delagranvillc, 

37, ig juin. — Uelahau, 1 août. — [)elahaye, 10 déc — Dé-

luré, 18 fév. — Delalande, 5 sept. — Delamarré.af) mai, 2, 

ib, ag juil., 3o noV, — DelamotW, «4 ,e
P'- — Delande, iG 

sept. — Delangle-Beaumanoir, hiar», — Delangue, 17 juil. 

— Delaplanche, ao août. — Délaporte, <> IV-v. — Delarsltte, ao 

fév. — Delarue, 8 juin. — Delasalle, aa oct. — Delaltre, 39 

fév., 5 mars, 7 sept. — Dclaunay, i5 avril, 37 août. — Dela-

vallce (De), iG juil. _ D«lay, ao août, — Delelos, 18 oct. 



FÂU GM LYO 

JDclcour-Bcvierra (Dlle), 20 mai. — Delespaut, a8 déc. — De-

lesserl, 5 juin. — Délier, 5 avril. — Delille, 10 août.— Délie, 

a avril. — Dcllorier, 3 juil. — Delmas (V«), 8 mai. — Del-

motle, i3 sept. — Delondre, n mai. — Delorme, 13 mars. — 

Dclormel, 5 déc. — Delorl, 4, i5 janv. — Deloy (Fe), ai 

oct. — Deloyen, ag mars. — Delpaire, 17 août. — Delpech, 

i4 août. — Delpierre, 9 fév. — Dclporte, 3i déc. — Dclpu, 

a4 avril. — Delrieu, a3 mars. — Delsac, 6 sept. — Delsol, 

17, a4 sept. — DelsorbÎL'r, i { nov. — Dellhul, i5 janv. — 

Deltridge et Borstel, 3i août. — Démange et Cie, 3o août. 

— Demante, 3i déc. — Demar et C«, 17 août. — Demare, 

10 janv. — Demarest, 18 mars. — Démarque (F
e
), ti mai. — 

Demarsy, i5 janv. — Demarteau, ta fév., i3 mars. — De-

may, 7 fév. — Demesse, 8, 34 juin. — Demeurant, 9 déc. --

Demilly, 9 nov. — Demolombe, 10 juin. — Demorey, 10 déc. 

— Demouy, a a mars. — Denailly, g sept. — Denanx, ia, i3 

avril. — Dénie, 1 mars, i3, i4 sept. — Denisot, i3 janv. — 

Denogent (V
e

), 7 déc. — Denlaud, 9 janv., 16 fév. — Dentu, 

17 déc. — Déon (V
e
), i3 nov. — Deparoy de Lurcy, ia sept. 

— Depène, 10 mai. — Dequin, 16 déc. — Derechange (D
e
), 

îgjanv. — Derigue, 26 mars. — Derivry. 8 nov. — Derouny, 

17 avril. — Desarnauls, ao mai. — Desboutins (D
e
), 1 mai, — 

Descoings, a£ déc. — Descombes, 9 oct. — Deschamps, 17 

janv. — Deschênes, a8 sept. — Desclées, g fév. — Descoins 

(filles), igjuil. — Desenfants, 3i juil. — Desfossez, 29 juil. — 

Desfrancs, i5 janv. — Desgrandscliamp, s3 avril. — Desgran-

ges (De), 16 mars. — Deshaires, 16 déc. — Deshayes (Ve), g 

octobre. — Deshoulières , ag février. — Desjardins, 16 no-

vembre. — Desmaisons, 11 juin. — Desmarets , a4 juillet. 

— Desmarquette, 1 mars. — Desmontis, 3 juillet. — Des-

moutiers, 3 juin. — Desnoyers, 38 mai, 1 1 juin. — Desormes, 

a5 sept. — Desoye (F
e
), 6 fév. — Despinois, 16 nov. — Des-

plats, a avril. — Despravieux, a5 aviil. — Desprez, 3 juin. — 

Desroches, ag nov. — Desroy (F«), ai, aa fév. — Desnies, 17 

août. Dessalles, 11 mars. — Dessart, i5 janv. — Destrois 

(F»), 16 fév. — Desliuels, 17 avril. — Desvergnes, 28 oct. — 

Dethridge, 3 juil. — Detiaquc, 18 janv. — Devaux, aa janv. 

— Deville, 36 fév. — Devillers, 1, 8, g juil. — Devosges, i3 

décembre. 

Dhé, 5 juil. 

Didelot, 3o janv. — Didier, 8, a{ juin, ra nov. — Diépen-

dal, i4 juin. — Dieu-Boyeldicu, 10 juil. — Dimanche, aa ocl. 

-— Dina, la mars. — Dinan (ville), 6 niai. — Dinant, ao 

août. — Dinaux, 18 juin. — Dîner de V'Exposition, a août. — 

Dion, 16 mars. — Dionnet, ta déc. — Disdéri, 3 fév., ag juin. 

— Divoire, a3 avril. — Dizac, 7 mai. 

Doazan, i3 mai, 26 août. — Doche (F"), a4 juil., 21 août. 

— Docks Napoléon, 3 fév., 11 oct., 16 nov., 2 déc. — Do-

gniau, 5 déc. — Doliget, a3 avril. — Dolly, 3 avril. — Do-

manchin, 8 oct. — Domerquc, 3o août, 14 sept., 28 déc. — 

Donau, ao août. — Dondey-Dupré (V
e
), 17 janv., 21 lév., 3o 

nov. — Donelti, 27 avril. — Dongay, i£ mars. — Doniès, 6 

janv. — Donneaud, 1 nov. — Donnelti, 11 déc. — Donneux, 

8 oct. — Donnodevie, 25 oct. — Donou, g oct. Donzeaux, 14 

mars. — Dopff (héritiers, îg avril. — Doré, i3 fév., 12 nov. 

— Dorey, g oct. — Doriou, 27 mai. — Doritam, g fév. — 

Dormier, 38 août. — Doron, a4 juin. — Dorval, 10 oct 

Dottot (fille), ig janv. — Doublet, 38 sept., ig déc— Douce, 

10 janv. — Doullens (prison, a4 sept. — Doumerc, 19 sept. 

Doumerc et Wittersheim, 17 juin. — Doussard (V
e
), ï'4

 oc
'-

— Douzet, 3o juil. — Dove, îg, ao, 32 juil., 6 août. — Doyat, 

24 déc. 

Dramard, a3 avril, 10, i3 juin. — Drappier (V
e
), i3 mars. 

— Drême, a5oct. — Dreue, Bué et veuve, i3 fév. — Dreus-

lin, 1 août. — Drevet, 5 déc. — Dricart, 13 janv. — Drifaut, 

27 août. — Drion, 4 avril. — Dromard, 29 août. — Drouilles, 

ag mars. — Druel, 4 0CL 

Dub..., 26 avril. — Dubarle, i5 janv. — Dubec, ai déc. — 

Duberlrand, 22 juin. — Dubezin, ia sept. — Dubief, ig mars. 

— Dubois, 18 juil., la sept., 38 nov. — Dubord, 5 avril. — 

Dubos, 11 janv., 5 fév., a3 juil., n nov. — Dubost (lieute-

nant-colonel), a5, 37 déc. — Dubourg, 3 juil., 3 déc. — Du-

bouys, 37 août. — Dubrac, 1 avril. — Dubroux, i3 mai. — 

Dubrulle, i5 avril. — Dubrut, 8 avril. — Dubuis, 34 juil. — 

Dubuisson-Dussaussay, 1 juil. — Dubuyat, 7 oct. — Duc, 1 

août. — Ducamp, ig fév. — Ducel, 6 juil. — Duchassaing de 

Fombressin, 14 juin. — Duchastenier, a3 déc. — Duché, 28 

mars, a 5 juil., 4 déc. — Duchemin, Ducasse, et O, i5 nov. — 

Duchêne ou Duchesne, 4 juil. — Duchêne (F
e
), i3 janv. — 

Duclésieux (D
e
), 14 fév., g mars. —* Duclos, 4 janv, Ducret, 

10 août. — Dudon (baron), 2, 11, 21 déc. — Dufaure, g fév. — 

Duffaud, ig juin. — Duffey (filles), a a fév. — Duflot, 37 fév. — 

Dufour, 11 janv. — Dufour (magistrat), ig nov. — Dufour, 

Mulat et Boulanger, a6, 38, 2g nov. — Dufresne, i4 nov. — 

Dugalnd, a3 mai. — Duhallé, 5 oct. — Duhamel, 6 juin. — 

Dujardin, 17 janv., 1 5 mars. — Dujardin (V
e
), 3o janv. - Du-

lac, 6 mars. — Dumail, 3i août. — Dumant, g fév., 3 juil. — 

Dumas, 17 fév . 4 mars, 20 avril, a5 sept., 16 oct. — Dumas 

(Alex.), 20 janv., 18 mars, ig, 2b juin, 2 juil., a3 août, 38, ag 

nov. — Dumesnil, 8 mai. — Duméril, a5 oct. — Dumont, 

1 mars, 3g juin, 7 déc. — Dumont Berteaux, g janv., 10 juil. 

— Duncan, 7 mars. — Dupaquier et Camon, 2 oct. — Du-

parge, g sept. — Duperrier, 23 janv. — Duperron, 12 avril. — 

Dupeysset, 37 nov. — Dupin, 2, 3, 5 oct. — Duplantier, i5 

janv., 1.4 fév. — Duplantier (De), ag oct. — Duplaquel, a fév, 

— Duplessis, 31 nov. — Duplessis de Pouzilhac, 11 juil. — Du-

ponchelle, s5 sept. — Dupont, 1 mars, 11 avril, 8 mai, 1 juil., 

13 oct. — Dupont de Chavagneux, s3 mars. — Dupont (no-

taire'), 7 mais. — Dupont (Alexis), a, a4, a5 sept. — Duporl, 

a3 janv. — Duportal, a nov. — Duprat, 3 juil. — Dupré, a 

avril. — Dupressoir, 1 juin. — Dupuis (V
e
), 37 janv. — Du-

puy (D
e
), a4 oct. — Durand, 10 janv., 21 mars, 16, a5 mai, 

13 juin. — Durand (0 e), 26 août, 18 sept. — Durand (filles), 

a5 oct. — Durand de Sévigny, 4 mars. — Durel (F
e
), a4 août. 

— Durepaire (D
e
), 1 juil. — Durey, 3i juil. — Durieu, 26 

janv. — Durillon, ig oct. — Duriot, 3i janv. — Durou-Du-

champ, 10 juin. — Duroulle, 6 mars. — Durousseau, 14 déc. 

— Duru, 5 janv., 10 avril. — Dury (D
e
), 11 avril. — Dusillet, 

1 août. — Dussap, ia déc. — Dusserre-Talmon, 1 oct. — Du-

tartre, ai août. — Duterne, g janv, — Dutbuit, a3 fév. — Du-

tot, 17 sept. — D uval, g, 27 fév., 25 oct. — Duval (D
e
), 26 

janv. — Duvaudier, io août. — Duverd7, 26 avril. — Duver-

nois, IO, 26 sept. — Duvivier-Tavernier, 3 avril, — Dwigt, 

3i oct. 

Ë 

Eccleston (D
e
), a3 oct. — Echelle (commune), 18 oct. — 

Ecoiffier, 33 mai. 

Ehrmann, 3i juil. 

Eix, 12 sept., 3 oct. 

Elisa, 17 fév. — Elkington, a8 août. — Elluin (V
e
), 17 juil. 

Emard, 7 juin. -- Emmanuel, 1 oct. — Emmanuel aîné, 7 

fév. — Emo, a5 janv. 

Enaux, a3 mars. — Enfert, a5 avril. — Enos, 18 avril. 

Ephraïm (F
e
), 6 mars. — Epinay Saint-Luc (d'), 11 juin. 

Equer, 5 déc. , 

Erceville (d'), i3juin. — Erdan, 8 avril. — Ergotte, 1 )uil. 

— Ernoult, 19 mars. ' 

Escande, 26 fév. — Escarlat, 37 mars. — Escoffier, 7 dec— 

Escualduna (navire), 16 sept. — fiscuyer, i3 mars. — Es^ 

naux, 1 mars. — Esparon, ao déc. — Espérance (compagnie), 

26 janv. — Espirat, a sept. — Esser (d'), 19 janv. — Estiva-

les et veuve, i3août. — Estournel (d') 10 juin. 

Eterlé, 10 mai. — Etienne, 19, a3 janv., ai oct. — Eloré, 

i5 août, 5 sept., 10 oct. — Elter, l3 déc. 

Eudes, 19 déc. — Eugène, a8 fév. — Eustachc (fille), 3o 

octobre. 

Even, a3 oct. 

sept. — Faure (F«), 20 juin, — Faure- Beaulicu, 31 oct. — 

Fauvel, 19 sept. — Favereaux, 9 mai. — Favier-Gervais, i4 

oct. — Fàviers (de), 39 jmv. — Favre, i\ août. — Fay, 3o 

août. 

Fechler, 6 déc. -• Félicité de N..., 6, i3 janv. — Felloneau, 

la sept. — Fenech, 5 oct. — Feneuille, 18 sept. — Peréj, if 
mai. — Fernvne (Dlle), 9 janv. — Fe.rouille, 9 juil. — Ferrai-

gne, ii janv. — Ferrand, 27 juin, 5 oct. — Ferrand (V
e
), 8 

mars. — Ferrer, 9 mars. — Ferrer (filles), 8 mars, 7 dec. — 

Feugère, 10 sept. — Feuillette, 16 oct. — Feuilloy, a avril. — 

Février, 39 fév. 

Fiasson, a janv. — Ficher, 8 janv., a5 mai. — Figaro (jour 

al), i5 fév., 6 mars, 34 avril, a( juil. 

8 nov. 

3i août, a?} déc. — 

Filleul, a3 mars. — Fillon, i3 Sév., i3 avril. — Fimeger, 33 

mars. — Fiorenlini (Dlle), 16 avril. — Fissiaux, 10 janv. 

Flaant, a avril. — Flachat, 17 août. — Flamand (filles), 5 

oct. — Flameng, i3 juin. — Flament, 17 déc. — Flandrin, 27 

fév., 14 mars, 17 avril. — Fleur, 17 sept. — Fleurieu (de), 

3o avril. — Fleury, i5, 17 janv., 1 juil. — Flogny, i5 janv. 

— Florent, 39 janv. — Florimond, 1 mars. — Florin, 27 juin. 

— Flotte, 17 sept. — Flouest, 4 mars. 

Folly, aa avril. — Fontaine, 8 juil., a8 oct., 8 nov., u déc. 

— Fontaine (fille), 14 août. — Fontainebleau (ville), 27 avril. 

— Fonlan, 9 fév., 8 avril. — Fontana, 7 mars. — Fontbouillant 

(de), 3t déc. —• Fonlquergue, 8 nov. — Forbin-Janson (héri-

tiers), 19 août. — Foichiui, 3o avril. — Forest, i3 juin. — 

Forest (V
e
), 3i janv. — Forges -les-Eaux (commune), 27 

août, — Forget, 11 janv. — Forgues, 10 août. — Foriel, 3o 

juil. — Fornès, i4, 16 mai. — Fornier de Mairard, 1 avril. — 

Fornier de Violet, 4 mars. — Fortin, 7 mars. — Fortoul, g 

juil. — Foschini, 1 mai. — Foucault, ag juin. — Fouché, 3 

juil. — Foucher, 32, 23 avril. — Fouet, 22 janv., 27 juin. — 

Fould, 3o août. — Foullon, 3 avril. — Fourcade, 27 juin. — 

Fouré, i3 aoûl. — Fourreau, fi nov. — Fourmand, i janv. — 

Fournet, i5 avril. — Fournier, ag fév., 5, 29 mars, 23avril, 2a 

juin, ta août, 27 sept., 24 oct., 24 déc. — Fournier pere, fils 

et veuve, ig janv. — Fournier (Marc), 18 oct,, 6 déc. — Four-

nière, i5 nov. — Foyée, ig janv. — Fox, Henderson et veuve, 

2 décembre. 

Frain (héritiers), a3 avril. — Fraix, 21 août. — Franc, 1 

mars. — France, 5 août. — France (compagnie), 3 juin. — 

Franchaud, 6 avril. — Franche (V
e
), i3 juin. — Franchiste-

guy, 11 juin. — Franck, 17, 26 janv. — François, a3, 26 fév. 

— François-Keinhard, 6 avril. — Franzoni,- 22 mai. — Frapet, 

21 août. — Frédérick, a5 déc. — Fredet, 10 janv. — Frelin, g 

mars. — Frely, 19 avril. — Fretlé, a3 août. — Frezzolini (D
c
), 

i3 fév. — Frichcl, ag juil., 18 déc. — Fridolin, 10 déc. — Fri-

gnet, 2 août. — Fi ioud, 3o oct. — Froger, 17 janv. — Fro-

mage, i5 fév. — Froment, 4
 m

ai, 5 déc. — Froville, 31 fév. — 

Frîickard, 27 mars. 

Fumagalli, 6 avril. — Fumé 1 mars. 

juil., 38 août, 3, 37 sept. 

F,„, a août, 5, 6, 9 sept. 

F... (Bazile)y»i juin.'— F., 

F 

F... du P... (D
c
), 10 avril. -

.,, bijoutier, 17 juin.— F... (Louise 

27 août. — F— (époux), 8 oct. 

I' ;d>re, fi janv., 3 juin, 3 juil., i4 août, 23 oct. — Fabre de 

la Bénodiire, 16 déc. — Faillault, 8 avril. — Paillon, 11 sept. 

 Faiatreay, 3o déc. — l*";iisy (filles), a-} sept. — Faivre, 3i 

JlC
( Fajon, 3i août. —■ Falcon, 3} avril. — Famclarl, 10 

,l
ec

. _ Famhon (V
e
), 7 mai. — F.mé, ,8 janv. — F.irry (\

e
), 

3q »oût. — Farel-O'Heilly, a5 avril. _ Fargeat, 33 janv. — 

Fartin. 3i mars. — Fargue, a3 juil. — Fargues (V
e
), 18 juil. — 

Fargueil (DUc), 5 mars. — tanna, iSroars. - Faicw, M juin. 

— Fatio et veuve Gélo, 18 mai. — raudm, 1 juil. — Faudon, 

16' déc. — Faugcyroux, 9 fe'v. — Faure, 8 mars, 1, 37 août, 5 

G..., 1, n fév , 3 avri 

35 déc. - G... (Dlle Ida),' 18 mars. - G... (Adèle), 19 oct 

G... (de), a5 mai. 

Gabet, 1 mai. — Gaboriau, la sept., 3 oct. — Gachinard, 5 

oct. — Gadault. 3i juil. — Gaduel, 1 oct., 34 déc. — Gaillard, 

6 mars. — Gaillard de la Dionnerie, a5 oct. — Galbois, 1 janv. 

— Galenne, s3 mai. — Galinié (fille), a5 mai. — Galinitr, 10, 

35 avril, ai juin. — Gallego, i4, 16 mai. — Gailemard, a5 déc. 

— Gallerme, 6 mai. — Galli, 5 juil. — Gallié, 19 janv. — Gai-

lien, 17 juin. — Gallin (fille), 1 janv. — Galloni d'islria, 28 

nov. — Gallopin, 2 janv., 12 fév., 21 mars. — -Gallot, 8 janv — 

Galos, 8 avril. — Galny, 29 janv. — Galy, 29 oct. — Gamelon 

(l)e), 3 sept. — Gandais, l'a déc. — Gandell, i5 mars, 7 août. 

— Gandillot, 26 sept. — Gandolphe, 26 fév. — Ganivia', 6 lév. 

— Ganniviot, 8 fév. — Garcia, i5 avril. — Garcia (Dlle), 3 juil. 

— Garcin, 6 mai. — Garde, 12 juil. — Gardin, 4 sept. — 

Ga.din, 3 janv. — Garnier, 12 juin. — Garnier (héritiers), 22 

mars. — Garnier de Silly (V
e
), 1 janv. — Garres, i3 septJ — 

Garrigues, 1, a5 juil., 27 août, 11 déc. — Gascou, 25 mai, 2a, 

38 juin, ,8 nov. — Gaspard, ig, 28 déc. —• Gaspareni, 17 oct. 

— Gassier, 26 fév. — Gassot, 3 oct. — Gast, 14 Mars. — Gas-

téneau (V
e
), i3 mars. — Gastine-Benetle, 29 avril. — Gaston, 

iodée. — Gatineau, i3 fév. — Gatteaux, 21 nov. — Galzeit, 

ag janv. — Gatzer, 20 janv. — Gaudet, 3i juil. — Gandin, g 

janv., 18 juil. — Gaudinet, 21 mars. — Gauja, 2.3 déc. — 

Gaume, 18 mai. — Gaumont, ag nov. — Gauran, 20 mai. — 

Gai/ssuret, 2g mars. — Gaulheriu, 27 juil. — Gauthier ou Gau-

tier, 25 janv., 1 fév.. 1 mai, 22 août, 5 sept., g oct. — Gautier 

(V
e
), 24, 28, 2g mai. V. Sureau. — Gautier (Dlle), 8 juil. — 

Gautier (magistrat), i4 mars. — Gautier des Paulet, 4 mars.— 

Gaulrot, 19 août. — Gaveau, 20 mai. — Gavillet de l'Olme, n 

sept. — Gay, i3 juin, 6 nov. — Gazelle des Tribunaux (jour-

nal), 7 déc. — Gazette m\tnicipale (journal), 5, 17 juin. 

Geffranais, 24 mai, i4 nov. — Geiisler, a3 août. — Gelis, 

9 fév., 21 août. — Gence, 11 avril. — Général- Maison (ba-

teau), 27 aoûl. — Genevée, 9, 29 août. — Genin, i4-août. — 

Geunes (de), 8 janv., 35 oct. — Gentil, 3o mars. — Genty, 26 

sept., i5 oct. — Genty (D
e
), 10 juil. — Geoffroi ou Geoffroy, 

10 janv., 8 août, 28 mai, i5, 16, 17 juil. — Geoffroy (0 e ) 
27 janv,, 10 sept. — Georger, 24 déc. — GérarJ, 3 lév. — 

Gérard d'Ilannoucelle, 12 sept. — Géraux, 3 mai. — Gerbeaud, 

35 oct. — Gerbon, 6 janv. — Gérente, 1- janv. — Gérentet, 1 

juin, 37 sept. — Gerin, ig avril. — Germain, 8 avril, 1 oct. 

Germain (D"), 11, 39 juil. — Germondy, 33 déc. — Gertoux, 

5 mars, 31 juin. — Geslin, i3 août. — Gespier, g août. 

Ghigliardo, 34 sept. 

Giacobbi, fi mai. — Giamarchi, i5 janv., 3o déc. — Gies-

ner, i4 oct. — Gigot, 2.3 avril. — Gilardez, g déc. — Gilles, 

7 mars Gilles et C
e
, 18 janv. — Gillet-Roussin, 23 déc. — 

Gillier (Dlle), 27 août. — Gillot, i5 avril. — Gillot-Decasse, 

6 juin. — Gilmer (V
e
), 3 juil. — Gimon, 27 juin. — Ginoux, 

12 juin, — Giordani, 4. 3o déc. — Gipouloux, i4 oct. — Gi-

rard, 8 mars, 20 juin. — Girardin (héritiers de), i3 avril. — 

Girardot, aa mai. — Giraud, i5 janv., 30 mai, 37 nov. — Gi-

raud (fille), 11 déc — Giraudot, 37 juin. — Giraux, 35 déc — 

Girodon, 30 août. — Girot, 3 oct. — Girot, 10 oct. — Gi-

rouin, 4 <îéc — Gisors (de), 19 nov. — Givry, 11 juin, 

3o déc. 

Qlaudi, dit Couscaye, 3 mai, i3 juin. — Glinel, ag mars. —, 

Globe (le), 5 juin. — Glou (femme), 24 oct. 

Goberl, i5 mars. — Godard, 5 août, 34 oct., 33 déc — Go-

dard- Bellois, a5 oct. — Godard-Dubuc, 32 janv. — Godelle, i3 

juin. — Godemel, 7 oct. — Godet, 22, 33 avril. — Godet (V
e
), 

37 nov. — Godillot, 4 j
aQ

v. — Godinot, i juil. — Goelschy, 

16, 17, 35, 3i janv. — Goguet, 30 avril. — Goirand de la 

Baume, 8 janv. — Golfineano, 7 nov. — Gombert, 3o déc. — 

Gomez, 17 janv., 3o déc. — Gonet, 1 avril. — Gontard, a5 

déc. — Goodyear, i5, ig juil., 6 déc. — Gorden, 4 avril. — 

Gorrée, 11 juil. — Gorsse, 30 sept. — Gorsse (de), ai nov. — 

Gosse, 34 janv., 17 août. — Gossin, a3 déc. — Gossouin, 14 

août. - Goty, ao déc — Goubard, 7 oct. — Goubert, 26 

se
pt. — Goudard, 3o août. — Goudchaux, 18 déc. — Goude, 

i5 avril. — Goudefroy, 3i août. — Goudet (femme), 20 fév. — 

Goudounèche, i5, 22 fév. — Goufier (héritiers), 24 avril. — 

Gouiffès, 2g janv. — Gouillon, ig juin. — Gouin, 18 déc. — 

Goulas, 17 sept. — Goupy, a8 juin. — Gourault, 33 fév. — 

Gourey, i4 oct. — Gourgault, 27 fév. s— Gouriez de la Motte, 

i3 mai. — Goussot, 6 juil. — Goy, 7 fév., 25 juil. 

Granaud, 27 juil. — Grandin, 17 juin. — Granjean (fille), 

a5 mai. — Grand-Louis, 3o mars. — Grandolphe, 16 mai. — 

Granger, a4 déc. — Granrut, 1 juil. — Grassi, 18 juin, 37 sept. 

Grave (de), U dec. — Graves (dc), 3 juin. — Gravct, g fév., 

i5 mai. — Gray (hospice de), a8 août. — Gray (Alice), ig, 

30 mars. — Graziani, i3 août. — Gredon (V
e
), 38 oct. — 

Grégoire, 6 janv., g mai, a oct. — Gregori, îa nov. — Grel-

let, i4 sept., i5 oct., 3o, 3i déc. — Grenier (fille), 33 juil. — 

Grillasse, 10 mai. — Grimaldi, i5 janv, — Grimaud (femme), 

a juil. — Grimault, 6 nov. — Grimoult, 5 Juil.,-" Gringuillard, 

i3 août. — Griolet, 33 avril. — Grison (D
e
), 11 déc — Gron-

dar Cullery, 30 fév. — Gros, 1a août. — Groscollet, i3 nov. 

— Groslambcrt (fille), 3o oct. — Grossin, i4 juin- — Grou-

machez, i5 avril. — Grout de la Grassinais (Dlle), 18 mai. — 

Grouzard, 7 oct. — Gruère, a» décembre. — Gruet, 4 avril, 

13 août, 

Gudin, it avril. — Guedin, 4 déc. — Guedj-Ali, 16 mai- — 

Guelon-Dubreuil, 17 fév. — Guerbé, i4 nov. — Gueres, 6 

j
m

| _ Gueridière (de la), 30 mars. — Guénn, 24 juin, 29 

juil., 3., 38 sept., .7, .8, 19 déc. - Guérin (magistrat), 37 

juin — Guérin (fille), 8 mars. — Guenn-Dessard, a8 mai. — 

Gm rindon, lomai. - Guerrier, 16 janv. - Guet, 19 sept -

Guln. lmoni, . nov. - Guibal, i5 mars. - Gu.chard, g ev., 

14 ocl., .6 nov. - Guiche (de), 5 juil., 7 ,™pl- ~ g»*, ^ 

d^
c

. _ G.iil.eit, 7 mai. - Guill.aume, 37 juil. ~ Guillaume, 

a- fév., 8 juil., 8 oct., 19 déc. - Guillaume (héritiers), 

— Guillaumet, 3 août. — Guillemin, ag nov. — Guillet, 8 

janv. — Guilllen, 6 sept. — Guillier, 4 oct. — Guillon, 5, 11 

juil. — Guillot, 3i oct., g nov. — Guimbelot, i4 "
lars

- — 

Guinard, 3, g juil. — Guipray (V
e
), 3i déc. — Guirimaud,

 ?
f, 

fév. — Guisqnet, 1 mai. — Guitlain, 3 ocl. — Guillon, 21 août. 

— Gunlz, 3i oct. — Guy, dit comte d'IIombres, 19 nov. — 

Guybo, ig nov. — Guyon, 6 déc. — Guyonvernier (femme), 

10 sept. — Guyol, 3 août, a3 sept., 

II 

IL., 5 janvier, 10 avril, 17 oct. — H... (Dlle), i3 mai, 

16 novembre. 

Habasque, 3Î ocl. — Ilabert, 4 mars. — Hachi-.tte, 7, aa, 

28 mai, 4, 6 juin. — Hadrot (dlle). V. Poirier. — Hailleconrt, 

28 nov. — Haitn, 18 janv. — Mainault (d'), 11 oct. — Ilallay, 

a janv. — Hamayoncha (navire), a déc. — Haniel, 5 avril.— 

Hamelin, 20 mars. — Hamilton, 3 fév. — Ilamon, 18 sept. — 

Hanguy, i3 janv. — Ilanncz -Claybi ooke (d
1
), 18 mars. — 

Hannoue, 1 mars. — Hanquin, g août. ■— ILaratilt (femme), 

i\ juil. — Hnrcourl de Nully, 3o déc. — Hardoin, 19 avril. 

— ïlardouin, 4 mars, 37 juin. — Ilarlay, 3i juil. — Har-

mant (Dlle), 33 août. — Ilauet, 32 mai. — llanpin, 35 déc. 

— Haussmann, 10 oct. —1 Haulefcuille, 19 janv. — Ilaut-

poul (d'), 3 déc Hauvel, i5 ocl. — Ilayès, 38, 3o nov. — 

Hazard, 12 nov. 

Hébert et G*, 1a, i3 sept., ig oct. — Hébrard, 16 nov. — 

Meeckeren (de), 1 août. — Hélie, i5 janv., ag nov. — Helle, 

a5 mars. — fleiler, 39 mai. — Ilemmcr, i5 mars. — Henault, 

a fév. — Ilenequin, i5 janv — Hennon, 18 juil. — Henri on 

Henry, 38 mai, t4 août, 11, 37 sept. — Henri (V
e
), 7 sept. 

— Henrichs, i juin. — Henriet, i4 août. —■ Henry (D
e
), 19 

déc. — Herbaut, 3, 3o ocl. — Hcrbel, a janv. — Herbelin, 

la août. — Herbilloii, 6 mai. — Herbin, 6 juin, i5 juil. — 

Ilerbullier, i3 juil. — Hercin, 7 fév. — Héré (d'), 6 mars. — 

Hermann, a janv., ai juin. — Hermann Léon, ag nov. — Her-

rnence, 17 août. — Hermel, 6 mars. — Herimdorf, 3o août.— 

Hernsheim, 18 mars. — Hersheim, 5 déc — Hei tzeek (de), i/
t 

août. — Hervé, i3 sept., 11 nov. — Hervieu, 17 déc. — Heu, 

i5 mars. — Heudin, 7 fév., a5 juil. — Heurtey, 37 mai. — 

H-eurlicr, 17 sept. — Hèvre, 3 juil. — Heyraud, 3 fév. 

Hiard, 11 avril. — Hibon, afi déc. — Higonnct, 3 janv. — 

Hilaire, i4 juin. — Hiltbrunner, 18, a8 ept., sia nov. — 

Hirnpse, 1a avril. — Hinks, Wils et Alexandre, 36 janv, 

Hiraux, 12 aoûl. — Hiron, 30 mai. 

Hobbs, 3i ocl. — Hochepot, 5 oct. — Hodgkinson-Crosby, 

ig déc. — Hofman (fille), 3o juil. — Hoffmann, 10 oct. — 

Hofrnans, g nov. — Hogendorp-Olivier, 11 mai. — Hohl, g 

mars. — Hollander (navire), 9 août. — Hombres (comte d'), 

ig nov, — Honde, 17 sept. — Honneger, 32 juil. — Hope, ag, 

3i mars, 4, 7, <o mai, ai nov. — Hopmann, afi août. — Hor 

né, 11 janv. — Horson, 31 nov. — Hory (Dlle), 7 mai. -

Hosemann, 18 janv. — Hostcin, a6 juin. — Hôtel du Louvre, 

8 juin. — Hotlingeur, ig avril. — Houdancourl (forges d'), 

23 janv. — Houllerie, n oct. — Houssaye (Arsène), i3 juin. 

Houtteville, 6 juin. 

Huarl, g mai. — Hubert, g sept., ig ocl. — Hue, 10 oct.— 

Huclier, 30 déc. — Hue,_ 1 fév., 1 juil. — Huet, 4 mars, 4> 

5 déc. — Hugo, 11 sept. — Hugonnier, 8 mars. — Hugot, 39 

août. — Hugues, 36 anût. — Huguet, 37 août. — Iluguier, 3i 

aout. — Huguin et C
e
, 9 mars. — Hullot, 1 fév., ig déc -

Hullot (fille), 7 sept. — Humberl, 3g août. — Humilière, g 

fév. — Huntingson, 11 nov. — Huré, i4 nov. — Hureaux, 

mars, la sept. — Hurtrel, a3 mai. — Husquin, a5 mai. 

Hussein-Aga, 17, 22 juil., 23 sept. — Hussey, 4 juil. — Hus-

bati, Î déc. — Labbaye, 9 nov. — Labbé 

3 sept. — Labeze, 3i 'oct. 

Li 

juil. ' 

— Lacombe, 22 fév. — Lacoinbe-Gra 

cosle, 2 août, 5 sept - Lacourrfcge, i?raaL - Lacrnll" "~ r^
-

11 juin, 12 sept. — Lacroix-Marsv (U' dp^ fi ; . '"
r01x

>>
1
 fev 

24 av.il. - I afarge, 2. mars. JiSk^,\^ '^f', 
nère, ,7 avril. - Laffargue, 21 juin. - L- fè,,;n" 1 ■

L
?

kT
~ 

Laffilie, , mars. - Laffifle (Cb.^,8 juil. #32?' 

»ene ( V«V . . 
«geneuve,

 a
/j J' ^

 d
^c. 

i5 fév. — L;,fon, 8 janv , 

(V'), g janv , 4 mai. — L 

nd ou Lafond, 

La font 
10 avril. — Lafont, 6~aoùt 

îlo.gue, 1 janv. — T.
1

o
np

,i„ . 

10 mai, 4 déc. - Lagarde (de), 9 jan,. - ]
 6

 ■ ' ' 

— l.aget Duclaux de Lisside, 12 mars. I 

Lagnieu, .5 août. - Laguy, ,9 mars, 4 avrih — Lagra'n, 

28 ].im, 28 sept., ,0 ocl., 8 nov., 6 déc. _ La«ranee-V?Sî i 

avril. -Lagrevol (dè), 3 juin. -Lagriffe, .4 mars -L\ZS,L* 

agardeie, ,
 aout

' 

agneau, 2a
 avr

|| 

, •'guesne, 

7 )anv. — Lahamaydé 
idclle, 39 juil. -

 L

J

al
. 

— Laluye, ,3 nov. - Lamado,, 

35 juil. — Lagutaire, 11 juin.— Lahaye, 

(de), 3o mai. — Lalande, 30 mars Lal 

le, 1 juil. — Lallicr, »4 déc. — L 

(V), 23 juin.- Lamarche 9 ,„
a
i, 38 nov. _ Lamarche 

19 dec. — Lamarge, x âoul. _ Lamarquc, ,q fév 8 n,»i
 lf 

Lamarque (F« , ,4 sep,
 Un

„
lrl

,
 l3

'fév'. 1 Lambert"' 

lojuil., i
7

sepl - Lambert (agent de change), ,5mars, I^AI'' 
Lambert (Marie), 5 déc. - Lambert de Chameroles', LJ* 

- l anung, ,9 avnl - Lammenais, ,0 août. _ Lamolhe d 

lec Lamonlle, a3 avril. — Lampdon, 4 juil. — Lan 
■ 4 mai, 13 déc. — Lancelin, 

6 sept. — Lancélôt, 3o avriî"^ 

Landi
T:

,a8 fév. — Landry (file) 

nchi, 3 oct - Langui^ 

jan, — 

mai. — Lancioni, 18 juin 

juin. — Landi, 3 déc. — 

mars. — Landsberg, ifi mars. — Lanfranchi, 3 oct — L 

fév. — Langlnis, a8 mai, 3 oct. — Langlois frères, 

Langlois-Duroulle, 6 mars. — Langrenct'(fille), 5 fév. — Lan 
slaff.Ehnemberg et Maillard, 36 janv. — Lanne, 38 mars — | 

ai aoù'. — Lanorière, 6 déc. — Lanquetin, ,8 i'anv 

Lajitoine, 33 avril, 10 juin. — Lanuzel, 10 déc. — Lapeyre' 
août- ' 1 spnt. — Lnnifrrp tr, KAAI I ^..1„-^ _/ ^ *2 

son d'ûi^y, 3o déc. 

Henderson et Ce , i5 JUl 

Hulching
5
, 3 

, 16 nov. 

1 juil Hutcliiuson, 

Igonel, 3j oct. 

Illustration (journal), 24 août. — Illis (fille), 31 oct. 

Inconstant, 18 oct. — Innocent, 16 avril, 3 juil. 

Irat, ao mai. 

Isabelle, 3i août. — Isle d'Aiz (commune', 17 sept. 

soifdun. (ville), a5 janv. 

«vers, 3 avril. — Ivoret, 30 janv. ' 

lzard, 19 oct. — Izoard, iS ocl. 

J..., ig janv. — 

(doct eur), 3 juil. 

JaCj i5 avril, — 

J... (D
e

), 16 fév,, 11 avril, g sept. — S. 

Jacqueline, 11 avril. — Jacquemont (D
c
), a 

août. — Jacquet, 5 déc. — Jacquin de Cassières, 37 juin. — 

Jaffeux, 8 oct. — Jager, g mai. — Jahan, g janv., i4 août.— 

Jalaguier, i4 fév., 10 avrii. — Jalengues, 38 nov. — Jame, 4 

sept. — Jandot, 18 janv. — Janet, a5 oct. — Janet (V
e
), 10 

déc. — Janin (Jules), 6 mars, 3i août. — Jannesson, ao déc.— 

Janot, a8 nov. — Janszon, i3, ig mars. — Jardin, 8 mai, 

déc. — Jairassé, 8 janv Jarreau, 3i mai, 37 juin, 39 juil.— 

Jarriez (tille), ig mars. — Jarry, v5 avril, ig nov. — Jartel, 

16 déc. — Jaunies (V«), ig nov. — Jauvard, 3 fév. — Javal, 

janv., ig juin Jazwinski, i4 fév. 

iS Jcan, i fév., a6 sept. — Jeannou, 3 oct. — Jeanselme, 19 juil., 

6 déc. — Jeantet (Dlle), 17 oct. — Jeanlon, 37 sept. — Jenne-

val, 1 juin.—• Jenvrin (D
e
), 1a août. — Jeune, ag nov.— Jeune-

Estelle (navire), 3i janv. 

Jobard Dumesnil-Marigny,, 8 mai. — Joberl, a 7 janv. — 

Joencke, 1 août. — Johnson, 3 mars. — Jolibois, 39 mai, 3 nov. 

— Joly ou Jolly, 32 avril, 3o aoûl, 10, 25 oct. — Jollivet, 5 

jui!., aô sept. — Jolly-Leclerc, i5 fév. — Jomard, 20 mai, a5 
oc

?'.— J°
ran

'> 16 déc. — Joseph, 16 mai, 1 juil. — Joséphine, 

9 juil. — Josscaume, 6 août. — Jotru, i5 mars. — Jouannct, 

24 mars. — Joubert, a5 avril. — Joufl'roy-Gonssans (D
e
), 3 

avril. — Jougi, 9 juil. — Jounnaux, 22 oct. — Jourdain, 

déc. — Jourdau, 24 mai, 2i août. — Journal du Notariat, 37 

août. — Journet, 6 mars. — Jousselin, a5 mars. — Jouve (Dlle), 

30 janv. — Jouvençon, 9 nov. — Jouvenel, 18 sept. — Jouvet, 

33 oct. — Jouvin, 3i août, 34 déc. — Jouyne, 21 août. — 

Joyeux (fille), 7 août. 

Juan de la Calzada, 14 mai. — Juanita (navire), 3i nov. — 

Jubier, 36 fév.— Judith (Dlle), 21 mai. — Juge (héritiers), 

i3, ao, 26 avril. — Juillet, 26 oct Juillien, 3 fév.— Julie-

Françoise, 6 juil. — Julien ou Jullien, 19 juin. — Julien (Dlle), 

3 déc— Jumel (fille), 19 juil. — Jumelais, 21 fév. — Jumellicr, 

11 oct. — Juny, 23 janv. — Jurien, 12 mars. — Juvenal, 1 

mars. — Juzaud Koux, 8 fév. — Juzaud, 5 sept. 

K 

6 fév, 

K..., 6 mars, 10 juil. — K... (Dlle), i3 mars. — K... (femme), 

20 mai. 

Karcher, i4 fév. — Karl de Germain, 11, 29 juil. — Karti-

che, 8 ocl. — Kaufmann, 28 juin. — Kay, 5 janv. 

Kerboul, 2 3 oct. — Kergalec (comte de), 14 mai. — Ker-

tangui (D
e
 de), 10 août. — Kesler, 8 oct. 

Kientz, 18 mars. — Kirby (fille), ig mars. 

Klaingold, 8 nov. 

Kcefted, 1 août. — Kœnigswartcr, 10 juil. — Kœstein, 

a£ septembre. 

Krctly, 11, 13 janv. 

Kiigclmann, 10 août. — Kuster, 14 juin, a3 scpl. 

17 sept. — Lapierre, 3o août. — Laplace, a{, 25
 seu 

Laporle, 21 nov. — Laponjade, 20 mai. ■— Laplc (commnneT 

22 mars. — Larbaud, 22 fev., 3 août. — Larbaudie, a3 sept 

Larclié, 16 déc. — Larcher, 16 mai. — Larcheret, 2S
0
cl"~ 

Lardin, ig o( t. — Laroche, 14 juin.— Larochefoucaud de DoiT" 
dcauville, 8 juin. — Larochejaquelein, 10 juil. — Larribe 

mai Larroque, 1 7 sept. — Laruelle (de), 11 juil. La' '•' 

gues, 26 sepL — Lascaux, a nov. — Lassagne, 18 janv. — ^\ 

serre, 3o mai. — Lassimonne el C
e
, i3 mars. — Lassus', 18 ôa~ 

11 déc. — Lalapie, 17 sept. — Latour, 7 niai. — Laude 1-

mars, 23 mai. — Laudeville, a5 mai. — Laulhe, 16 mai i)-, ' 

nay, 3 avril. — Lame, 5 octobre. — Laureau,
 a

3 janvier — 

Laurcnal, 10 avril. — Laurençon, 10 avril. — Laurens ' a 

août. — Laurent (fille), i5 juillet. — Laurin, 17 septembre. — 

Lauriston (D
e
), 2g avril. — Lauzanne (héritiers de), 2 nov' _ 

Laval, 17 avril. — Laval (fille), ig janv. — Lavarànde (de) 8 

fév. — Lavaysse, a5 janv., ig déc Lavenfcld, 4 sept. — La-

vergne, a8 mai. — Lavigne, 16, 3 1 juil. — Laville, 6 mai -I 
Layrac, 17 avril. — Layrolles, 1 janv. — Lazare, 18 juil.-! La. 

zare (fille), 35 sept. — Lazarre, 17, 18 janv. 

Learch, 28 août. — Lebacq, 2 avril, — I.ebargy, g tna\ — 

Lebérigaud, i3sept., 9 nov,, 9 déc — Lebey, 25 avril. — Le-

bihan, 12 nov. — Leblanc, 3, 10 juil. — Leblond, 17 août, i3 

• 4 sept. — Lebœuf, 3o sept. — Leboucher, i5 janv. — Lebourg' 

5 fév. — Lebous, 10 mai. — Lebouleux, 20 mars. — Leboyer' 

6 oct. — Lcbrelon (général), n mars. — Lebrun, 4, 17 janv.î 

6 juil., 27 sept. — Lec.., 26 avril. — Le Can, 18 sept. — Le-

cau (fille), i5 aoûl. — Lecharpenlier, 25 avril. — Leclere ou 

Leclère, 23 ocl. — Leclere de Touroiles, 1 1 juil. — Leclerc-

Fleureau, 20 oct. — Leclère (F
e
), 28 déc. — Ledercq 3 juin. 

Lecocq, 6 sept. — Lecoinle, 27 juin. — Lecomte ou l.econte, 

6 mars, to urnai, 3 juin, 31, 37 août. — Lecomte (Jules), 37 

juil., 3, 10 août. — Leconte (frères), 24 juil. — Lecoq (V
e
), 8 ' 

avril. — Lecoursonnays, ag janv. — Lecq, Eslabel et C
e
, 9 

mai. — Lecurieux-Bellefond, 3 mai. — Ledéon, 14 fév. — Lé-

devin, io aoûl. — Ledos, 10 oct. — Ledouel, 22 oct. — Le-i-

doux, 6 août, g sept. — Ledret, 27 juil. — Leduc, 39 fév., 13 

avril, 3o juil. — Lef... Du..., 6 juil. — Lefébure, 37 juil. — 

Lefebvre ou Lefèvre, 17, 18, 37 janv., 33 fév., 3, ig mars, io 

juil., 8 août, 3 oct. — Lefebvre de Cheverus, 3o janv. — 

Lefebvre de Champorin, 3o janv. — Lefebvre (magistrat), 3 

juin. — Lefèvre (laitier), i4 mars. — Lefèvre (V«), 14 mars, 4 

oct. — Lefizelier, 16 déc — Lefovt, 10 fév., 8 mars, i3 mai. 

Lefoulon, 1 mars. — I.efranc, fi janv., 7 mars, — Lefran-

çois, 39 lév., 18 déc. — Legibilleux, a5 avril. — Légale, 34 

août. — l.egava, ao déc. — Legendre, n juin. — Legenvre, 

11 mars. — Léger, 38 mai, 1 4 juin. — Legonidec, 19 avril. — 

Legrain, a3 janv. — Legrand, 10 fév., 8 mars, 9 mai, fi, 19 juin. 

— Legriffon, 3o mai. — Légué, 8 fév. — I.eguelinel de Ligne-

roles, 38 juin. — Legut, 34 mai. — Leguillou, 11 oct. — Lthe-

ricy (F
e
), 28 déc. — Lebodey, i4 juin. — Lehucher, 38 nov. 

— Leiris, 22 juil. — Lejeunc, 17 janv., u oct. V. Michel-Le 

jeune (héritiers). — Lejolivet, 7, 11 juin. — Leleu, 27 mai. — 

Leiièvre, 6 janv., 26 fév., 20 mai, 6 juin, i3 juil, 10, n oct. — 

Lelong, 29 janv., 4 déc — Leluron, 7 nov. — Lemaire, 3i juil., 

g sept., i3 nov.— Lemaire de Monlifault, i4 août. — Lemaîlre, 6 

août. — Lemarchand, 27 mai. — Lemarié, i3 fév., 28 mai.— Lemar-

quanl, 27 août. — Lemée, ai oct. — Lemenuet de la Juganière, 1 

juil — Lemercier, lojanv., abjepL, 2 oct.—Lemoine (fille), ig jui'., 

26 aoû'. — Lemonnier, 5 oct., ao déc. — Lemonnier-Cheneviè-

re, 17 juin. — Lemor, 14 mars. — Lemoine de Gatigny, 18 

mars. — Lemuet-Lafiiche, ai mars, — Lenoble, 2 mars, 2 avril, 

—! Lenoir, 1(1 juin. — Lenormand, 6 juin, i3, 14 sept. — Le-

nol, 20, ai juin. — Lentemaun, 36 août. — Lepage, 5 déc. — 

Lepage (fille), 5 avril. — Lepart, 22 oct. — Lepaulle-Neuville, 

ao mars. — Lepelletier, i5 janv., i3 juin, 1 juil. — Lepetit, 6 

nov. — Lepicard, 21 oct. — Leplay, 1 janv. — Leprevost (F
e
), 

39 nov. — Leprince, 2g août. — Leproul, 17, a4|anv. — Le-

quellec (fille), 6 janv.— Lequertier, 10 janv. — Lequip, 6 juin.— . 

Lequoy, a5 janv. — Lerendu, a5 juil. — Lereuil, 21 mars. — 

Leriche, la, J 3 avril. — Lerpnd, 17 janv. — Leroux, 8 jan. —r 

Leroux (Emile), i3 déc. — Leroy, i5 janv., 37 mars. 26 avril, 36 

aoûl, 14 nov., 6 déc — Leroy de Ghabrol et C>, g janv., 16 

avril, u, i3 mai, 6 juin, 7 sept. — Leroy d'Etiolles, 3o mars-

Leroy (magistrat), 11 juil. — Leroy dc Lisa, 3o déc. — Lerve-

ziel, 24 oct. — Lery (de), "33, 3o janv., 6, i3 fév. — Lesage frè-

res, 3 } juil., 7 août. — Losavoureux, n juin. — Lesbrou sard, 

13 nov. — Lescot, 31 juin. — Leseur, 1 juil. —Lcsluin, 5 aout. 

Lespagnol, 3 juin. — Lcstoquoi, a5 juil. — Lestre-Dusaus-

sois, 27 juin. — Lesueur, la août. — Lesueur de Pérès, 25 oct. 

Let..., 21 ocl.—Lelartre, 3 avril, 5 déc— Lelerre, 17 juil.— 

Lelorey, 10 déc.—Letournel, 4 juil. — Letudois, 4 juin. — Leuven 

(de), 12 juin. — Le>ain, 21 mars. —- Levasseur, 23 fév., ?i 
avril, 8 juil. — Levassor, 8 mars. — Leveillé (V

e
)^ 19 juin. — 

Leveilleux, 3i août. — Lèvent, 3i août. — Levéque (V
e
), i

J 

déc. — Levéque ou Levesque, 9 oct. — Leverdier, 24 juin. — 

Levert, 7 nov. — Levez, a5 sept. — Levieil de la Marsonniè-

re, a5 oct. — Levielle (fille), 21 déc. — Levieux, 7 fév. — Le-

vieux (F
e
 , 23 janv. — Levisse (V

e
), 12 août. — Levrault, 6 nov. 

— Lévris, 2 } août. — Lévy, 23 janv., 24 juil. — Lévy (L-
 el

 «*•)» 

9 août. — Lévy frères, 20 janv., 5 mars, 2 juil. — Lévy (> )> 

7 fév. — Leyné, 11 mai- — Lezaud, 3, i3 nov. 

Lhuillier (I> de), 1 juillet. 

Liacoponi, 2 déc. — I.iard, 29 juil, — Libeyre, 6 août. — 

Ligniers, 19 juin. — Lignouffe, S fév. — Lignoro (de), 24 août. 

— Lillieliook, u déc. — Lindhem, 1 juin. — Lindlay (F"), 4 

mai, — Linois (de), 5 fév. — Linvijle (de), 19 nov. — Lion, 38 

nov. — Liotard, 14 mars. — Liouville, 5 août. — Lisse Desal 

les (de), 3i juil. — Lizé, a3 juil. — Lizcray et Thomas, 7 juin-

— Lizol. 39 janvier. 

Lockroy, 5 mars. — Loi quel, a3 mars. — Lohmann, 18 ocl. 

Loiseau, 14 mars. — Loise 

I,..., 30 janv., 17 juin, 3, 8, 33 août, 10 sept., 7 oct,, 4 nov. 

— L... (V«), 9, 37 janv, a{ avril. — L. . (D«), a5 juil. — L... 

(fille), 3oaoûl,g ocl. — L„. (Juseph), 38 oct. 

La,.., ai ocl, — Labady, 8 janv, — Labassée, ai déc. — La-

ig juin, 3o oct., 16 nov. 

Loliéro, 17 sept. — Lombard de Cliiteau-Arnoux, 13 fév. — 

Lombart, 39 janv., 14 nov. — Lombrail, 17 sept. — Loné, i?, 

août. — Longatle, 30 déc — Longchamps, 5 fév. — Longe-

pierre (commune), a5 déc, — Longère, 3i déc. — Longin, ao 

sept. — Longuet et G
e
, 33 juin. — Luoz (duchesse de), 1 juil. 

Lopez (Bernard), 34 déc. — Lorda (de), M fév., 3 déc. — 

Lordcreau, 16 fév. — Lorel, 3 juin. — Loiichon, 1 janv., U 

avril. — l.oridan, îG janv. — Lorin de Beuré, 13 nov. — Loi" 

niant, 1 janv. — Lorrain, fi mars. — Lcrlal, 9 juil. — Louba 

(V
e
), i5 mai. — Loubalhères, 3 avril, if) mai. — Lougratte, 

ai sept. — Loussert Dugroli-s, 8 janv. — Louslaunaii, «7
 s

ep'-

— Louvel de Paty, 36 oct. — Loiivigné (fille), ->>
 ol1

- " 

Louyot, 3 avril. — Loxa, 3i juil. — Loyer, i janv. 

I.uca (femme), 18 mai. — Luco (D
e

), .7 »*• ~ ^o\U 

(comtesse de), io déc — I.ucquet (femme), iS mai. — Lucy 

(V
e
), 6 janv. — Luée, n juin. — Lundgree», H.oÇt.— Lunel, 

13 août. — Lunettes (le pè. el, 5 juil. — Lung (fille), a oct. -

Lussac, 3o sept. — Lussan (de), >4 avril. — liuss.er, 13 janv. 

— Luza, i4 juin. 

Lydcn, 38 ocl. - Lyonnais (navire), 3 déc. — Lyonncl, 

a août. 



MOU 

M 

5 *5 avril, 8 mai, 20 aoûl, 28 sept , 7 
'•>> ,_\ A

 m
^.<: — M... (héritiers). 1 M

"
-

' M' 7V » de),
 6 ma,s

-
aéc — .^'■*/

ri
 avril- — M- (de, sept. - M 

M'.. ^lleà ..!
9
dê Mont..., 3o avril, 5, 6, g sept. 

deC j ui l, _ Mabille, 1 1 mai, 22 juin. 

nov., 12 

0 janv. — 

• (O'I, 29 
— M..., à 

Clifhy,, 
M lbel y,

Mj
a
vov, 2, juin. - Mac-Carthy, .5 avril 

caud, 3' ao
ul

 AJarnllet
.
 a(

, juil.- M 

s
e

Y
, 20 sept. 

Madlainc, .9 H 

BÏ

 A ' "'.Aftt
8

— Ma'anan, • oct."- Magnant, 20, 27 janv., 3o 
(

.
D

-?'_! Ma 'naval, h juil- ~ Magner, (fille), 3o mai - Ma-
'.'

 m
irs — Magnoncourt (de), 16 janv. — Maliaul, 3o 

Sr
"-

e
"' '\kheu 12 avril - Mahieu Delangrc, 27 fév. - Ma-

taau
~~ mai — Maïer, 27 jttil. — Maiilebau, 3 janv. — 

nou
!, . M.iillart. 21 mars, 21, 28 déc. — Mariner, 17 oct. 

''M^nebTau e 'nov.- Manie,, .8 juin - Maillot, UW 

~~ », Mailly (V* de), 23 juil. — Maisonneuve, 2b juin, 
22

 a0U
 Dlaisons-sw-Scinc (commune), 24 avril. — Malen 

3
' rv -."S iuin. — Malet (de), 5 fév. — Malevcrgne, 25 mars. 

M»lfii
a
no, >i août. - Malherbe, . août. - Mallet, 2. fév., 

Maililano,
 f
 ^

 Ma
l
e
r,azet, 21 août. - Mal-

6 \Ô mai, 23 ocl. - Malraison, Tiret et Tricotel, 3 déc. 

" Maltrot (femme), .5 oct. - Mançeau 26 janv, 2, .4 fév., 

H mars — Mancel, 21 fev. — Mânes, 16 Juil. — Mangliano, 

août '— Maquct, 26 juin. — Marais, 10 avril, 27 août. — 

Marandet, 21 oct. - Marbean, 29 avril. — Marc, 5 oct. — 

Mircaillon, 9 août. - Maiçais, 23 ,anv. — Marcel, 29 Juïti.— 

M,rrellot 12 août. — Marcenaro, 3, oct. — Marchai, 10 mai, 
■ S è juil-, i5 août, 2, nov.-- Marchand, 8 oct. - Mar-

rheschi' 6 août. — Marchet, 3o août. — Marchezan, 24 mai — 

Marchi' 18 oct. — Marcliocki, 24 avril, i5 juil. —■ Marcoyau 

t C= 2 avril. — Marcus, 6 mars. — Marcy (fille), 3i déc. — 

Mardôu-Chouippe, 1 mars - Maréchal, 20 mai. - Marelle, 

3
 D

éc. — Marenhollz (de), 3 juil. — Marès, 14 tev. — Mar-

Bucritl'e et Rey, >4 nov. — Mariano, 14, 16 mai. — Mariage, 

ai juin, 2 août. — Maridet, 3o août. — Marie, 18 mars. — 

Marié, Ji juil., 27 août, 10 oct. — Marie-Gabrielle, 20 mai.— 
Marie-Jeanne, 4 mars. — Mariex d'Ussel, 23 avril. — Mari-

gnane (commune, 19 juin. — Maringue, 4 sept. — Marion, 22 

janv., 4 mars, 22 août. — Marion (Ve), 6 juin. — Mariton, 24 

avril. — Marinellod, 7 mars. — Marnas (de), 19 novembre.— 
Marné, 5 fév. — Marniesse, 10 mai. — Marrast, i5 janvier. — 

Marschal, 20 août. — Martel, i5 janvier. — Martin, 1, 19 

janvier, i4 février, i4, 21 mars, 3 avriljao mai, 25 juillet, 

,2, i4 août, 18 octobre, 1 novembre. — Martin (magistrat), 

iq' février, 27 juin. — Martin (Ferd.), 10 janv., 29 avril, 17 

mai. — Martin (Emile), 1 août — Martin (fille), 17 fév. — 

Mai tin (Ve), i5 janv. — Martin et O, 2 août. — Martin 

(Edouard), 7 août. — Martin (de Provins), 27 août. — Martin 

(gastronomie), 22 août. — Martin Jacob (Dlle), 12 janv. — 

Martinet, 9 fév., 2 nov. — Martini (comtesse), i5 fév. —■ Mary, 

8 juin. — Marzenaj (commune), 3o juil. — Mas, 2!) fév. — 

Masin (D
e
 de), 10 fév. — Masquerus, 5 sept. — Messalet, i3 

fév. — Massé, i5 janv. — Massel, 16 déc. — Masset, 20 janv. — 

Massière, 3 juil. — Massin, 22 juin. — Masson, 2 mars. — 

Masson (héritiers), 11, 17 juin. — Massoni, 23 avril. — Massot, 

1 août. — Massu (femme), 10 juil. — Mast-Bricogne, 29 août. 

— Mastermann, 8 avril. — Mastio, 6 mai. — Matevet (fille), 

9 fév. — Mathews, 22 janv., 18 avril, i3 mai. — Mathieu, 26, 

27 janv., i5 fév, — 26 mars, 27 juin, 5 août, 12 déc. — Ma-

thieu (femme), 9 janv. — Mathieu (Dlle), 27 sept, — Mathon, 

8 janv. — Maubleu (femme), 1 janv. — Mauduit, 3o août, IO 

déc. — Mauger (de), 4 déc. — Maulde, 8 avrii. «—> Maure, i5 

avril. — Maurel, Prom et Ce, 24 juil. — Maurin, a5 janv. — 

Maurin (la mère), 19 oct. — Mauris, 12 déc. — Max, 3 sept. 

— Maxwell et O, 9 août. — Mayet-Génetry (Ve), 17 déc. — 

Mayer, 23 déc. — Mayer (frères), 21 sept. — Mayer (Ed.), 

27 janv. — Mayer et Pierson, 29 mai. — Mayeras, 1, 23 juil., 

6 nov. — May et, (héritiers), 4 sept. — May et (De), 17 oct. 

— Mayeux, 3 avril, 21 oct. — Maynard, i5 avril. — Mayola, 
7 août. — Mazis, «S mars, — Mazataud, 27 juin. — Maze, 28 

mai, 23 juil. — Mazel, i5, 16 nov. — Mazière, 8 avril. — 

Mazière (fille), 9 sept. — Mazin (D
e
 de), 25 mai. — Mazzoé 

lini, 28 juin. 

Mecbing, 4 janv. — Mecklenbourg (héritiers), 16 mars, 27 

juil. — Mcdevielle, iodée. — Mehemrned-Aga, 17, 22, 3i 

juil , 23 sept. — Mehereuc de Saint-Pierre, 8 août. — Mehl, 

18 déc. — Meillon, 20 fév.— Meissonnier, 12 avril. — Melcombe, 

27 fév. — Meliodon, 10 janv. — Melon, 27 août. — Ménager, 

5 fév. — Menant, 1 juil. — Menard, 10 janv. — Menauge, 

i5 nov.— Mène, 2 oct. — Menon et C
c

, 3o janv. — Méon, 1 1 janv. 

Merard, 23 janv. — Mercadé, 21 août. — Mercier, 10 sept., 

1 nov. — MiTendat, 8 juil. — Meressart, 16 mai. — Merguet, 

21 déc, — Mefilhou, 21 oct., 3o déc. — Merland, 21 déc. — 
Merlaux, 19 avril. — Merle, i3 juin. — Merlol, 11 avril. — 

Meslin, 20 déc. — Meslin (héritiers), 24 avril. — Mesnard, 

22 fév. — Messager, a4 juil. — Messery, îojuin. — Mesta-

aicr, 29 avril. — Mestre, 1 1 mars. — Mestre (fille), 2 juil.— 

Mêlais, 9 mai. — Métayer, 10 avril. — Methée (Fe), 29 janv. 

— Mettiez, i5 juin. — Metzger, 27 avril. — Mclzinger, 25 

mars. — Meunier, 17 déc. — Meurat, 9 oct. — Meurs-Mazy, 

19 juin. — Meyer, 11 mai, 11 nov., 4 déc. — Meytr (de Bisch-

Willer (Fe), 26 oct. — Meynard, 10 avril. — Meynard de 

1\|
nC?

i
5
 ^

V
"' 9.

mars>
 ~ Meyniel, a4 juin. 

Miaillie, 24 juin. — Miard, 10 janv. — Mias, 29 juin. — 
marS " — Micau *> «7 mai. — Michaud ou Michaut. 

Michéa, 29 juin. — Michel, 4, i4 juin, 20 août, n oct., 5 

aec. — Michel (Francisque), 14,
 2

3 sept. — Michel (Ve), 3 

juin, 20 août, i oct. — Michel Lejeune (héritiers), 1, 3, 10, 
2

4 lev., 2, 9 mars, i3, 20, 27 avril, 4, H, 20 mai, 25 sept., 11 
nov., g, ,b, 23, 3o déc. — Michelct (Fe), 12 juil. _ Michel-

M-T n°' $ i
anv

'>
 5 mars

,
 3

4 i
uil

-> »8, 29 nov., 24 déc. — 
Michelle Ve), 30 avril. _ Michilini, ,«'juiC - Michon , 17 

sept. — Midoux, i5 oct. — Midy, 10 janv. — Migeot, i5 août, 
a

7> '8 déc. — Mignard, 23 août, 9 déc— Migne, 6 déc. — 
"Jiguol ,5 oct. — Mikichine, iq sept. — Milan, i3 fév. — Mil-

ùl —
 Mi

"«el,a fév.— Millet, 14, 25 mars, 27 avril. 
TJL

 WJ
'
llev

°y, » nov. «, Milliat-Carus, 7 mars. — Milon, 5 
,19 avril. — Milou, ,8 j

an
v. — Mineau, 3 mai. — Mines 

m
.;

 L
"

l
.
rc

> «9, 27 août. — Mines de la Sibestièrc, 20, 3i 

ian A,'""
 <!es Comb

es, i3 août. — Mioche-Vanesson, i5 

lel \~ .,
 on,s

'
 2

7 août. — Mirabel (Ve), 25 déc. — Mique-
, ai juil. — Mirepcissel (commune), 23 avril. — Mirés et Ce, 
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— Mabire, 

Mac-

Mackensie et Bras-

__ Macquet, 29 juil. — madenlair, 18 mai. — 

_ Madrazo, 4 j"'n > 3o nov. — Maffren, 24 

5 avril. — Maget Picstat, 3i juil. — Magin 

sept. — Mouticr, 21 nov. — Mouton, 1 juil, — Moxo, 3o nov. 
— Moyne, 29 janv. 

Mugnié,' 25 sept. — Mulet, fi janv. — Muller, 1G sept., 17, 

21 oct. — Mural, i3 janv. — Murât (D
e
), 24 janv. — Muret, 

i3 janv., 3 fév. — Murphy, 29 janv. — Murrey, 6 ao t. — 

Mussat, 29 oct. — Muteau, 4 mars. — Muzcau, 3o oct. — 
Myonnet, i{ mai. 

N 

m 
Piris, 10 juil 

TOI 1 I 

N... 
esse 1 

, 6 mai. — N. 

lé), 27 janv. 
. (de la Martinique), 22 janv. — N... (com-

Nadaillac (de), a3 janv. — Nadar, 24 avril, i3 juin. — Na-

dault de Uuffon, là janv. — Naine, 25 sept. — Naives (De de), 

23 janv. — Naneluie, a3 mai. — Nansot, 12 juin. — Nantes 

(ville), 2 avril. — Nardini, 2 déc. _ Nassiet, i5 mai. — Na-

than, 18 mars, 5 déc. — Nalion (journal belge), 19 juin, 10 

juil. — Nationale (compagnie), 12 mars. — Navarro, 16 juil. 

Neau, 28 mars. — Nencluze, 14 juin. — Neptune (compa-

gnie), 25 mars. — Nérault, 19 juil. — Nesse, 10 oct. — Nes-

seler (Fe), 12 sept. — Nettancourt (de), 1 janv. — Netter, 26 

oct. — Neufbourg (de), 8 avril. — Neveu, 20 avril, 14 juin, 

12 déc. — Neveux, 12 sept. — Nevouet, 11 oct. — Newton 

(femme), 6 sept. — Neyrand, Bergeron et C
c
, 2 nov. 

Nicias- Gaillard, 26 sept., 19 nov.—Nicolaon (Fe), 2 nov.—Ni-
colas, 5, i3 fév., 3 avril, 20, 3i mai, 3 juin, 27 août, n oct. — 

Nicolle, 26 juin, 3i août, il oct. — Nicoullaud, 16 mai. — 

Niel, 23 juil., 8 août. — Nicllon, i5 avril. — Nigrond, 12 juin. 

— Niguet, 11 mars. — Niogiet, 24 déc. — Nilot (D
e
), 8 mars. 

— Niveau de Villedary, i{ août. 

Noailly-Labruyère, 22 juil. — Noël, 5 janv., 3o avril, 20 

sept., i3 nov. — Noël du Peyrat, ig avril. — Noffe, 27, 29 

juin. — Noguès, 10 oct. — Noirot, 27 fév. — Noirot-Bonnet, 

7 fév. — Nolé (D
e
), 10 avril. — Noient, 3 fév. — Norin, 19 

mars. — Normand, 18 janv., 19 avril. — Nourry, 11 mars. — 

Nouvène, 14 oct. — Noyer (D
e
), 18 juin. — Nuncs, g janv. 

0 

Obert (Ve), ig nov. — Obriot, 24 oct. — Observateur de la 
Corse (journal), 2g juin. 

Octave (De), 3o août. 

Odelo, 8 août. — Odiot, 11 juin. 
Offenbach, 12 nov. 

CEgerlé, 20 août. 

Oger (Ve), 4 mai. 

Olivarès (de), 17 janv., 3o déc. — Olivier, 2g fév., i4 mars, 

16 mai, 20, 27 sept., i3 nov., 27 déc. — Ollabarietta, 1 août. 

— Olona (de), 18 oct. — Olympe, 20 juin, 5o août. — Olympe 
(Dlle), i5 janv. 

Onofrio, 3 juin. 

Oppenheim, 26 avril, 6 mai. 

Orange, i3 déc. — Orcel, 4 janv. — Ordioni, 1 août. —> 

Oriard, 3o sept. — Orier, i3, 14 nov. — Oriot, 3o mars. — 

Orival (d'), 4 mars. — Orléans (héritiers), 18 janv., 21 août.— 
Orsi, 11, 14 oct. — Ortoli, 23 juil. 

Oudet, 12, i3 mars. — Oursel 
septembre. 

Ozanne, 21 fév. 

avril. — Ouvrard, 24 

fév 

de 

24 décembre — Moerlh, 17 avril. — Moha 

- — Mohamed-ben-Milond, i5 oct. — Moha-
! u-ben-Alkerini (héritiers), 28 oct. — Mohamed-ben-Mi-

3c
 n

°Aji~
 Won:,r

ned-ben-Ali, 29 nov. - Moinet (V*), 

> aoû/'-Tvi ■
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°
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 "P
1,

 ~~
 Moisa

"t, 28 mars. — Moisson, 
Mo» \ j,

lo
'
ssonn

icr, 20 mars, 24 mai. — Moisy, 17 sept. — 

août 1 M ?~
 Mo

'
lier

 'Janv. _ Mollot,' 23 juil., 29 

8 oct M
 aut

'.
 a5 se

P'' — Monclar, 21 juin. — Monchoux, 
Mond

e
r ,.'0,n.coner > 4 niai. — Monde financier, 26 sept. — 

— MonL
1
», 2 • T

 M
°ner, 7 juin. — Monguilhem, 27 sept. 

Mon
 arra

t '2
30 ,UlL

 ~
 Monié

-
 ,a

 déc. - Monnot, 20 janv. 

. " nc > H) mai. — 

Montagnac (de), 

Montagnel, 28 mai. — Mon-
, 7 janv. — Montcdcsco, »3 août, 

de), 9 août. — Monteillet, i3 nov. — Mon-

24 lév. _ Monteverde, 18 juin. — Mont-

Monlgaurin (de), 21 juin. — Monthus, a 
montigny-los-Vauxroiileurs,

 IO nvr
\\. _ Montléar 

«ept. 

„"^" >""B ,l J~ , es-Vs 

Montmartia (IJe), 27 aont. — Mora 
/ déc, — 

;
 1

 M. - Moreau 3, ,3 fé 

- (magistra 
>i déc — 

te? do) ' 
Sr»;a), 3o nov,,

 7
 déc. - Morand,' 20 juin, 22 aoûl iVlor

a 

• PitOH^ïi fév. — Pitre (commune), i3 fjv — 
Pitre-Chevalier, 19 nov. — Pivert, 14 juin. 

Place (Henri), 17 juin. — Place (de), 1 août. — P)
ag

e, 9 

août. — Plaignard, 8 août. — Plaignaud et Gremailli, , f,i
v

. — 

Plaisance (héritiers de), 6 fév. — Planche (Gustavej, 24 j
u

i
n

, 3o 

nov. — Plancy (de), 3 août. — Planes, u avril. — Plantard de 

I.encourt, 25 janv. — Plantureux, 19 sept. — P|asse, 14
 ao

ût. 

Plalel. 20 avril. — Platier, 27 avril. — Pic, 2 lu»-'!— Pless's, 

3i août. _ Plichon, 4 mars. — Plinefauric, 6 ,juin. — Plisson, 

28 fév. — Plomée, 3i déc. — Pion, 22, 28 mai. — Plumer, 10 
oct. — Plumet (D

e
), 29 nov. — Ployer, 3 mai. 

Podesla, 26 sept. — Pohu, 11 janv. — Poids (Fe), 24 mai. — 

Poinsignon, 5 fév. — Poinsot-Maître, 29 juin. — Pointin, 24 

juil. — Pointud, 6 juil. — Poiret, 28 août. — Poirier, 5, 6, 7, 

8, 12, août. — Poizot, 14 nov. — Poissonoet, i3 mars. — Poi-

I011, 21 mars. — Poiltcviu (IJe), 5 juil. — Polge, 26 sept. — 

Poli, 3o sept. — Pollet, 19 nov. — Pommarfes, 23 juil. — Pom-

mereu (de), 1 avril. — Pommier-Lacombe, 10 juil. — Ponçan, 
16 février. — Ponceau, 23 janvier. — Poncet, 20 décembre. 

— Pons (comte de), 23 avril. — Ponsar (Ve), 6 mars. — 

Ponsard, 25 avril, 29 mai, 3 juil. — Pons-Praslain (héritiers 

de), 3 août. — Pontenoy, 18 déc. — Ponthicux, 17 aoûl, 5 sept., 

'3 nov. — Ponton-d'Amecourt (de), i5 janv. — Ponts Ver-

gniais, 1 août. — Popelin-Ducarre, i3 déc. — Porcher, 20 

sept. — Porcheron, 6 avril. — Poret, 27 nov. — Porion, 4 déc. 

— Portemann (maire), 6 déc. — Possac (de), i4 juin. — Po-

tard, 26 janv. — Polhée-Nibellerie, 10 avril. — Potier, 11, 17 

juin, i3 août, 21 nov. — Potin, 27 aoûl. — Pottier, 27 mai, 

3i oct. — Pouchain, 20 août. — Poueltre, 18 mai, i3 nov. — 

Pouget, 26 janv. — Pou jet, 3o juil. — Poulard, 23 juil. — Pou-

let, 12 sept. — Pouligny (filles), 28 oct. — Poulin, 3 janv. — 

Poulizac, 26 sept. — Poullain, 11 juin. — Poulmaire, i4 aoûl. 

— Poulon, 3 août, 2 sept. — Poultier, 1^ août. — Poupinel, 

20 août. — Poupier (De), 10 avril. — Pouplain, 21 oct. — Pou-

radier-Dulheil, 4 mars. — Pourat, 10 fév. — Pourchet, 3o déc. 

— Pourrier, 21 août. — Pourson (D
e
), 2 juil. — Pourlalès-

Gorjier, 24 janv. — Poutre, 23 juil. — Pouyalles, 3o sept. — 
Pouyer, i4 mars. — Poyet, 28 mars. 

Pradel, 29 fév., 4 mars, iS juin. — Pradèze, 2 avril. — Pra-

dines, 21 fc'v. — Prast (F»), 4 mai. — Prato-d' Armesano (de), 

14 août. — Praud, 19 juin. — Presle-Duplessis (héritiers), 24 

avril. — Presse (journal), 8 mai. — Presse théâtrale, ig déc. 

—> Prestoul, 29 mars. — Preval (De), 16 janv. —, Prévost, 2g 

mars, 4 juil. — Prévost fils, 22 juin. — Prieur, 25 mars. — 

Priest, i3 fév., i4 mars. — Prin, 25 juin. — Prince-Jérôme 

(navire), i3 sept. — Prinsay (héritiers de), 17 oct. — Privai, 

29 nov. — Prola, 10 janv. — Prosper (fille), 8 août. — Prost 

et Ce, 26 oct. — Proust, 20 fév. — Proux, 16 janv. — Provin, 

15 avril. — Prucelle (D
e
), 27 déc. — Prudence (compngnie), 

18 déc. — Prudhomme, \ juil. — Prugneaux, a3 fév., 25 avril. 

Puech, 1 mars. — Puiman, 10 mai. — Pujol, 27 mars, 26 

avril. — Pullès, 3i juil. — Pupin (Ve), 28, 29 juin. — Purnol, 

25 mai. — Putod et G«, 2 fév. — Pyat (Félix), 24 oct. 

Q 

Quatrebarbes, 6 mai. -— Qualrefages du Fescq, 28 mai. — 

Quemener, 12 avril. — Quénault, 27 juin. — Quenoble, 1 

nov. — Quérard, 8 mars. — Quesnel, 22 avril. — Quesnot, 18 

mars, 5 oct. — Queux (de), 10 avril. — Quinard, ÎO mars, 12 

avril, 24 mai. — Quoniam (fille), i5 avril. 

25 juin, 3. 
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M -iî
 11 àéc

~~~ Mor .1, .) fév., 7 mai, 29 août.— 
5 d ir e '*v epi -' 4 déc> - M° ,ciii ' ,o p»' 4 i" 11 > 

22 JS?' T Mo,l
"> ^' fév., 22, 23, 3o avril. — Morin m| . 24 oct. " 

Mornand 

.'ortal, îf,
0
,^': "*" Morny (de),'io mai 

Moriii-Dumanoir, 20 déc. — Moris-
(j'Ilej), i5 oct. — Morning-Glory 

Morsan, 7 mai. — 

Moi,d
 u 

a 7 août, 
et O 

î«'. >o f
t
: 

(navi 

Moskowa f,,,.?'' "~ *?
or

*e«, 4 "'ai. — Morluieux, 20 mai. 
trc

"il (l>)
 P

.' H"" '
a)

t
 3

 »"''• ~
 Mola

». '
5

 >
a,,v

- -
 M

°-
niars. ̂  j(j 1 .

aec
; — Mourhon, 29 mari. — Mougeot, 21 

<- sew il R.°"Iu«fort, 22 fév. - Moulllard, . oct — 

lï
a
°ût. _ Poulenc q, ,4 avril. — Moulin, 22, a3 avril, 

ÎT'Hie, 3 i„j°"
lln

 («vocal), ,3 janv. _ Moulinier, f, juil. _ 

°
ur,

at,
 5

8 Z' ~
 M

?
Un

»«r
|
 6 juin. — Mourey, 0 juil. — 

a,D
> '6 ùny M - bourre, „, avril. - Moi» ben 1 1 as-

Mousse, 27 août. "—■ Moustapa, 17 22 juil., u3 

P..., 27 mai, i5 août. — P... (Fe), 3 janv., 7 mai. — P 

(Dlle), 2 fév. — P... (D
e
), 10 mai. — P.. . (Marianne), 20 août. 

— P.. .(Karl), 18 juil. —P... (D
e
), née R..., 7 août. — P.„ 

(séparation da corps), 22 août. — P..., ancien avoué, 26 oct. 

Paban-Avon, 12 nov. — Paci, 3o janv. — Paganel, 1 ocl.— 

Pageon, i5 oct. — Pagfc/, 9 janv. — Pagny, 6 mai. — Paillard 
de Villeneuve, 17, 18, 22 avril, 3o mai. — Paillait, 22 aoûl. — 

Paillet, 10 fév., 14 mars, 4 avril, 3 mai, 16, 18 nov. — Pale-
ron, 11 mars. — Paliard (De), ig mars. — Palladium (compa-

gnie), 17 sept. — Palluat (Dlle), ig aoûl. — Palmer, i3 mars, 

7 au 3omai, 1, 10, i3, 17 juin. — Palun, 12 janv., 26, 27, 2g, 

3i mars, 2b avril. — Pamcla (navire), 22 oct. — Pamiers 

(ville de), 1 juil. — Panarcoux, i5 juin. — Pan, 28 mai. — 

Panckouke, 1 août. — Panis, 20 avril. — Panisse (de), 27 mai. 

— Pannier, 10 juil. — Papin, 24 juin. — Papion (D=), 24 

août. — Papy, 18 sept. — Parades (de), 3 juin. — Paradis (Fe), 

i4 déc. — Parant, 5 avril. — Parayré, 1, 5, 25 janv., 25, 28, 

2g mai, 21 juin, 5 août. — Parent, 7 mai. — Parent et Scha-

len, 9 mai. — Parenty, i5 avril. — Paringault, 19 fev. — 

Paris (ville de), 14 mars, 11 mai, 7 sept. — Paris, 29 janv., 29 

mars, 5 avril, 11 juin. — Paris-Balmel, 29 janv., 25 sept. — Pa-

ris (de), G mai. — Paris d'Avancourl, 10 juili. — Parisienne 

(compagnie), 4> 9
 oct

- — Parisot et Ce, 27 fév. — Parrère 
(D

e
), g juil. — Parrod, 14 sept., i5 oct., 1 nov. — Partarieu-

Lafosse, 18 oct. — Pascal, 6 juin, 2g oct., 1 nov. — Pascaud, 

10 fév. — Pascaull, 8 avril. — Pasqualini, 3 août. — Pasquel, 

H mars. — Pasquier, 6 sept., i5 nov. — Passani , 27 juil. — 

Passeron, 1 juil. — Passerolte, 18 mars. — Passion, 1 juil. — 

Pastelot, 29 juil. — Pataillot, 2b fév. — Paté, 5 fév. — Pater-

nelle (compagnie), 21 mars, i3 juil., 25 déc. — Patris, 3 oct. 

— Paty, 17 sept. — Pauffin, g déc. — Paul, 1 août. — Paul 

(Fe), g sept. — Paul (fille), 24 janv. — Paul Niquet, 2b fév. — 

Pauliau, 25 oct. — Paulin, 10 avril. — Pauline, 16 nov. — 

Paulmier, 27 juin. — Paureau, 20 août. — Pavans de Ceceaty, 

29 janv. — Paveyranne, 14 mai. — Pavie, 12 janv., i3 août.— 

Pavoni, a3 oct. — Payen, 5 fév. — Payro, 9 oct. 

Pécheur, 12 sept. — Pechier, 10 avril. — Peco, 14 mai. — 
Peclor, 9 déc. — Peiffer (Fe), 7 déc. — Pecron, 16 déc. — 

Peissel, 1 nov. — Pélérin, 21 juin. — Pélissier, 5, 9, i5 août. 

— Pcllagol, 28 août. — Pellault, 22 août.— Pellegrin, 19 janv., 

24 fév., 12 juin. — Pelletier, 19 janv., 26 fév. — Pellonais, 14 

mai. — Pellier, 27 août. — Pénaud, 3 août. — Penciollelli, 2 

août. — Pénélope (journal la), 27 juil., 3, 10 août. — Penet, 

23 sept. — Penigault, 20 mars. — Pennay, 27 août. — Peraldi, 

30 déc. — Perbost, 11 janv. — Percheron, i3 déc.—Perchet, 2g 

oct. — Perdriaux, 19 mars. — Pereira de Taria, 3o janv. — 

Pereire et C
e

, 11 janv. — Pereire (Emile), 11 juin. — Pérès, 

i4 fév.. i août, ab sept , 3o nov., 7 déc. — Peretti, i5 janv. — 

Pérève, 27 août. — Pereyra, 4 oct. — Perier, i5 janv. — Pe-

rigny (de), 20 juin. — Périllat (Fe), i5 aoûl. — Periot, 3 juil. 

— Perisseau, 2.3 sept. — Pernet, 25 déc. — Pernet (Fe), y 

déc. — Pernot, 18 oct. — Perquier (de), 1 août. — Pt-rrard, 

17 oct. — Perrau, 27 avril, 3 août, — Perreau (fille), 3 déc. — 

Perret, i3 mars. — Perriez, 12 sept., 3 oct.— Pétrin, 19 janv., 

7, 24 fév., 5 sept. — Perrine, 12 sept. — Perriquet, 23 juil. — 

Perron, 8 mars. — Perron (Fe), 7 fév., 8 oct. — Pcrronnet, 

a4 déc. — Perrot, 24 mai, 10 sept. — Periot de Chexelles, 10 

oct. — Person (de), 1 juil. — Personne, 12 sept. — Perthuis 

(Ve), 14 oct. — Pescatore (héritiers), 5, 12, 19, 20, 26 juil., 2, 

10, 28, 29 août, 27 nov. — Pessino, 17 sept. — Pestre, ib 

janv. — Péle, 12 juil. — Peters, 24 janv., 6 août. — Petil, 22 

fév., 34 mai, 4, 8 juil , i3 sept., 10, 12 oct., 8 nov., 19 déc. — 

Petil (boucher), 24 janv. — Petit (U»), a3 janv. — Petite, i5 

juin. — Pclremant, 28 juin. — Pelricchi, 20 déc. — Petrissau 

(fîlre), 5 mars. — Pettinati, 6 juil. — Pelzel (fille, 6 aoûl. — 
Peyraud, 7 mars. — Peyrot, 19 nov. — Pezel, 22 juin. 

Pfulb, 3o juil., 3o août. 

Pliélipot, 24, 25 sent. — Phénix (compagnie), 18 déc. — 

Philaitrc, 25 déc. — Philippe, 11 oct. — Philippon, 2 fév. — 
Phiquepal-d' Arusmont, 22 fév. 

Picard, 20 aoûl, ib nov. -r Pieazzo, i4, 16 mai. — Pichart 

(V
e
), 3 fév. — Picon, a3 janv. — Picpus (communauté), 17, 

19, 23 fév., 2, 4 mars,
 3

3 juil., 11, 18 déc. — Picque, 6 juil. 

— Pidancet, 1 août. — Pidoux, 27 avril, 21 mai.— Piednoir, 

29 juil.»— Picrraggi, 8 janv. — Pierre, g fév., 20 mars. — 

Pierre (Fe), G juil. — Pierresson, 24 mai. — Piessard, 4 janv. 

— Pieussan, 17 sept. — Pigache, 12 mars. — Pigeonneau, 21 

f,;
v

. _ Pigeory, ri janv., 22 aoûl. — Pigaard, 7 mai, |3 dec. 

— Pihan de Laforest, 12 fc'v. — l'ihart, 3i janv., 1, a3 lév., 5, 

0 ma- s. - Pillon de Saint-Thereau, i5 avril. — Pillol, 21 déc. 

— Pitoào, iS mai. — Pilon, 9 août. — Pilote (compagnie), 6 

nov. — Pilotes d'Arles, 6 août. — Pillé (héritiers), 1 nov. — 

Pin, 19 avril. — Pinard, 4 mars. — Pinel, îb mai. - Pingrel 

(fille), '7 déc. — Fini. '2 mars. — Pinot (Ve), 25 janv. — Pin-

trand, 37 nov. — Piogé, i3 aoûl. — Pion, 26 fév. — Piot, i4 

aoûl. — Piot (Ve), 2b août. — Pipel (De), 2 juil. — Pique et 

juil, — Piraull, 11 ocl.— 

Belliard, 9 déc—Royer, n nov.—Roycr (de), 17 août.—Roycr 

(héritiers), 29 juil. — Rozan, 10 janv., 22 avril. — Roze, 10 

dV
Riide (V«), i3déc. — Rucl, 4 sept. — Ruel (Fe), 16 nov. — 

Ruff, 9 oct. — Ruis, 27 avril. — Rullière, i3 sept, ça Ruica, 

2t mai. — Ruzé (de), 16 janv. 

S..., 14 fév., 27 avril, 17, 25 juil., 3o août. — S... (de), 10 

janv., 1 fév. — S... (D
c
 de Toulouse), 28, 3i déc, — S... (hlle), 

3 avril. — S... (Dlle), 6 déc. 

Piot, 17 août. — Piquet, 10 janv. 

R 

R..,, 27 mars. — R... (de 'Lyon), 18 janv. — R... (adultère), 

a5 janv. — R... (Ve de), 1 avril. — R... (F
e
), 25 avril, g sept. 

— R... (De), 8 oct. — R... de la), 2g oct. >r R... (Etienne), 35, 

36 juin. — R... (François), 3o juill. 

Rabaille, 8 mars. — Rabbe, 3o mai. — Rabichon, 6 juill. — 

Rachel, 2 oct. — Radat (fille), 18 sept. — Radigue, 24 juill.— 

Radon, 7 déc. — Raffi (Fe), 4 mars. — Raganaud, 11 déc. — 

Rallies (fille), 4 janv. —•Ramadié, 2g nov. — Ramagni, 3o avril. 

— Ramond, a3 janv. — • Ramoud (Dlle), 6 août. — Ranc, 18 

avril. — Rancher (De), 14 fév. — Rançon, 2g, 3o avril. — 

Rando, 1 août. — Randon (général), 7, 20 mars. — Ranucci, 

18 juin. — Raspail, 1 fév., i3 déc.—Rasse, 9 mai. — Rataboul, 

6 nov. — Râteau, 24 mai. — Rathbone et C
e
, 7 mars,— Rauld, 

23 mars, 3o juil. — Rault (Ve ), 4 juil. — Raveau, 12 mars. — 

Raverat (Fe), 12 oct. — Raviel (fille), 4 avril. — Ravier, 21 

août. — Raymond, 37 août, 3o nov., 10 déc. — Raymond-La-
jourdie (D'), 29 mars. — Razous et Ce, i5 oct. 

Rebous, 19 oct. — Réclam, 8 mars. — Reculot (D
e
), 16 janv. 

— Recy, 24 juin. — Redouté, 18 déc. — Regnault, 6, ia janv., 

3 fév. — Regnier,23 fév., 6 août, 2 oct. — Reinhardt, 10 2vril. 

— Relier, 14 mars. — Remacle, 38 sept. ^— Remilieux, 3o mars.' 

— Remilly (commune), i3 fév. — Èemoulins (commune), 6 

août. — Remy, 5 déc. — Renard, 3o avril. — Renard (Fe), 20 

mars. — Renardi, i5 avril. — Renarre', 7 oct. — Renaud, 18 

juin ,3o déc. — Renaud (Fe), 2G sept. — Renault, 25 mars, 22 

août, 3o nov. — Rencker, 23 déc. — Rendzinsky, 10 déc. — 

Rencé, 12 sept. — Renno, 18 mai. — Renoncé, a3 sept. — Re-

quier, 25 oct. — Resseguier (de), 2g aoûl. — Rettig, 10 janv. 

— Reuchel, i3 mars. — Reuttinger, 7 fév. — Revello, 10 janv. 

— Revert, 2 avril. — Revillon, Courden et Lardeur, 10 juin. 

— Revin (commune), 3i janv. — Revue contemporaine, 1 

nov. — Revue franco-italienne, 1 août. — Revue de- Deux-

Mondes, 4 juin, 3o nov. — Revue des Théâtres, 37 juil., 3 

10 août. — Reyou, 27 juin. — Reybaud, 22 fév. — Reydevet, 

10 oct. — Reymond, 24 juin. — Reymondi, 1, i5 nov. — 

Rejnal, 26 sept. — Reynard, 11 juin, 16 oct . Reynaud, 11 

janvier, 26 fév. — Reynaud (Fe), 5 fév. — Reynier, i5 nov.— 

Rezé, g sept. 

Rhodes, 8 avril, 3o déc. — Rhumel, 6 août — Riais, »8 mai. 

Ribail, 2b janv., 3 fév. - Ribaux, 5 oct.— Ribbe (de), 1 août. 

— Ribout, 18 jaav. — Riby, 14 juin. — Ricard (général de), 

10 mai. — Richard, 18 janv., 23 août, i3 nov., ia déc. — Ri-

chard (agent de change), 10 avril. — Richard de Lavergne, ia 

janv. — Richemont, a3 janv. — Richer, 20 août, 17 oct. — Ri-

cher et Ce, g mars. — Richet, i3 juin. — Richy (fille), 7 sept. 

— Ricois, ao, 27 avril. — Ricordeau, 1 3 août.— Ricou, G juin. 

— Ricoul, 17 mai, i5 août. — Ricroch et Ce, 2g juil, i3 août. 

— Ridgway, 2.3, 3o janvier, 6, i3 février. -- Riegel, 10 mai. 

— Riégert, g juillet. — Riester (fille), 18 avril. — Rifaul, 23 

septembre. — Riga!, 3i juillet. — Rigodit (de), 23 janvier. — 

Rigot, 16 déc. — Rigot (Ve), 14 sept. — Rmgolte, 10 ocl. — 

Ripoll, ,4, 16 mai. — Rispail, 11 juin. — R'ston (De), 22 lev 

— Ritter, 1 avril. — Rivarès, 1 janv., 25 dec. — Riverain, 4 

janv., 24 juin. — Riverai, 2 fév. - Rivière, i3 janv., 9 mars. 

Robain, 3 janv. - Robbe, i5 avril, 3i oct. — Roberdeau, 5 

oct. — Robert, .9 juin, 5 juil., 1 août, 3, i3, ij sept. - Ko-

billard, 1 y janv. — Robin, il juil. - Robin de Mazas, 3 juin.-

Robin Caillaud, 6 avril. — Robinaud, 18 oct. — Robineau, il 
janv., 3o déc. — Robiguet, 6 nov. — Roblot, aS1 oct. — Robo, 

8 août. - Robson, i5, 18 oct., 1, 4, » n°
v

- ~ .
Rob
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b
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 ma

'' 
a3 juil. — Roch, 34 mai, ii juil. — IWhe, u janv., 1 fev., a5 

oct.— Rochemonteix (de), .6 janv. — Rochet, s5 janv., i5mars. 

— Rochetle,
 a

5 avril. Rochou, 7 nov. — Rochouze, 8 janv., 2g 

juin, 17 août. — Rocque, 8 janv. — Rocrojr (commune), 3i 

janv. — Rodier (de), 3 déc. — Rodrigo, 3o nov. — Roë, 3 juin. 

— Boeder (Dlle de, 16 mars. — Rogeard, 10 fév., 1 juin. — 

Roger, i3 mars, 6 mai, 5 août. — Roger de la Chouquais, 1 

juil., 14 oct. — Rogevart, 11 mai. — Rognard, 3o oct. — Rohlt 

et Leyrig, i3 nov. — Rollac, 12 nov. — Roland ou Rolland, 10 

fév., 8, 9 mars, a3 juil., 3i oct. — Rolland (De), 9 août. — 

Rolland de Villargue, 21, 22 mars, 19 avril. — Rolley (U'), 13 

janv. — Rollin, 3 juil. — RombloKV*), 3 août. — Roiney iVe), 

— Rommier, a3 fév. — Ronconi, 3 janv., 17, 23, 24 

fév., 21, 23 mars, 1 mai.-Ronjon, 27 juil— Roquelaure (Ve de), 

19 mars. — Rorjueplan, 28 juin, 2 déc. — Roques, 1 janv., 5 

déc. — Roquet, 20 janv. — Rosalie (fille), 5 fév. — Rose, 27 

fév. — Roselia (navire), 24 août. — Rosenfant (fille), 1 aoûl. 

— Ilosey, 14 nov, — Rossard de Mianville, i4 août. — Rossen, 

8 mai. — Rossel, 8 fév. — Rossi, M avril. — Rossignol, 23 

juin. — Rossignon, i4 mai. — Rostaing, i4 août, 4 déc. — 

Rolh, 18 juil. — Rothschild, ag mai. — Rouho, 10 fév., a5 

mai. — Rouelle, i5 nH. — Roiigcmonl, 17 mai. — Rougërot 

(¥•), 23 oct. — Rouget de Lisle, i3 janv., 7 juin. — Rotigier, 
17 juil. — Boulier, j,> mai. — Ronjon, i5 aoûl. — Rouland, 

|5, 17 août, 27 sept, — Roullin, 23 juil-, 8 août, 14 no»., 17 

déc—Roumain de la Touche, aG sept. Rouot, 11 juin.— Rous-

seau, 4, 10 janv., |3. 5o avril, 10 mai. — Roussel ou Rousselle, 

23 fév., a5 mai'f, 28 déc. — Roussclin, 1 août. — Roussel, 27 

nov. ~ Roustain, 10 août. — Routier, G juin. — Roux, 12 fév., 

9 mai, G, 17 juin. 7- Rouycr, 3 avril. — »W>
 11

 sept—Royé-

Sabalié, 22 août, 3o sept. — Sabouret, 9 janv. — Sachet, 8 

janv., 29 juil., 25 oct. — Sacré, 20 décembre. — Saget, 7 oct. 

— Sagnieux, 27 juil. — Saintard, 5 janv. — Saint-Albin (Alex, 

de), 8 mars. — Saint-André, 18 avril. — Saint-Bonnet, 14 oct. 
— Saint-Ebe, 3 janv. «ra Sainl-Eloi (fabrique), 8 aoûl. — 

Saint-Georges, 12 juin. — Saint-Héraud, 26 oct. — Saint-

Martin (Ch.), 2 oct. — Sainl-Mauricc-de-Remens (commune), 
27 août. — Saint-Moulin, 11 déc. — Saint-Olive (de), 14 août. 

— Saint-Pé, 7 mai. — Saint-Rémy, 23 juil. — Saint-Sauveur 
(D

c
 de), i3 juin. — Sainl-Servan (commune), 24 avril. — 

Saint-Simon, 28 janv., 22, 28 mai, 4, 6 juin. — Saint- Vineent-

de-Paul (sœurs de), 18 juil., 6 août. — Sainte-Augusline 

(sœurs), ig juil. — Sainte-Colombe (D
e
), 16 oct. — Sainte-Ma-

rie, 2G oct. — Saintot, 3 déc. — Saissi, 6 déc. — Salacroux, 

10 avril. — Sales, 28 nov. — Salilh-Pacha, 17, 22 juil., 5 août, 

10 sept., 23 sept. — Salin, 20 sept. — Sallé, 26 fév. — Salles, 

11 oct. — Salmon, 2 mars, 12, 25 juil. — Salmon (Fe), 18 

sept. ■— Salomon, 1, i5 janv. — Salvador, a5 juin. — Salvat, 

3 janv. — Salvi, 24 août. — Salzard, 7 août. — Samaruc, ai 

déc. — Samson, 10 ocl. — Sancan (De), 24 déc. — Sanguinetti, 

18 avril. — Sans, i3 juin. — Santune-Canteau, 20 avril.—Sara, 

16 janv. — Sarasola, 20 janv. — Sarda, 7 mai. — Sargenton, 

23 juil. — Sarlin, g janv. — Sarrulet, îg fév. — Saudemont, 

10 avril. — Saulière, 3 janv. — Saunier (fille), 18 oct. — Sait-

rïot (fille), 12 juin. — Sausse, 2 juil. — Sautereau, 20 mars.— 

Sautigny, 9 oct. — Sauton, 24 juin. — Sautter, 12 juil. — 

Sauvade, 10 sept. — Sauvage, 5 fév., 4 mars. — Sauvai, i5 

oct. — Sauvât, 7 fév. — Sauze, i5 nov. — Savanet, 6 juin. —• 

Savary (Ve), 24, a5 sept. — Savary, 8 janv. — Savournin, 9 

sept. — Sax, ig août. — Say, 12 juil. — Sayves (D« de), 6 

juin. 1 '
 t 

Sch... (fille), 27 sept. — Schauenburg, a3 déc. — Scheiber, 
6 déc. — Scheffer (Ve), 17 janv. — Scheuch, 23 déc.— Schillz, 

19 mars. — Schimpff, 3 janv. — Schirmann, 16 sept.—Schnil-
ler, 28 fév. — Schœller, 3 avril. — Scholler (Ve), G août. 

Scholtus, 20 déc. — Schram, 22 juil. — Schulaof, 28 fév. 

Schurt, 9 déc. — Sciama, 23 août. — Scott (Adam), 25 déc. — 

Scottome, 5 oct. — Scribe (E.), 10 mai. — Scribot, 18 dé-
cembre. 

Sébrier, 24 déc. — Segretin, i3 déc. Seguier, 10 oct. —■ 

Seguin, 3o juill., 24 août. —- Ségure (de), 27 juin. — Seigneu-
ret et autres, 2 janv. — Seillier, 1 janv., 4 juil. — Séjour (V.), 

24 déc. — Selhausen (baron de), 20 janv. — Seligman, 11 juil. 

— Sellenet, 12, i3 mars. — Seller a janv. — Semeu, a3 janv. 

— Senart, a5 mars. — Senbausel, 1 juil. — Senet, aa fév. ■ 

Senié (Fe), a4 mai. — Senné-Barré, i3 nov. — Senone (com-

mune), a3 avril. — Seraincourt (de), a4 janv. — Séraud (Fe), 

17 mai, i5 août. — Sercey (D
e
 de), 8 juil. — Séré (de), ag 

août. — Seret, 5 août, 17 oct., 28 déc. — Sergeant, g fév. 

Sergent, u, i3 avril. — Sero, ai nov. — Serrait, 37, 39 juin. 

— Serrault (Ve), 6 juin, 39 août. — Serre, 16 déc. — S'erthe, 

ag juil. — Servais-Jacquemot (F«), ai juin. — Serve', 1 a mars. 

— Servin, 19 juil.— Servy, a8 mai. — Seurot, 1 1 sept. — Sève, 
7 août. 

Shunek, Souchay et Ce, s5 déc. 

Sibilot (fille), 13 août. — Sidi-Kérédine (journal), i3 janv. 
— Siècle (journal), a8, ag nov. — Silberling, 1 oct. Sil-

houette de Dijon (journal), 1 juin. — Sillière, ig juin. — Sil-

vain, 4 déc. — Silvent, 18 janv. — Silvesire, 3o juil. — Silvin 

(Ve), 16 janv. — Simian, 26 fév., 16 nov. — Simiau, 12 sept. 

— Simon, ii mars, 24 mai, 32 juin. 3, 12 août, 3o oct. — Si-

mon (Ve), 3 avril. — Simon Dautreville, 16 janv. — Simon et 
Langlois, 28 mai. — Sivanne (V e), 5 janv. 

Skorup, 27 mai. — Skottove, a5 déc. 
Slick (fille), 26 août. 

Smelser (De), 25 déc. — Smith, 8 juin, 1 juil. 

Société de Rieu-du-Cœur, 3 avril. — Société des composi-

teurs de musique, 27 août. — Société des immeubles Rivoli 

3o sept. — Soho (navire), 2 janv. — Soleil (compagnie) 20 

janv., 21 mars, 18 déc. — Soiéliar, i5 juil.— Solier, 2g janv. 

Solomiac, 2 avril. — Solon, i5 janv. — Sorbais, 1 mars. . 

Sorbier, u juil., 14 nov. — Sordet, 3 oct. — Soret, 28 déc 

Soubiès, i3 fév. — Soucasse ,6 nov.— Soudan, 7 déc.-^» Souëf 

37 déc. — Souffarès, 6 janv. — Soufflot, 9 oct. — Soulard, 24 juil.' 

7 août, 6sept. — Soulier, i3sept. — Soulignac, 21 oct. — Soupl 

plet, 18 mars. — Sous-Comptoir des chemins de fer, 19 août..^ 
Sous-Comptoir de garantie des entrepreneurs, 1 janv. ̂  Sou-

ville, i5 fév. — Souza (de), 24 oct. — Soyer, 12, i3 mars. 
Spetz, 24 juin. 

Stainville (commune), i3 nov. — Stamati-Bulgari, 22 fév. «« 

Stas, 20 mars. — Sterlin, 5 janv. — Slernfeld, 4 mai. — Stolly 

s3, 24 déc, — Stoltz (De), 38 sept., ia nov. — Stephanopoli, 
37 déc. — Straazich, a déc. — Strauss, 8 juin. 

Sucillon, 18 sept. — Suffit, 3 août. — Suleau, ia août. — 
Supeisac, 19 août. — Supper, g sept. — Suquet, 12 déc. — 
Sureau, 8 juin, 18 juil 

mars. — Susini, 25 janv 

Sweback, 5 mars. 

Sylvan 1 nov. 

Szemerre, a4 oct. 

août, g sept. 

— Susse, i5 
Surosne, 10 fév., 8. 

mars. 

(fille), 29 juin. ~* T., T..., 8 janv,, 6 mai, 3 août. — T,. 
(De), 20 août. — T... d'A..., ao août. 

Tabary, 4 mai. — Tabourin, ig juin. — Tadini (de), 14 

août. — Tahan, 3i août. — Tahier, 14 fév. — Tailfer et Ce 

17 janv. — Tailhand, i5 janv. — Taillandier, i5 janv. — Tail-

lon, 3 oct. — Talon, 8 juil. — Tamisier, n juin, — Tandon-

net, 36 août. — Tandou, 6 août. — Tanet, ag janv. — Tarant, 

10 oct. — Taravant, 26 sept. —= Tarayre, 3o août. — Tardieu 

(V
e
), ig juin. — Tardiveau, 26 août. Tartar, 3o déc. 

Tassin (Dlle), 21 sept. — Taureau, 36 mars. — Taveau, a5 
déc. — Tavernier, 8 juil. 

Techen, 10, 12, 16 sept. — Techoueyres, i oct. — Teisset, 
8 août. — Teissier, 5 janv., 3 juil., 6 août. — Télégraphe 

(journal), 21, ag août, 26 sept., 17 oct. — Teller, 11 déc. — 

Terrasse (V«), 11 juil. — Terray de Vindé, 7 nov. — Terre, a5 

oct. — Terrin, 1 nov. — Terry. 27 mars. — Tesnière, 2a oct. 

— Tessier, 4 sept., a5 déc. — Testanière de Miravail, 8 janv. 

— Têtard, 11 nov. — Teulade, 26 sept. — Teureau, 3 janv. 
Tcxier, i3 fév., 10 mai. 

Thalzy, g fév. — Thélier, 5 juin. — Théodore (Fe), 3o août 

g oct. — Theolière, 24 janv. — Thérond (Fe), 8 nov. — The-

rout, 18 mars. — Theurey, 8 mai. — Thézard (De), 3 août. 

Thiac, 23 avril. — Thibaud ou Thibault, 4 janv., 26 avril. — 

Thibault (De), 12 janv. — Thiébaud (V
e
), 14 nov. ~. Thié-

baut, 20 janv., 18 avril. — Thienny, 20 sept. — Tliiérard (fille), 

1 mai. — Thierry, 3g janv., n juil. - Thillet, 8 août. — Thi-

reau, 11 janv. — Thiroux, ag mars. — Thiry, 37 janv., i3 mai. 

— Thoisscy (hospice), a5 oct. — Tholouze (de), 16 déc. 

Thomas, 8 fév., 35 mars, 4,9, 37 juil., 17 sept., 5 oct. — Tho-

mas fils, i4 fév., g mars. — Thomas (Dlle), 13 déc. — Thomêe, 

1 mars. — Thomirey (commune), 5 déc. — Thoreau de la 

Marlinière, 8 avril. — Thoreau- Lassalle, a5 avril. — Thouaid 

18 janv. — Thuault, 4 mai. *m Thubeuf, 8 avril. — Thuot 3o 
août. 

Tiffeneau, 17 juil, — Tigu, 39 fév. — Tilck, 8 oct. — TU-

loi, i l mars. — Timm, 17 avril. — Timon, 38 oct. Tinet, 

3 mars. — Tinseau (de), 3o oct. — Tintamarre (journal), 27 
juil., 3, 10 août. — Tinlillier (fille), 22 janv. — Tinton (Ve), 25 

mai. — Tiphaigne, ai mars. — Tirait (Dlle), 2 oct. — Tiret, 

20 janv., 7 fév. — Tirmache, 8 mai. — Tisserand, 3o juil. — 

Tissandier, 5 déc. — Tissier, 14 août. — Tivel, 29 janv. — Ti-
verny, 28 mars. 

Tollier, 1 mars. —■ Tollu, 9 fév.— Tombelte, i4nov. — To-

net, 34 oct.—Tonini, i5 avril.— Tonnelier, 10 juil., 24 août.— 

Tony -Corlilliot, g fév. — Tony-Montel, 19 fév. -- Tjornazy, G 

sept. — Tornezy, 10 janv. — Torset, 10 sept. _ Tort, 1 août. 

— Touchard, 3o nov., 4 déc. — Toucliebœuf, 6 déc. — Tour-

masson, 1 nov.— Toureil (F«), 9 mars. — Touret (V«), i3 août. 

— Tournaclion, 24 avril. — Tournade, 14 juin. — Tourne-

cueillèro, iGnov. — Touruemiue, ai maj|» — Tourneur (fille)i 
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16 mars. - Tournicr, 3 juin, 36 sept., iG déc. — Toiirort, |8 

avril. — Tourseiller, ia fév. — Toussaint, g déc. 

Tranc.liard, » oct. — Trâncltel, 10 oct. — Tranqui le, 8 

avril. — Treca, 11 jùîl. — Trécal, 18 janv. —» Treilhe, 1» 
août. — Trelcm, 19 janv. — Trescarles, a janv. — Tresse, 10 

mai, ai août. — Trczel, a6 juil. — Triboullet, 8 avril. — Trick, 

3i août. — Trillot, 4 juin. •— Trimac, ao mai. — Tripoul, 1 

nov. — Troche, a4 **ril. — Troplong, g, 11 avril. — Trottier, 

g fév. — Trouchon (V«). 17 sept. — Troussel (Ve), 1$, a5 sept. 
— Troyon, a (i fév. 

Truchet, 3i oct. — Truchy, 16 fév. — Tint, 18 oct. — Tru-

tat, ig fév. — Trtiy, 31 juin. 

Tuerto, iG juil. — Tullay, 1 mars. — Tumbceuf (Ve), 18 

juil. — Tur, 1 fév. — T rcoing (ville). !j déc. — Turlot, u 

août. — Tlirmel (de), 1 { août, — Turpairc. i3 sept. 

GON G1L 

U 

Ubicini, 19 juin. 

Ugincl, 3i août. 
Union (compagnie), 11 mars. — Union (navire \ 33 août.— 

Union riveraine, i3 août. — Univers (journal), 19, 11 nov., 

13, Î 4 déc. — Urbain, aG fev., 16 mai. — Uzamie, 11 janv. 

V..., 16 juil,, 1a oct. — V... (Dlle), 10 janv. — Vaché, 29 

janT. — Vacher (Fc), a fév. — Vacher et fils, 1 4 mars. — Va-

cil, 17, aa, 3i juil., a3 sept. — Vacteraire, G déc. — VafOard, 

3o avril. — Vagney (commune), 1 janv. — Vagnon, 1 janv. — Va-

Ron, 30 due. — Vaillant, ag mars. — Vaille (F«), 17 juil. — 

Vaïsse, ig, ai, a3 août, 7 sept. — Valette, i5 avril, ai août. 

— Valelt'c-Chabriol (de la), i'4 juin. — Valiat, g oct. — Val-

lée, 14 mars, a{, a5 oct. — Vallier-Colombier, 38 nov. — Val-

lière, 11 juil. — Valmy (de), a3, 3o janv., 6, 8, 10, i3 fév. — 

Valois, 3 juin. — Valory (D c de), 17 juin. — Valz, iodée. — 

Vanbuggenout, ag avril. — Vandard, 14 juin. — Vandcrbacq, 

4
 oc

t, — Vanderbotld, i5 oct. — Vanhall, 19 fév. — Vassalo, 

7 fév. — Vasse, ag juin. — Vasseur (F«), ao juin. — Valtré, i3 

nov. — Vauclin, aS sept Vaugerou, 28 déc. — Vaugin (Fe), 

59 juil. — Vaulabellc (de), i5 janv:, ri mai, ai juin. — Vaur 

(fille), 8 avril. — Vauris, a sept. — Vaussy, 9 janv. — \au-

tier, a3 mats. — Vautrain, i3, i'
f
 sept. — Vauvillicrs, 8 août. 

— Vauzelles (de), 16 déc. — Vayson, 7 fév. 

Veau, ag janv. — Vedie, 36 mars. — Vegnier, i4 nov. — 

Veillas, a mars Veysseyre (Dlle), a8 oct. — Veissier, ag nov. 

=» Venel, ag juin. — Venon, i4 oct. — Vente, 19 fév. — 

Verdi, 1G avril, 11, 16 oct., a, 3, 10, i4 déc. — Verdier, 10 

fév., 6 mars, a nov. — Verdier (fille), 16 mars, ti mai. — Ver-

dier de Suze, ig nov. — Vcrdon, la nov. —J Verdure (De), 

5 janv. — Vércl, la mars. — Verger, 18 oct. — Vergés, 3 

août, ai sept. — Vergniaud, 9 déc. — Vergniaud (Fe), 5 août, 

17 oct. — Vérité (journal), 8 mai. — Verly, i5 juin. — Verne 

de Bachelard, 1 juil.— Verner, ta, i3, 1 4 sept., 3 oct. — Ver-

uet, a6 fév., 1 août. — Vernet (Horace), a avril, 3o juil. — 

Vernet (V'), 17 sept. — Verniory, ao, ai juin. — Vernon, 18 

avril, a8 sept. — Verny, 8 juin. — Véron, 14 mars. — Veron 
de Grandmaison, a5 janv. — Vcrret, a3 oct. — Verro, n juil. 

— Verschoore, aa fév. — Vesque, i3 janv. 

Via!, a3 fév. — Vial (D e), ai juin. — Viala, aa mars, 10 
mai. — Viales, 3o nov. — Viandier, 18 juil. — Vidal, 19 avril. 

— Vidi, g mai. — Vidocq, a6 janv. — Vieillot, a3 fév. — Viel-

fond, ig oct. — Viès, 10 mai. — Vieules, a3 déc. — Vigié 

(compagnie), a5 mars. — Vigneau, 6 juin. — Viguier, ai mars. 

■ Vilain, i4 mai. — Vilette (fille), 10 oct.—- Villard, ia janv., 

3o mai. — Villaret-Lapierre, 8 avril. — Villars (de), 6 juil. — 

Ville, 19, ai sept. — Villemaîn, aa mai. — Villemessant, aa, 

ao août. — Villemur (héritiers de), a7 mai. — Villermont, 6 

avril, 18 déc. — Yillers (de), 4 octobre. — Villctard de La-

guerie, i!i janv. — Villelle (de), la août. — Villetle, i5 août. 1 

— Ville! le et Lalande, g août. — Villetle et O, 8 juil. — Vil-

licrs, g fév. — Villoing {Ve), a5 janv. — Vimard, i5 avril. — 

Vincendon, a8 nov. — Vincens, G nov. — Vincent, i3 janv., ij» 

fév,, 4 mars, aa juil., ao août. — Vincent (fille), ta oct. — Vin-

cent (Ve), 14 sept. — Vinnebaux, 14 «où'- — Vinson, a3 mai. 

— Violet, 3 mai. — Violette, 16 oct. — Viresolvit, ao sept.-— 

Viremond (F. de), ai juin. — Vital, 3o juil. — Vitou, ao mai. 

— Vives, 18 mai. — Vivien, 17 janv , 4 mars. — Vivier, a4 
janv., 37 sept., i5 oct. — Vivier-Merle, ig janv., 9 fév. 

Vodorge (fille), 6 sept. — Voilet (De), 8, a4 fév. — Voille-

rnier, 4, 5 sept. — Voisin, ai août. — Vollard (De), a3 janv. 

— Volney de Col, G fév. — Vordey, *S juil. — Vosalle (D c), 

37 avril. — Vouzellaud, a5 oct. — Vovart, ao, aa janv. — 

Vowles, 1a déc — Vriès (de), 11 juil. — Vrignault (fille), a4 

janv. — Vuillcl, u mai. — Vulgo, 17 avril. 

w 

W.„, ia, i3 sept. — W. . (D«), aa janv. — W... (baronne 
de), 6 mai. 

Wach eux, 18 avril. — Wagnant, ao août. — Wagon, 18 

juil. — Wailly (I> de), 8 juil. — Walewski, a avril. — Wal-

lut et Bougy, 19 nov. — Wangen (de), 16, 17, a5, 3i janv. — 

Wangard, a3 sept. — Warot, a8, 3o mars. — Wasselin, ia 

juil. — Watblé, 3i déc. — Wattebled, 19 nov. — VVattine, 

aG avril, 16 mai. — Waugh- Fernic, 37 mai. — Waxin-Ba-
quel, 10 juil. 

VVebcr (D«). V. Pescalore. — Wcber (Eugénie), 6 déc. — 

VVeiller et Ce, 36 avril. — Weiss, ag mars. — Weltcr, a3 

déc. — Wendling, a3 déc. — Wersiore, ao janv. — Wey 
(Vc), 6 mars. — Weyer, i5 oct. 

Whieldon, ig août. 

Wieldon, ig oct. — Wienholt, YVenher, el Cc , 8 janv. — 

Wimbcrg, 9 sept. — Winken, la janv. — Winkler, 18 déc. 
— Wincm, 1 1 juin. 

Woirhaye, 3 sep,.,
 1? dec

 . 
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Wuldinglon-Siandish,
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Wurst.gocl.
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)»>l. - X... (Dlle), ,6 j .il 1 v fi

 X
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*6 août ,
4
 sept. -Y. (a LyonJ .aVjL' J?^ ~i ï?**î 

sept. - X... (docteur), ,8 mars - X I PonT C (
nol

a're,
 6 

X... (Adèle), , oc. ± X... (Isidore), ^ ^ j«* -

fév. Y. . (De), ,4 juin. - Y,. 

Yonnet, aa fév. 

Yriarte Fraser (Dlle), i3 janv. 

Yturalde, 1 1 juin. 

Yvon (Dlle), a3 août. — Yvonnet, 18 oct. 

Z..., IJ juil. 

Zamoyski, t4 fév. 

Zerbib, 1 août. — Zélia, 

Zinck, 18 mars. 

6 fév. 

Troisième Partie. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

IiOI l*U 31 HAB§ t §»S. 

M^ormaiions. — MoiMificaUons* — Prorogations* 

Abale (Félix) et C c , 9 jail. — Adam et C% a mars, — 

Adam, Pacbe et O, 19 nov. — Aiqui et Cc , a5 mars. — Aimé 

Toché et Ce , 16 juil. — Alabarbe et Ecorcheville, 3 mai. — 

Alaux et Cc , a5 avril. — Allaire et Maile, 10 juin. — Allard 

frères, \ \ mars. — Allard et Mainfroy, 3i juil. — Allmayer et 

Auerbach, G janv. — Amail et C e , ia fév., 1 juin, 14 déc — 

Amat et Langlois, ao sept, 

sard, oi juillet. — Amie et C c 

jeune et Ce , 8 juin. — Anfray, 

Ambel (d'), Robert et Fros-

i4 nov. — Andrié, Rollin 

Balmont el Ce, i4 février. 

— Angrcmy et Dautrevaux, 18 oct. — Arlaud et Perrin, a8 

mars. — Arnaud et Liébaut, aG nov. — Arnault aîné et Cc , 

ag mai. — Arnette frères, G déc — Arnoult et Haussoit, a8 

fév, — Aron père et fils, a août. — Artigue et Vaccard, 9 

mars. — Aspord, Fouchcr et C c , 18 déc. — Asqucmye (d") et 

C c , 1 juin. — Assollant et C c , 3o nov. — Aslruc et Blumcnthal, 

a8 oct. — Astruc et (>, 4 juin, 4, 5 nov. — Altenoux frères, 

7 juin. — Aubenne, 36 nov. — Aubert et C", a mars, i3 août. 

— Aubert et Monmon, a3 janv. — Aubcux, Laubry et Cc , a7 

sept. — Aubkcn et Maucourand, la mars. — Auguin, de Mellel 

et Ce , ia janv. — Auroux et C', 34 sept., 36 oct. — Avercen; 

et Collette, 38 fév. — Aviet et Ce , aa oct. — Avril et Ce, a a 

juin. — Avril, de Gournay et Guyot, a6 avril. — Aycard de 

Guigou et C e, a3 mai, — Ayraaid-Briffault et C e , a4 oct. 

Baboneau et C», 6, 9 janv. — Babyloue de Chamiilan, 1 

avril. — Bacon et Ce, 14 mars. Badin et Taborin, 13 oct. — 

Bagès et Cr , 37 fév. — Baillarger, Moreau et Marié, a6 mars. 

— Baillet et Blin, 5 sept. — Bailly et Fe Leblond, a8 fev. — 

Bailly et Lucy-Fossarieu, 11 juil. — Balcnsi (C.) et Ce, 6 mars. 

— Balleroy et C°, 14 juin. — Ballet, Berthier et C e , 8 juil., 

9 déc — Balmont et Ce , 16 mars. — Barbé et Lefebvre, 6 déc. 

— Barbet-Revol et Pignion, i3 mai. — Barbette et Ce, 1 août. 

— Barbey (,J.-T.) et Ce , 6 mai. — Baré el C p , 8 juil. — Bar-

rat et Alby, 8 juil. — Barrié et Langlane, l 'i dec. — Barry et 

Cc , 6 août — Barteau et C e , 38 juin. — Barthe et C e , aa juin, 

9 juil.— Barthélémy et Dubreuil, 6 juil.— Barlial et C", a 5 avril. 

— Bassié et Obry, 3 sept. — Batardy et Waroquet, 14 déc.— 

Batel, Pacheu et Grenier, 1 août. — Batier et Gérard, 18 

sept. — Batonnaire et Fouchet, a oct. — Baudoin et C« 

janv., 14 mars, G juil. — Baudouin (H.) et C°, 6 juin 

douin frères, 18 nov. — Baudry et Dompierre, 5 juil. — Bau-

nay et Azier, aG août. — Bawens-Duquesne, Lemoine et Ce, 

18 mai. — Bayard de la Vingtiie et (>, 6 juil. — Bayeux et 

Mangin, a3 janvier.
 :

— Beyer et Mesnager, ao août. — 

Beau frère et Ce , a4 févriec — Beaudoux et C c , a3 août. — 

Beaufort (de) et C% a août. — Beaugrand et Ce, 9 mars. 

— Beaurans (V e) et fils, i5 janvier — Bechade et Ce, 

1 mars. — Beck et Ilarkc , ag mai. — Beck et Ulrich, 

18 janv. — Bedel et Moog, 7 juin Beeckmann et Ce, \ 

avril, 7 juin, a nov. — Beer (Ve) et Spire, ai oct. — Beissel, 

Hurvoy et Ce , 7 mars — Belin, Lemaire et Godard, i5 nov 
:— Bellaite et Ce, 6 juil. — Belliard, Boullongne et Ce, ag 

juil. — Bellon (Fe) et Ce, 31 mars. — Bellone, Schmid et Ce, 

17 juil. — Belvalletle et t>, a5 nov. — Benaid et Sonolet 

j
u

i„, — Renard Griv .iu et Ce, 18 oct. — Bena<sit et Uga, 

mai. — Benoussy et C'-, 4 fév. — Berard, démens et Ç«, 

avril. — Berger et Ce, 16 mars. — Bergeret (E.) el C
e
, 18 

juin. — Berlioz et C c , 3o août. — Bernard et C e , 8 oct. — 

Bernard (A) et Cc , aG janv. — Bernlieira et Neveu, i5 mai. 

— Bernicr et Ce, 3 déc — Bernon el Ce , 39 juil. — Berry (N.) 

et C
e

, a4 déc — Bertault et Dufour, i3 juin. — Bertaux et 

C', 8 nov. — Berie et Rosset, 10 sept. — Berlet, Dup'mey et 

C
c
, 9 janv. — Berlheau et Dejust, aa avril. — Berthet et (>, 

7 déc— Berthet (J.) el Ce, G nov. — Berlbier (H.) et (>, 19 

mars. — Berlin el C«, iG mars.— Bertrand (L.) et Ce, i3 j un., 

a3 déc. — Bertrand. Taillet et Ce, a juil. — Besnier frères, 

18 oct. — Besse et C«, 18 nov. — Bessé et C*. >'» i
al,v

- — Y'^ 
son (De) et Cauvain, 34 juil. — Besson et Daubourg, 7 juin -

Bettemant et Ce, 3 août.— Beudon cl (>, 8 mars. — Be 

(Alex.) et C", 13 avril. — Rezançon, 4 sept- — Bezard (Cb.) et 

C«, 14 mars. — Bezault et C«, iq avril. — Biais aine et C«, 

1 mars. — Bi»rd, Prevol et (>, 10 sept. — Bidault, Delapei-

che et Ce, ,7 sept. — Bidault-Brun, 10 oct. — Bidon, DM-

douillet, Rediër et C>, G janv. — Bigaid, Fabre et Ce, 37 août 

17 J-epl., 4, 33 oct. — Bignaull, Del/court et Théry, 16 dep.-

Billiard el Filliol, 6 déc. — Binaepfel el Ce, la dér. — Btetel 

el C
e

> 10 mai. — Bise et Duméril, u mai. — Biison frère», 

5 janv. — Bîlterlitf et C
c

, ag août. — Bizos fièref, 11 oel. — 

Blacque, Certain, Drouillard et (> , 10 juil. — Blanc (Pli.) e' 

G«, 17 fév. — Blanc et Ce, i] mars. — Blanc et Sut ni, 1.; 

mari. — Blanchard et C*, 19 ihc. — Blariçhei el Killiaz, 6 Mai 

 Bltncheteau fiire», 3 mai. — Blancorl el C*, a.'! mai 

Blaller et l.»rot«, ati juin. — Blocli el (>, aG juin.-— Hlorl 

et Laurence, i3 avril. — BJonay (de) et BoiMOflnai, 17 janv 

Bloiidelta (A.) el Ce, 17 mai. — Blounl (Ern.) el O, la juil 

Bock (11.) et C«, 10 ja..v. - llo.quet (A.) et Ce, 8 |u.l. -

Boehmtr et Charlon, a5 irti■ - Buek et Ce, B (anr. - lloc-

rincer et C', 3o oct.— BoiUTeU et I Inei garlen, 39 gnv. -
BolMeU*«l G», 7 juin.— Duisliei et C;, 38 sept. - Boi.vnet 

çl C«, '
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3a déc. i= Bonafous, Raindre, Grimai et C e , 3o nov. — Bonin 

et Simonne!, a5 juil. — Bonnefond, Véron et Cc , 4 juil. — 

Bonnet et (xuth, ag juin. — Bonifier (C.-M.), et Ce , 1 août.— 

Bonnin et C c , 37 fév. —-. Bonfils (Ve) et Leduc, 16 mars. — 

Boquet frères, Martin et Ce , aa fév. — Bordier et Habert, 

36 mars. — Bornemannn (E.), 3 oct. — Botta et Ce , 18 janv. 

Bouchard et Sudre, 36 avril. — Boucher et Ardilly, iS juil. — 

Boucley et Marcou, 30 mai. — Boudin et Godard-Cadet, 3o 

mai. — Bouez père el fils, 16 mai. — Bouillant et C", 35 mars. 

Bouillette et Hyvelin, ai oct. — Bouilleant et Cc , 9 juil. — 
Bouleau et Petholon, 6 juil. — Bourdel et C*, 19 avril. — 

Bourdilliat et Boy, ao juil. — Bourdin, 6 mai. — Bourdon et 

Ce , 1 juin. — Bourdon, Du Buit et Ce, 3o mai. — Bouret et 

Arbieu, 10 mai. — Bourgeois et Guimbellot, a3 sept. — Bou-

ton el Ce, 34 oct. — Bourseret et Faille, 7 mai. — Boutard 

et Lassalle, ag juil. — Bouteille cousins, 16 mars. — Bouteiller 
(Ch.) et Ce, 6 janv. — Bout)' et Barre, a3 mars. — Bouyer et 

Ce

;
 6 fév. — Bouyonnet Baudouin, ab avril. — Brabant, Ché-

ron et Chemin, ao juil. — Brahy et Guérinot, 6 juin. — Bran-

dely, Spiquel et C e , 8 janv. — Brassier et Lapicrre, a août.— 

Breguet et Ce , 7 nov. — Breuillé et Payen, îa nov. — Brevet 

et Rabier, 14 nov. — Briavoinne et Ce , a3 fév. — Brière, Ro-

bert et Frossard, 33 juil. — Briet et Bernard, 4 juin. — Bril-

lantais, Durand et C e , 10 juil. — Bromisse, 1 mai. — Brun-

faut frères et Ce , 37 fév. — Bruniaux et Cc , 37 fév. — Bullot 

et C e , ai nov. — Bureau (A.) et Ce, a3 août. 

Cadet, Colsenet et Ce , aa fév. — Cahen (J.), 14 nov. — Câlin, 

ao déc. — Cail (J.-F.) et G, 9 oct. — Gaillard et C e , ia mars. 

Caillart frères et Fleuret, 9 mars. — Cailleux et f.e, 14 déc. 

Cailliez et Ce , ao juin. — Caïn et Lévy, a8 mars. —- Caisse 

paternelle, 33 mars. — Caldesaigues et Périnot, 16 mars. — 

Calland (V.) et Cc , 31 oct. — Calmeltes, Loiseau et Ce , 5 janv., 

i3 juin. — Cals frères, 5 août. — Camard (E.), 3 juil. — Ca-

mlnola et Gerbet, 8 mars. — Camus et ses fils, a3 mars. — Ca-

napa aîné et Ce, 10 janv. — Candès ei Ce , 3o juil. — Canlin 

et Fournaise, iG juil. — Capell (L. et A ), 37 mai. — Caperon 

et C", 4 juin. — Capital (journal le), 39 janv. — Capron et Ce , 

a août. — Caqueray (de) et C c , 3 mai. — Cnramello et C e , 3o 

janv. — Cardot et C", 18 oct. — Carini et C e , 17 juil. — Car-

lier et Ce , 9 fév. — Cannant et Formant, 30 mars. — Carmi-

choè'l et C c , 7 mai. — Caron (Félix), et Ce , 3 fév. — Caron 

et Desmaresl, a5 nov. — Carpentras et Ce , 10 janv. — 14 mai. 

— Carret Ce, 33 janv. — Carvaillo et Ce , 16 juil. — Cassai, 

Hannum et C c, i3 sept. — Cassard père et fils, a4 août. — 

Casses et C e , 17 aiûl. — Cassi Meloni et C e , 4 oct. — Cas 

taings et Thierry, ao sept. — Castel et Vinbourg, a4 oct. — 
Calernault, Matignon et Ce , 8 fev. Caudron et Dieulot, 3o 

juil. — Caulier et C e , i5 mai. — Caumes et Leconte, aa oct. — 

Caumont et C", 4 juin. — Causans (E. de) et Ce, ai juin, 10 
juil. — Causserouge, 7 fév. — Caussinus et Baijon, afi mars. 

Cavaillé Coll, fils et C', 29 mars, a avril.— Cercle Grammont, 

16 mai. — Cerf et C e , 10 oct. — Cerfbeer (Th.) et Ce , ai juin. 

— Cerfbeer et Labrosse, g juil. — Cesbron et Robert (Ch.), 

11 juil. — Chagot (J.) et Ce , i3 fév. — Chaigneau frères, 

août. — Chalon (E.) et Ce , i3 sept. — Chambille et Dupont fils, 

ig déc. — Chamiot et Pellis, ao mai. — Cbamoux et Barriès, 

ai déc. — Champenois et Moruge, 17 août. — Champin et Cc , 

4 juin. — Chancy, Chaufi iat et Cfi, /
t

, 17. juin, 19 juil. — Ghan-

teclair (A.) et Ce, ao mai. — Chapon et Tholomé, 17 juil. — 

Chapuis-Lagé et Olive, 16 mars. — Charbonnel et C«, 18 avril 

— Charbonnel fières, a3 mai. — Charié et C c a3 août. — Chas-

sang (Mai ie) et C e , a7 janv. — Château (A.), et Ce, 3i juil. — 

Chaulier, Renier et C°, 3o août. — Chauvelot (Augc .) et C e , 

1 mars. — Cbauvet (A.) et Ce , 1 mars. — Chauvin et Tons 

saint, G mars. — Chavet et C", g juil. — Chemin dc fer d'I-

talie, 1 mai. — Chemin de fer dc Paris à Lyon par le Bour-

bonnais, a mars. — Chemin de fer Grand-Central, 3 fév. — 

Chemin de fer du Midi, aG août. — Cheptel (le), 37 fév. — 

Cbezel et Cliarvet, 11 oct. — Chéron et Cc , | a Janv- — Ches-

neau, Steiner, Dollfus et C c , aa mai. — Chevalier et C°, 

fév., a3 mai. — Chavallier de Cbampenne, i3 janv. — Chevet 

et C 1', 19 avril. — Chevron et O, 3a nov. — Cbezaud et De 

jouy, 33 juin. — Cbezaud frères, 19 juil. — Cbicard, Brenu et 

Ce, 7 juin. — Chofflel et Robert, 16 sept. — Cipriani et (>, 

6 juil. — Claudou et Ce, 8, a5 juin. — Claye. (J.) et Ce, 38 

mai. — démens, et C°, 13 oct. — Clerc-Kayscr, iî juin. 

Cloquemin et C c , 10 janv. — Cohlanze et Perquia, 8 oct. — 

(^r/riue el Cc , 7 sept. — Coianet (F.) et C«, G juil.— Colas (11.) 
cl (> , 7 juin. — Colas et Martincourl, 37 mars. — Collard et 

C«, 17 janv,— Collas et C e , 10 mars. — Collât (Stan.) et C 

lî fév. — Colleau, Collasson, Iiuin et Cc , i3 fév. — Collignon 

et Rollol, 3o sept. — ColiOD et G*, i4 niars. — Collai et Ce 

10 déc — Combes rt O, i5 nov. — Combes frères, 9 mars. 

Cnuicl .-I O, lOOCt. — Compagnie du chemin drfrrel des docks de 

Saint- Ouen, 4 sept.—Compagnie Parisienne d éclairage un gaz, 

4 janv. — Compagnie Parisienne des produits céramiques,*!» mai. 

—Compagnie foncière du Rainer, 11, i3 fév., i4 "'ai, 4 nov.— 

Compagnie des ponts Vtrgnieds
y
 ao fév. — Compagnie du 

Nord, i3 »vrjl. »• Confiance (la), maj, — Gunle el Ce, 

août. — Coquillard et C«, ag nov. — Corbel et Thiellement, 

18 avril. — Corberon et Michel, ao avril. — Cordier et C c , 16 

juil. — Cormier et C", aa nov. — Corna et Ce , 36 nov. — 

Corrèze et Ce , 16 mai. — Cosnier et Clopel, 30 juin. — Cosse 

et Marchai, 6 mars, — Gossé, Sanson cl Jourdan, 4 avril.— 

Cossus et Ce, 6 janv. — Goste, Bernard et C e , 3 oct. — Cotelle 

et C e , a3 oct. — Couanon et G c , i5 juil. — Coudère jeune et 

C c , 5 jui!. — Couillard el C e , 19 janv, — Couillard-Sandret et 

C e , 3o oc),, a5 nov.— Couraud el Ce , 5 juil. — Courgeon et Ce , 1 4 

déc. — Courthéade et C e , mai. — Courtier et Ce , ag nov.— 

Gourlillicr et. Ce, 3i août. — Courtin et Barail, 17 sept. — 

Courly et Lachaud, 1 mars. — Courvoisier, g juil. — Cousin de 

Grandville et C e , ai mai. — Cousin et O, 37 mai. — Coûtant et 

Révcilhac, 3a janv, — Couturier et Anaïs, 10 sept. — Couturier 
et Ce, 4 mai. — Couturier (G.) et C c , 3 déc. — Crédit foncier 

de France, i5 juil. —; Crémont et Cc, a oct., 23 déc. — Cre-

pier, Trêve et C e , i3 nov. — Crépon el Ce, 3, 3o oct. — Gro-

chat et Millet, a8 fév. — Cropet et Depille, a6 juin. — Crous-

silliard, Rertaux el Ce , 1a août. — Crozet et Gouguenheim, 10 

août. — Cruet frères, a3 juil. — Cuissat et Franck, a3 juil. — 

Cuvillier (Alex.) et Cc , 4 nov. 

Dabin sœaTs, 11 juil. — Dachcs et Duverger, 11 mars. — 

Dager et Ménager, 33 oct. — Dahout et C e , 17 août. — Da-

limont et Bovct, la déc. — Dalifol et C e , g déc. — Dallery et 

Cbappron, ao nov. — Damey, Petit et Ce, 7 juin. — Dammien 

(P.) et C c , 4, a8 mai. — Dandrieux et C", 37 sept. — Dandu-

ran et Ce, a5 juin. — Daniel et Lesourt, 10 oct. — Danvers 

et Jean, 38 janv. — Dardy, Combes, Cobuz et Ce , 9 août. — 

Dauge et C e , 33 mai. — Daule, Buisson el Delevoye, 4 juin. — 

Daulne et Testas, 4 mars. — Dauner et Ce, a6 mars. — Dau-

try et Dagron, 1 mars. — David (Ve Alexandre) et C e , g déc. 

— David et Ce, 19 nov. — David (A.) et Ce, 4, a8 mars. — 

David et Kaufmann, 34 déc. — David et Templier, ai nov. — 

Davignon et 1" l-évy, 34 déc. — Davillier, Àuvray et C e , g 

juil. — Davy et C e , G janv. — Debacq et C e , g avril. — De-

balène et Franc ezon, a4 déc. — Debelle et C e , 1 7 déc. — De-

brie et Lenfant, 3 juin. — Decreps et Cc , a3 mai. — Dcforge 

et Carpenlier, 3G oct. — Degouy et Coulombier, 38 déc. — 

D guyenne et C c , n mars. — Dehaynin père et (ils et Ce , i5 

août. — Dehorter (A.) et C°, 3o nov., 19 déc. — Delabarre 

(E.) et Ce, 3 mars. — Delacomble (P.) et O, !a nov. — De-

lafon, a3 mars. — Delahante (G.) et C", 10 juin. — Delahaye, 

Beaur et C e , 4 avril. — Délaisse et Ve Gauthier, g nov. — De-

lamare et Gignon, 33 sept. — Dclamotle, Alberl et Durand, 

3i août. — Delaplane et Ce, ag nov. — Delaporle et Gaillard, 

10 août. — Delaporle, Herbez et Ce , ia juin. — Delaruelle 

(Ch.) et Ce, ai sept. — Débattre et Arbelet, a3 avril. — De-

latlre et L. Bertrand, i5 juil. — Délavai et Conchon, 16 juil. 

— Delavallée et Ce, 30 mars. — Delav gne et Fabrot, 4 juin. 

— Delbruck, Kalb et Ce , 16 avril, 6 juin. — Détente et Ce , 
8, 11 juin. — Delespaul et Tipagne, i5 juillet. — Delessaile 

et Ce, 30 sept. — Deteslre, 7 juin. — Delise-Guérin de Neuvy 

et Cc , 10 juil. — Delisle et Ce, a8 sept. — Delperoux et Roy, 

7 fév. — Delphine el Ce , 37 fév. — Delpujet et C c , 3 juin. — 

Oeman jeune et Ce, 3 juin. — Demarly et Ce, ao juil. — 

Demarquet el fils, 6 août — Demoulins et Masson, 4 oct. 

Denéchaud et C e , 6 juin, 8 juil. — Dennery et Francfort, a3 

sept. — Deparrois et Loir, 6 nov. — Depinois et Cr , 7 juin. 

— Deplihez et Ledoux, ai avril. — Depouilly frères et Ce, 7 

nov. — Depré et Cassegrain, 1G mars. — Depré (Pauline) et 

Ce, 16 mars. — Déprez (E.) et Ce, ag juin. — Desbordes et 

Lipman, îg avril. — Deschanets (V e ) et fils, ai mars. — Des-

clais et Liénard, a3, a{ déc. — Desgouges et C", 36 mars. — 

Desgianges et C e , 1 sept. — Deslandres et Rey, aG août. — 

Desparios et Doucerain, 3o mai. — Desr z cl (]', 5 sept . — 

Destrech-Peyron, aï sept. — Destrem (R.) et C c , 38 mai. — 

De-vaux el Ce, 4 mai. — Dellian frères, a janv. — Devennc 

et Lemoine, aa avril. — Dcvert et Desabry, a8 déc. — Dexhei-

mer frères, i\ mai. — Diamy (Ve) cl Ce, 6 août. — Didier 

et Ce, 13 janv. — l)ié et C*, 6 nov. — Dietrich et O, i3 fév. 

— Dijon et Cc , a5 janv. — Ditlm3yer et Roedel, a6 sept. — 

Docks Napoléon, 4 sept. — Dodé el fils, la avril. — Domai-

ron, Wcrbro ick et Cc , 17 mai. — Donzel et Sublet, 28 déc. 
— Dorange, Bonafous et Ce, g, i3 mars, 19 juin, 9 juil. — 

DOIT et Kloster, 11 nov. — Doucet et A. Leclerc, g juil. — 

Dourlelt et Lexcellenl, a8 sept. — Doyen et Delafarre, 5 juil. 

— Dreyfus et Kaufmann, 38 juin. — Driou, Morct et O, ag 

janv. — Droinet {V.) et Cc , 7 mars. — Drouin et Ce, 8 juin. 

— Dubard et Provost, a5 juin. — Dubois et Ce, 1 mars. — 

Dubois et Laforesl, g juil. — Dubois et Vaillant, 3i janv. — 

Dubreuil ( \.) et C>, 7 mars. — Ducardonnel et lioisgaulhitr, 

3o oct. — Durasse frères, 16 nov. — Ducbamp et Lavigne, 7 

oct. — Duchalel el C', ia janv. — Duclerc (E.) et C«, aG 

aoû'. — Ducloz, Canu ca C c , 11 juin. — Ducouder, Etasse et 

O, 16 mai. — Ducourneau et Ce, n oct. — Ducoux, Joliclerc 

et C IJ mars. — Duffour et Caron, 1.4 nov. — Dufréne et 

Baudoux, 17 juil. — Duglos et Lamouche, 17 sept. — Dujar-
din, D'hardivilliers et O, u juil. — Duluc, Bourget et C«, 

ai oct. Dumarcliey, L4vy et Mayer, 19 nov, — Duraeinil 

et Léonard, a8 nov. Dumont et Ce , 9 nov, — Dunionteil et Ce, 

9 nov. — Dumoulin, Auclair et Ce , 8 avril. — Duneau et Ce, 

3o avril. — Duplais (H.) et Ce , 1 mai. — Duponchelle et Mol-

vaut, a3 mai. — Dupont et Ce, 16 janv. — Dupont (A.) et Cc , 

ia fév. — Dupont et Demarle, 1 fév. — Duport et Mortel, 8 

août. — Duprat (A.) et C*, 8, i3 juil. — Dupré et C% 7 fév. 

— Dupré et Buccheisler, G nov. — Dupriet et Rameau, 11 

juin. — Dupuis et Latour, 8 mai. — Dupuis et Parfont)', 17 

août. — Dupuy, Hulman et C', 4 mars. — Durand et Blan-

chon, i5ocl. — Durand et C«, 37 mars. — Durand frères, 6 
avril, i3 nov. — Durvis, Gerder et Chamussy, 1 nov. — Dus-

saut et Destabeau, 34 août. Dusuau de Lacroix el Ce , i5 janv. 

— Duteil et Delahaye, ao juil. — Duffoy el Ce , 18 oct. — Du-

lot (F.) et Ce, 37 janv. — Dutreih et Ce, 3o mai. — Duval 

(J.) el C e , a, 7 fév. — Duval et Eustache, 3o nov. 

Edmond père et fils, aa nov. — Ege (V«) et Périchon, ta 

août. — Elluin et Ce, 10 mai. — Emmanuel et C', 8 sept. — 

Enaux et C', 1 avril. — Engel et Tremblai, i3 sept. — Enoch 

et Oppenheim, 13 oct. — Ërhard et Ce , ia juil. — Estariaa 

et Ce, 3i oct. — Estibal et C c , 3 mai. — Eutry, Leleu et 

Biarnes, 5 janv., a3 déc. — Experton et Guérin, a8 août. — 

Eymard el Même!, 34 juil. 

Fabre et Kusemann, a juil. — Faengcr et C«, i3 janv. — 

Faivret-Lignolle et Cr , g mars. — Farinole et Ce , 3 juin. — 

Farran sœurs, a3 mai. — Farrenc et Ce , a8 avril. — Falous et 

Boullin, ao fév. — Faucher et Ce , a5 juin. — Fauchet et 

Gruyère, 30 juin. — Fauconnier et Durand, 7 juin. — l'aurc 

et Darrasse, 11 juil. — Faure et Mooricn, sa oct. — Faure et 

Tergat, 5 août. — Fauveau aîné et C
e

, 18 déc. — Favié et C", 

14 ocl. — Favre (J.-M.) et C», 14 fév., 16 mars. — Favreau 

et Ce, 6 fév. — Favrel et C«, i3 avril. — Faye et Ce, 4 sept-

— Félix et Carré, 38 juin. — Fellens et Ce, 3 déc. - Feray 

et Ce, 5 avril. — Ferembaeh et Lafosse, aG oct. — Ferradou 

(H.) et Ce, 3 juil. — Fenand et Ce, 19 fév. — Fétu et G«, 

34 avril. — Feugeas et Boussioux, i4 sept. — Feuquières et 

Marguerite, 1 juil. — Fey, Martin, Eude et Vieugue, 4
 st

P|; 

Fichot et Ce, 16 juil. — Figuières (dc) et Ce, 9 déc. — Filleul 

et Bcilhelot, 4 sept. — Fizeume et H.irlet, 34 août. — ~ ™ 

feld et Hirsch, 3o juil. — Flamand et Loisel, 39 juin. 

ment et Delusier, 1G avril. — Fleurent et Cc , 4^ niar- f 0'1 

et Ce, 6 déc— Fonbonne (de) el C«, i3 janv. — Fondeuc de 

Caronte, a avril. — Fontaine (sœurs), ia mais. — Fontaine e^ 

Cosnard, 37 sept. — Fontaine et Cc , 39 mars, 1 nov. — ^ 

tin Ilermann frères, 1G nov. — Forcinal et Locard, 3 dec. -• 

Fossé (Ve), Commun et Mary, 30 mai, 37 juil. — Fossone ci 

Thibault. 35 juil. — Foucault (V«) et Nugue, îa nov. — ï°u" 
cher et Ce, 3o mars. - Fould (B.) et Ce, 33 nov. - F™

11
™ 

et Ce, 11 janv., ai juin. — Fourcat et C» (A.), i5 oct. -r-

Fourèï el Poulharies, 19 juil. — Fourmcnt (sœurs), 1'
 aTrl

- • _ 

Fournier, Arnaud et Ce, G sept. — Fournier frères, ao 1
U

_J 

Fournier et Ce, a juil. — Fourning-Roset et Goberl, ag |Ui . 

Fourniol, Degeilh el Ce, 5 avril. — Foyot et C', JJ. )""• ~ 
Franc et Richy, ai juil. — François et Grombach, o |any. ^ 

Frémont et C', ig mars. — Fremonl et Decloux, 3 J v.n . „, 

Frêne et Ce, ,6 mars. — Frenoy frères, i5 juil. - Ï«
1Da

J_ 
Ce, 18 mai. — Fribourg et C«, 7 fév. — Fribourg et de «eui 

maisons, 6 avril. — Friedlander et Ce, 3o janv. —
 From

T
u

|.! 
Fournier et C c , a5 janv. — Fronlin et C c , u nov. — 

chéri et Cc , 37 mai. — Fullers, Desgrand et Cc, 1 D0,, 

Fumey, 7 mars. 

Gad Bedarride el C', 16 mai. — Gadon et Ce,
 ï5

r

sepi' 7t 
Gagnet el C«, 3o sept. — Gaidan et C", 18 juin. — Ga|l!

c
 ^ 

Laroux, aa mars. — Galas et Dubourcy, 11 nov. — Gala' 
Serpt, a4 oct. — Galland (D.) et (>, 11 juil. — Gallentanci 

Levrini, a3 oct. — Galliard et Muller, igjanv. — Galbet IJ 
et Ce, g mai, 3o août. — Gallimard et Petit fils, 37 |U"-

Gaty (Homère) et C
c

, i3 nov. — Gandillot et C
e
, n

 noV
g

a
. 

Ganneron et Malingre, 9 mai. — Garât et Ce, aa juin. — -

rau el Ce, 4 avril. — Garceau et G
e

, 19 oct. — Gardet el 1 

l4 fév. — Gargan et Ce, 4 juil. — Garnier, Faucheux, l'
s 

cl (>, 38 mai. — Garnier (Ch.) et C«, ia fév. — Gain .cr ^ 

l'rotat, <i mars. — Garnier frères, a{ avril. —*9
arr

'
e

V
e
.,.

v 
Bourgeois, aa fév. — Gairo et C\ ag juil. — Gasnier et Ja"^ 

9 mai. — Gaspart et Ce, 8 nov. — Gaslebois et Ce 8 )uin. 

Gaumaid et Berlin, 3 déc — Gaun.ont (D.- J ) et C«, bjui» 

Gaupillat, lllig et C», ,9 déc. — Gauthier, Gasson et W. / 
août. - Gavillet, de Lolmc et O, a mars. - Gelle fre.es ^ 

Ce, ,5 mars. — GeneUe et fils, 7 août. — Genêt et Laure ' 

10 mai. -Genotet Mar. sl (!>"). 7 «"W. - Genty de JW-sjj 

0 mars. -Gérard et Ce, 3. déc. - Gérln (VM, fil» el tA 

•"iov. - Gerson, Cerf et Worn.s, ao sept. - Gh.d.glia et > ,7 

sept.- Ghilliano.Erislin el C«, 5 août. — Gibus et C«, 9 sept.— Ghilliano.Erislin el L e , 5 août. — Uiuus ei y • 

- Gide el Ce, 4 juin. - Gil, Allard et Clastère, 5 sept. - g» 

bert et C
e
, i{ mars, r- Gilbert, Simon et C«, ip le». . . 

les et Ce, 11 sept, sr Gilles et Biiauchou, 11 mai. — WU«« 
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' • ai fév. — Gillel et Pillot, 3i janv. — Gilly et Du-

fils.
 alflC

':
an

v. — Gimbert et G. David, a4 juin. — Girard cl 
jari^i 9 1.. *

 scpii
 _ Girard frères, 16 juil. — Girardon et 

OH " ' 'Vl — Giraud et Vcillet-Debude, 9 mai. — Girard 

%J««.ne, .5 j.nv - Girou* et G (F.),,5 juil.-Gi, 
e
 Piattier, 1 avril. — «JZon, Piot et G, 20 janv. _ 

r0U
- 1 f« 17 avril. — Glimes (de) et G, 5, 19 juif. — Go 

G
.
U

'
ie

c' ÎJ ocl. — Godard et G, 25 mai. — Godet et O, 
k"

1 e
'. ' f.ndin-Giraux, iq juil. — Goebel et Walderneier, 

6 sept- —
 u . /-•! ri n„...L...i. j- ni 

. ■ ', Goelzer et G, ii juil. 

/> '5 mars. — Gondrecourt (de) et G, 19 mars. — Gonin 
Ct

 n 'JLllv *o août, 21 sept. -= Gontier et Weeger, ,8 juin. 
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 "ronvers Douehet
 el C

'' '
4
 ̂  ~

 GooJ
>
ear

> >
S f(;v

- ~ 
T n^ot et' Carton, 1 janv. — Giron et G, 3i août. — Gos-

fj .B.) et C=, 1 août.-Gosset et Dorleb, 18 sept. - Gou-
'el. i ~Qc 3o janv. — Goudeau, Talemans et C«, A, 10 mai. 

Gouin' (Ern.) et C', 8, 21 juin. — Gonpi et G, 7 juin. — 

A /Clt} et C', ia août. — Gourdon, aï juin. — Gousset 

t°nuDuU i oct. - Goutard et Caflïn, 10 avril. - Goutier ct 

f' Ilot iq'fév. — Goyard et G, 3o janv. — Graliam, de Li-
es 'et C' 18 mars. — Graillard et Herpin, 1 juin.— Grand-

Roqucblave 'et G, .3 août. - Granger et C», H janv - Gra-

• »t fimot, i 2 oct> — Gra voix et L», 11 dec. — Grevednn 
P!

n

c
f Wv. - GriUat (A.) et Ce, 4 janv. - Grimes et Ce, 

n(
J
v

. _ Grimonprez et Bignard, 18 sept. — Gros et Don-

"aud 27 avril. — Gruet et Renneville, 20 juin. — Grut frères, 

" août. — Gruyer ct Ce, i4 ocl. — Gueriu et Ce, 24 déc. — 

Guerin père et iils aine, 9 nov.— Guenn et Plantier, 28 nov. 

ii Guerre fils, 22 oct. Guerrier et G, !4 fév. — Guibert 

et Pichon, 8 avril. — Guichard frères, 4 mai.— Guillaume et 
ç

t l oc
t, Guillon ct Lemoine, 9 mars. — Guimaraes et 

Raffin 28 août. — Gunther et Ce, i$ mars. — Guybeit père, 

i4 fév.' — Guyon père et fils, 3o mai. — Guyot (Ch.) et Roi-

dot, 11 »ep'-

 ~. ... , . ..eier, 

Gombault de Morlemart 

Hadol et Ce, 3o janv. — Hagnauer et Signard, 3 mai. — 

Haguenoer et Lecherbonnier, 4 de'cembre. — Haight et 

Halsey, 37
 mars

- ~~ Halley, Vecque jeune ct Ce, 14 

mars
. — Halphen (les h«"), 22 juin. — Hammel (L.) et Ce, 1 1 

janv." — Hamon Ginot et (>, 12 janv. — Hardy, Divers et 

Diega, *5 juin. — Hart, 23 fév. — Hartmarnn (de) et fils, 17 

oc
t.— Harville et Pont, 8 janv. — Harweiter frères, i5 nov. 

m- Houssy et Feret, 25 avril. — Hauteur, Basigollo et Don-

chery, 3 sept. — Hayet, 6 janv. — Hazard, 20 nov. — Hébert 

ct Ce, 19 juil. — Hecquard ct G, i5 juin. — Hediard, Le-

vieux ot C
c

, 1 avril. — Hcilbronner, 24 fév., — Hermebulte 
cl Berlin, 29 juillet. — Hennequin (H.) et C

e
, a5 juin. — 

Hennequin (V
e
)
 e

' C
e

> 20 avril. — Hénocque et Vanwers, 
i4 septembre. — Hénon et Dcnille, 18 avril, -a Henry 

INast et C
c

, 7 juin. — Henry et Gain, 3o mai. »- Henry 

et Trousselle, 10 avril. — Henry et Omon, 18 juil. — Henry 

(O.) et C
c
, 14 déc. — Hérisson et C", 7 mai. — Herman 

(Constant), i5 mars Herrier, Bouhoir el C
6
, 21 mai. — Herr-

leich, Wust et C
e
, 19 nov. — Hessé et Worms, 25 mai. — 

Heusey, Deneirouse et Boisglavy, i3 janv. — Hiélard et sœur, 

iodée. — Hittbrunner et G, g, i4 mai. — Hoche frères, i3 

août. — Hofman et G, a8 déc. — Holleville frères, 19 fév. — 

Horrer et Santerre, ig avril. — Hortense et Cc , 23 ocl. — 

Houdon ct C e , 20 avril. — Houdon, Charmoy et C", 10 juin. 

 Hourdequin et C e , 14 mars. — Hovelarque frères, i3 avril. 

— Hovyn de Tranchère et C
c
, 7 fév. — Huard Lamotte et C

e
. 

7 juin. — Huchet et Ce, i5 janv. — Hudry et Escroignard, i3 

déc. — Huet et Cc , 8 juin. — Huet, Caruel et C", 2g nov. — 

Huffer et C e , 27 janv. — Humbert et Henri fils, 23 oct. — 

Hurbain et Delacroix, 6 nov. — Henriot et G, 27 déc. — Hu-

tinet et Jannin, 22 août. — Hyon-Fauvel et C e , 12 mars. 

Ingelbachel Wolfgang, 7 août. — Inville (D') et C
e

, 23 
fév., 6 août. — Izembert et C e , 25 nov. 

Jablonowski (V.) et G, 21 avril. — Jacob et Francar, u 

janv. — Jacques (J.) et Ce, 25 nov. — Jaloux et Panot, 12 

août. — Janet et G, i4 mars. — Janiaux et C e , 25 mai. — 

Jardin et Ce, 10 sept. — Jarry et Ce , 12 déc. — Javiilet (H.) 

el C
e

, 3o oct. — Jeantel, Regad et C
e

, 8 oct. — Jeune et C
e
, 

1.7 ju n, 14 sept. — Joes et C', 29 août. — Joffrin et Labbé, 

20 juil. — John (L.) et Ce, 20 fév. — Joliclerc, Leroy et C», 
22 janv. — Jolly et C*, 27 mai. — Jolly-Lcclerc et C

c
, 9 déc. 

— Joly (Ch.) et C", 29 mars. — Jouaux ct Desliens, 5 oct. — 
Jouanin et Mavré, 7 déc. — Joubert et Salleron, i4 fév. — 

Joubleau (H.) et C% 25 janv. — Jouet et V. Fère, 5 janv. — 

Jourdier (A.) et Ce, 16 mai. — Journal des Chasseurs, i3 
janv., s3 déc. — Journet ct C

e
, 3o nov. — Jouîset et Gentil, 

29 nov. — Jouve et Cc , 27 nov. — Jublin et C*, 26 juil.—Julin 

(H.) et C
e
, i3 nov, — Julien, Lancer et C

e
, 24 oct. — Jtiquin 

et Place, iS^nov. 

Kallenbackcr et Herich, 29 avril. — Knab et C", 7, 9, 29, 
3o mai, 18 oct. — Knight et C', 3o mai. — Knoderer et C

e
, 

3
4 avril, 10 mai, 20 juil. •— Kob et Pick, 23 mai. — Kobert et 

Gosselin, 7 août, — Kvam et Cc , 3 juin. 

Labbé et Mois, 23 mars. — Labolle et Roberl, 28 juin. — 

Labrousse, Besson et C
e

, 3 sept. — Labruyère et C
e

, 3 déc. — 

Labrouesse etC
e
, 8, 1 2 ort— Lachâtre (de) etCe, 16 juil. — Lachaze 

frères, 27 juil.—Laclicze et Lafon Sl-Cyr, a3 oct.— Lacombe ct 

Mezermond, 3 juin. — Lac.ornme, Schwartz et Dclecolle, 23 juil. 

— Lacretaz (de), Clouet et C
e

, 17 juil. — Lacroix et C'
-
, 18 

cet. — Lacroix (M.) et C c , 14 nov. — Lafléchelle (de) et Fleu-

rot, 3i déc. — Laffolie et C
e
, i5 janv. — Lafontaine, Prévost 

et C
e
, 3 mai. — Lafontaine et C

c
, 4 mai, 18 nov. — Lafourca-

oe et C
c

, 27 sept. — Lagarde, 5 juin. — Ligirrigue et Ce, 24 

sept. — Lagrange (Urbain), 19 avril. — Lair, i3 juin. — La-

Jeu (de) et (>, 17 mai. — Lallemand et Bastian, 1 avril. — La-

loubère (E.) etC% 16 juil. — Laloue et Delsaux, 23 sept. — 

Lambert et Thomas, 4 mai. — Lambert et Rousseau, 28 août. 

Lambert de Roissy et C
c

, 19 mars.— Lambert et Thary, 12 mars. 

-"-Lambert, Ormancey et Ce, g avril. — Lambin, Saguet et 

rouchet, 3o janv.—Lamiraud, Deforge et Henrion, 16 nov.— 

Lamoureux et Gendrot, 7 mai. — Lanacastel et Rimailho, 
2

+
dec— Lançon et C

e
, 1 mars.— Landers ct Canlin, 2 mars. 

— Landrin et Boitel, o janv. — Laneyrie et C
e
, 8 août. — Lan-

glais et C«, 5 mars. — Langlois et C»
f
 7 fév. — Langlois Ville-

rnain el Ce, 7 m
a

;, — Langry et C
c

, lé juil. — Lanzenberg et 

Uùc, 2 janv. — Laplace, Hostein ct C
e

, 12 déc. — Lara (de) 

« ^.',24 août Laidet, Ravillot et C
e

, i5 juil. — Larman-
el

 Pinguet, aaaoût. _ Larnaude et Ce, i3 août. — Laro-
cheite frères, 5 déc. — Laroue et Guichard, a3 janv. — Las-

sulas et Séguier, 17 juil. — Lassallc (de), Dumon et C
e

, 12 

janv. — Lassalle (Ch.) et Ce, i5 ocl. — Lassus cl Ce, g fév. — 

Latcrrière (de) et C
c

, 2a oct. — Latry ct (>, 20 aoùl. — Lau-

dran et O, 3 mai.— Laugé et Mevrel, 25 nov. — Laurent (IL) 

et Ce, 4 mai. — Laurent de Blois et C
e

, 27 fév., 25 juin, 28 

déc. — Lavejssrère, 1 mai. — Laville et Ce, 1 janv. — Lacé, 

femme Boisgonthicr et Tavernier, 5 avril. — Lebailly et 
Cç, 20 mars. — Lebaubc ct Ce, ,7 mai. _ Lebaudy 

frères, 10 avril. — Lebenonnais et Roucamps. a3 mai. 

— Leblanc ct Ce, lafév. — Lcbobc, Callou et G*, 11 mais, 

S avril. — Lebocq et Ce, a8 nov. — Lebou père et fils, 18 

juin.— Lebou (Ve) et Bomblin, 3 janv. _ Leboucbei- et Lam-

bert, 1a juil. — Lebourler [et Bonnevaine, ao mai. — Lebre-

ton(J.) ct G«, 3« août. — Lebrun et C", i\ août. — Lécher -

bonnier et Çr|, i3 mai. — Lechevalier (J.) et Ce, ,5 nov. — 

Lec er (Acb.) et C», 3 juîl—- Leclerc et Lebertre, 22 août, — 

Leclerc et Chevalier, 26
 0

ct. — Lecoq, ao nov. — Lccocq et 

Dreyfus, 27 dec. — Lecœur et Meunier, a3 juil. — Lecomte 

(limile) et Ce, 7 mars. — Lecomte, Linar-l et C=, a3 janv. — 

Lccnvaiii et loubon, i5 oct. — Ledimet Vandermoesen et Ce, 

7 sept. — Ledoux et Ce, ,6 fév. — Lcdoyen et Baulavon, aa 

avril.— Leduc, Lagarde et Bourgeois, 1 oct.— Lefehvre (A.) et 

Ce, g dec— efebvre (C.)etCe, 19 mars. — Lefebvre frères, 28 

juin. — Lefebvre (H.) et E. Roussel, 18 nov. — Lefebvre et 

Wallet, 1 avril. — Lefèvre (P.) et Ce, as août. — Lefèvre et 
Ce, a3 déc — Lefort et Ce, a3 janv. — Le

s
aIlois et Ce, ao déc. 

— Legendre et Guichard, îa mars. — Legendre et Hiard, a6 

sept. — Léger et Ce, a6 juin. — Léger et Lacaile, 

g janvier. — Legorgu et Placheki, 6 mai. — Lcgouge et 
Ce, 3o mars. — Legrand ct Ce, 5 juil. — Legrand (A.) et 

Ce, g mai. — Legrand et Marescot, 1 nov. — Legrand et 

Ogez, 7 juin. — Legret (Ch.) et Ce, tg oet. — Leiberet Com-

melin, i3 juin. — Lejeune et Ce, ia mai. — Lejeune et Gha-

Ions, a3 sept. — Leleu et Mairant, 11 juin. — Lelièvre frè-

res, la oct. — Lelong, Vimont et Ce, 26 juin. — Lelong cl 

Bopgré. a5 déc— Lemaillaud et C
c
, 26 mars. — Lemaire (E.) 

et Ce, a3 mai. — Lemaître (P.) et C
e
, aSjuil. — Lemann etCe, 

7 juin. — Lemarehand et Ce, \ mars. — Lemer et Challamel, 

5 fév. — Lemercier-Galland et C*, 27 fév. — Lemire et C
e

, 7 

novembre. — Lemoine et Maurer, 25 mai. — Lemoine 

et Roussel, 3o oct. — Lemoine, Tanrade père et fils, 7 

mars. — Lemonnier ct Sanson, 3i déc. — Lemonnier, 

Babier et Berge, 20 août. — Lemoro et Jeanson, 12 août. — 

Lenderet Goelot, i4 août. — Lenoir et Vellin, 16 juil. — Le-

pelletier (J.) et Ce, ai oct.— Léon Souberbielle et Ce, 12 mars. 

Lepage et Willmotte, 10 juil. — Lepage (Ph.) et C
e

, 7 mai. 

— Lepage, Talrich et Pi, 20 fév. — Lepelletier (P.) et C
e

, i4 

mai. — Lepellelier et Saulnier, 11 mars. — Leperrier et Tu-

bœuf, 8 fév. — Leris de Noireterre, Bessière et C
e

, 4 nov. — 

Lerouxeau de Saint-Dridan el C
e
, 7 mars. — Leroy (A.) etO, 

20 juil., 18 nov. — Leroy et Tayot, 25 mai. — Levage et Ce, 

20 fév. — Leseigneur et C°, 3o août. — Lesourd et C e , 2 ail. 

— Létang (H.) et C°, 20 août. — Lethuillier et C% i5 juin. — 

Létrange, David et Ce, 24 juil. — Lélu el C
e

, 3o mars.— Lètu 

et Mauger, aa aoû!. — Levasseur et Rabu, 4 sept. — Levêque 

(A.-H.) et Cc, 11 mars. — Levert et Ce, 8 juin. — Levin ct 

C
c
, 5 fév. — Lévy (A.) frères, 6 juil. — Lévy et H. Simon, 16 

juil. — Lévy (Mayer) el Ce, 24 sept. — Lberbier et Mèyér, 3i 

déc. — Lhuillier aîné et C
c

, 3 oct. — Liélin et Leprovost, 18 

mai. — Liévin frères, 3 mai. — Lipman et C
e

, 7 déc . Lobry 

ct Peyret, ai août. — Lceffel et C e , 4 mai. — Lœwenlhal et 

(>otlin, 3o juil. — Loisel et Gauthier, 27 mars. — Longuet 

(Ch.-Ed.), 12 janv. — Loubat (A.) et Ce, 8 juil. —1 Louisse et 

Laveaux, 27 déc. — Loussot et Ce, i3 fév., 18 nov. — Louvet 

frères, 28 mai. — Loyse! (Edw.) et C e , ig mars. — Lucas frè-

res, 2 déc. — Lucquin et Clara, 28 août. — Luquet, 26 mars, 

29 nov. — Luquet et Morel, 3 décembre. — Lutercau et Ce, 
i5 mai. 

Machet et Ce, 8 juin. — Magaud (J.), 19 oct. — Mage ct C
e

, 

27 déc. — Magnier et Duffer, 4 avril. —■ Mahaud et Ce , 3o 

sept. — Maillard, Rochet, Morel et Ce , a5, 37 avril, 18 nov. 
— Maillet et Ce , 19 avril. — Malice el Touzé, 27 juin. — Ma-

ligny (de) et C e , 16 janv., 28 mars. — Mallé et Villelle, ai 

oct. — Mallet père et fille, 14 oct. — Malrieu et Cc , 14 oct. 

— Malteste et Lechevalier, aa janv. — Malty et Ce, 28 août. 

— Manalt et Ce, 5 déc — Manc l père, fils et Ce, ao mars, 3i 

mai. — Mangin et C e , 14 oct. — Mangin, Vion et C e , a5 fév. 

— Manoury et Ce, 14 déc. — Mantelet, Léger et Ce , 4 avril. 

— Mantoux el C°, 5 déc. — Maquet et C°, ig déc. — Marais 

père et fils, 2a août. — Marais et Baillet, 5 juil. — Marcel et 

Grimault, 17 sept. — Marchais et Lamonlagne, 11 juil. —Mar-

chai et Roblin, 4 oct. —■ Marchai et Sangouard, a5 janv. — 

Marchand et C
c

, 16 juil. — Marcy et Turbot, ai nov. —. Ma-
réchal et Ce , & avril. — Marest (A.) et C e , 23 mai. — Marette 
et C e , 3i juil. — Marguerie fils et Ce, 22 oct. — Margue-
rite et C

e
, 12 sept. — Mariage fils, Guérin et C

e
, 11 sept. — 

Marie frères, ig janv. — Marion, 23 avril. — Marix et Weil 

frères, i5 sept. — Marïzy et C
e

, i5 nov. — Marshall ct Garn-

ham, 4 niai. — Marteau et Cc , 24 mai. — Marteau et Dauvis-

sat, 26 nov. — Martin et Ce , 16 fév. — Martin (Ch.) et Parrot, 

a5 nov. — Martin (Emile) et Ce, 1 mars. — Martin (F.) et C e , 

3o sept. — Martin (Jules) et C e , 7 mars, 1 juil. — Martin (N.) 

et Ce, 20 juin. — Martin (V.) et C e , ao juin, 28 déc. — Mar-

tin (V e ) et Ce, a3 juil. — Marx etNezondet, i5 avril. — Mar-

ziou, Malhey et C c , 11 juil. — Mas, Baudinet et Ce , i5 janv. 

Erratum, ao janv. — Masse-Lemoulle et Cc , a5 mai. — Masset 

et Lambert, i5 août. — Massias et Pattey, 21 nov. — Malhé-

rion et ses fils, 3i juil.—Mathieu et V e Sahuque, i3 juil.— Ma-

thieu et Vidaienr, 28 sept. — Mallhysen et C
e
, 23 fév. — 

Maugas et C
e
, 21 août. — Maugée et Piiilippon, 3o oct. — 

Mauguin frères, 4 avril. — Maulde et Renou, 7 mars. — Mau-

rel et Ce, a& avril — Mauiin ( A.) et frère, 12 juil. — Mayer 

et Michel, ag août. — Mayet Ce, 20 janv. — Miyran, Mariel-

hacy et Arbelot, 12 fév. — Maze, Voisine et Touchard, g oct. 

j — Mazeline et C
e
, 18 mai. — Meaux et C

e
, 26 oct. — Mécus 

et Ce, 5 juin. — Mège el C
c

, 19 juin. — Meltn et Constance, 

6 avril. — .Melon et Gauthier, 4 juin. — Ménage et Duprey, 

i
9
 avril. — Ménage et Ginard, 18 oct. — Ménager frères, 27 

fév. — Menaud el Leclercq, 2 ocl. — Menier, Mignen et C», 

16 déc. — Mercier (P.) et Ce, 17 avril. — Mercier et Ce, 20 

janv. — Mersié et Chenu, 12 mars. — Mesirard et Ce, 12 

mars. — Meslin et Hamel, 19 fév. — Meunier ct C
e

, sg fév. 

— Meuriot el C", i4 juin. — Meyer, Himmès et C
e

, 1 mars. — 

Meyer frères, i3 juil. — Mialhe ct Mounié, 1 mai. — Mi-

chaclis et Scbusler, 28 déc. — Michau et Joly, a3 avril. — Mi-

gnol, Dcnain et Ce, 27 déc. — Milet et Caris, 21 déc. — Mill 

et Gautior, 16 juil. — Millaud et Ce, 28 déc. — Millet et Ce, 

3r> juil. — Millet (J ) et C=, 24 déc — Millochau, Fortier et 

C°, 25 mars. — Millot, Gauthereau ct C s , i3 sept. — Miot et 

C e , 2a avril. — Mirablon, 26 juin. — Mirés (J.) et Ce, g, u, 17 
avril, 14, i5 juin. — Mocquot et Ce, 1 sept. — Moissenet (Ve) 

et C», i5 avril. — Molin père et fils, 3 déc — Mollard, Ro-

main et Palyart, 3o janv. — Monchy et Coupard, i3 avril. — 
Mondin et Ce, 10 juil. — Mondrainville, Mulet et e, 9 juil. — 

Mongiu et Sanson, 26 juin. — Monier et Rigaud, i'
t
 déc. — 

Monin el C«, n mars. — Moniteur de l'Armée, ti juin. — 

Montargis et Gougy, 12 oct. — Montdutaigny et Ce, a3 oct. — 

Monteix et Boutan, 5 déc. — Montlonis (de) et O, 5 janv. — 

Monnd et Maréchal, 28 sept. — Morand et Vaine, 7 mai. — 

Morand, Villettc et Duinonl, 3 janv. — Moraval et C, 4 janv. 

— Morca et Belli, 5 août. — Moreau, Cbaslon et Ce, 8 mars. 

— Moreau (Fréd.), i5 fév. — Morel-Fatio et Ce, 7 mai. — Mo-

rel (G.) et C, i4 lév. — Morel et Burnel, 36 juin. — Morel 

et Guérin, |/
(
 fév. — Moret et Ve Fournier, 3o nov. — Mo-

ries (de) et Moulin, 5 août. — Morin et Frandin, 4 mars. — 

Morize (J.) et Ce, 3o avril. — Morstadt ct Ce, i5 mai. — Mor-

tier Adam et Henry, 10 sept. — Mortier et Despotte, a déç. 

Moltat et Delarivière, i3 janv. — Mouillait el Gaspart, ag juin. 

— Mouilleron et Anlhoine, 5 janv. — Mourié et Chevalot, i3 

orl, — Mousseron et (>, 12 juin. — Moyse, Bernard et autres, 

juil. — Mulet et C% 25 mai, 11 juil. — Mullier, Doval et 

Ce, 8 juil. — Mulotaux et C
c
, 11 mars. — Mulot père et fils, 

5 sept. — Munier-Roydot et C«, 12 mars. — Munster, g janv. 

— Muraton et Montel, a5 janv. — Musson, Adamy et Ce, 21 
août. 

Nachmann et fils aîné, ig mars. — Nadar et C
c

, 7 fév. — 

Nationale (la), 19 oct. — Nègrony (P.-J.) et C
c

, 19, 3o mars. 

— Nestten et Ce, 24 sept. — Nicolas et C
e

, 21 nov. — Niquet 

et Roth, 19 déc. — Nicquet, Faroux et Schuwirlh, 19 juil. — 

Nizard (H.) et Ce, 29 août. — Noaille, 23 fév. — Noblet et Ce, 

8 fév., 10 juin. - Noël (Ch.) et C«, 9 nov. — Noël (L.) et Ce, 

8 mai. — Noizeux et Cc , 14 fév. — Noimant père et Henry, 

2^ juil. — Noualhier et Prévost, 4 déc — Nouctte Delorme, ao 

mars. — Nourisson de la Brelèche et C*, >4 juin, 2 juil. 

O i eira (d') et Ce , ag avril. — Omnibus, 3i ocl. — Oppen-

heim, ao fév. — Oriolle et C c , 7 mai, 1 juil. — Ouin et Franc, 

5 sept. — Outin et Souplet, 3 janv. — Ouvré, Josse et C e, 4 
avril. 

Paganelli, Cazale et Ce, 16 juil. — Paganelli de Zicavo, Jé-

r-amec et Ce, a3, 27 mai. — Paimparey et Legalant, a fév. — 

Pallu et Ce, 7 juin. — Panay fils ct Ce, 26 sept. — Panayoly 

fils et Ce, 20 avril. — Pape et Girardeau, 6 -juil. — Paneterie 

d'Essonne, 12 fév. — Parant ct veuve Juin', 26 aoùl. — Pardutz 

et Schutz, 6 avril. — Parent, Schaken el C e , 1 juin. — Paris, 

21 août. — Parissot (P.) et Ce , 3o avril. — Partenoy et Ce , y 

déc. — Pasquet fils et Ce , i3 août. — Passemard et O, i4 fév. 

— Passer et C
c

, 2g juin. — Pasteau et Enault, 25 janv,— Pa-

ternelle (la), 23 août. — Patrie (journal!, 22 juin. — Patron 

et Ce, 27 anût. — Palry et Mille, 24 janv. — Paul, Faila, 

Léon, 12 août. — Paulin et Ce , 3 sept.— Pauton et Ce, 6 avril. 

— Pégand et C e , a5 mai. — Pegon, Dugendre et C e , aa janv. 

— Pégot, Ogier et Ce, i3, i5 janv. — Ptllegrin et Ce, 2 déc. 

— Pellen et C
e

, 17 sept. — Pellerin fils, 2 avril. — Pelletier-

Froment, 1 mars. — Pelions, Chamonard et Cancuste, 25 juii. 

— Peltier et C c , 20 fév. — Pellier et Moulinet, 7 août. — Pe-

non frères, 26 sept. — Peraire, Garron et C e , 8 nov. — Per-

drier frères, iq sept. — Perdriget et Gall, i5 juin. — Perdrizet 

et C
e

, 25 nov. — Perier (sœurs), 19 juil. — PèrilMeux-Miche-

let et C e , 10 fev. — Perrault, d'Hurville et C e , 7 juin, 3 oct. 

 Perreau et C e , 27 juil. — Perrier frères, 29 fév. — Perrin 

de Musigny et Ce , 7 oct. — Perrin père et fils, 11 mars. — 

Perrinon, 28 sept. — Perrocheau et Bii hon, a6 nov. — Pesme 

et Varin, 12 mars. — Petit et Brunei, 17 août. — Petit de 

Monseigle et Ce, g juil. — Petit et Wilborn, 3i déc. — Pe-

trequin (Louise), 2 fév. — Pfulb et Ce, i5 fév. — Piiiiipps et 

Ce, 20 mai. Piault frères, i5 nov. — Pir.au (Ch.) et C
e

, 9 

mai. — Picaud et Huret, 19 fév. — Picault de Lagutry et Ce, 

15 janv., 16 fév. — Pichat (L.), M. Ducamp et C
e

, g mars. — 

Pieau (Ch.) et Ce, 10 mai. — Piesvaux frères, 10 avril.— Piet, 

Pradeau et C«, i5 mai. — Pigache et Badois, 2g juillet. —^ 

Pigeau, Lemaire et C
e
, 24 août. — Pigeon (V.) et C

c
, 14 

février, i{ niai. — Pister et Dietruch, 28 décembre. — Pi-

vol-Faguet et Gautier, 8 janv. — Planchard et C
e
, 3o janv. 

— Planus fils et veuve, 26 juin. — Plé et Ferrand, 14 ocl. — 

Poisson ct Grujard, 22 fév. — Poitevin, Lejer et Ce, 28 fév. 

— Pollet g mars. — Pomme, 20 déc. — Pons et C
e

, ig janv., 

8 fév. — Pontet (De), i5 janv.— Ponthieu et Lhoste, 26 janv. 

— Ponthieux (de) et Ce, 28 fév — Poret et Costallat, 28 mars. 
— Polonié et Ce, 3 fév. — Pottier et Collet fils, 28 sept. — 

Pouccl (Justin) et C e , 5 juin. — Poulain et Dalle, i5 nov. — 

Poupart et C e , 3o déc. — Pouplier etBernau, ag juin. — Pous-

sin et Cc , 6 mai. Poussinot et Ce , 16 avril. — Presse (journal), 

16 déc. — Preux père et Ce , 3 mai. — Prevat et Ce , a5 nov. 

— Prevet et C e , 27 fév. — Preville et C e , 1 1 sept. — Prévost et 

Rozeau, 8 mars. — Prévost (V e ) et fille, 6 avril. — Prioux ct 
C e , aa fév. — Prieur et Cc , 27 mai. — Prodhomme et C*, 3 

juin. — Pron (de), 26 oct. — Prost et C 8 , 4 juil. — Prost et 
Pinturel, 11 sept. — Protin ct C

e
, 7 août,—Protlé, Malécot, i3 

sept. — Prunient ct Ce, 17 déc. — Prusse et Ce, 26 mars. — 

Puech et C e, 20 mai. — Pujo ct Gouin, 22 fév. -r Pujol et C e , 
i5 fév., 10 déc. 

Queilhe (de) et Tupin, i4 nov, — Quesney et Cheifilz, 27 
juillet. 

Rabatte ct Rettig, 14 oct. — Rabier et C*, 20 août. — Ra-

cle et C e , 21 sept. — Ract et Dubois, g juil. — Radidier et 

Simonel jeune, 4 avril. — Radigue et C
e

, 3 juin. — Rainai 

père et fils, ig déc — Raincy (C c du), i4 mai. — Rambour 

et C
e

, 3i janv., 8 avril, — Ramier et Ce, 18 août. — Rapar-

lier et C«, a8 mai. — Ravy et C e , îg janv. — Ray fils, Broc 

et C", 17 mai. — Rayer, Delaunay, 10 mai. — Reallon et Pe-

trot, 14 août. — Reboul (A.) et Cc , 6 juil. — Redon et C e , a5 

janv. — Reifferscheid, a6 avril. — Reittinger et C°, a6 juin. 

— Remon et Cattier, 3i janv. — Rémérand et Jaroussat, ao 

nov. — Renard frères et C«, aa août. — Renard et C e , 18 
déc. — Renaudot et Cc , 8 nov. — René et C e , 2 mars, — Re-

non, Maillard et Bernard, 16 juil. — Renouard (A.) et C, 25 

avril. — Renouf et Bellanger, 21 déc. — Rettig at Blavet, 17 

fév., 1 avril. — Revel et C e , 2 fév. — Revillon frères, 2a fév. 

— lievue contemporaine, 5 déc. — Revue de l'Orient, a5 

mai. — Rexès et C e , 3o mars. — Rey et Commun, aa juin. 
— Rey de Morande et Ce , ao mars. ~ Reynaud ct Ange, 1 

mai. — Rhodé (Ed.) et C e , 16 mars, — Ricard et O, a5 mai. 
— Ricardeau et Lanty, ao juil. — Richards et t>, 7 mai.—Ri-

-chebé el Roullier, Î5 mai. — Rigal et Ce , i\ janv. — Rigaud 

et Curtet, 2g nov. —Risler, 4 mai. — Ristori et Ce, 26 juin. — 

Rivet et Curtet, 8 mars.—Rivet etReviron, 12 déc.— Rivière, 

Delaplace et Ce, 6 janv. — R vière et Labey, 28 mai. — Ro-

bert et Frossard, ia juil. — Robert ct Labarlhe, 22 avril. — 

Robert et Ce , i\ juin. — Robert et Panon, 17 juil. — Roberts 

et C
1
, i3, 27 sept. — Robin et C

e
, 3o mars. — Roblot, 17 

fév. — Roche et Suard, a5 nov. — Rochemonteix (de) et C
c

, 

5 janv. — Roehn et C«, 3 mai, 20 juil. — Rugissai t et C«, i5 

avril. — Roguès et C, 18 juil., i(> sept. — Rohmer ct Sery, 

afi oct. — Roinville et C
e
, 3o avril. _ Roisin et Armengaud, 

ali janv. — Rollot et C
c

, a5 mai. — Rompant frères, 22 oct.— 

Rond (A.-V.) ct (>, ,3 avril. — Rose (A.-N.), a5 déc— Ross 

ct C
e
, i3 sept. — Rossignol et Verdin, 7 juin. — Rougi ault 

(Ve) ct O, 5 mars. — Rouget et Briou, ao mai. — Roulhac et 

(>, ig juil. — Roulet (de), Chevron, Gadrat et C", 3o mai.— 

Rousée et Bicberon, 10 mai. — Rousseau (Ulysse) et C°, i4 

août. — Rousseau et Mayer, g mars. — Rousseau, Lafarge et 

Ce, aG nov. — Routier et Ce, i3 août. — Rousselct, Defrain el 

Baratte, 1 fév. — Rousselon et Badenier, 26 avril. — Rouvenat 

et frère, 8 juil — Bouvenat de la Rounat et C c , 3i août. — 

Rouvier et C c , 25 mai. —1 Roux de Bombes et (>, 7 lév. — 

Rouy (H.) et C", 16 déc •— Rony cl Bodson, 23 avril. — 

Rouyer de l'Epinay et Ce, 8 janv. — Rouzaud et Chapsal, i4 

oct. — Royer (Edm.) et Roux, 16 juil. 

Saffrey (Ve et Dlle), 1 nov. — Sagot, Levy et Ce , 7 juin.— 

Saint Paul el C c , 1 mars,. 2g mai. — Saint-Vincent (de) et C e , 

1 fév., 31 mai. — Sainte-Rose (de) et Ce, 18 juin, 4, '& juil. — 

Sallandrouze delà Mornaix et (>, 21 mai. — Salles (E.) et Ce , 

7 mai. — Salles de la Maglefaine et C', 10 juin, 20, ag nov. 

— Samson et Commery, 3 mars. — Samson frères et C
e

, ig 

avril. — Sandrier et Attendu, 20 janv. — Sandrier et Ce, 14 

déc. — Sanson et Salmon, 5 ocl. — Santirou et C 0 , i5 mai.— 

Saussier et C
e

, i5 mai. — Sautayra et C
e

, ig juin. — Sautreau 

et C
c

, 4 fév. — Sautter frères, i avril. — Sauvage (J.) et C
e
, 

13 janv. — Sauvage et Caffort, 30 déc. — Sauveur et Ayen, 

17 fév. — Savalète et C e , 8 août. — Savard et C c , 8 avril. — 

Savin, Moreau et Bourlard, 20 déc. — Savineau et Gras, 28 

ocl. — Savreux et Delabroize, 7 juin. — Scheffer et Ce , ig nov. 

— Scheidel et Endlech, 26 juil. — Schloss et C e , 16 mars. — 

Schneider et C 0 , 7 août, — Schœfer et Lachenaye, 22 août.— 

Schceller (G.) et C e , 26 nov. — Schœnberg et Bittler, 7 juil. 

— Schratz et Clermontel, 8 mai. — Seguina (A.) et Ce , i3 fév. 

— Seiler et C e , 2 avril. — Séja et Loubatières, 18 avril. — 

Sellié (Ve) et C°, 7 déc. — Sellier (V.-A.) et C*, 12 mars. — 

Sellier (A.), 4 avril. — Seran et C", 27 mars. — Sermet et C e , 

25 juil. — Serralonga et Ce , ig juin, 18 juil. — Servant et De-

vant, 18 déc. — Sebille (H.) et C e , 5 sept. — Sigodard et Rous-

seau, 1 fév. — Silvano et Ce, >4 ocl. — Silvant et Jolirnet, a3 

mars. — Silveslre et Asponl, 11 mars. — Silveslre et Ce , 16 

sept., 8 nov. — Silz frères, 3o ju il. —— Si onnet et Ronhaud, i3 

avril, — Sinn et, Bonnet, 22 avril — Sirtj-iey 1! Gi>ss,itrs, 2 + 

fév. — Sivade-AUot Fe) et fils, a3 f'v — Slai'k, T .) or ti«, 

27 avril. —Sinitb et Lockwoo I, 5 j 111V. — Société le lu Nom-

bre canalisée , 7 juin. — Société générale de Gastronomie, 1 

fév. — Société des fonderies d'. A lais, 21 fév. — Société nou-

velle des forges de la Méditerranée, 18 juin. — Société des 

Ports de Marseille. V. Mirés. — Société du gaz de Mars'iUe, 

21 mai. — Société du Pont de la haute chuîne à Angers, 3i 

oct. — Sornnelet, Danlan el C c , 10 avril, 8 nov. — Sonnois 

et C e , 8 ocl. — Sorlin et Chauvin, 1 4 mars. — Soriin et Cos-

mélfi, i4 nov. — Souberbielle et Ce, 10 mai. — Soubiran et 

Alleaumv, 6 janv. — Soucbicr et C e , ig janv. —. Soulfriée, g 

fév. — Soulié fils et C e , i5 juin. — Soupir et Potdevin, 10 

fév. — Souquet et Poussière, 27 mars. Stokes (Ch.) et Ce , 

7 mars, 11 ocl. — Straub et Ladot, 23 fév. — Slreitholf et 

Bénit, g avril. — Sudre et Dejardin, 3o oct. — Sueur et Lutz, 
11 déc. — Swagers (De), 18 janv. 

Taconet et C
s
, 23 nov. — Taicheire et Hichof, 9 mai. — 

Tapin et D
e
 Garof, 13 mars.— Tarnaud et Barrier, 22 août.— 

Tarride et ( >, 10 mai.—Taupin et C
e

, a4 mai, 5 juil —Tavena et 
Laurent, i5 juil.—Tavernier et C

e
, 3ojanv.—Tavernier (J.) et Ce, 

23 avril.—Teigneux et Dlle Martel, 3i déc—Tenré fils et O, g 

nov.— l enlen etC.e;8juil.—Terr icher et C e , 16 mai.—Terrillon-

Morotet Foucault, 20 janv.—Teyssière el Noiret, 10 -et.— Thary 

etLarcher, 11 oct.— Thauvoye et Brèche, 10 j inv. - Thébaut et 

Fontaine, 22 avril.—Thibaut et Keleleer, 2 juil. — Thibert, Marion 

et Ce, 28 mars. — Thiébaut et Cheneau, 20 déc—Thierry fils 

et t>, i3 janv., 17 juin. — Thoma et Ce, 6 janv,, 29 août. — 

Thomas (Léon) et Bodin, 3 janv. — Tbord et Ce, n juil. — 

Thorean et Pourfiiet, 16 mars. — Tillmann et Flobert, 6 janv. 

— Tiné (Ve) et Dupen, 12 mars. — Tinterlin et Ce, 25 déc. — 

Todros frères et C«, 6 mai. — Tortuel et Guesdon, 3o janv.— 

Touery et Broussard, 22 mars. — Toussaint et Marty, i5 juil. 

— Trappes et O, i3 janv., 22 fév. — Trélon, Bernard et Ce, 

a8 nov. — Treshardy et Ce, 28 oct. — Trilha et Angremy, 8 

jùil. — Trinquet et Ce, 17 août. — Tripon, Chapuy et Ce, 3i 

oct. — Troccon et C
e
, 18 oct. — Tulou fils et C

e
, 24 fév. 

Ulrnann, Berguer et Ce, 3 

Union des gaz, ig juin. 
fév. Union, ig oct. 

Vacquerie (Ed) et Ce, 28 mai. — Vaillant ct C«, 22 juin. — 

Vaillant (Hipp.) et C
c
,
 a

5 fév. — Valdenaire et Ce, 9 avril. — 

Valentine et C
c
, 22 mars. — Valet et Bedel, 4 avril. — Vallée 

et C», 6 janv., 19 nov. — Vallot père et fils, 3, 4 déc. — Va-

lot et Ce, 6 sept. — Vanderheim et Weil, 24 fév. — Vanloo 

et Jacques, 21 oct. — Van Schanwenberge et Lemonnier, 28 

mai. — Vedel frères, 29 mars. — Veillart et Ce, 7 juin. — Veis-

gerber et Kiéner, 24 août. — Ventre d'Auriol et Ce, 1 fév. 

Verdier et Ce, .5, 6, 20, a6 juin, a3 déc. — Vézène et C
e
, 27 

déc — Vernet (H.) et Ce, 10 avril. - Vernier (Ve) et Ce, 9 

août. — Verrier, Barrât et C
e
, 10 sept. — Verrue, Iszena'rd 

et C", 8 mars, 3 sept. — Vesin et Ce, 12 nov. — Vial et Boi-

te!, 27 juil. — Viaudey, Perrière et Ce, 2 août. — Vidard et 

Ce, 19 sept. — Vie et Ferté, 2 oct. — Vienne frères, 9 août.—. 

Vielle et Ce, 19 fév. — Vignaud (Fe) et Ce, 29 août.— Vignaux, 

Gougy et C, 4 avril. — Vigneron et C% 18 oct. — Vigué, 
Mazade et Ce, 19 janv. Vilcoq et Ce, 3o oct Villanis el C"] 

i3 nov. — Villemessanl el C*, 5 juil. — Vinaugé père ct fils,' 

6 janv. — Vincent et Blanclieron, 3i oct, — Vinek et C" A 

juif ~e Vinère et (>, 5 fév. — Vogien et Joubert, 4 juil.'— 

VoismetCe, 12 déc. — Voisvenel et Rigaud, 16 mai. — Vri-
gnaud, Terrai ct Petelti, a3 nôv. 

VFual (Ch. de) et C% la janv. — Walker et C% i5 mai.— 

Wallerstem, Masset et Ce, a8 déc. — Wauters et Moreaux, a 

oct. ~ Weil ct Ce, a5 juil., 9 déc. — Weiskopf et C«, i5août. 

— Wey, 4 déc. - Wiart et Ce, ao mars. — Wilbien junior 

et Ce, 4 nov. — Wilhem (de), i5 avril. — Willard et Maillet, 

26 août. — Winkler et fils, 7 juin. _ Winkvvorth et (>, 24 

juin. — Worms et Ce,
 2

5 fév. — Wormser et Ce,
 2

3 avril — 

Wray et C= 7 mai. - Wulff et C, 4 avril, — Wytlenbach 
et (je, 24 dec. 

Ywig, Debaene et Simon, 3 juil. 
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ThZ ,'7
Sreu

'''
s

'
 5 iéc

- —
 Adore et

 Guichard, .2 nov. — Ai-
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■leyer et Ce. on AIT _ Aumont el Ponson, 28 mars. 

Azambrc et Dutacq, 16 ocl. 
A

>"nd,l et Ce,
 ao août
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mafs'
4
!'''^"''

 el
 C«, g, .9 ia»v. — Baillarger ct Moreau, 2G 

gnacci • "'.,'»
 , lzo1

 et Penoncel, 1 2 août. — Balzac et Mi-
Cal P"*-— Ba randon et Rr gnon, 5 juil. —Barbe et Pas' 

juin !_ n ', " Bïrb
« *l C-, a4 juil. — Barbet et Trilha, G 

— g
ar|
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arb

*
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8
 août .—'ll ;' l)01 el tc . 40

 1
a
"

v
- - BauWim Duquetne et C

e
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«t Ce '5
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*ï»ïd de h, Vinglrie et O, 24 anût. — Btaujoint 

>icb ' "f' ~ Beaulë et Maignai.d, 6 janv. — Beck et Ul-

lativ' J L''
1
;

1
- ~ Bfertl et Ce, ,4 mai. — Beer (Ve) et (>, 12 

l'an. _ 2îr ." (
 ' i"'

1
- — B«B»rd, Sooottt el Seguler, n 

avril. _ R
 ,e

 f Martin, <) avril. — Benoist et Micaud, if> 
Charj

 /

Ucr
l
u<;

"''e et l'Yuqùère, 12 juil. — Berger et lilan-

«t C«' { t"?,v ' — Bernard elC», 9 fév., a8 nov. — Beroheim 
■t avru. u

crli)UX ct
 fç

mm
 Marchai, ao sept. — Bcr-

tin et Briicelle, 4 juin. — Bertin (de) et Ce, i3 janv. — Ber-

trand et Ce, 18 mars. — Besonye et C<=, ao juil. — Besselièvre 

(de) el Ce, i3 fév. — Besson et Cauvain, 37 sept. — Bestc, 1 

oct. — Bezault et Ce, a5mars. — Biard et Prévôt, 10 sept. -

l!ir héron et Giraudeau, 2 mars. — Bidois et Ce, 6 janv. — 

Bignaullel Delacour, 16 déc. — Billard et Charlet (Ves), 3i 

juil — Billaud, 22 fév. — Blacque, Certain, Drouillard el Ce, 

10 déc. — Blanchard, 19 déc. — Bloch et Laurence, ai oct. — 

BJoçh et Levy, 23 juil.'— Bloridet et Damelincourt, 3 juin. — 

Bloquât < t (ils aîné, 16 janv.— Jilouet et C«, i4 déc, — Blum, 
Marx ct C*, 5 sept. — Bobilliot sœurs, 24 août. — Bock et Ç», 

18 nov. — Boignet et Menvielle, i4niars. — lioildieu el
 r

l hier-

garlen, 8 nov. — Boilard et Ce, 39 nov. — Boix et Lagrange, 

a5 déc. — Boldin et Valinel, ao fév. — Bull et liaghon, j 
mars. — Bonin et Simonet, 3o oct. — Bonjour et Verrier, 39 

nov. Bonnet et C e , 35 avr il. — Bonnet et Bodereau, 30 

mars. — Bonnet ct Kraintï, 3 janv. — Bosshard, Lesage et 

Tourron, i ( sept. — Boucher el Ce, 29 mars. — Bcudel, Dî-

nant, Le bœuf et C", i4 sept. — Boudon et C», 39 avril. — 

Beuez, 16 mai. — Boufaair et Herrier, 11 de>, — Bourdon et 
O, 20 juin. —' Bourgeois et Simon, 30 aoûl. — Bouty et 

Barre, 28 déc. — Bouvier et Ce, i.'i juil. — Bouter et C e, 6 

fév. — Brie et Rulfel, i3 avril. — Buhner et Ce, 30 sept. — 

Bu Ha et Stampa, 17 aoûl. — Buquoy et C», 27 avril. — Bu-
reau, 0 janv. 

Cachot cl Fcuviicr, ii aoùl,—Cadet cl (/', a !i juin, — CaiHy 

et Bourgfe, 22 juin. — Callot et Aubcrt, 6 janv. — Camard, 3 

juil. — Camproger, et Linden (De»), 20 juin. — Camus et 

Poulleau, 24 fév. --Candebat et Pellotier, >o mai. — Capell et 

Dartois, 22 mai. — Carlier et Sallard, 9 août. — Carpentier et 

Ce, 17 juil. — Carpentras et Ce, 7 mai. — Carrié, Deplanque 

et Ce. 8, 3o juil. — GarvîJle et Vachet, i3 avril. — Cassi-Mé-

loni et Ce, 10 sept. — Castcl et Vinbourg, 24 oct. — Caiissinlia 

et Barjon, 12 déc— Cauvin et Neveu, iti mars. — Cerf, Frank, 
Lévy ct (>, 2 fév. — Chamoux et Ce, 21 déc. — Champion 

de Cougnacq et t>, 11 janv, — Charbonnier', Bourgougnon et 

Ce, 25 juin. — Chardon et V
r
eillas, 5 juil. — Charlopin et Ce, 

19 nov. — Chartier ct Dufour, 17 mai. — Chiuvet et C
c
, 1 

mars. — Chauvin et Toussaint, G nov. — Chemin île fer de 

Saint-Etienne à Lyon, a} fév. — Chemin de fer de Montpel-

lier à Cette, 11 nov. — Cheptel (U:), 23 nov. _ Chczaud et 

Dejouy, 11 juil. - Choureaux et Ce, 22 janv. — Claude et 

Chevillou, a,} mars. — Closte-Lemaire, 27 fév. — Cochery ct 

Savelon, 19 fév. — Cnchot et Ce, 17 ocl. — Collonicr et Fra-

din, 19 mai--. — Combes, .11 août. — Compagnie des Barytes, 

6 aoùl, —• Compagnie minière et métallurgique des Aslurics, 7 

sept. — Coulant (L.) el (>, 17 mai, 7 juin. — Cor et G», »3 

janv. — Cordier (l£.) et C
e

, 20 août. — Cordonniers, 23 mars. 

— Cosnicr et Cloppet , 1 nov. — Cosseron, Compain et Oe-

prei. ili juil. — Couanon et Huet, »3 juil. — Coudray et 

Lespinasse, iG janv. — Couenne el C*, 21 oct. — Couillard-

Sandret et C
c

, 11 nov. Coulon et G, 1 nov. Cousin cl O, G 

janv. —, Crampel et C
c
, 5 avril. — Craisme ct Mourey, a3 janv. 

— Cunisse, Kiescr et Ce, 1 mars. — Cuny (D
c
) ct C«, i \ fév. 

— Cusiu, Legeudreet G-, 10 avril, 

Dallery et Chappron, ao nov. — Darbel et Ce, iG mars. 

Dardy, Combes, Cabuzet et C
e

, i5nov. — Dauge et C
e
, 4 juin. 

— Daulé, Buisson et Uelevoye, ai oct. — David et Coguenhem, 

la janv. — Davids et Gass, 10 janv. — Davril, Petit et Ce, 26 

janv. — Dayen et Gucnier, 4
 I,cj

v. — Debacq, et Legoix, 4 

avril. — Debaene, Simon et G, 3 juil. — Decaen et Muron, 

8 fév. — Decool et Bailleux, G janv. — Decreus et Ce, ij juil. 

— Delaporle et Hutieaux, a4 août. — Delapierre et Dupuy, 

a6 juin. — Delattre et Lorin, 7 déc. — Delcambre et G, 24 

fév. — Dclécourt, veuve Béchet et C
e
, 19 mars. — Delespaul 

et Carré, 7 fév. — Deleslre et G^, iG avril. — Delmas et O 

aa fév. — Delobelle el C", 37 septembre. — Delpeurh et 

IJenize, 38 orlubre. — Démange et Ce, 3 juin. Deni-

sane et Ce, 4 avril. — Dénoue, Turenne et Ce, 4 mars. 

— Dentan et G, 17 juil'el. — Deprez et Ch. Marchand, 

ig juil. — Desbordes el Ce, 19 mars. — Deslossés et Ce, 3i 

janv. — Deslandres et Rey, afi août. — Delhan frères, a janv. 

— Devin (Ch.) et G, 19 janv. — Devin et Picot, a{ sept. 

Dewing'eet Uousseau, 5 août. — Diemer el V'"chs, a3 janv.— 

Docks Napoléon, 3, 7 mars, i5 juin. — Domagc et Bertrand, 

1 (1 mars. — Domingo el Ce, 4 déc. — Dorenlot et Ce, i5 j iuv._J 

Dormilzer et Br uuiiingliausen, i& mus. — Dormoy, Loiseau et 

Ce, »5 janv. — Dormoy et Ce, 7 juin.— Dorville el S( heenfeld 

17 janv. — Doublé frères et G, 16 janv.— Doucet et Duclerc' 

g juil. — Drouin (J.), ag juil. — Dubochet et Ce, 9 fév. — Du-

bois (G.) efcO, a5 sept. — Dubon ct Jacquemart, i\ fév. 

Duchàtel et G, 10 sept. Ducbesne (\
 l

') el G, 2(1 juil. 

Ducoioy, Rose el G, 5 aoùl. — Bueléré et G, aG juin. — l)
u

-

molil el I'ITUCI , aG mai s. - DutUOU^p, Vucktii el G, -A aoùl 
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— Duplais cl C«, »i sept. — Duplat cl Dugué, u déc. — Du-

ponchelle cl Molvaut, 3 < sept. — Duprat et Lacroix, iG mai. 

—, Durand et C c , 39 août. — Durand et fils, 8 août. — Dus-

nau-Delacroix et Picault de Lagutry, i5, a5 août. — Dutcrlrc 

et Dufour, 1 janv. — Diiv.il et O, 8 Juih, — Duval (E.) et C
e

, 

3 juil. — Duval et Mc'gard, 8 mai. 

Eguilles (d'), Couillard et O, 20 avril. — Elias, A i on et 

Willard, 10 juil. — Eliot et Sigle, 7 mars. — Ernie et Cou-

derc, 10 janv. — Estibal et C°, 33 fév. — Eslibal et Rondel, a 

avril. — Estragnat et Vanhende, 18 oct. — Etcheverry (d') et 

O, 17 mai- — Etllinger et Bloch, 17 avril. — Eulry, Leleu et 

Biarnès, 1 déc. — Exmelin, et Arlot, ao juil. 

Faenger et C c , a6 août. — Fagès et Rivet, 1 fév. — Falken-

hagen-Zaleski, Hall et O, 18 janv. — Falla et Léon, a3 oct. — 

Farçot et Ce , ao mars. — Farrenc et C«, aa juin. — Farret, 18 

sept. — Feaugas et Liza-Buiroz, 16 janv. — Ferblantiers, g 
mars. — Ferdinand-Jung et O, i5 fév. — Ferenbach frères, 

9 oct. — Feret et Haussy, 3i déc. — Fernique et C e , 9 nov.— 

Perrière (de) et Touzé, 19 fév. — Feugeas et Benoisle, 39 aoûl. 

— Fievet, etGIuckner, 14 déc. — Filiiol et Lauglane, 19 oct.— 

Fizanne et O, 37 déc. — Flamand et I.oisel, 3o oct. — Flax-

Coton, 7 mai. — Flood et Lamarque, ia janv. ~ Florcnsan et 

Bogue, ao déc. —1 Forges d!Imphy, a5, 26 juin. — Fortier et 

Dumain, 6 août. — Fortier et Gauthier, »3 déc. — Fourès et 

Poulhariez, 3i déc. — Fourès et Testas, i/
t
 fév. — François et 

Dupuis, 5 oct. — François (Ve) dit Tate, a3 sept. — Ffi-

bourg et C e , a4 juil. — Froment (Dlle), a5 juin. 

Gàbriac et Monturier, 1 avril. — Gacou gnolle, Jacquart et 

C
e
, ai sept. — Gagnet &). C

e
, i5 août. — Gaillard et Lepaud, 

i4 juin. — Gaitz et O, i3 juil. — Gailiet et Licoine, 3o août. 

— Ganneron et Malingre, 27 déc. — Gargan et Papillon, 4 

juil. — Garnier et Vicaire, 1 mars. —1 Garnier et Jarry, 1 déc. 

— Gaupiilat, Illig et O, 19 déc. — Gaussen et Falk, n déc. 

— Gautier (De»), i5 mai. — Gauvain et Hautemps, 10 août. 

— Gavinet et C 8 , 8 avril. — Gaymard et Gérault, ag avril. 

— George (Dlle) et C e , a3 déc. — Gérard et Curty, 4 oct. 

— Géraud et O, 1a janv., G déc. — Gerbaud et Cliarmont, 

26 oct. — Gérold et C=, 8 mai. — Geyler et Ce, 14 mars. •— 

Gilbert (Cli.) et C 8 , 16 mars. — Gilbert et Lecène, 7, i3 juin. 

— Gilbert (D«) et C c , 12 juil. — Gillard et Crépin, i3 janv. — 

Gilles et C e , 2i) nov. — Gilly et Dujarié, a3 déc. — Girard et 

JVloreau, ao déc. — Girardin et Mathieu, 10 juil. — Girardin et 

Luneleau, 10 mars. — Giron et Enscli, 27 juil. — Godet et Ce, 

27 déc. — Gonin et Depouilly, ai sept. — Gonvers cl C e , 4 juil. 

■— Gorgeot et Vigoureux, a5 fév. — Gosseiin et Brisou, G janv. — 

Gossens et C 8 , 9 juil. — Goudeau, Talemans et C e , 3i aoûl, 

3i oct. — Goulancourt et Boursier, 5 janv. — Goulon et C e , 

10 fév. — Goupil et C e , 7 juin. — Gramain et C", 9 avril, ai 

mai. — Gremillon et C°, 6 janv. — Grenier, Domint et Lau-

rent, 6 fév. — Grime et Roussel, 8 août. — Gronfier jeune et 

Ce, a3 fév, — Grosse, 3o janv. — Guérin et Brugeilles, a4 

sept. — Guibert (Arm.) et Ce , 22 avril. — Guicbenot frères et 

Ce, 22 avril. — Gaillard et Arnelte, 6 déc. — Guillaume, 

Etienne et C e , 1 net. — Guillet et Cardon, 19 sept. — Guiot 

et Ce , i{ oct. — Gutiin et Marlinat, 27 mars. — Guyot (V e) 

et Cc , 7 mai. 

Haight et Halsey, 2 fév. — Hamburger et Daniel, 3o oct. 

— Hamon, Ginot et Ce , 8 mai. — Hanriot et Gaiffe, i3 sept. 

— Hartard et Lebert, 8 avril. — Hawes et Roast, 8 nov. — 

Hébert et Grégoire, 3 juil. — Hébert, Dubois et Ce, q juil. — 

Henocque et Vanwers, 14 sept. — Hermann et Sleenowich, 
29 mars. — Hilten et Balthazard, 22 fév. —. Hillbrunner et 

C", 20 déc. — Havelacque, i3 avril. — Huard et Maillard, 7 

juin. — Huet et Ce , i5 août. — Huguin, Ricber et C°, 11 

avril. — Humbert, Devillencuve et C c , 8 août. — Hunger et 

Echaubard, 17 janv. — Hurst et Van de Bosch, G déc. — Ilyr-

voix et C°, 14 nov. 

Jacoh et Chapsal, 8 ocl. — Jaquin aîné et C«, 1 janv. — 
Jacquinot et C*, 19 sept. — Jagcrschmidt et Jullian, la fév. — 

Gaillon (P.) et Ce, 7 juin. — Jaloux et Panol, 2 sept. — Jancl 
et C«, a avril. — Janson (Aug.), aa janv. — Jarros«on, Gonin 

el Barjon, 4' déc. — Javal (L.) et O, 17 fév. — Jazerand et 

Priuguet, 2 fév. — Jencsse et Calamard, 4 mars. — Jeune et 

t>,.a juil. — Joly (Ch.) et Cc , a^, a6 oct. — Jonas frères, 1 

fév. 

sept 

— Juncker et Bailly, 

Joubleau êt C", 29 nov. — Jourdan, dit Monjol, 3 

Jousset et C", aa no
v

. — Jumclin et Boutrais, 10 mai. 

juin. 

Kinclgnm cl C», 17 déc. — Klolz et Blocli, 20 janv. — Kolb 
et Picard, i4 nov. 

Labouchère, Auguin et Ce , ia janv. — Laboulayc (Ch.) et 

C°, aa juil., 7 sept. — Labrosse et Deparrois, G nov. — La-

bruyère fils et C=, 3 de'c — Lacarrière et C e , 16 janv. — La-

combe et Riondel, 28 oct. — Lacoste et Main, 28 août. —• 

Laffore et Lafleur, 27 fév. — Lafontaine et C'', 20 fév. — 
Lafuite et Coffinier, a3 mars. — LaleU (de) et Cc , a3 juil. — 

Lambert et Thnry, ia sept. — Lançon et C c , 19 fév. — Lan-

glois et Thimcl, 5 fev. — Lapeyre, Kob et C°, n mai. — La-

porte et Baum, 18 avril. — Larmanj.it et Pingutt, i5 ort. — 
Larocbelte frères et Ce, 7 sept. — Laroue et Guichanl, i5 

oct. — Laroulandie et C», 11 déc. — Laroze et Avircenc, a8 

fév. — Lasnirr et Eyerre, 6 nov. — Lasorinière (de) et Re-

gèze, 10 juil. — Lathibaudière (de) et Cc , i5 avril. — Laude 

jeune et Ce , ay- sep!. — Laurant et L'écolant, 12 sept. — Lau-

Ihier fils et Dutbil, a5 avril. — Lavie et Lair, 10 juin. — La-

vinay et C e , 18 avril. — Laze (V e ), Boisgonticr et Taver-

nier, 4 n°r. — Lebel et Ce , 8 juil. — Lebon et Vigoureux, a 

mars. — Lebouteux et Rochard, iG juil. — Lebreton (J.-P.) 

et Ce , a8 fe'v. — 1-ecampion, Tbéroulde et Ce , 16, 17 janv. 

.— Lecherbonnier et C°, 11, <3 mai. — Leclerc et Binet, 12 

oct. — Lecomte, Linard et G"*, 6 nov. — Ledoyen et C 1', 8 

avril. — Lefebvre et C e , 22 oct. — Lefebvre et oncle, 12 mars. 

— Lefebvre, Roussel et Ce , 6 août. — Lefèvre et Lascols, a3 

déc. — Léger et Laçai Ile, 20 août. — Leiber, Huriez et Com-

melin, i3 juin. •— Leleu et Haret, ia janv. — Lemairc (V.) et 

frère, 3o avril. — Lemarchand et C c , i5 fév. — Lemoine et 

Ruffert, 10 oct. — Lenoir et Villin, 25 sept. Lenlz et Hou-

dard, 2 sept. — Lerolle et Gobert, 26 oct. — Leroux et Ce , 

25 fév. — Leroy et C", 1 janv. — Lesage (Dde) et Ce, 3i mai. 

—- Lesbre et Quinetle, 19 mars. — Lesobre, Me'nard et C», 6 

nov. — Lesueur et Capcarrère, 3 mai. — Leteigneux et C°, 

32 juil. — Leuillon, Vallée et C e , 18 mars. — Levert et C", 

37 sept. — Levesque et C e , 3 mai. — Leviu et Ce , 20 aoûl. 

— Leyssard et C°, 10 déc. — Liégard et Levard, 17 mars. — 

Limozin, Lamotte et Ce , 21 déc. — Lombaid et Monceaux, 

3i déc. — Lombart et Ve Descharnps, 2 avril. — Lorilleux 

père et fils, i3 août. — Loussat et C°, 19 sept. — Lucas frè-

res, a5 nov. — Lurig et Guignard, 16 nov. 

Mabru et C 8 , i4 mars. — Mac-Léod et Boulon, ig avril. — 

Madeleine et Giugue, 3i déc. — Magnier et Duffer, 9 juil. — 

Magniol, Rousselot et [iadenier, aG avril. — Malder et Duriez, 

7 dèc. — Maillard (A.) et C5 , 22 août. — Maillard et Preve!, 

3o avril. — Malmenayde et de Rilierolles, 1 nov. — Malteste 

et Colreau, a3 mai - — Malteste et Lechevalier (Dlles), 10 oct. 

Mangin, Vion et C', 1 oct. — Mansail, Pizziani et Ce , 28 

fév. — Manteguès et C e . — Marchais frères, 5 avril. — Mar-

chand et C e , 18 avril. — Marcotte et Ce, 2 mars. — Margue-

ritat et C e , ia déc. — Marguerilto et C e , 3 janv. — Marizy 

et de Courcelles, ia nov. -r- Marié et C e , i3 mai. — Marie, 

Piot et Ce, 2Q juil. — Martin et C«, 4 avril, 3i déc. — Martin 

et Ferraud, G avril. — Martin (Emile) et Ce, g mars. — Mar-

tin, Perré, Jeghers et C e , i5 avril. — Martinet et Lacaze, 14 

fév. —■ Masseroni (Ve) et Cc , 2 janv. — Masson (Ch.) et C e , 

8 juil. — Mathieu et Ve Saugué, a4 oct. — Mathieu-Chautour 

et C°, 2a mars. — Mauduit et C e , 24 déc. — Maugenet et 

Coudray, g déc. — Mauguin el C e , a avril. — Maunier et C e , 

ai déc. — Maupctit èt Boullay, 7 nov. — Maurcl et Jayet, aG 

avril. — May et Fe Leloup, \', mars. — May.ind (L.) et O, 5 

j
u

;|. Magran et Marcilhacy, ta fév. — Maze et Voisine, 9 

()0t
' _ Mecklembourg (de), 5 janv. — Mélin et Constance, i4 

jep'i. — Melot et Desplanque, i avi il. — Ménage et Genard, 
,„ j,:

Ci
 , Menard et Beauvai», 9 mai. — Mencier, a a avril. — 

Menncsfier frères, 5 mars. — Menuel, Schnepp et Barthélémy, 

r, av,.;!, — Mercier, 16 avril. — Merbg jeune et O, 4 juin. — 

Meslin et Guidon, 9 mars. — Meslin et Ilamel, a3 déc. — 

Meyer et Himme, a8 fév. -- Meyners (W.) et G», i7 août. 

 iVIézirard et C c , ao nov. —. Mialhe et Mounié, i3 aoûl. — 

Micord, Valentine, Coleman et C
e
, 3 fév. — Michau et Mouil-

Iel, 17 juil. — Michel et Morel, 16 fév. — Mignot et Ce, a3 
j
anV|

 _ Millochau, Fortier cl C
e

, 9 aoûl. — Millot et fils, |3 

s,pi. — Mines de Bastcnncs, 16 fév. — Mirabel Chambaud 

et (>, a juil. — Mirot et Boulley, 7 mai. — Mitchell et La-

croix, 6 juil. — Mollat et Bœhmer, a5 avril. — Momon et 

Loubalières, 17 fév, — Mongon el Mahaud, 3 déc. — Monin 

et Chabrely, la déc. — Montfort (de) et Gaunard, 19 janv. — 

Moreaux fils, Duriet et Ce, ta avril. — Morel et Ce, 3 fév. — 

Morin-Fraudin, 5 sept. — Mortier, Adam et Fleury, 1 déc. — 

Molle et Lavaud, 7 déc. — Mouilleron el Anthoine, 11 déc. — 

Mourot et Delaunay, 7 fév. — Mourguct it Aubenne, 4 juin 

Mousset, 25 juin. — Moutardier el Cherel, ai aoûl. 

9 janv. — Mutin et Thuillié, 11 juil, 

Muiiiler, 

Nalturd et Coui talion, ag nov. — Narey et C°, 8 août. — 

Nathan Beer, Tréfousse et May, G mars. — Nau fières, 16 

juil. — Nepvcu et Ce , 3 juin, 3 juil. — Neymark, 19 déc. — 

Nicolas-Isnard et C e , ai iiov. — Nicolle et Rigotle, 4 avril. — 

Niah (Mac) et Hoi.kirk, 3 fév. — Normant père c fils, »4 j' 1 ''-

-^v Noè'l (Ve) et fils, 22 mai. — Note le, aG janv. — Nowinski 
et Veignoo, 5 sept. — Nublat el C e , 2g août. 

Offenbach et Duhait, 

Oudinol el Harpîgnics, 
6 avril. — Ollivier et Ce , 1 

3 fév. — Oulin fières, 3 janv. 
fév 

Poganclli de Zicavo, 23 mai. — Palais de l'Industrie, G 

sepl. — Panayoty, ao avril. — Paris, 14 août. — Pasquet fils et 

O, 5 oct. — Paul et Sillê, 22 fev. — Payn et C c , G janv. — 

Pelliiu et Ce, 25 juil. — Peilier el Ce, 26 mars. — Perny et 

Echolié, 9 mai. — Perrault, Deschamps et Ce, 23 fév. — Perret 

et Bourdon, 12 avril. — Phelipeau et Lecomte, 12 mars. — 

Pbily et O, 1 avril. — Piannet et Monnier, 2 oct. — Pirard, 

7 novembre. — Picard et Meyer, i3 juillet. — Picard 

(E.) et Ce, 27 janvier. — Picard, Julietle et Toussaint, 

1 1 mai. — Pierson (De)
 e

t Louise, 5 oct. — Pigeon (V.) et C e , 

i4 mai. — Pigeon, Lemaire et Cc , 24 déc. — Piget (L.) et Ce, 

25 mai. — Pinel, 1a mars. — Pister et Cc , 6 déc. — Plomée 

et Ce, 3 oct. — Plomée et De Gruard, 11 mai.— Poignard et 

Dolisie, 17 janv. — Pointeau et et C", 1 février. — Poirier et 

Maure, 3o juil. —Poisson et C«, aa fév. — Polak (IJUes) et 

d'Espinak, 7 juin, — Poilel, i3tev., g mars. — Pompcneau et 

Ce, a5 janv. — Ponlareau et Bataille, 19 nov. — Pontet (De), 

3 déc. — Pontscadiat et Oudry, 26 août. — Porcher et C e , 

27 juil. — Potonié et C 8 , 3 fév. — Pougnet et C", 1 janv. — 

Poulain frères et C», 17 fév. — Poulet (H.)et C e . 14 août. — 

Pousse el Maîtrehenry, 1 déc. — Prévost et de Carbonnel, 9 

fév. — Prévost (Ve) et fille, 28 août. — Procope (F.) et H. 

Vasseur, 1 juin. — Protat et Berthélemy, 27 août. Prunier et 
Goussard, 29 juin. — Puech et C e . 20 mai. 

Rabatte et Reltig, 1 .4 oct. — Rameyer, Bourdet et Ce , 4 

avril, — Kavou père et fils, 26 avril. — Rebouillon et Tarnaud, 

i5 juin. — Régnier et Ce , 17 sept. — Reifferscheid et C", 11 

déc. — Renard, Martinet et Ce, 7 nov. — Renard et Lar-

nier, 17 juil. — Renault el Bardin, 12 mars. — Renault et 

Helet, 12 nov.— Mené et C", 22 oct.— Reltig et|Blavet, 1 avril. 

— Rheims et Salomon, 8 janv. — Rhodé et Royer, 14 mars.— 

Brocard, 2 août.— Rix (L.) et O, 11 Rivière el 

gnou etFrossard, .6 mai. - Roberlson '( V«Wt^^l'
 D

",
ma

~ 

obin e. Irlandais, 8 avri!. _ Robiq'uA el MaH ie f{ ~~ 
Roche elGoue, 27 avr.l - Rochemonteix (de) et C« 

- Rollac et O, 25 janv. - Rossignol et Vaurouleui 3 ' ̂
ar

* ' 

Rougel et Lescan, (Dlles), ,0 aoû?. - Rouge" et "'"'T 

-Rousseau et Ce, ,3 avril. - Rousseau et Maver , i. • °
C
'-

Rousseau et Grosgeorge 6 mars. _ Rousseau
 el

' r"" ~" 

|ud. - Bousselet (I,)et C-, 26 janv. - Roussele , DuhamM *l 
C«,aa avrd. - Roussel et Michel, 3o oct. - Ronv,!, ?

 et 

fc?;c7 ' " Ro,,y aîné ct Co > • décemb- - S 5tô 

Samsnn, 8 fév. — Sandrierel Attendu 
et Ce, ii avril. — Sarraut et Vernus, 

dal, 1 déc. — Saunier et Morca, ,8 mars 

7 «éc. - Sarranl 
)anv. — Sarrul et Vi-

Schmoll frères 
dec.-Schoenberg frèrec. 7 fév.-Schreiber, Saguet et C* :!,• 

-Schulere Jacquem.n ,3 avril. _ Schùl.z %t PaTll^d ' "i 
fev. - .Scnbe et Gérard 8 ,um. - Seegers et Ce,

 6
 déc

 4 

Seegmann, > ,anv. -Séder el C', 1 . déc.-Séja el Ce, 3o
 no

'v~~ 
Serph(M.) clCe, a, sept.-Silvestre et Aspord, , 8 déc ~sZ :~~ 
et Domard aG mars.-Simon et C-, 20 mai -Simon

 3t
 fa 

l
2.

 ocl
- — i>"nonin, Blanchard et Ce, 6 août. _ Sivai. 4 tf J 

(Fe), 23 fév. - Slaek, Taylor■ et (>, 'q août.-Sorlfn Cha'^ 

vm, 14 nov. -. Sonle et Ce, 24 juil. - Sousselier et Laneuvïù 
le, 23 fev. _ Soutry el Ce, 9 nov. - Spelshan et Villetle . 
déc. - Slewart et Ce, 20 juin. vnietle, i

g 

Tahonn e Ce, ,
Q oc

 . _ j
 t

,-
re

 ,
 6our

,
0| 

Talion (E.) et C-, 3, _ Tapin et D« Sarôt, ^ _ 

ra .d.f (G.) et Ce, 4 avrd. - Tarnaud E. (et J.), aa août' 
lavenet et Ce, ,(,, 21 oct. — Tavernier et Ce.

 17
 i„il T 

vernier (Dlles) et Ce, ,4 août. - Terracher et C, iGmai 

Tesltlm et Mayer, 3o ocl. - Texier et Corblel, ,6
 5eD

 ' -

Tharaud et Royer, 3o oct. -Théroude et Léon, 6 janvier — 

I hevemn, Robert et Frossard, 5 déc. - Thibault et Galiclier 

\\l ■ r, lh°maS Ct B
"

ct
I
uet

»
 3

° nov. - Thomas et fe
mm

ê 
Wenslock,a

7
 sept. _ Thompson et Petit, ,6 janv. -ThoZ-

Dussaçkant a4 oct. - 1 houvenin, 2 avrd.- Tolhausen et C« 

. . I'"
1

- - Topmard, P.naud et (>, 6 déc- Toulippe et Bar', 
hier, 2{sepl.- loussamt, Lebrun el Ce, 9 oct. - Toutain el 

irempu, i4 mars. — Trepier et Pinel, ,8 déc. - Trescartes 

Franon el Ce, 26 oct. - Trouiller, Leloup et C», ,8
 avr

;i -
Tussac et Cosladou, 28 août. 

Usse ct Vernier, a oct. 

Vaghi, ia sept. — Vagneux et Burnet, 14 nov. — Valens 

et C», i5juin. — Valette et Bénard, iG juil. — Vallée et C" 

i5 nov. — Vasseur, 10 sept. — Vauloup et Ce, 10 sept. — Viel-

lal et C=, 2$ déc. — Verna et Provost, 1 fév.— Vernet et C« 

6 juil. — Vernet, Mion et autres, 22 août. — Verret et Haus-

sy, 24 janvier. — Viala et Roux, 1 avril. — Viardot et Ce 30 

mars.— Vielle et Ce, 19 fév. — Vignoux, Gougy et Ce, 5 sept. 

— V,gue, Mazade et Ce, n juin — Vion et Erhard, a} déc. — 

Vilcoq etLambry, 3i déc. — Vogien, 4 juil. — Vrignaud, Le-
noel et Terrai, ia avril. — Vielhet, 20 fév. 

gagner (Clara) et Ce, 12 août. — Weber et C<=, i3 août. 

— Werlé, Zdz et Ce, 9 janv.—Whitmarch, Watson, Long et 

Ce, 10 janv. — Wirlh et Cruwell, 8 mars. — Wood et Tod-

hunter, 3 janv. — Wiist (Ed.) ct C=, 17 juillet. 

Quatrième Partie. 

FAILLITES ET BANQUEROUTES. 
néeiarn ions* fiajppm Ï i Hep ïs

9
 Anmuïïàiiam* ei MéEmhttii&jtêùn** 

Aigoin du Re/, 27 juil. —. Alaboisette et Ce, 20 déc. — 

— Alaux et C e , 25 oct. — Alepée, 18 janv. — Alexis, 6 août. — 

Alhine, i5 mai. — Allain aîné, 27 mars. — Allain, 19 août. — 

Alliez, Grandet C e , 6 août. — Amiet, n avril. — Anglade, 

20 fév. — Antoine, 27 nov. — Appenheirner, 6 janv. — Ar-

thaud, 10, 18 avril. — Aubert, 5 avril. — Aubertier, 1 nov. — 

Aubry, '.7 avril, 19 aoûl. — Augade, 16 mars, a3 juil. {Rep.). 

— Auzou, a4 oct. — Azur, 24 déc. 

Baduel, 24 octobre. — Baldin, 2 mars. — Baleix, 19 

août. — Balkhausen, 11 septembre. — Ballet, i3_ septembre. 

— Balley, i5 mai. — Barat, Desvignes, 3o août. — Bar-

bier, 12 janvier. — Barbillon, 3 juillet. — Bardèche, 19 

juillet. — Bardet, i5 mars. — Barez, 6 janv. — Barnard, 18 

juil. — Barré (rapp.), 18 janv. — Barrier et Ce, 18 sept. — 

Bartemet, 12 juin. — Basset, 19 oct. — Baudet, 10 juil., ao 

nov
, — Baudier, 17 juil. — Baum et Lefebvre, 3i juil. — Bau-

nay, 17 janv. — Beau, 22 mai, 3o août {rapp.) — Beaubœuf, 

25 oct, — Bellon, 7 nov. —1 Bénard (J.), 11 déc. — Benard (E. 

P-F.) (rep,), 17 oct. — Benoît, 5 juil. — Bernoux et Lemoine, 
i3 juil., 4 oct. — Bergeret, 17 août. — Bergeron, 17 août. — 

Bernard, 21 fév., 6 mars, i5 mai, 24 août, 20 nov. — Bernard 

(sœurs), 18 sept. — Bert (De), 16 janv. — Berthelier, aa mai. 

Berthier, a 9 mars. — Berlin aîné, 6 nov. — Berlrand (Ch.), 3i 

juil. — Betou, a5 janv. — Beudot ct Gallet, G avril. — Beuret, 

18 avril. — Beuvry, 7 nov. — Bigot, 4 juin. — Bihl, G déc. — 

Billard, 25 janv. — Biaise, i5 mai. — Blanchet, 2 jml. — 

Blancheton, 2 juil. — Blancon, 20 janv. — Blessing, i5 mai. 

— Block, 9 nov. — Blot, 21 sept. — Bobillol, 2 mars. — Bodi-

no, 18 oct'. — Bœuf, 27 avril, Bœuf et Cointet, 2 oct. — 

Bo'idons, 26 sept. — Boigues, 10 fév. — Boisseau, 1 nov. — 

 Bollard, 4 juil. — Bonncau (Ve), 8 mai. — Boocks, 3 août. 

— Borstel, 26 juin. — Boucher, 19 mars. — Boudier, 7 déc. 

— Bouget, Roeh et Ce, 2 août. — Boulliau, a4 avril. — Bour-

deaux (Ù
c
), 17 janv. — Bourgoin, 14 nov, — Bourlet, 3 fév. 

 Boulier, 27 juil. — Boulin, 8 mai. — Bouton, 20 déc. — 

Boutry, 28 déc. — Bouveret, 7 sept. — Brelet, 30 sept. — 

Brierre, 9 déc. — Brille, 10 sept. — Brisac frères, 7 sert. — 

Brunschwig frères, s5 juil. — Budin, 3 déc. — Bulleau, iG 

nov. — Bussy, ao juil. 

Cacaull (De), 3 oct. — Caillât, 10 déc. - Cailliez. (De), ag 

juin. - Camus et C«, 7 fév. _ Cannol, 8 oct. - Cardineau, 

ia juil. — Carlier, 38 nov. — Caron fils, 18 juil. — Carpani 

16 juil. — Castera, 34 sept., 1 nov. - Cauvin et Neveu, a5 

avril. — Cavalier, i3 avril (rapp.). — Cavdher, b sept. - t-erl, 

8 nov. — Cerf Lévy, 4 oct. — (diabas, a5 sept, r- Chabaul et 

Mayen, 30 fév. — Chaigneau (jeune), 31 déc. — Chalard, i 

juil. — Chamaux, i3 janv. — Chapelle, 17 mai, 19 août. — 

Charbonnel, i5 mai. — Charmoy, 1 août. — Charpentier, i5 

mai. — Chaslagnier, 3o janv., i5 juin. — Chalelain, 4 nov. — 

Chauvallon, 5 déc— Cbenevi( r, il, fév. — Chéradame, b jany^, 

8 fév. — Chevalier, 33 mars, >a sept. — Chevreaii, 16 mai. -

Chollet, 1 mars. — Choné, 3 fév., 19 août. — Choplam, io 

juil — Chrétien, 17 fév. — Christen, i3 janv. — Chnstol, 17 

oct. - Claude et Leforl, 30 juil.— Claudel, 3 déc — Clément, 

■ a avril. — Clément (L)»), i5 nov. — Clin, 5 juin. — Codh. r, 

3 avril. — Coindre (veuve), ,4 sept. — Colard, aG juin. — Co-

lin, 37 lanv. — Colliau et Ce, 1 aoûl. — Colligiion, 1 lot, i3 

fév. — Colon, 3 mars. — Comhes, 4 sepl. — Compcrat, 39 fev. 

— Comtat, i5inai. — Cordier, i5 fév. — Costa, 7 mai. — 

Costa-Thadée, 19 août. — Cotel, i5 mai. — Couanon, 11 oct. 

— Cuuiriei , 5 janv. — Couseran, Si août. — COUSHI , »l teV, 

— Couturier, H mai. — Cramer, o mars, n ocl. — Coussinet, 

,8, ao juin. — Coutarel, G juin. — Cresly, 3i août— Cudrue, 

aa nov. — Cucunières, a S fév. — Cuvigny, g janv. 

n„.„„;
i:

. sera - tJsÉand, »o n > : il- Dallo>au, 3o cet. 

— Damelel, 5 juin. — Darlout, iï mai. — Daviel, 17 août. — 

Debacq, 3o déc. — Debraine (D c ), s5 déc. — Defrance et So-

reph, 10 avril. — Dehault, 13 janv. — Dejoie, 22 mars. — De-

lafoy, 10 janv. — Delamare, 1 mai. — Dilanoue, i3 juil. — 

Lelaporte, 14 mars, ig août. — De la Vacquerie, 3g juin. — 

Delcros (Ve), 14 août. — Delépine, i5 mai. — Delhomme, i5 

aoûl. — Delion, i4 fév. — Delion et Deplanche, 16 nov. — 

Delisie, 29 mars. — Dclmart et C c , 8 juin. — Delmas, 16 ocl. 

— Delouchc (rapp.), 30 nov. — Delpech, 8 mai. — Delporté 

(Djle) 9 janv., (rep.), 20 juin. — Demousseaux, 14 déc. — l)t-

naix, 17 aviil.—Denoux, i3 nov. —Deschamps (jeune), 2 aoûl.— 

Desclefs, 10 avril. —Desenne, 20 avril. — Deshayes (rep.), i5 avril, 

7 déc.— Desmur, i3 aoûl, 6 nov.—Desplanques, 24 août.— Des-

pradel, 12 juin. — Desurmont, 24 août. — Dethridge, 22 juin. 

— Devin, 9 oct. — Disdéri, 7,9 janv. — Doléve-Caque'ard, g 

mai. — Dorlet, 17 janv. — Doyen, i5 fév. — Dreguaux, 6 avril. 

— Druon, ig sept. — Dubois, g fév., 19 oct. — Dubois (D 8 ) et 

Dlle Girodie, 8 nov.—Dubourg, 26 juin.—Dubroca, 36 avril. — 

Dubuc, 10 oct. — Ducaille, 23 juin. — Duchaussoy (D e ), g 

novembre. — Duclos, i5 mai. — Du Défand, 2g mai. — Du-

monteil, i4 mais. — Duplais, 7 septembre. — Duplais et C 8 , 

i3 novembre. — Duponchelle, 1G novembre. — Duponchelle et 
Molvaul, 22 octobre. — Durand, 7 février; 20 mars, i5 mai. 

— Durand ct Ce, 27 janvier, 1 mars. — Durant, 17 juillet. — 

Durif, 3o oct. — Dury (D e), g nov. — Duiy et H. de Rivière 

(rapp.), 4 avril. — Dutertre, 24 juil., 8 sept. — Duval, 6 juin, 

3o juil., 7 août. 

Eduin, 18 avril. — Ehrensperger, 10 juil. — Eich, 39 ni3rs. 

Eissen, 3 fév. — Encontre, 20 juin (rep.) — Endrès, 3i 

juil. — Engler Leroy, 18 fév. (rep.) — Ëpsleri, 21 mars. — 

Ernic, 10 juil. — Erust, 11 mai. — Escosura (Ve), 19 avril. 

Elienne, 9 oct. 

Faitliol, aa mars. — Faillol et Ce, a3 fév. — Faijat, 17 oct. 

•Far vaques, 4 avril. — 'fasqucl, 12 janv. — Ferbac, 2a nov. 

— Ferdinand fils, 6 déc — Ferey, 28 mai. — Ferlut, 27 avril. 

— Féror, 3i aoûl. — Ferrand, b avril. — Ferrci, 17 janv. — 

Fessard, 3i déc. — Février, 24 avril. — Feyt, 29 mars. — Fio-

Ict, 18 oct. — Flamand, 6 nov. — Fleury, 8 fév., 5 oct. — 

t'oin, 10 juil. — Fonquergne, 4 mai. — Fouilloux, 6 juil. — 

Fourcin, 9 novembre. — Fournier, 19, a3 nov. — Fraize, 

mars. — François, 11 avril, i5 août. — Fremant et Lasne, 

août. — Frerebeau, 37 fév. — Fromont, 17 déc. 

Gagneati et I.eridais, g janv. — Gaillard, 16 mars, 5 juil. — 

Gallet ct C e, 3o mars. — Gandelle, 5 nov. — Garde, 31 fév.-

Garien (rapp.), a5 fév. — Gatinol, a3 janv. — Gaudin ct Vil 

laine, 17 janv. — Gaillard, 24 sepl. — Gaultier, 16 fév — Gau 

sin, 5 mars. — Ganté, iS juil. — Gauthier, s3 jativ. — Gazel, 

i5 nov. — Gencste, ig août. — Gentil, 8 oct. — Genui, 36 

oc
t, _ Gérard, q nov. - Gérard (IH), 10 fév. — Germain 

31 août. — Gervaise, 6 mars. — Gillet de Grandmont, 16 sept 

— Gimalac, if
t
 fév. — Giraldon, i3 mars. — Girard, 3} fév. — 

Givord, 3 août. — Gizon, 31 déc. — Godin, 3o nov. — Gogué, 

la mars.. — Gompel, a5 sept. — Gosse et Auclair, 3 juil., 

(rapp.) 37 nov. —Goudeau. 3o nov., 12 déc—Goudicr, i4 juin. 

— Gougeard, 4 avril, IJ juil. — Gourd, 18 mai. — Grain, 10 

juil, — Grandchamp (V
8
), a mars. — Grégoire, G avril, aG oct. 

— Grisou, 1 mars. — Grosjean, 19 nov., (rapp.) 1 a déc. — 

Grossier, 1 nov. — Guérin, 3 mars, — Guesmaid, 13 oct. — 

Guet, 33 mai.— Guillard, 38 déc— Guillaume 36 avril, (rep.) i/
t 

ao
ûl. _ Guillcininault, 6 mars. — Guillochin, »4 ocl. — Guil 

lot (rapp), 3 juin. — Guilly et Ce, 4 nov, — Guiot, 3a fév. — 

Guyot, i oct. 

BTamger, 3 fev. — Harmcville d'), 3 déc — Hauchard, 38 

juin. — Hauet, 19 août. — llaury et Bauer, 7 nov. — Hau 

tôt, 16 juin. — Havard, 3a juin.— Havez, 36 janv. llenault 

9 nov. — Iïerman, g ocl.—Héron, 5 juin — Herrig, 29 mai.— 

Hervy, 3i oct. — Iieurteux, 6 fév. — Hillou, i3 mai (rapp.), 

Hillou (S. Hipp), i5 mai. — Hillbrunner, 38 déc. — Hippel, 

28 fév. — Hirschel, 14 sept. — Hoffenbach, ig août. — Hou-

ziau, 3o août. — Houssiau , a5 iept. — Huart, 6 juil. Hu-

chard, 3 déc. — Huchet, 39 mars. — Huguet, i5 lév., i5 mai. 

— Humblot, 6 nov. — Hure 1 , 3 oct. — Ilusson, 5 juin. 

JaequilJa', 18 janv., 6 nov. —Jame et C c , 1 3 janv , 7 sept.—Ja-

mot, 19 aoûl. — Janets, 3o mars. — Jannin, 38 août Jarry, i3 

nov. — Jean, 3 fév. — Jeauneau 37 avril. — Jobert, 37 juin. 

Jolivet, 3i août. — Joly, 33 mai. - Jouan, 7 nov.—Jouan -

ne, i5 mai. — Jouanneau, 9 mai. — Jourdan, 17 avril. — 

Jourdan dit Monjol, 3i oct. — Nouveaux, 10 août. — Jugieu 

(rap.), 39 ocl. — Julien, 1 oct. 

Koelierel KrnWell, 6 déc. — Krier, 32 mars, 10 oct. (rep). 

Labadic (Ve),
 2

5 déc. — Labarlhc, G avril. — Lacoste, i4 

nov. — Lacroix, 38 nov. — Lacroix et Ce, 4 nov. — Laflretel, 

20 janv., (rapp. g fév.) — LafGtte, 22 mai. — I.agneau, 27 sep. 

— Lagnier (D c), g oct. — Lagrange et Giraldon, a8 juil. — 

Laman, i3 janv. — Lamotte, îa oct. — Lamoureux, 8 août. — 

Lancelevée, 3o nov. — Langelez, 10 avril. — Langlois, 39 oct. 

Lanquetot, 9 oct. — Larne, ig oct. — Laroche, a juil. — 
Lame, a3 fév. — Las siège, 14 nov. — Laubière, 9 août. —Lau-

né ct Demaux, 18 oct. — Laure, 6 fév. — Laurent, aG avril, 

aG nov. — Lauzel, 10 fév. — Lavacquerie (de), 3i janv. — La-

vigne, 3 avril. — Leblanc, îgaoûl. — Leblé, i| juin. — Le-
bloud, a oct. — Leboucher (De), i'

¥
 déc. — Lebourg, 16 mai. 

— Lebrun, i mai, 5 déc. — Lebrun (D c ), 5 déc. — Lccal, 25 

déc. — Lecaillcl, 4 nov. — Lecherbonnier et C', i3 juin, 2g 

août. — Leclerc (Dlle), 17 sept. — Lcconte, 1 mars, ao nov. 

— Lecus, 11 oct. — Lée, 3i jinv. — Legrain, 8 nov. — Le-

grand, ia oct. — Legret, 14 nov. — Lehrnann, 33 oct. — Le-

jeune et Ce , 3o oct. — Leleu et Sainjal, 3o mars. — Lelong, 3i 

août. — Leloup, 16 nov. — Lemaire (A.), 33 nov. — Lemaire, 

16 mars, i5 mai, 13 sept. — Lemelle, i3 juil. — Lemoine, i3 

janv. — Leneka, 3i déc. — Leneveux, i3 déc. — Lenoir, 3o 

mars. — Lenormand, 36 avril, ig août. — Lenotivel, 4 oct. — 

Léon, 1 juin. — Léonard (rep.), 7 fe'v. — Lepage, ao sept. — 

Leroux, 7 août.—Leroy, G janv., 3 avril, 28 nov.—Lersadc (V e), 

37 avril — Lesage ct Mangot, 1 nov. — Lcscot, 38 août. — 

Lesieur, 37 fév. — Letellier, 3i mai, 34 août. — Leturcq, 5 

juil. — Letuvé, 35 sept. — Level, 19 aoûl. — Levert, iG juil. 

Levieux ct Desroches, 3 juil. — Levis et Salomon, 1, i5 août. 

— Lévy Salomon, 4 avril. — Lhéraud, Bizet, ig mars. — Lher-

met, 4 oc '. — Libois, g aoûl. — Liégard, 3G jtanv. — Lieutard, 
13 juin. — Linden (Dlle), 9 janv., g août (rap.). — Lion, 11 

avril. — Liotar ct Ce, ai mars. — Liré, i5 mai.—Lisch, «4 sept. 
— Lœuillot-Mettaul, 16 nov. — Loiseau, 38 fév. — Loison, 9 

nov. — Loriot, iG mars. — Lomé (rep.), n mars. — Louct 

(Dlle), 3o janv. — Loussert, 3 avril. — Lucard, 33 juin. — Lu-
pin (Xe), 37 avril. — Luzeau, 10 déc 

Mabille, 7 nov., ig aoûl. — Macron, 18 avril. — Magin ct 

O, 10 juillet. — Mahicu, 30 décembre. — Maillard et C« 

G avril. — Maillard, i5 juin. — Maillard-Roclnt, ao novembre 
— Maillary, i5juin. — Maire (l) c ), 37 novcirlbre. — Majeune, 

13 mars. — Malice, *4 oct - ~~ M a 'let (Ve),
 a

3 avril. — Ma 
néant, i4sept. — Mangeot, 18 janv. — Maniolou, i5 mai. — 

Mantel, i3 mars. — Marchais frères, 16 sept. — Marchand, 11 

avril, i3 août. — Marchand etC«. 8 juin. —Marcol, 7 mars. — 

Marcscot ct Denis, G janv. — Margot, i3 sept. — Marie (V»), 

i5 mai. — Marie, i5 mai, 3 sept.—Marius-Vidal, 23 nov., 7 Ave-

Marmeys, 27 fév.—Marre, 1 7 août.— Marlignon, 6 juil.— Martin, 

24 avril. — Martin (Emile), 23 août, 20 sept., 3i déc.—■ Martin 

et Cc , 11 juin. — Martinet et Copient. 3o oct. — Martinolc, 

avril.— Massé, 17 avril. — Mathieu, i5 mai, ta oct. — Ma 

thon de Fogères, lï juil., 27 auût, 19 nov. (rapp.). — Malho-

rez, 29 nov. — Matignon el Ce, 20 fév. — Maubrac, 17 août.— 

Mangé (Dlle), 21 fév. — Maugtas, 10 sept. — Maunier, 8 mai. 

— Mayer Cerf, 22 juin — Mazé, 18 sept. — Mazuel, a5 juil. 

— Mellet, 5 oct. — Ménerol, 17 avril. — Menne, 25 janv. — 

Merieux, 19 aoûl. — Merly, 22 juin. — Meunier, 11 srpl. — 

Meunier (V e), 3i mai. — Michel, 21 mars. — Michelet Moul-

liaz, aG juil. — Michics, 26 janv. — Mignac, 38 fév. '— Miiin 

et Duvoisin, 3i aoûl. — Millanvoye, 8 mai. — Millet, 3S déc.— 

Millia, 3 juil. — Millochau, 36 juin. — Minard, i5 mai. — 

Mion, 5 avril. — Mioni de Georges, 10 sept. — Molinier, i4 

fév. — Montécot, s5 juin. — Monteux, 18 mai. — Montreuil, 

10 aoûl. — Morard, 33 janv. — Moraval, 33 mai. — Morbacli, 

3 déc. — Moreau, 17 sept., i3 déc. — Morel, 3 fév. — Moi— 

hange, 17 déc. — Moiiac, i3 sept. — Mossehain, 18 mai. — 

Mourot, 31 mars. — Mourot et Delaunay, i3 avril. — Muniir 
Roydot, 35 juin. 

Nègre, 4 janv, — Neuville, 9 fév. — Neveu et sœur, s4 f
eV

* 

Nicoiais, i5 aoûl — Nicolas, 34 sept. — Nicolet, ai sept. 

Niuet (D»), 16 aoû>. — Nivelleau, 23 janv. — Nolet, i5 mai.— 
Northcote, 24 avril. 

Olivier, la, i
7
 avril. — Orsel, 5 oct. — Osmonî (Ve), >C 

janv Osselin, 11 sept. — Oulif, 22 mai. 

Pahain, 9 fév., 19 août. — Paillard, 17 juin. — Paqucl, 9 

avril.— Paris, a fév., 10 juil., 27 nov. — Paris (D
e
), 9

 nov
'
 — 

Paiii(Ve), 21 juin. — Parot, 4 nov. — Pusteau-Japuis, 18 oct. 

— P'Iy, 3 mai. — Pauchet, 29 mars. — Paupelain, i4 J«* 

Pelletier, 26 oct. — Percira, 18 déc. — Perrée, 17 j uil-, 4 oct ' 

— Perrée frères, 4 oct. — Perrelet, 25 juin. — Périt",
 1 

Perrin et Aubriot, 17 fev. — Perrot, aG juil. — "
e
" 

aS nov. 

. i5 mai. 
Pelitjcan, 2G nov. 

Picard, i4 mars, 

Peullier, i5 mai - Pe-

4 mai. Pl'eux (Dlle), 3i 

Piot et Ce, 7 sepl. — Place '(Henri), 1 juin, a juil. 

ml. — Planchon et Levasseur, 4 déc — \}'
ss

° 
5 aoûl. — Plogelte, 2 .4 fév. — Podcvin, 6 nov. 

avn 

tel, 

zard, 
aoûl. -

Piacel, 27 av 

fils et C c , 10, , 

■- Poiret fils et C«, 24 août. — Ponssot, 3i oct. — Ponlau)'» 
17 janv., IQ aoûl. — Potot et Jarry, 18 janv. — Pouet, 10 

mars. — Pouillet, >4 nov. — Pouillien, 17 juil. — Poulet et 

Ce, a3 nov. — Poupillier, 3o oct. — Pradier ct Sarrazin (repli 

19 mars. — Préfontaine, 16 mars. „ 

Quesncl (rep.), 19 avri'. 

Ragarcux (rep.), 7 fév. — Rames, 20 janv., 19 août. — R
1
' 

mon, 24 fév. — Rançon, 14 juin. — Râteau, 5 juil. — Ravaut, 
9 avril. — Redon, 22 juin. — Regnault, 9 mars. — Regnoul, 

10 juil. — Regy, 7 nov, — Remeraud et Dubost, 28 nov. 

Remy (Dlle), 28 aoûl. — Renaud, 17 janv. — Renault, 17 '
eV
^ 

19 août. — Resplendino, 3o janv. — Reverchon, 27 sept' — 
Rey, 24 avril. — Richard, 3i jinv., a avril, 1 juin. — Uicbo 

et O, 28 fév. — Ridel, la déc — Riegles (de), 29 mars. -

Rlgault, i5 mai. Risacher, 20 déc — Rixé, 3i déc. — Hl»eU 

17 janv. — Robert, 27 avril. — Robert (rapp-), J
i
 InJ rs '. 

Robin, 12 juin. — Roché (rapp.), 3o août, 28 déc. — Uoclicr 

jeune, 28 nov. — Roger, 3o av. il. — Romain, 18 mai. — K"'^ 

ger, ai mars. — Ropra, ag nov. — Rixenvval, 4 sept. Il 

Winzel, 19 aoûl. - llostin, 4 mai. — Bouchon, 23 |anv. 

Rouderon (rapp.). 11 janv. — Rot.ffiac (de), i3 janv -; «°" 
gct (rapp.). 3 avril. — Rouland, 8 juin. — Rouquette (DJe), « 

lév. — Rousseau el O, 29 sept. — Roussel (Dlle, 23 nov. ^ 

Rony, 11 juin. — Roy ISoulle, 3i juin. — Royer, 9 tev. 

Bot, G déc— Roza (De), iS juin. — Roze, iâ juin. 

Saint Aman J, 10 fév. - Saii.t-Amand et Merlel, 38 tfLU-~* 

Saint-Un ne n Dewoe, i3 déc. -Sala, 1 5 mai. — Salle W> 

i5 avril. - Salles, ,G mai. — Saumont, dite d Alphonse (Uiie;i 



STK 

11 nov. — Scheneckenburecr et Leerar.,7 
,8 mai. - Schrameck, TS ianv ~ Zl

 7

 ™n' ~ Schmoll, 

Sergent (Dlle), .5 «.r..*! 'Seîram,
 l3 no v

 ^ 'S*?-
Rousseau, «o sept. - Simon, mai. 1 Simon mil ^'

g rd C

' 
-Simonnot, 3i oct. - Sorin, ,5 i

u

;
n

 _ c
 (

 ^ "
 avril

-
-, Soudan, i mars. - Soulé et C« 3

 n

'
nv

 bor

™
3

"y, " juin. 

- Steger, 9 janv. - Stein, 3o juij, ' ~
 6ourt,

<>', 7 fév. 

TRO 

.oïaWVhluo î
T

'î
ard

^'
 6 nov

- - Th .o-L.rn.ire, 

Thomas 3 Uv 'rl
 Y

 '
 1

 ,
a01

"- "~
 Tn0|

n°«, 9 nov. — 

1 rognon, 3 fe'v. _ Trousselle-Rambour, ,7 mal ' * 
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Vaconsin, 16 fév. — Valdemarc (de), et O, 1 août. — Val-

denaire et Grosjean, 19 sept. — Vallée (Dlle), i3 janv. — Val-

lée, 11 déc. — Valois et Ciovis, 3o oct. — Valoo, 11 juin. — 

Vanclle, 6 août. — Van Gils, 8 août. — Vauclin, 28 sept. — 

Vauvert, 1 août. — Veissière, 16 avril. — Ventre d'Auriol et 

C«, 10 juil. — Verger, g mai. — Verlé, 18 mai. — Verneuil, 

16 fév. — Ve'ron, ia mars. — Veyrot, i4 sept. — Vidal père, 

25 déc. — Vidron, 19 juin. — Vie, i3 fév. «■ Vieilleville, a5 

sept. — Villcmagne (rep.), 14 mai. — Villeiard, 1 juin. — Vin-

cent, i3 déc. — Viol, 10 juil. — Viret, 16 oct. — Viltoi, 8 

août. — Vloor-Dujardin, 9 mars. — Voisenet, 19 août. — 
Voisset, i3 fév. 

Wirth et Cruwel, 6 déc, — Wolf, 19 juin. 

TABLE 
DES OUVRAGES DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, 

et des articles dits VARIÉTÉS. 

Dont la notice ou l'insertion se trouve dans la Gazette des Tribunaux de Vannée i854> 

Amélioration (de 1') de la loi criminelle, par M. Bonne-

ville, 9 mai. 

Assistance (de P) et de Vextinction de la mendicité, par 

M. de Magnitot, 9 juil. 

Barreau de Bordeaux (le), 19 août. 

Bariole et son siècle, ao juin. 

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, par 

MM. Malapert et Protat, 1 nov. 

Code international de la propriété industrielle, artistique et 

littéraire, par MM. Pataille et Huguet, 16 sept. 

Commentaire théorique et pratique de la loi du a3 mars 

i855 sur la transcription, par M. Lesenne, 16 juin. 

Commentaire théorique et pratique des hypothèques, par 
M. Paul Pont, 19 juin. 

Commentaire de la loi du_ 17 juillet i856 sur les sociétés 

en commandite, par M. Romiguières, 1 nov. 

Concordance entre les Codes civils étrangers et le Code Na-
poléon, par M. de Saint-Joseph, 3i oct. 

Dictionnaire de l'Administration française, par M. Bloclc, 
28 oct. 

Droit criminel à l'usage des jurés, par M. Bascle de la Grèze, 
5 avril. 

Eloquence judiciaire chez les Romains, par M. de Vallée, 
14 juin, 1 3 août. 

Empoisonnements et sociétés d'assurances sur la vie en 
Angleterre, ag janv. 

Exécution (une) à Constantine, 27 mars. 

Guyane (la) et ses richesses, ao juin. 

Histoire de France, par M. Henri Martin, 5 mars. 

Jurisprudence de la Cour Impériale d'Alger en matière ci-

vile et commerciale, par M. de Menerville, 22 mars. 

Justice (la) en Californie, i4 fév. 

Leçons sur les Code pénal et d'instruction criminelle, par 
Boitard, 18 mars. 

Louage (du) d'industrie, du mandat et de la commission-! 
par M. Clamageran, 16 sept. 

Mémoires du duc de Saint-Simon, 19, 26 sept., 1, 7 oct. 

Mémoires d'un avocat au XVIII* siècle, 11 juin. 

Morale (la) suivant les Codes Napoléon, par M. Henrichs, 
29 avril. 

Nouveau Code annoté de la presse, par M. Rousset, 4
 se

pt-

Procès de la duchesse de Mazarin, 6, 7, 11 sept. 

Procès de Furetière et de l'Académie française, 24 oct. 

Progrès (du) moral des populations napolitaines] aS juil. 

Propriété (de la) et de la contrefaçon des œuvres de l'in-
telligence, par M. Calmels, 6 août. 

Propriété (la) littéraire et Artistique (Revue), 17 sept. 

Registres (les) du Parlement de Paris, 1 1 juin. 

Souvenirs de voyage : Une audience correctionnelle à Na-
zareth, 22 oct. m 

Suicide (du) et de la folie, par M. Brière de Boismont, 
a avril. 

Système judiciaire de la Norvège, ta, a6 fév., 1 a mars. 

Titre de Noble (le), avocats et médecins, 4 nov. 

Traité des servitudes et services fonciers, par M. Demo-
lombe, 16 sept. 

Traité de la contrefaçon, par M. Etienne Blanc, a nov. 

Zacharice, ao juin. 
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